
http://digitheque.ulb.ac.be/


QUARANTE CINQUIÈME ANNÉE — N° 3191 BRUXELLES DIMANCHE 5 JANVIER 1930

JOURNAL DES TRIBUNAUX
Fo n d a te u r  : E d m o n d  P I O A R D

P a r a is s a n t  le  D im a n ch e

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  
J U R I S P R U D E N C E

ABONNEMENTS
B e l g iq u e  : U n  a n . 1 1 0  F k . —  É t r a n g e r  ( U n io n  p o s t a l e ) :  U n  a n . 1 3 5  F r .

I.E NUMÉRO : 2  FR. 5 0 .
Toute rdclamuliun dû numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai, il ne pourra y  être donné suite que contre paicniont de leur prix.

ANNONCES : 5  FRANCS LA LIGNE HT A FO RFA IT
Lo Jourual Insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières Judiciaires et an uoiariat.

C h è q u e  p o s t a l  N ° 423.75

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
administration; —  à BRUXELLES, chez los principaux libraires; — 
Ü GaND, à la librairie IIostc; à LIEGE, à la librairie Biumbois; — 
à ftlONS, a la librairie Dacquin; — à TOURNAI, ù la librairie Vàsseur* 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

P a r a is s a n t  le  D im a n ch e

DO C TR IN E — LÉG ISL AT IO N  
B I B L I O G R A P H I E

ADMINISTRATION
LA LIB RA IRIE FERDINAND LA R C IER , 26-28, RUE DES MINIMES 

BRUXELLES
Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être envoyé ù cette adresse.

11 sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs an droit et aux m atières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront h la rédaction du Journal.

T é l é p h o n e  : 247.12

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires: —  
à GAND, & la librairie H ostk; — à LIEGE, à la librairie Bmmbois; —  
à MONS, i  la librairie Dacquu»; — à TOURNAI, à la librairie Vasseua- 
D eliiée  et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n te  à  B r u x e l le s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L K N . p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
(ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF)

OH S U  EU A TERNE 
La Fédération des Avocats Belges tiendra à  Bru. 

xelles, au Palais de Justice, première chambre de la 
Cour d ’appel, le sam edi 18 jan v ie r , à 2 heures de 
relevée, une

A s s e m b lé e  g é n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e .  
ORDRE DU JOUR :

I. — Questions'adm inistratives.
Communications diverses.

II. _  Questions d ’ordre professionnel :
A. Constitution du Conseil de discipline

d’appel. (Proposition de Me Sasse- 
rath.)

B. Demande d ’intervention de la Fédéra­
tion, formulée par le Baricau de 
Tournai, relativement à l’interpréta­
tion et à l’application de l’article 53 
de la loi organique du 9 juillet 1926 
sur les Conseils de prud’hommes.

C. Développement de l’action de la Fédé­
ration. (Exposé de Mc Vaes, prési­
dent.)

N. B . — Voir, dans le Journal des Tribunaux, 
n° 3186, du 1er décembre 1929, col. 735 et 736, le 
texte de la proposition visée sous lit t. A et de la 
demande d ’intervention visée sous lilt. B.
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Le Stage et l’Enseignement 
du Droit

Faisons des vœ ux !— des vœux de meil­
leure et plus heureuse Profession !

Mais choisissons aussi quelque thèm e 
préférable en urgence ou en gravité. Je  
n ’en vois pas qui ait priorité sur l’Avenir, 
c’est-à-dire sur la Jeunesse.

*
*  *

à la Rentrée de Paris, nous disait : 
« I.'A vocature doit des garanties de science 
et d ’a rt au plaideur. Elle en manque. Il 
faut réformer le Stage. » Je  le ferai quand 
le tex te  de son discours, publié, nous par­
viendra.

En attendan t, il y a l’Université, dont, 
depuis plus de tren te  ans, ici et ailleurs, je 
n ’ai cessé de dénoncer les imperfections et 
les erreurs; et qui, hélas, que ce soit à 
Bruxelles ou ailleurs, ne s’est perfec­
tionnée que sur des nuances. Les cours 
ânonnés et dictés, hors de tou te réalité, 
pendant une vie de récitation en chaire, 
sont, hélas, la règle aujourd’hui comme 
avant-hier. On fait beaucoup de bruit 
autour de l’Université à  Gand. Cela est 
dérisoire. Nous n ’avons, à dire vrai, en 
Belgique, pas d ’U niversité du tou t.

** *

Le mal est analogue ailleurs, si j ’en crois 
l’excellent ouvrage que vient de faire 
paraître  J . B o n n e c a s e ,  professeur à  la 
Faculté de Bordeaux, sous ce titre  : 
Qu'est-ce qu'une Faculté de Droit? (1 ) C’est 
un historique, excellent, des Facultés de 
Droit en France ; c’est aussi une œuvre de 
réforme et de combat.

Dans la partie historique, on est frappé 
de voir, constam m ent, liés les Avocats t\ 
l’enseignement du Droit. Pratique et théo­
rie sont inséparables. Mais aussi, dès le 
Consulat et l’Empire, on voit se dessiner 
la lu tte  entre le Napoléonisme rigide des 
textes d ’une p art e t d ’au tre  part, la 
Science penchée sur la Vie. C’est la lu tte 
entre Sédillez et de Fourcroy en l’an X II, 
puis Lherbette et avec lui Jourdan, dans la 
Thémis en 1819 ; e t ce sont surtout, sous la 
monarchie de Juillet, les idées avortées 
de Salvandy. La Troisième République, 
comme nos lois de 1878, eut quelques 
vagues lueurs. Mais elle a  laissé intacte 
l’antinom ie entre novateurs et conserva­
teurs. L ’abcès n ’est pas plus vidé en 
France que chez nous.

*
* *

La Jeunesse, au Barreau, c’est to u t 
d ’abord l’Université et le Stage. J ’aurais 
aimé me joindre au Bâtonnier Payen, qui,

Il nous suffira, pour vous en convaincre, 
de reproduire un des passages caractéristi­
ques de Bonnecase :

« Nous sommes ni plus ni moins menacés 
d ’une sorte de divorce avec nos étudiants 
Ceux-ci nous reprochent de faire fi de l’ap 
plication du droit e t par conséquent de ne 
pas leur fournir les directives q u ’ils sont

(1) Librairie Sirey, Paris, l&JÔ.

I

en droit d ’exiger de nous. Le grief revêt 
une gravité incontestable ; pour notre 
part, nous n’hésitons pas à dire qu ’il est 
justifié.

» On reproche, disions-nous, aux Facul­
tés de D roit de ne pas préparer leurs é tu ­
diants à l’application des connaissances 
scientifiques qu'ils y  acquièrent comme 
cela se fait dans les Facultés de Médecine 
par exemple. Sans doute ne faut-il pas 
exagérer la parenté des Facultés de Méde­
cine et des Facultés de Droit ; il n ’en es-t 
pas moins exact, q u ’il e x is te  u n e  c l in iq u e  
juridique comme il e x i s te  u u c  c l in iq u e  
médicale (1 ). C e t te  c l in iq u e  c o m p o r te  Un 
appareil externe et une action interne, si 
nous pouvons ainsi nous exprimer. L’ap ­
pareil externe n ’est pas au tre  chose que 
l’ensemble des formes dans lesquelles 
viennent se fondre les règles de droit con­
sidérées du point de vue de leur applica­
tion : actes extrajudiciaires dans leurs 
multiples variétés, actes judiciaires, con­
clusions, consultations, etc. Or, à l’heure 
actuelle, on n ’apprend pas aux étudiants 
dans les Facultés à rédiger un jugement, 
des conclusions, une consultation, un 
acte de société. Il serait pourtan t aisé de 
créer un service dans lequel un professeur, 
à l’aide au besoin d ’auxiliaires, prendrait 
soin d ’initier les futurs juristes à la p ra­
tique de toutes ces formes juridiques. De 
cette façon, les étudiants ren tran t ensuite 
dans une étude d ’avoué ou de notaire ne 
seraient pas surpris au point de donner 
véritablem ent la fausse impression de 
posséder en eux to u t juste  le néant. Qu’on 
ne vienne pas dire qu’un professeur de 
Droit n ’est pas fait pour donner et diriger 
un enseignement de cette  nature, parce 
qu’alors nous serions obligé de dire : foin 
des professeurs de médecine, qu ’on nous 
donne donc de simples médecins pour 
dresser les étudiants en médecine.

» Seulement, nous dira-t-on, l’aspect 
interne de la clinique juridique ne pourra 
pas être réalisé dans les Facultés de Droit. 
La raison en est simple ; ce ne sont pas les 
Facultés qui sont chargées de pratiquer 
les traitem ents juridiques ; c’est au Palais 
de justice que se trouve véritablem ent 
situé l’hôpital des maladies juridiques. Ce 
sont les juges qui soignent nos malades 
aidés des auxiliaires de la justice. Par 
conséquent, malgré tous leurs efforts, les 
Facultés de Droit ne pourront jam ais s’en 
ten ir qu’à l’aspect externe de la clinique. 
A cela nous répondrons que ce sera déjà 
un résu ltat que de m ettre les étudiants en 
contact avec cet aspect externe ; mais nous

prétendons que les Facultés de Droit peu­
vent faire de la clinique au point de vue 
interne comme au point de vue externe. 
Elles peuvent, to u t d ’abord, aboutir à 
ce résu ltat au moyen de l’étude de la 
jurisprudence; ce sera sans doute de la 
clinique rétrospective ; ce n ’en sera pas 
moins de la clinique. Mais il y a un moyen 
d ’étendre l’enseignement clinique ; c’est 
de faire participer les professeurs des 
Facultés de Droit au fonctionnement du 
service de l’assistance judiciaire. Ce ser­
vice sera pour les Facultés de Droit, ce 
qu ’est le service des hôpitaux pour les 
facu ltés  de Médecine. En raosembiuiil ici 
causes de l’assistance judiciaire et en 
donnant des directives aux jeunes avocats 
chargés de les défendre, ce seront de 
véritables enseignements au lit du malade 
qui se feront, Il n ’est pas exagéré, de notre 
part, de croire que les professeurs de D roit 
rendront ainsi un double service : à leurs 
étudiants d ’abord, aux clients de l’assis- 
tancc judiciaire ensuite. Us se rapproche­
ront, de la sorte, de leurs collègues de 
médecine.

» Ce n ’est pas tou t. Il est un domaine 
avec lequel les Facultés de Droit doivent 
voisiner en vue d ’y exercer une influence 
aussi salutaire que légitim e; c’est celui 
des Ecoles supérieures de commerce et 
d ’industrie. Déjà certaines Facultés de 
Droit ont créé des In stitu ts  supérieurs de 
droit commercial. Il faut voir, dans cette 
initiative, la preuve évidente d ’un esprit 
nouveau qui s’impose. Que ceux qui n’on t 
que le grand mot de haute culture sur les 
lèvres, se rassurent. Les Facultés de Droit 
resteront suivant l’expression consacrée, 
des « foyers de haute culture ». Mais c’est 
faire de la haute culture que de s’efforcer 
de répandre au dehors les enseignements 
de celle-ci. »

*
*  *

Le 29 septem bre dernier, ici même (1 ), 
critiquant la nouvelle loi sur l’enseigne­
m ent supérieur (on pourrait aussi bien 
imprimer : inférieur), ie signalais qu ’il 
é tait possible de remédier à ses imperfec­
tions en liant de plus près l’Université, 
l’Assistance judiciaire et le Stage. Ce sont 
à  peu près les idées de Bonnecase.

J e  fais des vœ ux pour qu ’elles soient 
en 1930, plus écoutées que les miennes et 
que si je  ne suis pas entendu, que lui, au 
moins, soit prophète en ce pays qui n ’est 
pas le sien !

L é o n  H e n n e b i c q .

(1) J. B o n n eca se . Précis dr pratique judiciaire et extra 
judiciaire. Eléments de t'inique juridique, Paris, 1927. (1 ) Cf. J. T., 1929, col. 561.
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G an d  ( l re ch.), 1 6  nov. 1 9 2 9 .
Prés. : M. Lim  b o u r g .  — Min. publ. : M. D e  S m e t .

(Marcel De S'iuet c. François Van tien Borghe.)

DROIT COMMERCIAL. — OPÉRATIONS DE 
BOURSE. — Vente et achat de titres. — Intention 
originelle des parties. — Paris. — AGENT DE 
CHANGE. — Contre-partie. — Jeu. — REPORTS — 
Différences. — Établissement en compte — EXCEP­
TION DE JEU. — Non-fondement.

l.e jeu sur des valeurs de bourse se caractérise par la 
nature fictive attribuée dès l'origine aux opérations 
prétendues d’acliai et de vente, considérées par les 
parties, dés le début, comme de véritables paris et par 
la position de contre-partie prise, en même temps, par 
Vagent de change qui se constitue ainsi le partenaire 
du joueur ; il importé peu que la position du spécula­
teur ait, A diverses reprises, été reportée et que des 
diflérences aient été établies et portées en compte ; ces 
procédés ne sont pas nécesairement caractéristiques du 
jeu.
Attendu que, des éléments de la cause et des pré­

somptions invoquées par l’appelant, il ne résulte pas la 
preuve que les parties sont convenues, dés l'origine de 
leurs relations, <le se livrer au jeu ;

Que, sans doute, l’appelant a eu l'intention de spé­
culer sur le cours des valeurs de bourse et l’intimé n’a  
pu se méprendro sur cette intention puisque tours opé­
rations portaient principalement sur des valeurs dites 
de spéculation et furent presque toutes traitées à 
terme ; mais que la spéculation, qui est le propre du 
marché à terme, môme le plus réel, n’est pas néces­
sairement du jeu • que notamment, en l'espèce, l ’appe­
lant ne prouve pas qu ’elle a  eu ce caractère ;

Attendu que le jeu sur des valeurs de bourse se 
caractérise par la nature fictive attribuée dés l’origine 
aux opérations prétendues d ’achat et de vente, consi­
dérées par les parties, dès le début, comme de vérita­
bles paris et par la position de contre-partie prise, en 
même temps, par l’agent de change qui se constitue 
ainsi le partenaire du joueur ;

(Jne les opérations traitées par les parties n ’ont pas 
ce caractère ; qu’il est établi, en eltet, que l'intimé n’est 
pas sorti de son rôle d ’agent de change, c’est-à-dire de 
courtier, et n ’a tra ité  aucune affaire en son nom propre 
et. île plus, que les i  aleurs choisies par l’appelant ont 
étc réellement cl sur son ordre achetées et vendues en 
bourse; qu'il est établi, notamment, qu 'à la Un des 
opérations, en juin 1928, l’intimé possédait encore sous 
■dossier, à  la disposition île l'appelant — s'il payait son 
découvert — des titres achetés à terme et livrés et a 
fait vendre, en Hourse de Londres, des titres qu’il 
détenait ;

Attendu qu'il importe peu que la position de l’appe­
lant ait, à diverses reprises, été reportée et quo des 
différences aient été établies et portées en compte ; quo 
ces procédés ne sont pas nécessairement caractéris­
tiques du je u ;  qu'il se comprend qu'un spéculateur 
malheureux, mais qui croit au relèvement prochain de 
ses valeurs, choisisse le report dans l'espoir de réaliser 
un gain de préférence à la liquidation immédiate qui le 
laisserait définitivement en perte ; que l'intimé affirme, 
sju is être contredit, que tel fut le cas de l'appelant ; 
qu'il n ’est pas contestable d ’ailleurs que les reports 
furent réellement effectués et que, même le dernier, ils 
curent tous lieu du consentement au mains tacite de 
l'appelant ;

Attendu que vainement l'appelant a  soutenu en 
première instance, moyen non explicitement rencontré 
par le premier juge et auquel l’appelant se réfère, que 
ses affaires avec l’intimé étant étrangères à son com­
merce, son défaut de réponse aux communications do 
l'intimé ne peut constituer contre lui une présomption 
de consentement ;

Que l'appelant est commerçant ot qu ’il ne prouvo 
pas que ces opérations n'avaient avec son commerce 
aucun rapport ; qu’au surplus, il a condamné lui-même 
son moyeu puisque, assigné devant le tribunal de 
commerce en liquidation de ces opérations, il a accepté 
la compétence de ce tribunal ;

Que, s’il en est ainsi, les différences payées sont 
exemptes de tout caractère de dettes de jeu et que les 
reports s’expliquent naturellement ; que la volonté de 
l’appelant de reporter sa positiun en cas de pertes 
étant connue de l'intimé, celui-ci n'avait pas à offrir à 
son client livraison des litres achetés pour lui ; qu’au 
surplus, il ne ressort pas de là que l’intimé n'avait pas 
acheté réellement et n’était pas en situation de livrer ; 
qu’au contraire, comme il est dit ci-dessus, l'intimé 
possédait encore, au moment de la cessation des opé­
rations, une certaine quantité de titres ou en disposait 
à son gré ;

Attendu qu'il est encore établi qu’à aucun moment 
l'intimé n 'a douté de la solvabilité de l’appelant ; qu’il 
n ’en doutait pas encore au moment d 'intenter le pré­
sent procès et n 'a  exéi-uté son client, en faisant vendre 
les titres sous dossier ou à livrer qu'en présenco de 
sa mauvaise volonté et pour éviter un plus grand 
désastre; qu'il n 'avait donc pas à demander de plus 
amples garanties ;

Attendu que, par des motifs que la Cour adopte et 
fait siens, le premier juge a justem ent repoussé les 
autres moyens de l’appolant ;

Pur ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, oui 
en son avis conforme M. d e  S m e t, substitut du procu­
reur général, écartant comme non fondées toutes con-

e
closions plus amples ou contraires, dit l'appelant non 
fondé en son exception do jeu ;

Confirme le jugoment a quo et condamne l’appelant 
aux dépens d'appel ;

Ordonne la distraction de ces dépens au profit de 
AI" Van H euverswyn, avoué, qui, à l’audience de ce 
jour, a affirmé eu avoir fait la majeure partie île 
l'avance.

Com m . A n v e rs  (4 e ch .), 4  o c t. 1 9 2 9 .
Prés. : M. JüSSIANT. — Réf. : M. VERBRAEKEN. — 

Plaid. : MM« IIoi.leni-t i .tz.Vai.éiuus.Van Bladel, 
Smeestehs, Vrancken et Antoine Fbanck.

(Société Générale des Produits Chimiques c. Capitaine 
Harrison e t consorts.)

DROIT MARITIME. — ABORDAGE DANS L ES­
CAUT. — I. ÉVITAGE. — Traîne signalant l’évitage.
— Manœuvre ralentie. — Steamer à la suite. —  
Faute de ce dernier. — II. VAPEUR A DEUX 
HÉLICES. — Maniabilité particulière. Absence 
de remorqueur. —  Inopérance. — III. PAUTE 
THÉORIQUE. — Non-responsabilité. — IV. ALLÈ­
GES. — Rade d’Anvers. — Emprise dangereuse. — 
Responsabilité.

I. Quand dans u» coude de l'Escaut, un remorqueur 
signale qu'il va éviter sur tribord et tpi'il a tardé soit à 
commencer sa manœuvre après l'avoir signalée, soit <1 
la parfaire après l’avoir commencée, c'est un mo'.if dé­
plus pour un navire qui suit d’observer la plus grande 
prudence et ne pas s'exposer à s'aventurer dans le 
coude sans avoir la certitude d'y trouver la route libre, 
surtout s'il devait prévoir que lit traîne pouvait A un 
moment donné occuper une position telle qu'elle serait 
de nature à entraver son passage.

II. Quand un navire est suffisamment maniable pour 
arriver A parer des allèges s il avait trouvé la roule 
libre devant lui, il n 'y a pas lieu île lui imputer A faute 
d’avoir navigué sans l'assistance d’un remorqueur.

I II . Une infraction aux lois et règlements n ’engage la 
responsabilité civile du ilélinquant que pour autant 
qu’il y  ait un rapport de causalité entre cette infraction 
et le dommage. Quand une traîne a seulement com­
promis de manière générale la sécurité des navires A ht 
remonte, la faute est en l'espèce théorique.

IV. Quand des ullèges ont commis une imprudence en 
contribuant Imites ensemble A créer dans le fleuve une 
emprise dani/creuse, ipie si les allèges en ipieslion 
n ’avaient pas fautivement occupé un emplacement 
prohibé, lu faute du navire n ’aurail pas eu de consé­
quences et qu’il a fallu le concours des fautes du 
navire et des allèges, il y  a faute commune, sans soli­
darité. ces faules n’en restant pas moins distinctes.

Attendu que les causes sont connexes, qu'il échet 
do les joindre ;

Attendu qu’il résulte du d it rapport que le 3 mars
1927, vers 2 heures de relevée, par temps clair, fort 
vent d'ouest e t violent courant de flux, le musoir nord 
du goulet de l’écluse de Kattendijk au port d ’Anvers, 
étant occupé par le bateau Nelia de Roofthooft, ayant 
à bord une cargaison de phosphate appartenant à la 
demanderesse ;

Qu’à l’extérieur du Nelia s’étaient amarrés succes­
sivement dans l'ordre ci-après, le Itosa, le Maris de 
Tvtgat, le Caroline de Schuddinck, V Affadit de Gee- 
raert, de Platteau, le Rio de Janeiro de Ilelle-
mans, le Kursaal de Hosten, l ' Incrédule do Ilendrickx 
et, enfin, en 10° ligne, à partir du quai, le Van Lint 
de Hcrbosch ; que, tandis qu’une traîne composée du 
remorqueur Tervueren, de la Société belge de Remor­
quage et du Rhénan Maris 75, exploité par la Société 
anonyme de Transports fluviaux Plouvier et C°, venant 
de l’aval, effectuait son évitage dans le coude d ’Austru- 
wecl le steamer Cormorant. commandé par le capitaine 
Harrison, à la remonte, fut drossé contre le Van Lint 
avec la conséquence que le Nelia fut comprimé contre 
le Rosa et le quai ot qu’à la suite d ’une voie d ’eau les 
marchandises de la demanderesse furent avariées ;

Attendu que les experts imputent l’accident au 
CormoranI pour no pas s'être tenu à distance suffisante 
de la traîne du Tervueren auquel ils reprochent d'avoir 
encombré le passage des navires à la remonte, et aux 
allèges amarrées à l’extérieur du Maria, enfreignant 
l’article 12, § 1er du règlement de police de la rade; 
quo les molifs invoqués par les experts démontrent 
toutefois qu'ils ont entendu incriminer toutes les 
allèges amarrées à l’extérieur du Ho sa ;

Quant au « Cormorant . :
Attendu que d ’après les témoins produits par le 

capitaine Harrison, son navire se trouvait à environ 
500 mètres en aval de la traîne lorsque le Tervueren 
a signalé qu ’il allait éviter sur tribord ; que le capitaine 
Harrison prétend que dans sa manœuvre pour décrire 
le coude il a été géné par la traîne ; mais que ceci 
démontre que le Connorant qui devait respecter la 
traîne, s’en est nu contraire rapproché an point de ne 
plus rester maître de ses mouvements ;

Attendu que si le remorqueur a tardé soit à com­
mencer sa manœuvre après l’avoir signalée, soit à la 
parfaire après l'avoir commencée, c’est un motif de 
plus pour le Cormoranl d ’observer la plus grande 
prudence dans les circonstances qui régnaient, pour ne 
pas s’exposer à s’aventurer dans le coude sans avoir 
la certitude d ’y trouver la route libre ; qu’aussi long­
temps qu’il n ’était pas absolument certain qu'il en 
serait ainsi, il devait prévoir que la traîne pouvait à un 
moment donné occuper une position telle qu’elle serait 
de nature à  entraver son passage ;
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Que si les experts lui font grief d ’avoir négligé de 
prendre les précautions nécessaires, c’est qu'ils estiment 
qu’il lui était possible d ’en prendre de telles que le 
danger d ’être entraîné vers la rive droite par le vent et 
le courant aurait été évité ;

Attendu que le reproche fait au Cormoran! par cer­
taines des parties en cause do ne pas avoir gardé son 
côté réglementaire, se confond avec celui de s'être 
laissé entraîner vers la rive droite ;

Attendu que les experts reconnaissent que le Cor­
moran! était suffisamment maniable pour arriver à 
parer les allèges s’il avait trouvé la route libre devant 
lui ; qu’il n ’y a donc pas lieu de lui imputer à faute — 
pas plus que les experts ne l’ont fait — d’avoir navigué 
sans l’assistance d'un remorqueur ;

Attendu qu’il n ’y a  aucun argument à tirer du fait 
que peu après les collisions litigieuses, un accident 
analogue a  failli se produire avec le steamer Houthulst, 
le tribunal no disposant pas des éléments nécessaires 
pour apprécier les circonstances à la suite desquelles 
ce dernier navire s’est approché de la rive droite ;

Quant à la traîne :
Attendu que les experts reprochent au Tenmeren 

d ’avoir contrevenu au règlement do police do la rade 
en term inant sa manœuvre d ’évitage dans la zone 
comprise entre le goulet du bassin Bonaparte et celui 
do l’écluse du Kattendijk au lieu de l’avoir exécutée 
en aval du coude ;

Attendu que l ’article précité n ’interdit l’évitage que 
pendant que les bassius sont ouverts à la sortie ; or, il 
résulte du rapport que l’écluse du Kattendijk était 
fermée et il n ’est pas établi que lo signal autorisant la 
sortie fut hissé en ce moment au goulet du bassin 
Bonaparte ;

Attendu qu ’à supposer quo le capitaine du Tervueren 
et le batelier du Maris aient commis la contravention 
qu’on leur reproche, encore convient-il d ’observer 
qu’une infraction aux lois et règlements n ’engage la 
responsabilité civile du délinquant que pour autant 
qu’il y a it un rapport do causalité entre cette infrac tion 
et le dommage ;

Attendu que les experts incriminent la manœuvre 
de la traîne non pour avoir porté obstacle au Cormoran!
— qui, d ’après eux, devait veiller à sa propre sécurité— 
mais pour avoir, à leur avis, compromis la sécurité des 
navires à la remonte, ce qui revient à  dire quo la faute 
relevée par eux, est, en l'espèce, théorique ;

Attendu qu 'il n ’est d ’ailleurs pas établi que l’évitage 
de la traîne se serait fait de manière à créer un obstacle 
subit à courte distance devant le Cormorant, car si le 
capitaine et l’équipage de ce navire l’ont prétendu, son 
pilote a déclaré aux experts que le Tervueren a com­
mence sa manœuvre alors que lo Cormorant était 
encore à 500 mètres en aval de lui et à hauteur de la 
balise aval d ’Austruweel;

Attendu qu’il n ’est, dès lors, pas établi que le Ter­
vueren ou le Maris auraient une part de responsabilité 
dans la collision litigieuse ;

Quant aux allèges :
Attendu qu’à l’exception du Nelia (Roofthooft) et 

du Rosa (Vanden Hosch), les allèges amarrées au 
musoir nord du goulet du Kattendijk y compris le 
Maria (Ileylen ou Tijtgat) ont contrevenu à l’a rti­
cle 12, § lor, des règlements de police de la rade et 
commis une imprudence en contribuant toutes ensem­
ble à créer dans le fleuve une emprise dangereuse sur­
tout dans les circonstances de l'espèce ;

Attendu que s’il est vrai qu'en naviguant avec pru- 
denco e t circonspection, le Cormorant n ’aurait pas été 
gêné par cette emprise, il est non moins certain que si 
les allèges en question n ’avaient pas fautivement 
occupé un emplacement prohibé, la faute du Cormorant 
n ’aurait pas eu de conséquences ; qu’il n 'est nullement 
établi qu ’en l’absence des allèges amarrées en dehors 
de celles qui occupaient un emplacement autorisé, ces 
dernières auraient quand même subi des avaries; qu’il 
a donc fallu le concours des fautes du Qirmorant et des 
allèges amarrées en contravention au règlement pour 
amener la collision ;

Attendu qu ’ayant égard à la gravité des fautes com­
mises de part e t d 'autre et notamment à l’emprise que 
les allèges en faute ont formée ou contribué à former, 
on peut équitablement répartir la responsabilité du 
dommage subi par les allèges se trouvant au musoir 
nord en en mettant la moitié à charge du (Àirmoranl 
et la moitié à charge des huit allèges amarrées en 
dehors de la deuxième ligne à partir du quai, mais sans 
solidarité entre les propriétaires de ces allèges, car s’il 
est vrai que chacun (ou son préposé) a commis une 
faute dont le résultat, joint à celui des fautes îles autres, 
a été de créer l'emprise, ces fautes n ’en restent pas 
moins distinctes et étant sensiblement de gravité égale, 
engagent la responsabilité de leurs auteurs (ou des 
répondants de ceux-ci) à concurrence de 6.25 p. c. ;

Attendu qu'aucune faute n ’étant imputable au 
Nelia, Roofthooft n ’est pas responsable en tant, que 
transporteur ;

Attendu que chaque partie jugée en faute répond du 
dommage qui lui est imputable et seulement de ce 
dommage ; que les appels eu garantie manquent donc 
de baso ;

Attendu que les parties no so sont pas expliquées 
sur les chiffres ;

Par ces motifs, le Tribunal joint les causes ;
Rejetant toutes conclusions contraires, dit pour 

droit que le dommage subi par la demanderesse prin­
cipale est imputable pour 50 p. c. au capitaine Harrison 
et pour 6.25 p. c. respectivement à Tytgat, Lobelle,
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Schuddinck, Gceraert, Platteau, Hellemans, Ilostcns, 
Ilendrickx et Hcrbosch ;

Met la Société Belge de Remorquage, la Société 
anonyme îles Transports Fluviaux Plouvier et C° et 
Roofthooft hors cause sans frais;

Met les dépens exposés par la demanderesse princi­
pale à charge des parties déclarées responsables et ce 
dans les proportions indiquées, à l’exception des frais 
de mise en cause des autres défendeurs principaux, 
lesquels resteront à charge de la demanderesse prin­
cipale ;

Déboute Hostens et Hendrickx de leurs appels en 
garantie ;

Ordonne à la demanderesse de s'expliquer sur le 
montant de son dommage ;

Renvoie la cause au rôle général:
Déclare le jugem ent, sauf quant aux dépens, exécu­

toire nonobstant appel ou opposition et sans caution 
et commet l'huissier Schuermans, à Anvers, pour le 
signifier au défaillant Hellemans.

S en t, a r b i t r . ,  L iè g e , 2 3  oct. 1 9 2 9 .

Arbitre : M. J o s e p h  L e c b e n i e b ,  avocat.
Plaid. ; MM** G r é g o i r e  ot d e  R a s q u in e t .

(Clavier c. Morhet.)
DROIT CIVIL. —  BAIL A FERME. — Durée du bail.

— Bail de neuf années résiliable après chaque 
triennat. —  Loi du 7 mars 1929. — Préavis. — 
Nullité. — Ordre public.

Les baux de trois, six ou neuf ans doivent être considé­
rés comme des baux de neuf ans faiis avec la condition 
résolutoire potestative qu’il sera loisible à chacune des 
parties de résilier au bout de trois ou de six ans en se 
prévenant un certain temps d'avcnce. Il résulte du 
texte de la loi du 7 mars 1929 que le préavis doit être 
d'au moins deux ans avant l'expiration du bail lorsque, 
au moment de l'entrée en vigueur de la loi, la durée A 
partir de cette mise en vigueur es! encore de quatre ans, 
si A ce moment, le propriétaire n'a pas usé de celle 
faculté, un acte postérieur ne peut être pris en consi­
dération pi isque la loi est d'ordre public ei fixe le 
moment précis auqi el il faut se placer pour déterminer 
la durée du bail.
Décision conforme à la notice, l.e texte en sera 

publié dans le prochain numéro des Pandecles pério­
diques.

D éc isio n  d u  C onseil de l ’O rd re .
DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS. — AVOCAT 

ADMINISTRATEUR ET CONSEIL DE SOCIÉTÉS 
COMMERCIALES.
Voici le texle complet de la décision rendue le 

16 décembre 1929 par le Conseil de l’Ordre des Avocats 
près la Cour d'appel de Bruxelles cl que le Journal des 
Tribunaux avait précédemment déjà signalée à l'atten­
tion de ses lecteurs :

L’avocat adm ininistralcurd'une société commerciale 
ou à forme commerciale doit s'abstenir, en dehors 
de la consultation, d'intervenir professionnellement 
dans tout litige où la société est en cause et, à plus 
forte raison, de plaider pour elle.

DÉCISIONS SIGNALÉES
— Uu arrêt de la Cour d ’appel de Douai admet que 
pour évaluer le préjudice résultant d ’une blessure du 
crâne, il soit fait é ta t de complications futures, mais 
à la condition que leur réalisation soit certaine. 
Cependant, l’éventualité de graves complications, 
même incertaines, est de nature à inspirer à la victime 
des inquiétudes qui constituent à elles seules un élé­
ment do préjudice actuel. (Du 2 juill. 1929, Berger et 
Rémy c. Delav, Jur. Douai, 1929, p. 290.)

♦
— Un jugement du tribunal de première instance de 
llasselt, rejetant les conclusions prises par l'Adminis­
tration de l’Enregistrement, a décidé que le principe 
de la rétroactivité des conditions suspensives accom­
plies, inscrit dans l'article H 79 du Code civil, doit 
nécessairement recevoir son application tant en matière 
fiscale qu'en matière civile. Il s'ensuit que dans le cas 
d'unedonalion de biens présents sous condition suspen­
sive, le droit d'enregistrement doit être liquidé au 
moment de l'accomplissement de la condition, d'après 
le tarif en vigueur et sur la valeur que les biens avaient 
à la date de l’acte. (Du 29 mai 1929. — Cons Recueil 
général de l'enregistrement, nov. 1929, n" 16751, 
p. ■413.)

♦
— Il résulte d'un jugement du tribunal de première 
instance de Charlcroi, siégeant en degré d ’appel, que 
si l’exhaussement d'un mur miloyen entraîne un défaut 
d'étanchéité pour une toiture voisine, c’est au proprié­
taire de celle-ci qu’incombent les travaux nécessaires 
pour y remédier. — (Du 30 octobre 1929 (3* cit.). — 
Prés., .M. Dourlol. — Min. publ., M. Simon. — Cons. 
Laurent, P rinc . de Droit civil, t. VII, n° 561 ; — 
Bormans, n° 227<1. — Pas». B., v° Exhaussement, 
n°70 . — Brux., 3 août 1881, P as., 1882, II, p. 27;
— Beltjens, art. 658, n° 7.

♦

— Le tribunal civil de la Seine (dr0 chambre), a statué 
le mois dernier sur le curieux litige que voici : en 1910 
décédait à Cannes M. Soldatcnkof qui laissait à sa femme 
el à ses enfants une fortune de plusieurs millions com-
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posée en partie de titres français au porteur. Ces titres 
furent déposés par les héritiers dans une banque de 
Moscou. Ko 1917, les Soviets, conformément à leurs 
principes d'aholilion de la propriété privée, déclarè­
rent ces titres propriété de l’Etat russe. Les héritiers, 
réfugiés en France, firent opposition à la négociation 
des dits titres au syndicat des agents de change, consi­
dérant l'opération des Soviets comme un vol. Après la 
reconnaissance du gouvernement soviétique par la 
France, en 192-i, les établissements émetteurs refusè­
rent de payer les coupons aux héritiers. A la suite de 
ce refus les consorts Soldatenkof engagèrent le procès 
actuel. I.e tribunal considérant que la loi de 1872 sur 
les titres volés ou perdus ne faisait pas de distinction 
de nationalité, déclara que les héritiers étaient en droit 
d'exiger la délivrance de nouveaux titres en remplace­
ment des titres égarés et le paiement des cou pons échus.

*
— Celui qui sachant qu'il doit conduire une automo­
bile, se livre à des excès de boissons alcooliques dont 
l'effet naturel sera de lui faire perdre à la fois la notion 
du danger et la libre disposition des facultés néces­
saires pour y parer, commet une faute grave qui le rend 
passible de la déchéance du bénéfice de l’assurance 
contractée à son profit. Le tribunal civil d'Anvers qui 
a rendu celte décision la motive en considérant notam­
ment que « le conducteur d'automobile a besoin à tous 
moments, d'étre en possession de toutes scs facultés, 
de son sang-froid, de sa présence d'esprit, d'une grande 
promptitude de décision, h raison des dangers créés 
par un mode de locomotion essentiellement rapide sur 
des voies parsemées d'obstacles parce que livrées ii la 
libre circulation (Du 4 décembre 1929 (2 ' ch.). — 
Prés., M. de Cock ; Min. publ., M. S an o ;— Plaid., 
MM" lloelens, Wallon et Yseux ( Vande liaudt c. Sociili 
Norwich Union). — Références citées : Namur, Code 
île commerce révisé, art. 16, n° 1480; — L a u r e n t ,  

Princ. Dr. civil, t. XVI, n“ 214. — P and . pér., 1903, 
n° 680. — Cette décision paraîtra dans une prochaine 
livraison des P a n d e c t e s  p é r io d iq u e s .

♦
— Un jugement récent du Tribunal de paix du 3« canton 
de Bruxelles décide que « le maître est responsable 
non seulement du dommage causé par son préposé 
dans l’exercice normal de ses fonctions, mais encore 
de celui qui pourrait occasionner un exercice abusif 
do celui-ci. » 11 y a donc lieu, en principe, de tenir la 
Société Nationale des Chemins de fer belges respon­
sable de la faute d’un chargeur à son service qui avant 
donné par complaisance des indications à un tiers 
en vue de la circulation d ’un véhicule, aurait ainsi 
provoqué un accident. Ce fait, le jugement constaté que 
la faute de ce préposé n’est pas établie. (Du 9 novem­
bre 1929. Siég. : M. I.aiiwcrs. — Plaid. : >IM<” K. Thiry 
et Van Weddingen.)

LÉGISLATION
31 décembre 1929. -  Loi prorogeant et modifiant cer­

taines dispositions exceptionnelles en matière de baux 
à loyer (Mon., l 6r janv. 1930.)

A r t i c l e  p r e m ie r .  — § 1er. Une prorogation supplé- 
m en taire d'un an est accordée aux locataires ou sous 
locataires occupant au 31 décembre 1929, les immeu­
bles ou parties d’immeubles déterminés ci-après :

1° Immeubles dont le loyer était au lor août 1914 de :
a) 000 à 1,200 francs au plus à Bruxelles, Etterbeek, 

Ixelles, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint- 
Josse-ten-Noode, Schaerbeek, Anderlecht, Koekelberg 
et dans les communes de plus de 100,000 habitants, 
suivant le dernier recensement décennal de la popula­
tion publié au Moniteur belge;

b) 450 à 900 francs au plus dans les communes de
50.000 à 100,000 habitants.

2° Parties d ’immeubles dont le loyer annuel était au 
1er août 1914 de :

a) 400 à 800 francs à Bruxelles, Etterbeek, Ixelles, 
Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten- 
Noode, Schaerbeek, Anderlecht, Koekelberg et dans 
les communes de plus de 100,000 habitants suivant le 
dernier recensement décennal de la population publié 
au Moniteur Mge;

b) 300 à 000 francs dans les communes de 50,000 à
100.000 habitants.

§ 2. La prorogation es! de deux ans si le loyer des 
immeubles ou parties d ’immeubles, situés dans les 
communes spécifiées au paragraphe lor, était au 
1er août 1914 inférieur au minimum qui s’v trouve 
indiqué.

A r t .  2. — § 1er. Dans les autres communes, le Roi 
peut, jusqu’au l or avril 1930, par arrêté royal visant 
une ou plusieurs communes, décider, sur avis du gou­
verneur de la province, du président du tribunal de 
première instance et du juge de paix, qu’une proroga­
tion supplémentaire d’un an est accordée aux locataires 
ou sous-locataires occupant au 31 décembre 1929 les 
immeubles ou parties d ’immeubles déterminés ci-après : 

t° Immeubles dont le loyer annuel était au l or août 
1914 de :

240 à 480 francs au plus, dans les communes de
25.000 à 50,000 habitants;

225 à 450 francs au plus, dans les communes de 15,000 
à 25,000 habitants ;

150 à 300 francs au plus, dans les communes de
5.000 à  15,000 habitants ;

75 à 150 francs au plus, dans les communes de moins 
de 5,000 habitants ;
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2° Parties d ’immeubles dont le loyer annuel était au 
10r août 1914 de :

160 à 320 francs au plus, dans les communes de
25.000 à 50,000 habitants ;

150 à 300 francs au plus, dans les communes de
15.000 à 25,000 habitants ;

120 à 240 francs au plus, dans les communes de
5.000 à 15,000 habitants;

75 à 150 francs au plus, dans les communes de moins 
de 5,000 habitants.

§ 2. Si le loyer annuel des immeubles ou parties 
d ’immeubles était au 1er août 1915 inférieur au mini­
mum fixé au paragraphe précédent, le Roi peut, après 
une première prorogation d ’une année, accorder, par 
un nouvel arrêté, pris avant le 31 décembre 1930, une 
nouvelle prorogation d ’un an.

A r t .  3.— Pour les immeubles et parties d’immeubles 
visés à l’article 2, il sera sursis jusqu’au 1or avril 1930 
à toute expulsion fondée sur l’expiration de la proro­
gation accordée par la loi du 28 décembre 1920.

A r t .  4.— Le bailleur peut réclamer à partir du 
1er février 1930 et pendant la durée de la prorogation 
prévue par la présente loi, une augmentation de 
600 p. c. calculée sur la base du loyer fixé au 1er août 
1914 et sans tenir compte des contributions et autres 
charges accessoires imposées au preneur par le bail.

Cette augmentation peut être réclamée à partir de 
la même date et sous les mêmes conditions, durant la 
prolongation d ’occupation, résultant du sursis prévu 
à l’article 3.

L ’augmentation de 225 p. c. accordée par la loi du 
28 décembre 1926 est maintenue depuis l’échéance de 
la prorogation prévue par cette loi et jusqu'au 1er fé­
vrier 1930.

A r t .  5. — L’occupant a la faculté de déclarer ne pas 
vouloir user de la prorogation supplémentaire. Dans 
ce cas, l’augmentation do loyer prévue par la loi du 
28 décembre 1926 sera seule due. La déclaration en 
sera formulée avant le 1er février 1930 devant le juge 
de paix, les parties présentes ou représentées par man­
dataire porteur d ’une procuration exempte du droit de 
timbre et dispensée de la formalité de l’enregistrement. 
Il sera dressé procès-verbal de cette déclaration par le 
juge de paix, assisté de son grellier ; celui-ci en gardera 
la minute.

Pour les occupants des immeubles visés à l’article 2, 
la déclaration sera formulée dans les trente jours do la 
publication au Moniteur de l’arrêté prévu au dit 
article.

A r t .  6. — La prorogation supplémentaire prend 
cours à dater de l’expiration de la prorogation accordée 
par la loi du 28 décembre 1926.

A r t .  7 .— Sont applicables aux cas prévus par la 
présente loi les dispositions ci-après de la loi du 
28 décembre 1926 :

L’article 2, n06 1° à 7° inclus, 10° et 11°, sauf à 
substituer la date du lor janvier 1930 à celle du Ier jan­
vier 1927 aux 3° et 4° ;

L’article 3, dernier alinéa, modifié comme suit :
•* Les chiffres de population sont ceux du dernier 

recensement décennal publié au Moniteur belge;
L ’articlo 6, § lor, alinéa 2, modifié comme suit :
n Le bailleur qui, pour la date d ’expiration de la 

prorogation supplémentaire ou pour une date posté­
rieure, voudra mettre fin au bail prorogé sera tenu de 
donner un préavis de trois mois » ;

Les §§ 2, 3 et 4 de l’article 6 ;
L’article 7 ;
L’article 8, sous réserve de la substitution do la date 

du 31 décembre 1929 à celle du 31 décembre 1926, 
au § 5, et de la date du 1*r janvier 1930 à celle du 
1er janvier 1926 au § 6 ;

Lès articles 9 et 10 ;
Les articles 11, alinéas i f‘r et 3 ;
L’article 12, § 1er. alinéas 6 et 7 ;
Les articles 13, 14 et 17 ;
L'article 31 modifié comme suit :
« Sera considérée isolément, en vue de l’application 

des dispositions de la présente loi, toute partie d ’im­
meuble donnée en location, soit par le propriétaire, 
soit par un locataire, comme logement distinct, même 
si l’immeuble considéré dans son ensemble échappe à 
l’application de la loi » ;

Les articles 32 à 40 inclus et 47.
A r t .  8. — Ne tomberont pas sous l’application do la 

présente loi et quel que soit le taux du loyeV les baux 
relatifs aux immeubles ou parties d’immeubles qui sont 
visés aux articles lor et 2 et conclus entre bailleurs et 
locataires ou sous-locataires occupant déjà ces im­
meubles ou parties d ’immeubles, pourvu que les baux 
aient acquis date certaine avant le 12 décembre 1929.

Dispositions transitoires.

A r t .  9. — Les préavis donnés régulièrement, par 
application de l’article 6, alinéa 2, de la loi du 28 dé­
cembre 1926, en ce qui concerne les immeubles ou 
parties d ’immeubles bénéficiant de la prorogation 
prévue par la présente loi, sont nuls et de nul effet.

A r t .  10. — Il sera fait application de la présente loi 
dans le jugement des affaires déjà introduites et actuel­
lement pendantes.

Les jugements d ’expulsion rendus antérieurement 
à l’entrée en vigueur de la présente loi, contrairement 
à ses dispositions, ne peuvent être exécutés, sauf en ce 
qui concerne les frais.

A r t .  11. —  La demande en justice prévue à l’ali­
néa du § 3 de l’article 8 de la loi du 28 décembre 1926 
pourra être introduite dans les trois mois de la mise
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en vigueur de la présente loi si le motif grave invoqué 
a pris naissance dans le dernier semestre qui a précédé 
la date de cette mise en vigueur.

A r t .  12. — Les dispositions de la présente loi et 
celles de la loi du 28 décembre 1926 visées ci-dessus 
seront coordonnées par arrêté royal.

A r t .  13. — La présente loi sera exécutoire lo jour 
de sa publication.

La Réception de Berriat-Saint-Prix 
devant l’Université d’Orange " )
(Il arrive au mois d ’octobre 1787 (on n’était jamais 

en vacances lorsqu’il s’agissait de conférer des grades), 
un après-midi, dans une ville où siégeait une école de 
droit. Il est mené chez le secrétaire par un aubergiste. 
Le secrétaire le conduit chez le recteur de l’Université. 
Le recteur fixe son examen et sa thèse au surlendemain 
matin ; amélioration qu’il avait introduite, disait-on, 
sur la demande des aubergistes, car avant son rectorat 
on recevait les candidats le jour même de leurjarrivée.)

« De l’hôtel du recteur, on se rend à la maison du 
professeur-trésorier. Après lui avoir fait consigner la 
rétribution du bacalauréat, le professeur- trésorier lui 
dicte huit inscriptions sur huit registres différents et 
ouverts à des dates antérieures, savoir : le premier, à 
une date remontant à deux années ; le second, à une 
date remontant à vingt et un mois; le troisième, à 
dix-huit mois, et ainsi de suite. Autre visite chez le 
professeur des instituts, vieillard vénérable, au moins 
octogénaire, patron ou présentateur des candidats. Il 
renvoie à son fils le postulant. Le fils tire de son bureau : 
1° un feuillet de papier sur lequel sont écrits une thèse 
latine de droit canonique, et deux arguments contre 
cette thèse, avec leurs réfutations ou réponses ; 2° un 
autre feuillet beaucoup plus petit, où est rapporté en 
entier l’examen à subir, c’est-à-dire les deux questions 
suivantes, avec les réponses :

» lu Quid est tutela?
R é p o n s e  : Est vis ac potestas in  capite libéra, ad 

tuendum eum qui propter ælatem se defendere naquit:
■» 2° Quotuplex est ?
» RÉPONSE : Triplex, scilie et testamentaria, légitima, 

dativa.
» Il remet cos deux feuillets au candidat en faisant 

avec un sang froid imperturbable e t sans rire, en un 
mot, comme un augure, cette observation : « Mon
■ écriture est assez mauvaise. Vous feriez bien de 
» copier ces deux papiers, afin de pouvoir les lire plus 
•• facilement. »

» Enfin, visites au troisième et au quatrième pro­
fesseurs, mais de pure civilité. Le surlendemain, à 
11 heures, séance à huis-clos, pour la thèse et l’examen, 
en présence du recteur, de trois professeurs, de quatre 
agrégés ; les consuls de la ville s’y trouvèrent même 
par occurrence. Le candidat, en robe et bonnet carré, 
est placé debout à une extrémité de la salle, entre le 
professeur-patron (celui des instituts) et le secrétaire, 
assis, le premier dans un fauteuil, le second sur une 
chaise. Après force salutations indiquées sur la thèse,
il en commence la lecture ; le patron l’interrompt et le 
fait passer à  la dernière ligne. Chacun des quatre 
agrégés se lève successivement, et aussi, après beau­
coup de salutations, lui fait un argument ou une ques­
tion auxquels il riposte par les réponses écrites. On le 
fait sortir pour procéder à  un srutin entremêlé de salu­
tations et d ’une distribution de droits d ’assistance. Au 
bout de quelques minutes, on l’appelle pour entendre 
prononcer son admission ; le patron le conduit auprès 
du recteur, le fait mettre à genoux et lui donne à lire à 
haute voix le symbole de Nicée, collé sur le recto et le 
verso d ’un petit carton, mais après les mots « Credo 
in unum Deum », le patron retourne le carton et lui 
indique du doigt, la dernière ligne, u et vilain venturi 
saeculi ». .Moins d ’un quart d ’heure suffit à toute 
l’épreuve ; encore une grande partie de ce temps 
fut-ello absorbée par les salutations, par un incident 
fortuit, qui s’y mêla, et par les autres cérémonies. Et 
tête du feuillet de la thèse, il y avait ces mots » Hector 
nobilissime » et, entre parenthèses, « découvrez-vous en 
faites un salut très profond à celui qui est assis à la 
droite du dais « (un dais couvrait le siège de l’évêque, 
chancelier de l’Université, qui n ’assistait presque 
jamais aux thèses), Antecessores consullissitni (un salut 
un peu moins profond, à ceux qui sont assis à la 
gauche du dais où à la droite du recteur) ; Doctores 
agregati meritissimi (un salut, encore moins profond, 
à ceux qui sont assis devant les murs latéraux de droite 
et de gauche). Ces salutations faites, le candidat com­
mençait à lire la thèse : Incipio thesim, un nomine, 
lorsqu’il sent tirer fortement sa robe par le patron et 
entend celui-ci dire à mi-voix et avec un gémissement 
étouffé : • Heu! heu! heu! consules illustrissimi ! » 
« Où sont-ils ! », dit le candidat. « Là, là », répond lo 
patron, en indiquant deux personnages vêtus d’un habit 
très commun, assis à la suite de deux agrégés, et aux­
quels le candidat n’avait pas fait attention, parce qu'ils 
avaient posé sur un banc le chaperon rouge, marque 
unique de leur dignité. E t tout à coup, se ravisant, le 
patron crie au candidat : » Recommencez ! » Il fallut 
alors reprendre les saluts au très noble recteur, etc,.., 
pour arriver aux très illustres consuls.

» Dans ce cours de civilités, le candidat n ’était point

(1) Commo complément il notre article de tête, nous donnons 
tout entier ce récit, qui est consigné «lans son Discours sur 
renseignement du Droit.
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oublié, comme on pourrait le croire, aujourd'hui après 
avoir assisté à quelque examen ou thèse. Chacun d< 
ses antagonistes, avant de lui pousser son argument 
redoutable ou proposer sa question embarrassante, lui 
faisait aussi une salutation. Mais comme le meritissimus 
agrégé devait d ’abord en faire également au recteur, 
aux professeurs, etc., et que les courbes des salutations 
étaient décroissantes, celle qu'on lui destinait se trou­
vait réduite à une simple flexion do tête, semblable 
aux flexions des magots qu’on trouvait encore sur les 
cheminées des petites villes. En revanche, et par une 
sorte de compensation, on lui donnait une qualifica­
tion pompeuse, réservée aujourd'hui aux docteurs 
candidats de concours, celle do candidate ornalissimtf, 
qui devait embarrasser la modestie de plus d ’un 
aspirant.

» Avec cette passion pour l’étiquette et les super­
latifs, nous avons été surpris que les professeurs de la 
même école ne se donnassent pas la qualification de 
comtes, à laquelle prétendaient les professeurs de droit 
au bout de vingt ans de service, qu’on trouve à  chaque 
assemblée dans les registre^- de la Faculté de Paris, 
qu'ils placent dans toutes leurs inscriptions ot que, 
suivant un témoin oculaire (feu M. Dacier, secrétaire 
do l’Académie des Inscriptions), le savant Bouchaud 
leur prodiguait dans ses oraisons ; consultissimi ateces- 
sores et comités... Mais, peut-être, le seul patron du 
bachelier avait-il alors les vingt ans de services. Le 
lauréat apprit du phtron, en l’accompagnant chez lui 
(civilité indiquée par le secrétaire), les causes de l ’es­
pèce de pensum qu’il venait de recevoir. La veille au 
soir, un bachelier était venu demander son admission 
à la licence. Le recteur, devant aller à la campagne 
après la thèse du lendemain, avait abandonné sa 
méthode de renvoyer au second jour, et fixé à la même 
matinée la thèse de licence.

» Cette thèse, à cause du grado du nouveau venu, 
avait été placée immédiatement avant celle du futur 
bachelier, et les consuls avaient été invités à y assister, 
tandis qu’ils n ’avaient pas le droit d’être convoqués 
pour les thèses du bacalauréat. Ils étaient restés h 
celle-ci ; le patron s'en était aperçu trop tard, et de 
crainte d ’un procès, dit-il, à cause de l’omission du 
consules illustrissimi, il avait tout fait recommencer. 
Son explication de l’omission des dix-neuf vingtièmes 
au moins du symbole de Nicée fut fort naïve. Elle avait 
pour but de ménager les scrupules des protestants et 
des juifs, assez nombreux dans la contrée.

» Nous n ’avons rien dit du sujot do la thèse, sujet 
puisé dans le droit canonique; il serait peu permis 
aujourd’hui do l’indiquer, môme dans son texte latin, 
et le sujet de la thèse du licencié, préféré pour l’heure, 
était encore plus étrange. »

Le Président 
baron van Zuylen van Nyeveit

Le baron van Zuylen van Nyeveit, Président de la 
Cour militaire, est décédé inopinément à Bruxelles, lo
26 décembre. Sa mort met en deuil non seulement la 
Magistrature militaire, mais également la Magistrature 
civile à laquelle le défunt avait appartenu pendant de 
nombreuses années.

Né à Bruges, lo 3 février 1860, il fut successivement : 
substitut du Procureur du Roi à Fumes, puis à Bruges ; 
substitut du Procureur général près la Cour d ’appel 
de Gand et conseiller près la dite Cour en même temps 
que juge d ’appel des enfants. Le dévouement à la 
cause des alliés, dont, au péril de sa vie, il fit preuve 
pendant la guerre, lui valut à l’armistice la croix de 
guerre française.

Le 23 décembre 1918, il fut nommé auditeur général 
près la Cour militaire. Cette nomination constituait 
une marque toute particulière d ’estime et de confiance, 
étant donné les diffic.illés du moment. La répression 
des crimes et délits contre la sûreté de l’E tat, la 
reconstitution des juridictions militaires en territoire 
occupé, étaient, parmi tant d ’autres, des problèmes 
qu’il importait de résoudre rapidement, souvent avec 
autant de doigté que d ’énergie. La tâche était singu­
lièrement lourde, mais elle permit au nouvel auditeur 
général, de donner toute la mesure de son activité, de 
son dévouement à la chose publique et de son esprit 
d ’organisation.

Lo 13 novembre 1928, le baron van Zuylen van 
Nyeveit fut nommé Président de la Cour militaire. 
Depuis le 23 février 1919, il ôtait membre du comité 
«le la Caisse des veuves et orphelins do l’Ordre judi­
ciaire. Il était commandeur de l’Ordre de Léopold.

Largeur de vue, souci de justice et d’équité qui lui 
faisait scruter jusquo dans les moindres détails les cas 
délicats qui lui étaient soumis, magnifique indépen­
dance d ’idées et de caractère ; grande bonté qui toute­
fois n ’excluait pas la fermeté ; telles étaient les qualités 
du magistrat.

D'un abord simple ot paternel qui mettait, aussitôt 
à  l’aise ceux qui s’adressaient à lui, quels que soient leur 
rang social ou leur hiérarchie; esprit fin et enjoué; 
franchise ; serviabilité ; telles étaient les qualités do 
l’homme privé.

Ceux qu’il honorait de son amitié perdent en lui un 
ami sûr et dévoué ; la Magistrature, un membre émi­
nent ; le pays, un grand patriote. Nous nous inclinons 
avec respect devant sa mémoire et adressons à sa 
famille nos condoléances émues.

J . V. A.
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N o s  v œ u x  d e  n o u v e l- a n .

Décidément, celle fin  d'année sent la poudre. Est-ce le 
problème linguistique ijui surexcite la mauvaise, humeur 
générale? Redoutons-nous les complications et menus 
ennuis que m  nous apporter l'inévitable loi sur l'emploi 
des langues en matière civile et commerciale? Je ne sais. 
Mais le fait est que tout le monde devient soudain d'une 
susceptibilité farouche. Quel émoi, au sein du corps des 
avoués, parce qu'un de nos collaborateurs a rompu une 
lance, dans nos colonnes en faveur de projets subversifs... 
comme d'ailleurs les avoués en ont subis périodiquement, 
sans autre dommage, depuis cinquante ans et plus... 
N ’a-t-on pas réclamé des mesures de répression contre 
ce méchant Journal des Tribunaux qui se permet de 
porter une main sacrilège sur des institutions aussi 
vieilles et aussi respectables que les plus authentiques 
douairières?

Mais et n'est pas tout. On raconte qu'un autre de nos 
rédacteurs s'est fait sévèrement tancer pa> certains ma­
gistrats consulaires, parce qu’il aurait, toujours dans 
nos colonnes, constaté qu’à certains jours la salle A avait, 
dès iO heures, l ’aspect d'un temple désaffecté?

Disons-le tout net à nos lecteurs. La critique ne nous 
effarouche guère. Bien mieux: elle nous réjouit, t e  
Journal des Tribunaux se pique d'indépendance. Il se 
préoccupe des intérêts généraux de la Justice et point 
d'autre chose. Il suit dire son fait rl chacun, en toute 
liberté d’esprit et d’allure, mais il s'efforce aussi de le 
faire, toujours, avec le sourire...

** »

Il souhaite A ses abonnés, pour l'année qui commence, 
/ouïes sortes de prospérités.

Doit-il leur souhaiter de lui rester fidèles? Voeu super­
flu sans doute : nous ne connaissons pas de défections, et, 
bien au contraire le nombre de nos lecteurs s’est accru. 
Preuve que notre effort de rajeunissement rencontre les 
suffrages. Voyez d’ailleurs notre première page d ’au­
jourd'hui. Notre antique Thémis elle-mftne a refait 
toilette el semble vouloir se faire plus accueillante.

Devons-nous souhaiter à nos amis de joyeuses vacances 
de nouvel-an? Eh ! ils tes ont déjà prises sans nous de­
mander notre avis. Tout le Barreau s’est donné rendez- 
vous, comme d’habitude, ù Paris. Mù Fiiss s'y est délecté 
du style rnodcrno-olympien (/'Amphitryon 38. M “ Cu- 
velier o applaudi avec frénésie Yvonne Printemps dans 
Histoires de France. M* Ansjiach-Puissant a ri comme 
une petite folle au théâtre de la Michoitière, devant les 
ébats du Sexe faible. Et si je  n'ai pas rencontré M” Van 
Diercn au Concert-Mayol, ce n ’est pas parce qu'il est 
devenu sénateur nationaliste-flamand, mais tout simple­
ment parce que,cette année, je  n 'y  suis pas allé moi-même.

Ce n ’est pas non plus, c’est bien moins encore A 
W* Th. Braun, A M e Coppielers, à M* Phoiien, à

M ” Favard, qu’il convient de souhaiter quelque joie par­
ticulière, alors que montés sur de fringants chameaux — 
leur caravane el celle de M 1'" Cécile Sorel et de. la 
Comédie française ont été les plus remarquées de la 
saison — ils ont, quinze jours durant, prononcé des flots 
de paroles historiques devant les Pyramides et le delta 
du Nil.

Quels vœux nous reste-t-il? Que la corporation des 
avoués disparaisse pour faire plaisir à M* Cullewacrl, 
qu’elle subsiste pour faire plaisir <i M* Clerbuut ou 
qu’elle se renouvelle pour faire p ltisir A M. le Bâtonnier 
Hennebicq? que les Novelles l ’emportent d’une, longueur, 
voire d’une roue, sur le Répertoire dans leur match de 
vitesse? que tous deux échappent au sort des Pandectes 
Belges se voyant à leur douzième volume intenter un 
méchant procès par de jeunes avocats mécontents de ce 
qu’on eût dépassé le nombre de tfimes originairement 
annoncé? que iVIe Pultemans, le gazaicr-yazellier, soit 
promu Président d'honneur du Jeune Barreau féminin 
cl qu'à l'issue de la cérémonie d'intronisation, M® Mar­
guerite Vercamer, M6 Kate Muller, M” Anne Trojan 
et M ” Gilberte Marin dansent en son honneur un léger 
menuet de Mozart? que le Barreau s’oriente vers une 
modernisation de sa technique, pour complaire à M 0 Chô­
mé, ou qu'il en reste au temps des diligences pour faire 
plaisir à M °... (censuré) ? que la Fédération des avocats 
renouvelle A S. M. le Roi son télégramme de remercie­
ments, pour la faveur qu’on nous avait faite de rétablir 
te droit de plaidoirie, ou qu’elle puisse au contraire 
remercier Sa Majesté de nous en avoir délivrés? que 
PAnti-Barreau mette une sourdine à son hostilité à l'en­
droit de notre Ordre ou qu’il demeure aussi méchant el 
aussi divcrlissant que dans le passé?

Trêve de souhaits ! direz-vous. Tout cela est par trop 
inutile! — Eli I qui sait? S i vous avez bonne mémoire, 
vous vous rappellerez que l'an dernier nous vous avons 
souhaité la suppression de la taxe sur les honoraires. 
N ’y  sommes-nous pas arrivés? — Il y  a deux ans, 
M” Golstein souhaitait que la Justice devint amie des 
arts. N ’a-t-on pas vu, à la suite ae son discours, le garde 
des sceaux de la République française, déposer un projet 
de loi tendant à réhabiliter les œuvres littéraires con­
damnées par des tribunaux Iran répressifs?

*» *

Alors, tous nos vœux, en bloc, en irac? Oui, peut-être...
Mais, avec eux ou sans eux, un souhait essentiel: 

qu'en celte année du Centenaire qui, par de certains 
aspects, s'annonce si trouble et difficile, les avocats belyes 
soient <5 la hauteur de leurs devoirs. Qu’ils songent A nos 
grands anciens, les avocats de 1830, fondateurs de la 
Belgique indépendante. Et qu’à leur image, les avocats 
de 1930 sachent être les créateurs et les animateurs de la 
Belgique nouvelle!

PAU!. STRtJYE.
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A l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n .

La retraite de M. le Président Masy.

Atteint par la limite d'âge, M.lo Président Masy 
vient do donner sa démission de président de chambre 
à la Cour de cassation.

Né à  Namur, le i l  décembre 1854, M. Masy obtenait 
le II août 1876, le diplôme de docteur en droit. Juge 
au tribunal de première instance de Namur, le 3 juin
1890, nommé conseiller à la Cour d'appel do Liège le
18 novembre 1901, il entra à la Cour de cassation lo
12 juin 1909. Il présidait depuis le 28 mai 1927 les 
audiences de la deuxième chambre. Magistrat distingué 
et courtois, il laisse au Palais d’unanimes regrets.

Im  succession de M0 Beatse.

La Cour de cassation a désigné mardi scs candidats 
à la place d'avocat demeuré vacante par suite du 
décès do Me Beatse.

M® Hubert Pierlot a obtenu la première condidature, 
M“ Emmanuel De Winde, la deuxième et M* Gaétan 
Delacroix, la troisième.

L e  n o u v e a u  P r o c u r e u r  g é n é r a l  
d e  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  d e  F r a n c e .

Le nouveau procureur général près la Cour de cas­
sation de France, M. Paul Malter, est depuis de longues 
années connu et apprécié au Palais, où l'on lient en 
haute estime sa science de juriste-consulte. L'on y est 
aussi llatté du beau talent d'historien qui lui a per­
mis, par de remarquables études sur la politique 
étrangère du Second Empire, d ’endosser à volonté 
la pèlerine d'hermine du haut magistrat ou l'habit 
vert de l'académicien.

Mais cet hommage universel n ’en met que plus à 
l’aise les jeunes stagiaires pour parler avec un sourire 
de sa gravité proverbiale. On dirait, en effet, que les 
turpitudes des hommes et les défaillances des gouver­
nements ont attristé M. Malter beaucoup plus que ne le 
semblent d'ordinaire hommes politiques et gens de loi. 
Et l’on répète volontiers, nous apprend l'Echo de 
P aris, le surnom malicieux que lui donna un bâton­
nier : M alter dolorosus.

U n  p l a i d o y e r  p o u r  l e s  a v o c a t s .

l.e Journal, de Paris, a publié ces jours derniers, un 
excellent article où Mô Léouzon l.e Duc, en termes 
brillants, fait l'éloge de notre Ord^o et en démontre la 
nécessité sociale.

Après avoir, à ce sujet, discount de choses et d 'au­
tres, M* Léouzon Le Duc en vient à parler d'hono­
raires :

» 11 m’est advenu, écrit-il. de donner lecture à la 
l r“ chambre du tribunal d'une ordonnance d'un juge 
argentin qui taxait les honoraires d ’un avocat, et ce*a 
en 1890, à la somme de 180.000 francs, parce qu'il avait 
fait rentrer dans le patrimoine de sa patrie un mil­
lion huit cent mille francs. Mes auditeurs n ’en croyaient 
pas leurs oreilles. Des magistrats anglais n ’en n'eussent 
point été étonnés; il y a outrc-Mancho sept ou huit
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barristers dont les honoraires vont de deux â cinq 
millions. »

E t l’auteur d'ajouter, prudemment : « En France, 
cc« chiffres sembleraient excessifs ».

Nous ne savons quel effet ces révélations argentines
— 6 combien I — ont produit sur lo public du Journal ; 
mais, au Palais de Bruxelles, l’impression a été pro 
fonde.

Dès à présent, quarante-sept stagiaires, quatorzo 
avocats inscrits au Tableau, deux anciens membres du 
Conseil de l'Ordre, et nous assure-t-on, un confrère qui 
a déjà célébré son cinquantenaire professionnel, ont 
retenu leurs places à bord du premier paquebot pour 
l'Argentine.

Le Journal des Tribunaux leur souhaite, cordiale­
ment. bon voyage.

C o n fé r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s

SECTION DE DROIT COLONIAL Kr MARITIME.

La Section de Droit colonial et maritime du Jeune 
Barreau de Bruxelles, organise une séance solennelle 
de rentrée, le samedi 11 janvier 1930, au Palais de 
justice, dans la première chambre de la Cour d'appel.

Le discours d'usage sera prononcé par M* Xavier 
Carton de Wiarl, qui a pris comme sujet : « Le Travail 
forcé ».

La séance est publique, les dames sont invitées.

Erratum.
line coquille s’esl glissée dans notre numéro du 

22 décembre sous la rubrique « Législation étrangère ».
Au second alinéa c’est » Législation intéressante» el 

non « Législation internationale » qu'il faut lire.

DÉBATS JUDICIAIRES
Seront plaidées celte semaine devant la Cour d’appel 

de Bruxelles les causes suivantes :
—Lundi 6 ( l r0 ch.). Abordage.
— Le mercredi 8 ( I tc ch.). I. Interdiction.

Plaid. : MM'* Besleau el Slinghlamher.
II. Besponsabililé d'accideni (roulage).

Plaid : MMe* Collette, Joye el Vranckx.
— Le jeudi 9 (4° ch.). Compétence en matière de

divorce (Droit international privé).
Plaid. : M* Van Gael. 

(S ' ch.). Affaire de concurrence déloyale.
Plaid.: M* Lionel Anspach.

— Le samedi 1 1 (4e ch.). Abordage.
Plaid. : MM" Devèze, Franck, Maeterlinck. 

(5e cb .). Bèglemenl de compte de banque.
Plaid. : MM08 Georges Leclereq et Ch. Rosteau.

♦
— Le m ardi 7 janvier devant la 2° chambre du tri­
bunal civil sera plaidé un intéressant litige relatif au 
Droit d’auteur (disques de phonographe).

Plaid. : MM*1 Smolders cl Pierre Graux.
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A N N I V E R S A I R E
Il y a  eu avant-hier dix ans, le 10 janvier 

1920, le dépôt des ratifications du Traité 
de Versailles consacrait officiellement la 
naissance de la Société des Nations.

Le Journal des Tribunaux, créé pour 
promouvoir les intérêts généraux de la 
Justice, faillirait à sa tâche s’il ne s’asso­
ciait pas à cet anniversaire.

D’autres ont redit ailleurs les services de 
tous ordres — et souvent d ’un prix inesti­
mable —  que la Société des N ations a ren­
dus pendant ces dix ans à la cause de la 
Paix, aux peuples en détresse, aux vic­
times des épidémies, aux classes labo­
rieuses, au commerce et à l’industrie mon­
diale, à la Science.

Mais il convient de rappeler ici les ser­
vices constants que l’organisme de Genève 
a rendus, et rend tous les jours, au  Droit, 
et, plus particulièrem ent, à cette  grande 
branche du Droit dont l’im portance va 
croissant, le D roit qui régit les peuples, le 
Droit International.

Que de progrès en peu de tem ps !
Un exemple, parm i bien d ’autres. Qui ne 

sait les ruines et les désastres dont, dans 
un long passé, la conception absolue de la 
souveraineté de l’E ta t porte la terrible 
responsabilité? A ujourd’hui chacun recon­
naît des bornes à  ce tte  souveraineté. L’un 
des mérites de la Société des N ations est, 
dès sa constitution, d ’avoir mis en lumière 
et, par son fonctionnem ent même de faire 
éclater à la fois l’évidence e t la bienfai­
sance du principe de l ’interdépendance des 
E ta ts . Grâce à  elle, le D roit In ternational 
nouveau lim ite et lim itera de plus en plus 
le caractère absolu de la souveraineté, e t 
ce, au nom des intérêts supérieurs de 
l’H um anité to u t entière.

Autre pas en avant, vers une Justice 
mieux équilibrée : la conception nouvelle 
des devoirs de l’E ta t vis-à-vis des citoyens, 
dans le domaine de la liberté individuelle. 
Ne voit-on pas aujourd’hui, dans une 
dizaine de pays d ’Europe, les minorités 
ethniques, linguistiques ou religieuses pro­
tégées, contre l’arbitraire du gouverne­
ment dont elles dépendent, par la com­
m unauté des peuples — et les obligations 
de l’E ta t à leur égard, revêtues d ’un 
caractère international? Est-on sûr qu’un 
jour ne viendra pas où nous serons heureux 
en Belgique, de faire application de ces 
principes de justice pour résoudre de péni 
bles conflits?

E t que dire de la conception, généreuse

/ a . . --------- , _

e t élevée, qui inspira l’institu tion  des 
« m andats » coloniaux? L ’adm inistration 
des peuples inférieurs ou arriérés consi­
dérée, non plus comme le droit du plus 
fort ou la source d ’une exploitation indus­
trielle, mais comme l’exercice d ’un devoir 
d ’éducation et de relèvem ent dont la 
Puissance m;': dataire  doit com pte à  la 
collectivité des nations?

Mais ce n ’est pas tout.
Ce ne sont pas seulem ent des principes 

de justice qui ont triom phé de conceptions 
périmées. Toute une organisation jud i­
ciaire s’est créée, qui doit assurer l’appli­
cation du droit entre les peuples, comme 
nos tribunaux appliquent le droit entre 
les individus.

La Cour de Justice  In ternationale de 
La H aye nous est devenue une notion si 
familière que nous ne songeons plus à nous 
étonner de son existence, de son fonction­
nem ent sans heurt, de sa permanence.

E t pourtan t, n ’est-ce pas, en soi, quel­
que chose d ’extraordinaire, sinon d ’ines­
péré, qu’à travers les rivalités, les jalousies, 
les hostilités d’E ta t à E ta t, il a it pu  se 
constituer une juridiction supérieure dont 
l’au torité est reconnue dans le monde 
entier et qui peut donner to r t  à une 
grande puissance comme la France dans 
un litige avec un p e tit pays comme la 
Suisse, sans que la grande puissance se 
sente a tte in te  dans son prestige ou refuse 
de s’incliner?

N ’est-ce pas un au tre  résu lta t surpre­
nant, que le m ouvem ent d ’adhésion des 
E ta ts  à la « clause facid tative » et à l’« Acte 
général sur le règlement des différends 
internationaux », prenne une am pleur qui 
perm et d ’envisager, dans un avenir peu 
éloigné, l’institu tion  de l’A rbitrage géné­
ral obligatoire pour tous les peuples? 
Mythe, utopie, hier à  peine : réalité et 
garantie de paix, dès demain peut-être.

La Société des Nations, enfin, favorise 
les progrès de la technique du D roit In te r­
national e t s’efforce à  prom ouvoir sa 
codification. Belles e t grandes tâches, pour 
les années qui s’ouvrent, que de donner, 
à cette com m unauté des peuples qui 
s’affirme de plus en plus la leçon néces­
saire des événements, des normes sûres et 
tu télaires !

Certes, to u t n ’est pas parfait dans l’or­
ganisation de la Justice internationale. Le 
problème des sanctions reste posé. Bien 
des juristes se diront, non sans raison, qu ’il
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domine tous les autres. Un D roit sans 
Sanction, est-ce déjà, ou est-ce encore du 
Droit? L ’avenir nous d ira si, dans ce 
domaine aussi, la raison finira par l’em­
porter sur les préjugés.

Mais, dès à présent, il n ’est personne 
parmi nous qui puisse dem eurer indifférent 
à  l’œ uvre juridique de la Société des 
Nations.

Nous pouvons, non sans quelque fierté, 
nous rappeler la p art q u ’y ont prise un 
grand nom bre des nôtres : M® Paul Hy- 
mans, l’un des ouvriers de la première 
heure, l’un des rédacteurs du Pacte, l’un 
de ceux qui tin ren t la Société des Nations 
sur les fonts baptism aux, le Baron Beyens, 
Me Rolin-Jacqueniyns, MM. Descamps- 
David, Poullet, De Visscher, M« Henri 
Rolin, d ’autres encore, qui ont su faire 
honneur au D roit belge en se dépensant 
sans com pter pour les progrès du Droit 
International.

Que no tre souvenir, mêlé de gratitude, 
aille à eux, en même tem ps qu ’à l’œuvre 
accomplie, en ces jours anniversaires 1 

P a u l  S t r u y e .

B ru x . ( l rt ch .), 16  o c t. 1 9 2 9 .

Prés. : M. Simons. — Prcm. av. gén. : M. le baron 
van den Branden de R eeth. — Plaid. : MM8" Va- 
lérius c. Vrancken ot André Vaes.

(La Villo d'Anvers c. batelier Van Laeken.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — I. RESPON­
SABILITÉ. — Vice de la chose. —  Chaîne. — 
Rupture. — Vice présumé. — II. ABANDON. — 
Acte de commerce. — Etat et communes. — Fa­
culté. — Ville d Anvers. —  Entreprise de remor­
quage. — Absence d'esprit de lucre.

I. Le fait <le la rupture d’un maillon d'une chaîne joint à 
la circonstance que le dossier ne révile aucun élément 
autre que le défaut de l'engin pour l'expliquer, con­
stitue une présomption su/lisante pour qu'on doive en 
déduire que la chaîne ne réunissait pas les qualités 
nécessaires à l’exécution de l'opératim à laquelle elle 
était destinée et que, dés lors, elle était affectée d'un vice, 
même ri le maillon ayant disparu, il est impossible de 
dire dans quel état il se trouvait avant l'accident et 
quelle est la cause de sa rupture.

II . S i, en thèse générale, l'Etat ou les communes n'accom­
plissent pas d’actes de commerce, on peut cependant 
concevoir qu’il en soit autrement, e» ce cas. il faut leur 
reconnaître le droit d'invoquer le droit d ’abandon.

E n assumant l'entreprise du remorquage dans ses 
bassins, la Ville d'Anvers n'a pas eu l ’intention ini­
tiale et prépondérante de faire un bénéfice, élément 
essentiel de l’acte de commerce, mais bien d'assurer la

20

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
(asso ciatio n  s a n s  b u t  luc ra tif)

OJtiVJA FRA TERNE 
La Fédération des Avocats Belges tiendra à Bru­

xelles, au Palais de Justice, première chambre de la 
Cour d'appel, le sam edi 18 jan v ie r , à 2 heures de 
relevée, une

A s s e m b lé e  g é n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e .  
ORDRE DU JOUR :

f. —  Questions administratives.
Communications diverses.

II. — Questions d ’ordre professionnel :
A. Constitution du Conseil de discipline

d ’appel. (Proposition de M ' Sasse- 
rath.)

B. Demande d ’intervention de la Fédéra­
tion, formulée par le Barreau de 
Tournai, relativement à l'in terpréta­
tion et à l'application de l’article 53 
de la loi organique du 9 juillet 1926 
sur les Conseils de prud’hommes.

C. Développement de l’action de la Fédé­
ration. (Exposé de M ' Vaes, prési­
dent.)

A l’ordre du jour ci-dessus, porté à la connais­
sance des membres de la Fédération par circulaire,
il y a lieu d 'ajouter :

« Le Fisc et le Barreau, communication par 
M'- Feye, du Barreau de Bruxelles. »

N . B . — Voir, dans le Journal des Tribunaux, 
n° 3186, du l or décembre 1929, col. 735 et 736, le 
texte de la proposition visée sous litt. A et de la 
demande d ’intervention visée sous litt. B.

sécurité dans les bassins et d’y  faciliter les déplacements 
des navires el bateaux.

Attendu que le jugement dont appel base la respon­
sabilité encourue par l’appelante à  raison de l’abordage 
litigieux en premier lieu, sur ce que celui-ci a été causé 
par le fait que le remorqueur n° 22, appartenant à  la 
dite appelante, s’est jeté sur le bateau de l’intimé, par 
suite de la rupture de la chaîne du gouvernail de ce 
remorqueur, et, en second lieu, sur la faute du préposé 
de l’appelante consistant en ce que celui-ci n ’a  battu  
que tardivement machine en arrière après s’être aperçu 
que son gouvernail ne fonctionnait pas ;

Attendu, sur le premier point, que l ’appelante con­
teste sa responsabilité, ainsi basée sur l ’article 1384 du 
Code civil, en soutenant que le vice du maillon de la 
chaîne qui s’est brisé n ’a  pas été démontré ;

Attendu que si, le maillon ayant disparu, il est 
impossible de dire dans quel état il se trouvait avant 
l’accident et quelle est la cause de sa rupture, le fait 
même de cette rupture, joint à la circonstance que le 
dossier ne révèle aucun élément autre que le défaut de 
l’engin pour l’expliquer, constitue une présomption 
suffisante pour qu’on doive en déduire que la chaîne 
ne réunissait pas les qualités nécessaires à l’exécution 
de l ’opération à laquelle elle était destinée ; dès lors, 
elle était affectée d ’un vice (condition de l’application 
de l’article 1384 du Code civil);

Attendu qu’on ne pourrait objecter que cette démon­
stration manque de précision et n ’est pas conforme à 
celle que la Cour de cassation de Belgique exige en cette 
matière ; qu’en effet, l’arrêt de cotte Cour du 26 mai

JURISPRUDENCE
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1904, qui a inauguré ccttc jurisprudence, sc borne <\ 
exiger « la preuve d 'un vice de nature à prôjudicier, 
cause réelle du dommage » et que les conclusions de 
M. l'Avocat général Janssens, qui ont précédé cet 
arrêt, portent notamment ce qui suit : « Ce vice peut 
être original ou acquis, provenir de la vétusté, du défaut 
d ’entretien ou de toute autre cause, peu importe, mais 
il doit exister et étro prouvé » ; que, dès lors, la preuve 
de la nature et de la cause de la défectuosité de l'engin 
n ’est pas exigée, dès qu’il est démontré que le gardien 
a  usé d ’une chose atteinte d ’un vice qui a occasionné 
un dommage, sa responsabilité est engagée; que s’il 
prétend exciper du cas fortuit ou de force majeure, 
par exemple du bon état apparent de l’engin, c’est à 
lui de l’établir conformément aux principes généraux ;

Attendu que l’appelante ne conteste pas que le bris 
de la chaîne est la cause de l’accident ; qu’elle n ’est pas 
fondée îi déduire de ce que le restant de la chaîne 
é tait en excellent état que le maillon n ’était pas défec­
tueux ; qu ’au surplus, elle n ’indique aucun cas fortuit 
ou de force majeure qui l’exonérerait de la responsa­
bilité poursuivie contre elle ;

Attendu, en ce qui concerne le second point, la faute 
du préposé do l’appelante ;

Que c’est à bon droit qu ’elle a été retenue par le 
premier juge ; qu’il apparaît, en ollet, que la distance 
qui séparait le remorqueur du bateau de l'intimé au 
moment de la rupture do la chaîne, perm ettait de 
recourir à d ’autres mesures que celles qui ont été 
prises tardivement pour éviter l’abordage ;

Attendu qu’il s’ensuit que la responsabilité de l’ap­
pelante doit être admise ; que lo m ontant des dom­
mages -intérêts alloués par le premier juge n ’a  pas fait 
l’objet d ’une discussion entre parties ;

Attendu qu’il échet de rechercher si l ’appelante est 
en droit de se prévaloir du droit d ’abandon institué 
par les articles 46 et 271 de la loi maritime ;

Attendu que cette lui soumet h son application 
« toutes opérations lucratives de navigation » (art. ICT 
et 271);

Que le premier juge a estimé que, d ’une façon abso­
lue, le droit d ’abandon n’appartient qu’aux armateurs, 
à  l ’exclusion de l’E ta t, mais que cette opinion sc 
heurte au texte des articles précités, qui est général et 
no fait pas mention de pareille exclusion ;

Que si, en thèse générale, l’E ta t ou les communes 
n ’accomplissent pas d ’actes de commerce, on peut 
cependant concevoir qu’il en soit autrement ; qu’en 
ce cas, il faudrait leur reconnaître le droit d’invoquer 
le droit d ’abandon ; qu’il faut, dès lors, rechercher si 
l’appelante prouve qu’en accomplissant les opérations 
au cours desquelles l’accident a eu lieu, elle a fait acte 
de commerce ;

Attendu que l’acte do commerce exige comme élé­
ment essentiel l’esprit de lucre ; il faut que son auteur 
ait eu l’intention initiale et prépondérante de faire un 
bénéfice ; que l’appelante ne fournit pas la preuve que 
tel a it été son but lorsqu’elle a  assumé l’entreprise 
du remorquage dans scs bassins; qu’il convient d ’ad­
mettre qu ’elle a  eu en vue, ainsi qu’elle le déclare dans 
l ’article 1er de son règlement, . d ’assurer la sécurité 
dans les bassins et d ’y faciliter les déplacements des 
navires de mer et des bateaux d’intérieur » ; qu’il y 
avait, en ellet, des motifs sérieux pour que ce service 
d ’utilité publique soit assuré par un organisme olliciel 
plutflt que d ’être confié à une ou i\ plusieurs entre­
prises privées ;

Qu’en vain elle fait valoir qu’il lui rapporte annuelle­
ment d ’importants bénéfices ; que ce fait n'implique 
pas qu’elle a été déterminée, lorsqu’elle a résolu de se 
charger de ce service, par l'esprit do lucre ; qu'enfin, 
rien ne prouve que les bénéfices dont elle fait état ne 
sont pas exceptionnels et se maintiendront à l’avenir •

Qu’il suit de ces considérations qu'à hou droit le 
premier juge a refusé à  l’appelante le bénéfice du droit 
d ’abandon ;

Sur la demande reconventionnelle :
Attendu que l'appelante étant déclarée responsable 

des conséquences de l’abordage, elle ne peut réclamer 
le remboursement des frais de relèvement du bateau 
et de sauvetage qu’elle a déboursés •

Par ces motifs, e t  c e u x  n o n  c o n tra ir e s  d u  p rem ier  

j u g e ,  la  C ou r, o u ï en  son  a v is  co n fo rm e , d o n n é  en  

a u d ie n c e  p u b liq u e , M. le  prem ier  a v o c a t  g é n é r a l,  baron  

V a n  d e n  UnANDEN d e  R e f . t h ,  rejetant t o u te s  c o n c lu ­

s io n s  a u tr e s  ou  co n tra ir e s , confirme le  ju g e m e n t  a quo, 
déboute l'a p p e la n te  d e  s a  d e m a n d e  r e co n v en tio n n e lle  

e t  lu  condamne a u x  d ép en s  d ’a p p e l.

G au d  (1 "  ch.), 2 1  m a rs  1 9 2 9 .

Prés. : M. I w e in s  d e  W a v b a n s .  — P r c m . av. gén. : 
M. S o e n e n s .— Plaid. : MM®* P o l i  c .  E e c k h o u t  et 
d e  S a d e l e e r  (ce  dernier du Barreau de Bruxelles).

(Société coopérative Emile Pasteels c. Société anonyme 
Les Provinces Réunies.)

DROIT CIVII,. — RESPONSABILITÉ. — Vice de 
la chose. — Notion. — Usage de la chose. — Fait 
de l'homme. — Élément accessoire. — Inopérance.

N i le texte de la lui ni lu raison ne permettent de restrein­
dre la notion du vice de la chose, à la composition de la 
matière inerte dont elle est faite ni d'exclure de cette 
notion toute défectuosité provenant d'un mauvais 
assemblage de pièces constitutives d'un engin ou de. 
l ’absence de pièces essentielles indispensables à son 
fonctionnement.

L'intenentim  de l'homme dans l'usage île la chose alors
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qtt’il ignorait le vice de cette chose, apparaît comme un
élément accessoire el occasionnel, lundis que ta fait ou
It vicc de la cliosc est l'élément essentiel el déterminant.
Adoptant les mo'ifs du premier juge ;
E t attendu que vainement, dans son écrit de griefs, 

la société appelanto prétend subordonner la responsa­
bilité du fait do la chose, établie par l'article 1384 du 
Code civil, aux deux conditions suivantes, savoir :

1° Que la chose elle-même, c’est-à-dire la matière 
inerte qui la compose, soit entachée d ’un vice ;

2“ Que ce vice de la matière soit la cause du dom­
mage, indépendamment de toute intervention de 
l'homme ;

Attendu, en premier lieu, que ni le texte de la loi ni 
la saine raison no permettent de restreindre la notion 
du vice do la chose il la composition île la matière 
inerte dont elle est faite, ni d ’exclure de cette notion 
toute défectuosité provenant d'un mauvais assemblage 
de pièces constitutives d'iui engin ou de l’absence de 
pièces essentielles indispensables à son fonctionnement ;

Que le vice do la chose peut être « original ou acquis », 
provenim de vétusté, du défaut d'entretien ou de toute 
autre cause » (con. 1. av. gén. Janssens, Cass., 28 mai 
1904);

Quo la distinction proposée par l'appelante au sujet 
de l'origine et de la nature du vice de la chose est pure­
ment arbitraire et qu’elle doit être écartée comme 
injustifiée ;

Qu'il est acquis qu’au moment de l'accident litigieux, 
l'une des pièces indispensables au fonctionnement 
de la direction de l'automobile de l’appelante faisait 
défaut et que, partant, le dit véhicule était manifeste­
ment affecté d'un vice ;

Attendu, en second hou, que l'appelante se prévaut, 
sans plus do fondonient, de ce que la défectuosité des 
appareils de direction de l'automobile n’a  pu. à  elle 
seule, produire l’accident, et qu’il a fallu, pour que 
celui-ci ait lieu, que le conducteur mit l’automobile 
en mouvement ;

Qu’à tort elle soutient que, dans ces conditions, la 
cause du dommage réside dans un fait de l’homme, et 
non dans le fait de la choso ;

Attendu qu'il appert des éléments du procès quo 
l’accident doit êtro imputé, non à une intervention 
directe et immédiate du conducteur, telle q j ’une 
manœuvre maladroito ou imprudente qui aurait 
dirigé l'automobile sur la victime, mais bien au fait 
de l'automobile, qui, privé d ’un organe essentiel, 
n'obéissait plus aux manœuvres de son conducteur;

Qu’en d'autres termes, l’accident est dû, non à 
l'emploi défectuoux d'un engin, mais bien à l’emploi 
d’un engin défectueux, d ’où il suit que la cause du 
dommage est indépendante du fait du conducteur ;

Que l'intervention de celui-ci, alors qu'il ignorait lo 
vice de la chose, apparaît comme un élément accessoire 
ot occasionnel, tandis que lo fait ou le vice de la chose 
est l’élément essentiel et déterminant ;

Que généralement le vice d'un engin n ’apparaît qu'à 
l'usage et que l’intervention de l'homme dans cet 
usage, en dehors du cas de faute personnelle de sa part, 
n 'a  pas pour conséquence d'empêcher que l’accident, 
survenu par suite du vice, ne soit dû au fait de la chose ;

Qu’en décider autrement reviendrait à enlever toute 
portée réelle à la disposition légale sus visée et. à limiter 
arbitrairement son application aux cas exceptionnels 
où l'accident se produit en quelque sorte spontanément, 
sans la moindre intervention de l'homme ;

Attendu que l’appelante n ’a pas établi l'existence 
d'une cause quelconque, telle que le cas fortuit ou la 
force majeure, qui pourrait la libérer de la responsa­
bilité du fait de la chose qu'elle avait sous sa garde ;

Que, les considérations développées ci-dessus ainsi 
que les motifs du premier juge établissant pleinement 
la responsabilité de l'appelante, il advient superflu de 
s’arrêter aux autres moyens invoqués par les intimés ;

Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis conforme de M. lo 
premier avocat général S o e n e n s ,  dit l’appel non fondé, 
en déboute l ’appelante ; confirme, en conséquence, le 
jugement attaqué ;

Renvoie les parties en prosécution de cause devant 
le premier juge, quant à  l'action des héritiers Cautacrt ;

Condamne l'appelante aux dépens d ’appel.

B ru x . (9 e ch .), 2 6  nov . 1 9 2 9 .
Prés. : M. le comte de Ijciitervei.iii?.

Plaid. : M® Panis.
(Ministère public, c. X. . et Société Nationale des 

chemins de fer belges.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE.
— FRAIS DU PROCÈS PÉNAL. — Civilement 
responsable. — Citation par le ministère public — 
Recevabilité.

Tout délit qui a causé préjudice autorise la partie lésée 
à réclamer réparation.

La poursuite des infractions contraint par provision 
la partie publique à des frais qui ne sont recouvrables 
que par la condamnation aux frais du prévenu, a u x  

termes de l'article 182 du Code d'instruction criminelle, 
le ministère public est recevable à réclamer réparation 
de ce chef au profit de l'Etat, tant au civilement respon­
sable au sens de l'article 1384 du Code civil, qu’au 
prévenu.
Attendu que tout délit qui a causé préjudice autorise 

la partie lésée à  réclamer réparation ;
Attendu que la poursuite des infractions contraint 

par provision la partie publique à des frais qui ne sont 
recouvrables que par la condamnation aux frais du 
prévenu ;
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Attendu qu ’aux termes de l’article 182 du Gode 
d ’instruction criminelle, le ministère public est rece­
vable à réclamer de co chef réparation au profit de 
l’E tat, tan t au civilomcnt responsable au sens de l’ar­
ticle 1384 du Code civil, qu ’à l’auteur principal ;

Attendu qu’en conséquence, la citation donnée à la 
Société Nationale «les chemins do fer belges comme 
civilement responsable des frais occasionnés par le délit 
du chef duquel son préposé est poursuivi, est recevable 
et régulière ;

Attendu (Le reste sans intérêt.)

Observations. — L ’arrê t proclame les véritables 
principes juridiques méconnus par certaines décisions 
judiciaires (voy. le jugem ent du tribunal correctionnel 
de Tournai, reproduit ci-après et la note). Aux termes 
de l’arti.rle 3 de la loi du 17 avril 1878. l’action pour la 
réparation du dommage causé par une infraction 
appartient à ceux qui ont souffert do ce dommage. 
L ’article 4 de la même loi, permet à la partie lésée de 
porter l’action civile devant les juridictions répressives 
accessoirement à  l’action publique.

Or, lo champ de la responsabilité civile étant plus 
étendu que celui do la responsabilité pénale, l’action 
civile est recevable contre des personnes contre les­
quelles l’action publiquo ne l’est pas, notamment 
contre les personnes civilement responsables.

Par conséquent, puisque l ’artielo 4 ne subordonne le 
choix de la voie criminelle qu'à la seule condition que 
l’action civile soit poursuivie en même temps et devant 
les mêmes juges que l’action publique, cette disposition 
permet de citer la personne civilemont responsable 
devant le juge de répression en mémo temps que 
l’auteur du délit.

Par l’action civile on obtient la réparation du dom­
mage causé par l’infraction.

Cette réparation comporte les restitutions, les dom- 
mages-intércts e t les frais.

Les frais sont les dépenses du procès pénal.
L’E tat qui en fait l’avance et souffre, de ce chef, un 

dommage, peut demander le remboursement des frais 
tan t au prévenu qu ’à la personne civilement respon­
sable.

La loi charge le ministère public de poursuivre la 
réparation du dommage causé à l’E ta t par l’avance 
des frais.

Le ministère public est donc recevable à  citer la 
personne civilement responsable devant le juge qui 
doit connaître de l’action publique et de l’action civile, 
on remboursement des frais qui se greffe sur tonte 
action publique.

B ru x . (1° ch .), 4  déc . 1 9 2 9 .
Prés. : M. Si MON S. — Min. publ. : M. VAîf DEN Bran- 

dp.s de Rbgtii. — Plaid. : MM" Lexders et Bosmaxs.

(Grootjans c. Grammen.)

DROIT CIVIL ET PROFESSIONNEL. — NOTA­
RIAT. — Vente publique. — Immeuble. — Adjudi­
cation. — Adjudicataire insolvable. —  Faute pré­
tendue du notaire. — RESPONSABILITÉ. —Action 
en dommages-intérêts. — Adjudicataire de bonne 
réputation. — Absence d’insolvabilité notoire. — 
Non-recevabilité.

La responsabilité pécuniaire du notaire chargé de pro­
céder à une vente publique ne peut être engagée, que 
s'il commet une faut*, en adjugeant les biens exposés 
en vente, à un adjudicataire insolvable, il ne peut y 
avoir là faute pour le notaire et, partant, responsabi­
lité pécuniaire pour lui que si cette insolvabilité était 
notoire.

Ne sont pas notoirement insolvables les amateurs jouis­
sant de ressources restreintes et fort limitées, c'est-à-dire 
n'ayant pas de capitaux disponibles, ne pouvant 
engager (juc le produit de leurs gains journaliers et 
dont la solvabilité et la force de crédit reposent unique­
ment sur la réputation qui leur est faite de mener une. 
vie régulière et rangée, d'être courageux et ponctuels au 
travail et de ne pas avoir de dettes.

Attendu que par acte, en date du 13 octobre 1927, 
la partie de M° Vanden Dricssche, a interjeté appel de 
deux jugements contradictoirement rendus entre par­
ties par lo tribunal de première instance de Louvain, 
les 25 avril 1925 et 18 ju in  1927 ;

Attendu que, selon l’intimé, l’appel formé contre le 
premier jugement ne serait pas recevable, l’appelant 
ayant acquiescé à ce jugement pour l’avoir volontaire­
ment exécuté ;

Attendu qu’il convient, do remarquer que ce juge­
ment, qui ordonnait une enquête, é ta it exécutoire 
nonobstant appel, que l’appelant, sous peine de devoir 
renoncer à son action, se trouvait donc, en sa qualité 
de demandeur originaire, forcé de l’exécuter et que le 
jugement fut signifié à la partie adverse sous toutes 
réserves ; qu’il n ’est donc pas possible de voir dans 
ccttc exécution une renonciation do l’appelant à son 
droit d ’appel, que s’il a, plus tard, conclu et plaidé sur 
le mérite des enquêtes tenues en exécution de ce juge­
ment, sans réserver à nouveau son droit d ’appel, cette 
circonstance ne peut énerver en rien la portée des 
réserves formulées de la signification du premier juge­
ment ;

Attendu que l ’action intentée par l ’appelant contre 
l’intimé a pour objet le payement du solde d ’un état 
do frais et honoraires, relatifs à la vente publique d ’un 
immeuble, appartenant à l’intimé, et à sa revente sur
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folle enchère, solde s’élevant à la somme do 2,046 fr. 20 ; 
que, sans contester en principe le bien fondé de la 
créance de l’appelant, l’intimé s’est porté reconven- 
tionneliemcnt, et pour une somme supérieure à celle 
duc par lui à l’appelant, demandeur en dommages- 
intérêts, à raison de la faute professionnelle commise 
par l’appelant, en acceptant, sans aucune des précau­
tions prévues au cahier des charges de la vente, comme 
adjudicataire définitif, un inconnu qui a été trouvé 
par la suite insolvable ;

Attendu que l’intimé, de son côté également, s’est 
pourvu en appel incident des décisions intervenues ;

Attendu que le cahier «les charges «le la vente 
litigieuse autorisait lo notaire instrumentant à refuser 
les enchères des personnes dont les facultés de pave­
ment ne lui seraient pas suffisamment connues ; ces 
enchères seraient alors considérées comme inexistantes 
et l’enchérisseur précé«lent déclaré adjudicataire, 
qu’aux termes du même cahier des charges, les ache­
teurs seraient tonus à première réquisition «les ven­
deurs de leur fondé de pouvoirs ou du notaire instru­
mentant, de donner bonne et valable caution ;

Attendu qu ’il résulte «lu procès-verbal des enquêtes 
tenues à Louvain, le 9 juillet 1925, procès-verbal pro­
duit ainsi que les deux jugements dont appel, en 
expéditions r«<gulières, qu’au moment où le notaire 
Grootjans venait de demantlcr à Vande Veldc, son 
identité, et le déclarait adjudicataire, il s’est adressé à 
l’intimé ot lui a demande s’il connaissait cet homme, 
co à  quoi il lui a été répondu affirmativement, l’intimé 
ajoutant : sa femme est originaire de Montaigu ;

Attendu que, comme l’a à juste titre déclaré le pre­
mier juge, le fait ainsi acquis à l’enquête n ’autorisait 
pas à conclure que l’intimé avait dispensé l’appelant 
«le prendre les garanties prévues au cahier des charges 
«le la vente ;

Attendu, cependant, que la question de savoii si le 
notaire instrumentant a commis une faute profession­
nelle en ne prenant pas les garanties prévues dans 
l’intérêt personnel du vendeur, est une question de fait 
«ju’il échet d ’apprécier suivant les circonstances de la 
cause ;

Attendu que la responsabilité pécuniaire du notaire 
chargé de proctnler à une vente publi«{ue ne peut être 
engagée que s il commet une faute, qu en adjugeant 
les bieivs exposés en vente, à un atljmlicataire insol­
vable, il no peut y avoir là faute pour le notaire, et, 
partant, responsabilité pécuniaire pour lui. que si cetto 
insolvabilité était notoire ;

Attendu que pour que la responsabilité du notaire 
fut engagée en l’espèce, il faudrait démontrer qu’au 
moment de l’adjudication, l’adjudicataire Vande Vclde, 
était, non d ’une manière et à un point do vue théorique, 
mais concrètement, eu égard à la nature et à l’impor­
tance de la vente, notoirement insolvable;

Attendu «pie l’immeuble exposé en vente compor­
tait une superficie de deux arcs huit centiares, et é tait 
de construction fort modeste, qu’il fut a«ljugé à  
20,(500 francs et que le cahier «les charges accordait à 
l’ac«piéreur un délai «l’un mois pour s’acquitter de son 
prix d ’achat ; que, passé ce délai, un intérêt de 5 p. c. 
serait dû sur les sommes restant encore à payer ;

Attendu qu’il suit «le ces considérations qu’une caté­
gorie d ’amateurs, jouissant de ressources restreintes et 
fort limitées, c ’est-à-dire n’ayant pas de capitaux dis­
ponibles, ne pouvant engager que le produit de leurs 
gains journaliers et dont la solvabilité et la force de 
crédit reposent uniquement sur la réputation qui leur 
est faite de mener une vie régulière et rangée, d être 
courageux et ponctuel au travail ot do ne pas avoir de 
«1 et tes ;

Attendu que l intimé ne fournit à  ce point de vuo 
aucun renseignement; qu’il se contente do «lire que 
l’adjudicataire, prétendument insolvable, était for­
geron et habitait Curcghcm-Andorlecht ; quo cela est 
insuffisant pour démontrer qu’au 5 février 1923, «lato 
à laquelle il fut déclaré adjudicataire de l’immoublo 
exposé en vente, son insolvabilité était notoire ; que la 
circonstance que le 28 février 1923, Vande Veldc a 
écrit à l’appelant qu’il refusait de prendre la maison, 
parce que le vendeur l’avait induit en erreur sur les 
limites de la propriété, n ’est pas plus concluante à cet 
égard ; au ’il n ’a, au surplus, jamais été allégué que lo 
notaire vendeur n ’aurait pu adjuger l’immeuble q u ’à 
un amateur présentant des garanties réelles et q u ’il 
aurait su ou «lii savoir, en adjugeant à Vande Velde, 
que celui-ci n ’était pas un amateur sérieux et ne pré­
sentait pas les garanties «l’honorabilité et de valeur 
professionnelle qui «lovaient lui permettre «le contracter 
une opération «le crédit à même de le libérer de ses 
obligations d ’adjudicataire ;

Attendu que l’intimé n ’a donc pas établi la faute do 
l’appelant ; faute sur laquelle il base la responsabilité 
«le celui-ci et prétend justifier sa demande reconven- 
tioimclle de dommages-intérêts ;

Attendu, dès lors, que la demande principale sur le 
montant de laquelle l’intimé ne soulève aucune objec­
tion doit être déclarée fondée ;

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme, 
donné on audience publique, M. le premier avocat 
général baron v a n  d e n  U r a n d e n  d e  R e e t i i ,  reçoit 
les appels tan t principal qu’incident ; déclare l’appel 
principal fondé, réforme en conséquence les jugements 
des 25 avril 1925 et 18 juin 1927 ; émemlant et faisant 
ce quo le premier juge aurait dû faire, condamne 
l’intimé à payer à l’appelant la somme de 2,040 fr. 20, 
avec les intérêts judiciaires ; déboute l’intimé de sa 
«lomande reconventionnelle, le déclare non fondé en 
son appel incident, condamne l’intimé aux dépens des 
deux instances.
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B ru x . (2e ch .), 2 6  nov . 1 9 2 9 .

Prés. : M. Scheyvaerts. — Av. gén. : M. Pholien. — 
Plaid. : MM"> DSGEN et Cociiai.'X c. Bastin (ce 
domier du Barreau do Charleroi).

(E tat belge c. Charbonnages de Masses Diarbois.)

DROIT PUBLIC ET CIVIL. — EXPROPRIATION 
D’UTILITÉ PUBLIQUE. — Indemnité. I. Juge­
ment déclaratif d'avant guerre. — Valeur du bien.
— Fixation par ce jugem ent.— Stabilisation moné­
ta ire .— VALEUR DU FRANC.— Modification. — 
Multiplication par sept.— Recevabilité.— II. LOI 
DES PLEINS POUVOIRS. — Arrêté royal. — 
Licéité.

I. Si l'époque <1 envisager est celle du jugement qui déclare 
accomplies les formalités préalables à l'expropriation, 
et si aucun événement survenu depuis le dit jugement 
ne peut être invoqué pour faire modifier, soit eh la 
majorant, soit en  la diminuant, la valeur du  bien  
exproprié, telle qu'elle existait avanl-guerre, au 
m om ent de ce jugement, il échet de tenir compte de ce 
que. depuis lors, l'arrêté royal du 25 octobre 1926, 
relatif à la stabilisation monétaire, a créé une nouvelle 
mesure des valeurs, qui, en fait, est sept fois moindre 
(pie l’ancienne, tout en conservant la même dénomi­
nation, de telle sorte, que sans que, le franc nouveau 
constitue une m o n n a ie  essentiellement nouvelle, il est 
pourtant autre que le franc légal tel qu'il avait été 
établi par la législation.

S i le juge a l’obligation, pour évaluer les choses, de se. 
servir des mesures légalement fixées, multiplier l'in­
demnité par sept n'est pas majorer en soi la valeur de 
l ’immeuble exproprié telle qu’elle ex is ta it  en 1913, 
mais bien mettre le montant de l’indemnité qui la 
représente en rapport avec la mesure des valeurs 
légalement existantes au jimr où est prise la décision 
de justice qui la fixe.

II. En modifiant le franc comme nouvelle mesure des 
valeurs, lotit en lui conservant sim ancienne force 
libératoire en matière contractuelle, l'arrêté royal du 
25 octobre 1926 est resü! dans les limites tracées par 
la loi du 16 juillet et n ’est pas illégal.

Attendu que les appels, principal et incident, sont 
réguliers en la forme ;

Attendu que parties sont d ’accord avec les experts : 
1° Pour reconnaître à l'emprise n° 12 (Ransart) une 

contenance de 13 ares 4 cent. 71 dix-m., à l'emprise 
il0 34 (Ransart), une contenance de 6 a. 50 c. 59 di-m. 
et à l ’emprise n» 2 (Hoppignies), une contenanco de
5 a. 85 c. 11 d.-m. ;

2° Pour attribuer respectivement à cliacune d ’elles 
une valeur unitaire de 47,500, 4,750 et 4,750 francs 
l'iiectarc; qu’ainsi la valeur vénale considérée à la 
date du jugement déclaratif, 25 juillet 1913, est de : 
pour la première 0,197 fr. 37, pour la seconde, 309 fr.03, 
pour la troisième, 277 fr. 92 ;

Attendu qu’à  to rt le premier juge a estimé que 
l’assiette du chemin longeant l'emprise n° 12, no devait 
pas entrer en ligne de compte pour fixer la valeur de 
cette emprise, pour le motif «lue ce chemin est néces­
saire pour assurer à l’emprise sa nature de terrain à 
bâtir ;

Attendu qu'il résulte do la description qu’ils en ont 
faite, en leur rapport, que les experts ont reconnu à 
l'emprise la dite destination, que c’est manifestement 
en en tenant compte qu’ils ont déterminé la valeur 
d'ensemble de l’emprise, que s’ils avaient cru nécessaire 
d'évaluer séparément le chemin d ’accès et le terrain 
proprement dit, ou s’ils avaient estimé que la valeur 
du chemin ne devait pas entrer en ligne de compte 
comme constituant un élément essentiel do celle du 
restant du terrain, ils n ’auraient pas manqué de le 
signaler ;

Attendu qu’à tort également, le premier juge a 
décidé que pour déterminer la valeur des emprises il 
y avait lieu de se placer au moment du dépôt du 
rapport :

Attendu, on clïct, quo l'époque à envisager est cello 
du jugement qui déclare accomplies les formalités 
préalables à  l’expropriation, jugement qui fait passer 
dans le patrimoine île l'expropriante la propriété du 
bien exproprié, laquelle se trouve remplacée par un 
droit de créance à charge du premier ;

Attendu qu’en l'é tat actuel de la jurisprudence, tel 
qu ’il est fixé, notamment par les arrêts de la Cour de 
cassation du 5 juin 1924, aucun événemont survenu 
depuis le dit jugement ne peut être invoqué pour faire 
modifier, soit en la majorant, soit en la diminuant, la 
valeur du bien exproprié, telle qu ’elle existait au 
moment de ce jugement ;

Mais attendu que si c’est bien la valeur existant en
1913 qu’il faut appliquer en l’espèce, il échet de tenir 
compte de ce que, depuis lors, l’arrêté royal du
25 octobre 1926, relatif à la stabilisation monétaire, 
a créé une nouvelle mesure des valeurs, qui, en fait, 
est sept fois moindre que l'ancienne, tout en conservant 
la mémo dénomination, de telle sorte, que sans que le 
franc nouveau constitue une mounaio essentiellement 
nouvelle, il est pourtant autre que le franc légal tel 
qu’il avait été établi par la législation ;

Attendu quo le juge a l'obligation, pour évaluer les 
choses, de se servir des mesures légalement fixées ;

Attendu que faire droit sur ce point aux conclusions 
de l ’intimée ce n ’est pas majorer en soi la valeur de 
l’immeuble exproprié telle qu’elle existait en 1913, 
mais - bien mettre le montant de l'indemnité qui la 
représente en rapport avec la mesure des valeurs 
légalement existantes au jour où est prise la décision 
de justice qui la fixe » ;

26

Attendu qu’en modifiant 1e franc comme nouvelle 
mesure des valeurs, tout en lui conservant son ancienne 
force libératoire en matière contractuelle, l ’arrêté 
royal du 25 octobre 1920 est resté dans les limites 
tracées par la loi du 16 juillet 1926, qu’il n ’est donc 
pas illégal ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. l’avocat général 
P h o u e n  en son avis conforme, donné en audience 
publique, écartant toutes conclusions autres, reçoit 
les appels, priucipal et incident, e t y  faisant droit, 
met au néant le jugement a quo on tan t :

1° Qu'il a décidé que l ’assietto du chemin longeant 
l’emprise n° 12 (Ransart) ne devait pas entrer en ligne 
de compte pour la fixation de l'indem nité;

2» Qu’il a  décidé que les indemnités seraient fixées 
d ’après la valeur des immeubles au jour du dépôt du 
rapport d'expertise;

Entendant, dit pour droit :
1° Quo la valour de l’emprise n° 12 doit être calculée 

sur la base d'évaluation des experts, en tenant compte 
de l’assiette du chemin, soit pour une contenance 
totale do 13 a. 4 c. 71 d.-m. ;

2» Que les indemnités dues à l ’expropriée doivent 
être calculées d ’après la valeur qu'avaient les immeu­
bles au 25 juillet 1913 ;

3° Que vu la nouvelle mesure des valeurs, instituée 
par l ’arrêté royal du 23 octobre 1926, le montant do 
ces indemnités, ainsi déterminées, doit être multiplié 
par sept ; fixe, en conséquence ainsi qu ’il suit, les 
indemnités revenant à l'expropriée :

1° Emprise n° 12, dans la parcelle située dans la 
commune de Ransart, y cadastrée section A, 987 L, 
contenant, d'après mesurage des experts, une super­
ficie de 1 3 a .4 c .71 d.-m .,43,381 f r .59(6,197fr.37x7) ;

2° Emprise n° 34, même section, même commune, 
cadastrée sous le n° 885 G, emprise en totalité, 
2,163 fr. 21 (309 fr.03 X 7);

3° Emprise n° 2, commune île Ileppignies, y cadas­
trée, section B, n" 276 F, emprise en totalité 1,945 fr. 24 
(277 fr. 92 x 7) ;

4° Frais do remploi et intérêts d ’attente à calculer 
à  raison de 13.25 p. c. de ces sommes, dit que les inté­
rêts d ’attente entrent dans ce montant pour 1.375 p. c. ;

Dit que les intérêts conventionnels à 4.50 p. c. l'an 
revenant à l’expropriée à la suite de la prise de pos­
session anticipée, s’appliquent aux sommes reprises 
ci-dessus, sous les n08 2 et 3 (emprises 34 et 2) ;

Confirme, pour le surplus, la décision attaquée;
Condamne l'appelant au principal aux dépens 

d ’appel.

B ru x . (8e ch.), 1 3  nov. 1 9 2 9 .

P rés. ; M . W e r e r .  — M in , publ. : M . L e b o n .— 
P la id .  : M M «  D e  M o t  e t  H . C a r t o n  d e  W i a r t .

(Ministère public et Van Enst 
c. Elcus Jules.)

D R O IT  CIVIL. — SERMENT LITISDÉCISOIRE. -  
Fausseté du serment déféré. — Poursuites répressives 
do ce chef. — Constitution de partie civile de celui 
qui a déféré le serment. — Dommage moral. — 
Non-recevabilité.

La persimne lésée par un faux serment litisdécisoire ne 
peut se. constituer partie civile aux fins d'obtenir la 
réparation du préjudice, moral qu'a pu lui causer la 
prestation du serment.

Attendu que la présente poursuite a été mue par le 
Ministère public à la suite de la prestation par le pré­
venu d ’un serment litisdécisoire que lui avait déféré 
Van Enst, en vue de mettre fin à un procès pendant 
devant le tribunal civil de Bruxelles ;

Attendu qu’aux termes de l’article 1363 du Code 
civil, lorsque le serment ainsi défini a été fait, l’adver­
saire n ’est pas recevable à en prouver la fausseté ;

Quo cette disposition légale tan t dans les termes 
précis que dans l’esprit où elle a été conçue, emporte, 
pour la partie qui a subordonné le sort de son procès 
à la prestation du serment déféré, l’interdiction abso­
lue de faire renaître, sous quelque forme que ce soit, 
la contestation civile qui a été définitivement vidéo 
par cette procédure ;

Que vainement le premier juge a cru pouvoir ad­
mettre Van Enst à se constituer partie civile aux fins 
d’obtenir la réparation du préjudice moral qu'a pu lui 
causer la prétendue fausseté du serment ;

Qu'avant eu recours à ce mode do preuve, Van Enst 
a fait dépendre la solution définitive du litige, non de 
la véracité du dit serment, mais uniquement de sa 
prestation ;

Qu’il s'est engagé par avance, à supporter les con­
séquences d ’une confiance peut-être injustifiée en la 
loyauté de son adversaire ;

Qu'il serait donc mal venu à faire é ta t aujourd’hui 
du préjudice moral que lui aurait causé un acte qu'il 
a lui-même provoqué (Brux., 10 déc. 1907, P a n d . p é r . ,  

1908, p. 136; — Liège, 17 mai 1913, I d . ,  1914, p. 217, 
Pas., I l ,  p. 195) ;

Par ces motifs, la Cour, vu l'article 194 du Code 
d'instruction criminelle indiqué par M. le Président, 
mol à néant le jugement a quo ;

Emendant. dit qu’il n'y a pas lieu d 'adm ettre Van 
Enst à intervenir en la cause et condamne celui-ci aux 
frais de l'incident taxés à 70 francs ;

E t attendu que par application de l ’article 215 du 
Code d'instruction criminelle l’évocation est de droit
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en l’espèce, la Cour ordonne que l'instruction sera 
poursuivie au fond devant elle ; fixe la cause...

Observations. — Cet arrêt réforme le jugement du 
tribunal correctionnel do Bruxelles du 27 juin 1929, 
publié Pev. de droit pénal. 1929, p. 1032, avec note 
critique.

L ièg e  (5*' ch.), 5  oct. 1 9 2 9 .

Prés. : M. L o u ch e . —  Plaid. : M° D u p o n t.

(Tamagni.)

DROIT PÉNAL ET FISCAL. — I. IMPOTS SUR LE 
REVENU. — Sanctions. — Droit triple. — Article 67 
des lois coordonnées. — Caractère administratif. — 
Compétence de l'administration des finances. —
II. AMENDES PÉNALES. — Décimes additionnels.
— Application générale.

I. La sanction de l'article67 des lois coordonnées relatives 
aux impôts sur le revenu, ne constitue pas une pénalité, 
il s’agit d’une mesure administrative à appliquer je 
cas échéant par l'administration des finances.

II. La loi du S i  juillet 1921, établissant des décimes 
additionnels sur les amemles pénales, est d'application 
générale.

Attendu quo le prévenu ne comparaît pas, quoique 
dûm ent cité et appelé ;

Attendu quo l'appel formé par l'administration des 
finances n ’est pas fondé; quo le législateur, s’étant 
abstenu de stipuler quo la sanction dont il ordonnait 
l’application à l'article 07 des-lois coordonnées, con­
stituait une pénalité, il y a  lieu d ’admettre qu'il s ’agit 
d ’une mesure administrative àappliquer, le cas échéant 
par l ’administration des finances; que l'on ne com­
prendrait pas que l'article invoqué viendrait frapper 
d ’une seconde peine une infraction à la loi déjà 
punie d ’une véritablo peine par l’article 78 de la même 
loi, qui prévoit une amende do 50 francs à 1,000 francs 
pour défaut de déclaration ;

Attendu que la loi du 24 juillet 1921, établissant 
des décimes additionnels sur les amendes pénalos, est 
d ’application générale, sauf les exceptions qu’elle pré­
voit, parmi lesquelles la loi qu’il s’agit d ’appliquer 
n ’est pas mentionnée, c’est à bon droit que le juge a 
majoré l ’amende qui inflige au prévenu des décimes 
additionnels applicables au moment du jugem ent;

Mais attendu qu’en vertu de l’article 2 du Code 
pénal, c'est la disposition légale qui est la plus favo­
rable qui doit être appliquée au prévenu ; que la loi 
du 27 décembre 1928 ayant ramené à 60 décimes au 
lieu de 90 la majoration des amendes, il y a lieu de 
réduire à ce taux la majoration prononcée par le 
tribunal ;

Attendu que la prévention est restée établie devant 
la Cour et que la peine infligée au prévenu est légale et 
proportionnée à la gravité du fa it;

Par ces motifs, la Cour, sta tuant par défaut, con­
firme lo jugement a quo en ce qui concerne la peine 
prononcée; dit, toutefois, que l'amende est majorée 
de 60 décimes seulement, ainsi portée à 700 francs ou 
un mois d'emprisonnement subsidiaire; se déclare 
incompétent quant à l'application du triple impôt 
au prévenu ; frais d ’appel à charge de l’administration, 
ceux de première instance restant à  charge du prévenu.

Giv. B ru x . (A p p .lo y e rs), 1 9  déc. 1 9 1 9 .
Prés. : M. d e  U e y n - W o e s t e  — Plaid. : MM08 Panis 

et V a n  Pé.

(Association sans but lucratif Collèges et Instituts 
archiépiscopaux de Bruxelles c. Mlle J . Tribout.)

DROIT CIVIL. — BAIL. —  Loi sur les loyers. — 
Homologation de bail. — Effots. — Limitation au 
montant du loyer. — Prorogation. — Inopérance.

L'homologation a pour effet d'autoriser le bailleur d per­
cevoir un loyer qui n'est pas celui limité par la loi, 
mais non de soristraire l'immeuble aux autres consé­
quences légales.

Vu en expédition régulière le jugement rendu entre 
parties par M. le Juge de paix du 2° canton de Bru­
xelles, lo 10 octobro 1929, dont le dispositif est ici 
repris :

» Statuant contradictoirement. Disons que la défen­
deresse conserve le droit d ’occuper l'immeuble sous le 
régime do la prorogation pendant la période et aux 
conditions accordées par la loi aux immeubles do 
troisième catégorie, que le congé signifié par la deman­
deresse a seulement eu pour effet de mettre fin au 
bail conventionnel, bail auquel s’est, immédiatement 
substitué le régime de la prorogation légale ;

» En conséquence, déboutons la demanderesse de sa 
demande d'expulsion, la condamnons aux dépens. » 

Vu l'acte d’appel de l ’huissier Arents, en date du 
22 octobre 1929 :

Attendu que l’appel est régulier en la forme ; 
Attendu que le premier juge a sainement apprécié 

les faits de la cause qu'en effet, l'homologation autorise 
les parties à déroger à la limitation du prix du loyer 
par application du § 2 de l ’article 12 de la loi du 
28 décembre 1926, que cette dérogation inscrite dans
lo chapitre de la limitation du prix des loyers prouve 
bien qu’elle ne s’applique pas à la prorogation : que la 
loi spéciale est d ’interprétation stricte ;

Attendu donc, que l’homologation a  pour seul effet 
d'autoriser le bailleur à percevoir un loyer qui n'est
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pas celui limité par la loi, mais non à soustraire l'im­
meuble des autres conséquences légales ;

Attendu que le loyer de 1914 doit être retenu à 
l’expiration du bail lorsque joue la prorogation et que 
rien ne permet de dire que la rue du Marais a acquis 
une plus-value justifiant une augmentation de valeur 
locative ;

Que, d 'autre part, il n ’est pas établi que la location 
a été consentie en 1914 à des conditions exceptionnelles ;

Attendu, dès lors, quo lo loyer de 1,800 francs en
1914 étant acquis et la prorogation assurée à  l'intimée, 
celle-ci peut bénéficier jusqu’à  la période correspon­
dante en 1930 à l ’entrée en jouissance ;

Que, dès lors, l'appelante n ’a aucun grief contre le 
jugement a quo et qu'il n ’échet pas d'ordonner uno 
expertise qui serait inutile e t frustratoire ;

Par ces motifs, et ceux du prem ic juge, le Tribunal, 
rejetant toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, recevons l'appel, le mettons à néant, confir­
mons lo jugement a quo, condamnons l'appelante aux 
dépens.

Observations. — Coinp. Civ. Brux., 9 juill. 1929, 
J .  T., n° 3183, col. 66*4 ; P a n d .  p é r . ,  1929, n° 233.

Giv. C h a r le ro i ( l rech.),
1 2  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M. V a n d a m . — Plaid. : MM“  D u v i e u s a r t  

et Pi é r a r d .

(H... c. D...)

DROIT CIVIL. — Contrat de mariage. — Communauté 
légale. — Dissolution. — RÉCOMPENSE. — Carac­
tère de créance. — Estimation. — DÉVALUATION 
DU FRANC. — Indifférence.

Les modifications apportées par l'arrêté royal du 25 octo­
bre 1926, quant à la valeur de la monnaie, doivent 
rester sans influence sur les dettes dont le montant est 
déterminé ou dont la nature oblige le juge, pour les 
évaluer, à se reporter à une date antérieure à l'arrêté.

En ce qui concerne la récompense due à la commu­
nauté :

Attendu quo les travaux d'amélioration ont été 
effectués aux immeubles propres de l ’épouse H...-D..., 
durant le cours do la communauté ;

Attendu que, sans pouvoir établir le m ontant précis 
des sommes déboursées par la communauté, ni inéme 
dire si les prestations de la communauté, ont été faites 
en espèces ou en nature, les parties ont été d ’accord 
pour évaluer, en 1917, ces travaux à 8,139 francs;

Attendu quo les demandeurs soutiennent qu’à la 
suite de la dépréciation monétaire, le montant de cetto 
récompense doit utro déterminée en usant do la mon­
naie créée par l'arrêté-loi de stabilisation, du 25 octo­
bre 1926;

Attendu quo les reprises dues aux époux constituent 
dans leur chef, un droit de créance ( B e v t j e n s .C .  civ.. 
a rt. 1470, n° 16) ;

Attendu que l’action en reprises, en récompense ou 
en prélèvement sur la communauté a pour objet uno 
somme d ’argent ( A r n t z ,  t. III , n" 762) ;

Attendu que s’il y a augmentation ou diminution de 
valeur dans les monnaies ayant cours légal, leur valeur 
doit se calculer conformément à l’article 1895 du Code 
civil ( B e l t j e n s ,  art. 1244, n» 36) ;

Attendu que les modifications apportées par l’arrêté 
royal du 25 octobre 1920, quant à la valeur de la mon­
naie, doivent rester sans influence sur les dettes dont
lo montant est déterminé ou dont la nature oblige le 
juge, pour les évaluer, à se reporter à une date anté­
rieure à l’arrêté (Brux.. 27 mars 1929, Pas., II, p. 79;
— Brux., 30 avril 1929, Id., II, p. 143) ;

Que, dès lors, il échet de fixer à 8,139 francs le mon­
tan t de la récompense ;

En ce qui concerne le mobilier :
Attendu qu’un inventaire n 'étant qu’un simple 

exposé d ’une situation do fait, et non un procès-verbal 
de conventions, intervenues entre parties, les contesta­
tions éventuelles relatives au mobilier, no pourront 
êtro réglées que sur contredits, après l'établissement 
de l'état liquidatif ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, 
dit pour droit que la récompense duc à la communauté 
ne peut être que du montant do la somme effective­
ment déboursée ;

Que le franc nouveau, ayant gardé la même force 
libératoire que l’ancien, le débiteur d'une récompense 
est libéré, on versant à la communauté un nombre do 
francs nouveaux, égal au nombre de francs anciens 
déboursés ;

Fixe, en conséquence, à 8,139 francs lo m ontant de 
la récompense ;

Réserve à statuer sur les contestations éventuelles 
relatives au mobilier ;

Ordonne lo partago do la communauté ayant existé 
entre J.-B. II... et R. D... ;

En conséquence, renvoie toutes les parties devant 
MM** De Moor, notaire à Charleroi, et Dieu, notairo 
à Charleroi, pour procéder aux opérations de partago 
et liquidation, formation des masses actives et passives, 
comptes, rapports, prélèvements, refournissements, 
que les parties peuvent se devoir, attributions, etc. ; 

Dit qu’en cas de contestations, le notaire commis en
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pressera procès-verbal qui no dovra pas être déposé au 
greffe, pour l ’expédition remise à la partio la plus 
diligente et l'affaire ramenée devant le tribunal, être 
statué ce qu ’il appartiendra ;

Dit qu’il pourra être procédé aux opérations de 
partage ci-dessus, à la requête de l’une quelconque des 
parties intéressées, en présence comme en l'absence des 
autres parties, pourvu qu’elles aient sommé ou aient 
été sommées d ’assister cinq jours francs, à l ’avance, 
sans augmentation de délai, à raison de la distance;

Dit que les frais de l ’instance, seront à charge de la 
masse ;

Dit u ' y avoir lieu d ’ordonner l'exécution provisoire 
du présent jugement ;

Donne acte aux demandeurs, de ce qu ’ils évaluent le 
litige, à plus de 5,000 francs, pour et contre chacune 
des parties en cause, en leurs diverses qualités, pour 
fixer la compétence et le ressort seulement.

Observations. — Contra : Civ. Cliarleroi (1r0 ch.),
9 mars 1929. .1. T., col. 732.

Civ. B ru x . ( 1 1e ch .), 5  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M. S im o n . — Plaid. : MAP* STEVEHABT et 
B o e y k e n s .

(Vorhacghe c. Van Nuffel.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENT DU TRAVAIL. — 
Insolation. — Congestion cérébrale. — Décès. — 
Conditions requises pour que la lésion paisse donner 
ouverture à indemnité forfaitaire. — Fardeau de 
la preuve.

Le décès d'un ouvrier par suite d'une congestion cérébrale 
■provoquée par une iso la tion  survenue au cours du 
travail ne donne ouverture à l'indemnité forfaitaire 
instituée par la loi du S i  décembre 1903, qu'à condition 
que les ayants-droit de la victime prouvent que la lésion 
provienne d'un acciaent, c’est-à-dire, d'un événement 
subit et anormal produit par l’action soudaine d'une 
force extérieure el ne résulte pas exclusivement de 
l'exercice normal el prévu du travail comme une néces­
sité constante el propre à celui-ci.

Cette preuve n’est pas rapportée quanti il est constant que 
la température ne dépassait pas 24,9 degrés centigrades 
au moment où l ’ouvrier s'est affaissé sur le chantier, 
que ses compagnons de travail ont été exposés comme 
lui aux rayons du soleil, qu'aucun d'eux cependant n ’a 
été frappé d’insolation, encore que. parmi eux, se 
trouvassent deux ouvriers âgés el qu’il n ’est pas établi 
que la victime ait été astreinte à un travail plus pénible 
que ses camarades ou soumise d’une façon spéciale 
aux ardeurs du soleil.

Vit, produits en expéditions régulières, les jugements 
rendus entre parties les 22 décembre 1928 el 20 avril 
1929, par le tribunal do paix d ’Anderlecht, dont appel : 

Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 
Attendu qu'il est constant et d'ailleurs non contesté 

que François Van Nuffel est décédé le 12 juillet 1928, 
par suite d ’une congestion cérébrale provoquée par 
une insolation survenue au cours du travail exécuté 
par cet ouvrier ;

Attendu que si ce décès donne ouverture à l’indem­
nité forfaitaire instituée par la loi du 24 décembre 1903, 
c’est à la condition que les avants-droil de la victime, 
demandeurs en indemnité, prouvent que la cause occa­
sionnelle de la lésion qui a entraîné la mort provienne 
d ’un accident, c’est-à-dire d'un événement subit et 
anormal produit par l’action soudaine d ’une force 
extérieure ,et ne résulte pas exclusivement de l'exercice 
normal et prévu du travail comme une nécessité 
constante et propre à celui-ci. ;

Attendu que cette preuve n ’est pas rapportée ; qu ’i 
résulte, en effet, des éléments de la causo :

1° Qu'au moment où François Van Nuffel s’est 
affaisssé brusquement sur le chantier, la température 
ne dépassait pas 24,9 degrés centigrades à l’air, que le 
ciel était à demi-couvert de nuages élevés, circonstance 
qui indique une atténuation de la radiation solaire par 
rapport à ce qu ’elle eût été à cette date par ciel serein ;

2° Que Van Nuffel travaillait avec d ’autres terras­
siers, exposés comme lui aux ardeurs du soleil et qu’au­
cun d’eux ne fut frappé d ’insolation, encore que parmi 
eux se trouvassent deux ouvriers âgés,l’un de soixante- 
deux ans, l'autre de cinquante-cinq ans ;

Qu’il n’est pas établi, ni même allégué, que Van 
Nuffel ait été astreint à un travail plus pénible que ses 
camarades, ni qu’il ait été soumis d'une façon spéciale 
aux ardeurs du soleil ;

Attendu que dans ces conditions l’insolation, bien 
que survenue pendant le travail, ne constitue pas un 
accident au sens de l’article l or de la loi précitée ;

Attendu que la matière est disposée à recevoir une 
décision définitive ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, 
reçoit l'appel en la forme et, y faisant droit, met à 
néant les jugements dont appel ; et, sta tuant par voie 
d ’évocation, déclaro les intimés mal fondés ou leur 
action, les déboute, les condamne aux dépens des 
doux instances.

Observations — Voy. Note d ’oosorvations, aux 
P a n d .  p é r .
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C orr. T o u rn a i,  ( l re ch .), 15  oct. 1 9 2 9 .

(Ministère public c. Delhaye et Société .Nationale 
des chemins do fer belges.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
Prévention de coups et blessures par défaut de 
prévoyance ou de précaution. — Absence de soli­
darité entre le patron et le préposé pour le paye­
ment des frais. — Miristère public non recevable à  

citer lo patron.

Seuls peuvent être cités devant le tribunal correctionnel 
les auteurs, co auteurs ou complices d’un délit. Aucun  
texte de loi ne permet aux parquets de mettre en cause 
le patron ou une société dont un préposé «si poursuit»" 
demnt le tribunal correctionnel pour coups et blessures 
causés par défaut de prévoyance ou de précaution. 
Aucune solidarité n ’existe entre le patron el son préposé 
pour le payement des frais auxquels il peut être con­
damné.

En ce qui concerne les intérêts civils, dont le parquet n'a 
point la sauvegarde, il appartient à la partie lésée, 
seule, de citer directement ou de meure en cause le 
patron ou la société, si elle estime qu'il y a dans leur 
chef faute dommageable.

Le commettant ne peut être déclaré civilement et solidaire­
ment responsable de la condamnt lion aux frais pro­
noncée à charge de son préposé.
Sur la recevabilité de l ’action publique intentée ù la 

Société Nationale des chemins de fer belges :

Attendu quo la Société Nationale des chomins de fer 
belges est attra ite  devant le tribunal correctionnel pour 
s’entendre condamner comme civilement et solidaire­
ment responsable de la condamnation aux frais qui 
interviendrait à charge de son préposé ;

Attendu que seuls pouvent être cités devant le tribu­
nal correctionnel, les auteurs, co-autonrs ou complices 
d ’un délit et que la Société Nationale des chemins de 
fer belges n'est pas inculpée ;

Attendu quo l’article 145 du Code d'instruction cri­
minelle s'applique aux contraventions de police et es 
do stricto interprétation;

Attendu qu’aucun texte de loi ne permet aux par­
quets de m ettre on cause le patron ou une société dont 
un préposé est poursuivi devant le tribunal correction­
nel, pour coups et blessures causés par défaut de pré­
voyance ou de précaution ; qu'aucune solidarité 
n'existe entre le patron e t son préposé pour lo payement 
des frais auxquels il peut être condamné ; qu'en ce qui 
concerne les intérêts civils, dont le parquet n ’a  point 
la sauvegarde, il appartient à la partie lésée, seule, île 
citer directement ou de mettre en cause le patron ou la 
société, si elle estime qu'il y a dans leur chef faute 
dommageable ;

Attendu, en l’espèce, que la Société Nationale avan. 
répondu aux conclusions de la partie civilo, il y a entre 
elles contrat judiciaire lié, perm ettant au tribunal île 
statuer sur la demande de dommages-intérêts ;

Pur ces motifs, le Tribunal, dit n 'y  avoir lieu de 
déclarer la Société Nationale des chemins de fer belges 
civilement responsable avec Falempin de la condam­
nation aux frai* prononcée à charge de ce dernier, son 
préposé.

Observations. — La Cour d'appel de Liège s’est pro­
noncée dans le même sens par arrêt du 22 mai 1929. 
Voy., en sens opposé, l'arrêt prononcé le 26 novembre 
1929, par la Cour d'appel de Bruxelles et la Note d ’ob­
servations.

Com m. A n v ers . (2 e ch.), 13  déc. 1 9 2 9 ,

P rés. : M. BOLLEKENS. — R é f .  : M. A r e n d t .  — 
P la id . : MM“  R i c h a r d  V a n  d e  V o r s t ,  Y s e u x  et 
B a u c i ia u .

(Norwich Union, Winkeliers et Kruideniers c. Société 
Nationale des chemins de fer.)

DKOIT CIVIL ET PÉNAL. — I. CONTRAVENTION.
— Absence de faute.— Indifférence. — II. RESPON­
SABILITÉ.— Société Nationale des chemins do fer.
— Point dangereux. — Dispositions d'ordre intérieur.
— Inopposabilité aux tiers. — Obligations de l ’exploi­
tant. — Dispositifs spéciaux. — Nécessité.

I. Une contravention existe toujours par la seule trans­
gression matérielle de la loi pénale sans qu’il y  ail lieu 
de rechercher si cette transgression a été commise sciem­
ment et volontairement ou sans faute.

II. Les dispositions d’ordre intérieur de la Société Natio­
nale des chemins de fer. et notamment les prescriptions 
réglementaires pour signaler la présence d'un convoi, 
ne sont pas opposables aux tiers. Ijes exploitants de ta 
voie ferrée ont l'obligation de révéler l'approche des 
croisements et points dangereux par des dispositifs dont 
l'existence éveille. 1'allenlion et signale le danger.

Vu la citation du 15 avril 1929, enregistrée ; 
Attendu que l’action tend au pavement de la somme 

do 6,04“ fr. 30, montant total du préjudice subi par la 
seconde demanderesse à la suite d ’une collision sur­
venue en date du 16 février 1929, entre sa camionnette 
Chevrolet et une rame de wagons appartenant à la 
défenderesse ;

Attendu que la demande, eu tan t qu'intreduite à la 
requête do la première domauderesse, qui, en cours 
d ’instance a dûment justifié de l'indemnisation de son 
assurée, la seconde demanderesse des dégâts matériels 
infiigés au véhicule prémentionné, est légale et rcce- 
vable ;

Attendu qu’il appart des éléments apportés au débat
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et notamment du procès verbal dressé par Monsieur le 
sous-commissaire de surveillance de la gare Anvers- 
Bassins lequel procès-verbal est produit en copie enre­
gistrée ;

Qu'à la date susdite îi II h. 1/4 du soir, la camion­
nette de là  Winkeliers Kruideniers, venant de Merxem 
el se dirigeant vers Anvers, heurta, au Dam, sur 
la chaussée du Donck, n° 29, une ramo de wagons 
effectuant des manœuvres de rentrée en gare ;

Quo la violence du choc fut telle que la camionnette 
écrasa son capot et resta engagée sous le wagon plat 
attaché immédiatement derrière la locomotive;

Attendu que par jugement du tribunal de police 
d ’Anvers, rendu en date du 17 mai 1929, le chauffeur 
De Rnddor, au service de la seconde demanderesse, fut 
condamné au payement d ’une amende pour avoir 
enfreint l’article 2 de l’arrê té  royal du 20 mai 1895 
portant règlement do police pour les chemins de fer de 
l 'E ta t e t les chemins do fer concédés ;

Attendu qu ’une contravention existe toujours par la 
seule transgression matérielle de la loi pénale sans qu'il 
y  ait lieu de rechercher si cette transgression a été 
commise sciemment et volontairement ou sans faute 
( P a n d . B., v° Contravention, de police, n° 3) ;

Attendu, en outre, qu’en matière pénale, la force de 
la chose jugée se limite aux faits constituant l’objet 
de la prévention;

Qu’on l ’occurence, par l’absence de constitution de 
partie civile, le tribunal n ’aurait même pu se prononcer 
sur la relation de cause à effet existant entre l'infraction 
commise par le chauffeur De Rudder et la collision 
dont litige ;

A ttendu, au contraire, que dans ses conclusions, la 
défenderesse soutient que c'était l’allure excessive dont 
était animée la camionnetto qui fut la cause détermi­
nante de l ’accident, cl prétend que la présence de la 
rame de wagons était suffisamment signalée aux usa­
gers de la voie publique d ’abord, par l'éclairage des 
lieux et ensuite, parce qu'un homme portant une lan­
terne précédait le convoi e t a agité cette lanterne 
suivant les prescriptions réglementaires pour prévenir 
l’automobiliste ;

A ttendu que les dispositions d ’ordre intérieur de la 
Société Nationale des chemins de fer, et notamment 
les prsscriptions réglementaires pour signaler la pré­
sence d 'un convoi, ne sont pas opposables aux tiers ;

Qu'au surplus, il est plutêt surprenant de voir la 
défenderesse invoquer à la barre l'existence du dit 
règlement, alors qu'elle sc refuse, d ’autre part, à com­
muniquer aux parties demanderesses le résultat de 
l’enquête administrative à laquelle il a été procédé, 
précisément en exécution de ces mêmes prescriptions 
réglementaires ;

A ttendu que le convoyeur Van de Sande, auquel la 
défenderesse fait allusion, marchait devant la locomo­
tive ; ... 1k ging de machien vooraf op den steenweg », 
ainsi qu’il en avait d ’ailleurs reçu l'ordre de son chef, 
le m aître convoyeur Verlinden, lequel d ’ailleurs 
s’était assuré avant de donner le signal de mise en 
marche, que Van de Sande suivait ponctuellement ses 
instructions : « ... Naadat ik de wagons had vastge- 
maakt en gezien had dat de rangeerder coor de marhine 
ging, gaf ik sein tô t voortrijding... » ;

Attendu que lorsque survint la camionnette, la 
locomotive se trouvant en tète du convoi avait pénétré 
dans la gare que conséquemment, la clarté de son 
fanal était masquée par la cloison de bois, délimitant 
le terrain de la station Anvcrs-Bassins ;

Qu’il ressort avec évidence des déclarations émanant 
des préposés de la défenderesse eux-mêmes, qu’aucun 
signal sonore ou lumineux n 'a  été fait pendant que les 
wagons traversaient la chaussée et qu’aucune précau­
tion n ’a été prise par eux pour avertir les usagers de la 
voie publique de ce qu'une rame de wagons allait tem­
porairement intercepter la circulation ;

Attendu quo la jurisprudence, alarmée par la fré­
quence excessive des accidents qui se produisent aux 
passages à niveau non gardés, tend unanimement îi 
imposer aux exploitants de la voie ferrée l'obligation 
de révéler l'approche des croisements et points dange­
reux par des dispositifs dont l'existence éveille l'atten­
tion et signale le danger (Garni, 27 déc. 1927) ;

Attendu qu ’il n ’est pas contesté par la défenderesse 
que l’endroit où se produisit l ’accident n ’est signalé 
d ’aucune façon aux usagers de la voie publique, ni par 
disque lumineux, lanterne ou sonnerie automatique ou 
quoiqu’autre dispositif que la techniquo permettrait 
d'utiliser ;

Attendu, toutefois, que le chauffeur De Rudder 
a reconnu ; » ... .le roulais à une vitesse de 25 à 30 kilo­
mètres à l’heure, j ’étais à  environ 20 à 25 mètres de 
la voie ferrée lorsque j'aperçus soudain la ram e; j 'a i 
essayé de freiner, mais n ’y parvins pas... »;

Attendu, dans l’hypothèse oit la vitesse dont la 
camionnette était animée n'excédait pas 30 kilomètres 
& l'heure, le véhicule parcourait prenant une distance 
exacte de 8 m. 33, c’est-à-dire qu’entre le moment où 
le chauffeur perçut l’obstacle et le moment do la col­
lision, il s’écoula un laps de temps de trois secondes 
qui devaient suffire à un conducteur de moyenne 
expérience pour serrer scs freins et arrêter l’auto ;

Qu'il faut déduire de l’insuccès du chauffeur de 
slopper, sur l’espace dont il disposait, la constatation 
qu'il n ’était pas resté maître de sa vitesse et n 'avait 
pas réglé celle-ci suivant les prescriptions de l'article 3 
de l'arrêté royal du 1er novembre 1924;

Attendu que ces considérations imposent qu’jl soit 
attribué à la seconde demanderesse une pari des res­
ponsabilités ;
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Qu'il est équilablo de fixer celle-ci au tiers, laissant 
les doux tiers restants à charge de la défenderesse ;

Par ces motifs, le Tribunal, condamne la défende­
resse à payer à la première demanderesse la somme de 
3,704 fr. 87 et à la seconde demanderesse la somme 
do 266 fr. 66 avec les intérêts judiciaires e t les deux 
tiers des frais et dépens du procès ;

Déboute les demandeurs du surplus de leur demande ;
Déclare le jugement exécutoire, nonobstant appel 

et sans caution.

Com m . B ru x . (2" ch .), 4  déc. 1 9 2 9 .

Prés. M. L a z a r d .  —  Réf. : M. C l a v a r e a u .
Plaid. : MM“  Collon c . R orert Moreau.

(Van den Ëynde c. Banque Union Bruxelloise.)

DROIT CIVIL ET DU TRAVAIL. — CONTRAT
D'EMPLOI. — Appointements annuels de 25,000 fr.
— Congé. — Préavis de quatre mois. — Indemnité.

Il y  a lieu de fixer à quatre mois le préavis à donner à
un employé dont les appointements annuels s'élèvent
à 25,000 francs.

Attendu que l'opposition est régulière et que sa 
recevabilité n ’est plus actuellement contestée;

Attendu que l’opposante no conteste pas d ’avoir 
donné un préavis insuffisant au demandeur originaire ;

Attendu que la question qui sc pose est celle de 
savoir si, cemmo il le réclame, le demandeur-originaire 
a  droit à un préavis d ’un an, ou si l'offrede l'opposante 
de lui payer à  titre d ’indemnité de renvoi une somme 
équivalente à  quatre mois d'appointements, est satis- 
factoire ;

Attendu qu’au service de l’opposante le demandeur 
originaire gagnait 25,000 francs par an ;

Attendu qu’aux termes de la loi du 7 août 1922, 
modifiée par la loi du 12 mai 1929; d ’ailleurs non 
applicable en l’espèce le préavis à donner à  l’employé 
qui gagne 24,000 francs par an est de nonante joins ;

Attendu que le tribunal estime qu’il est, dans ces 
conditions équitablo de fixer à  quatre mois le préavis 
à  donner à  un employé dont les appointements annuels 
s ’élèvent à  25,000 francs et qu ’il y  a  en conséquence 
lieu de déclarer satisfactoire l’offre de l’opposante ;

Quant aux dépens :
Atteudu (Sans intérêt) ;
Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 

conclusions plus amples ou contraires, revu son juge­
ment par défaut du 21 août 1929, produit en expé­
dition régulière, reçoit l’opposition en la formo ;

Déclare satisfactoire l’offre de l’opposante de payer 
au demandeur originaire la somme do 8,333 fr. 35 à  
titre  d ’indemnité de renvoi ;

Dit eu conséquence que le prédit jugement par défaut 
sortira ses pleins et entiers effets, en principal, a con­
currence de 8,333 fr. 35 ;

Condamne l’opposante à  tous les frais préjudiciaux, 
soit 885 fr. 21 et à  la moitié des autres frais taxés à  

93 fr. 95, en totalité.
Donne acte à  l’opposante da ce q u ’elle évalue 

l ’action à  25,000 francs pour satisfaire aux lois sur la 
compétence e t le ressort.

Déclaro lo présent jugemeut exécutoire nonobstant 
appel, sans caution,

Com m . A n v e rs . (2e ch .), 
11 ju in  1 9 2 9 .

Prés. : M . A d r i a e n s s e n s .  —  Réf. : M . M a r in is .  —  

Plaid. : MM“  Y s e u x ,  R ica . V a n  d e  V o r s t  et 
B o e i .e n s .

(Société de droit anglais Norwich Union Fire Insurance 
c. J.-L . Storms.)

DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ. — Préposé.- 
Automobile d'autrui. — Conduite. — Présomption.

Le seul fait de conduire une automobile appartenant à 
autrui, constitue, pour les liers, une présomption suffi­
sante de ce que celui qui conduit est au service du 
propriétaire de ta voiture qu'il conduit.

Vu la citation, enregistrée, en date du 15 janvier 
1929, tendant à obtenir payement d ’une somme de 
1,696 fruncs pour dommages à la voiture automobile 
du sieur Weylor, assuré de la demanderesse, de la 
somme de 82 fr. 95 pour intérêts et de la somme de 
164 fr. 15 pour frais judiciaires;

A ttendu qu’il ost acquis e t reconnu que l’auto 
« Paige » appartenant au défendeur et conduite par un 
certain De Vos, Eugène, a  occasionné les dégâts dont 
se plaint la demanderesse ;

Qu'il est également acquis aux débats que, sous la 
date du 5 septembre 1928, le tribunal correctionnel 
a déclaré Do Vos responsable de l’accident et l ’a 
condamné à payer la somme de 1,696 francs, plus les 
intérêts et les frais ;

A ttendu que la demanderesse soutient que le défen­
deur est responsable des dégâts occasionnés par De Vos 
et ce par application de l’article 1384 du Code civil ;

Attendu qu ’il importe uniquement de savoir si 
De Vos était ou n 'é tait pas le préposé de Storms;

Attendu qu’à cet égard lo fardeau de la preuve 
incombe uniquement au défendeur ; qu’en effet, le seul 
fait que De Vos conduisait l'automobile appartenant 
au défendeur et qui occasionna la collision, constitue, 
pour les tiers, une présomption suffisante que De Vos 
était, en ce moment, au service du propriétaire de la 
voiture qu ’il conduisait ;
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Attendu «juc lo défendeur no prouve pas quo le 
chauffeur De Vos se serait emparé de son auto, ni qu'il 
en aurait fait un usage illicite ; que la présomption 
déduite du fait que De Vos aveit effectivement la 
conduite de l'auto garde donc toute sa force et que, 
conséquomment, lo défendeur doit être déclaré respon­
sable des imprudences de De Vos;

Attendu, quant aux montants réclamés, que s’il est 
vrai qu’aucune constatation contradictoire des dégâts 
n ’eut lieu, il n'en résulte pas moins des éléments de la 
cause que la somme réclamée en principal et consé- 
quemment en intérêts, est parfaitement justifiée ; que 
le montant de 1,096 francs fut d ’ailleurs déterminé 
immédiatement après l’accident et ce contradictoire­
ment entre le sieur Weyler, propriétaire de l'auto 
sinistré, et la compagnie d'assurance, qui tous deux 
avaient le plus grand intérêt il avoir une détermination 
exacte du montant des réparations ;

Que, cependant, le montant de 104 fr. 15 exigé pour 
frais judiciaires et comprenant les frais d'expédition 
du jugement du tribunal répressif et les frais subsé­
quents de notification, procès-verbal île carence, etc., 
ne peuvent être mis à charge du défendeur, le jugement, 
origine de ces frais, n 'étant pas opposable au défendeur ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu­
sions autres, condamne le défendeur à payer, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 1,696 francs en 
outre des intérêts compensatoires s’élevant à  82 fr. 95, 
des intérêts judiciaires, des frais et dépens du procès ;

Déclare le jugement, sauf quant aux dépens, exécu­
toire par provision, nonobstant tous recours et sans 
caution.

B U L L E T I N
DU

Tribunal de commerce de Bruges
Le mesurage de la cargaison, fait en l'absence du 

capitaine par le mesureur juré de la ville sans qu’il 
a it la qualité d ’expert judiciaire, ne dispense pas le 
destinataire de faire des réserves. Le règlement du fret 
d'après les quantités déclarées par le destinataire, 
n ’implique point l’existence d ’une expertise judiciaire, 
ni l’existence d ’un manquant. Le fret doit être payé 
sur les marchandises mesurées, bien que lo capitaine 
n ’encoure aucune responsabilité au sujet de la déli­
vrance en moins, lorsqu'il est rouvert par la clause 
« mesure inconnue », une erreur peut avoir été commise 
au départ. (Société Kurzeme et veuve Sabbe c. Seeberg.
— MM» Fraeys c. Tytgat. — Comm. Bruges, 22 janv. 
1929. — M. Soenen, ju g e ; — M. Maertens, réf.)

La loi du 25 octobre 1919, ne mesure point d ’après 
le montant do la demande, mais d'après celui de la 
facture les limites de la compétence spéciale, qu'elle 
établit. Les intérêts du prix sont étrangers à la facture.

Pour que le juge, commis par le président du tribunal 
de commerce, soit compétent, il faut notamment que 
l’obligation du défendeur soit civile.

L’article 5 de la loi du t or mai 1913 n’a pas modifié 
le caractère île la prescription établie par l’article 2272, 
alinéa 3.

Est divisible, l'aveu de non-pavement fondé sur une 
exception non adimpleti conlractus. (Ed. Vande Vennc 
c. De Cock, — Marcel Soenen, juge ; — Ed. Maertens, 
réf. — Plaid. : MM** Claeys c. Ancot. — Comm. Bruges,
24 juill. 1928.)

Le tribunal de commerce est compétent pour con­
naître des actions en concurrence déloyale, à condition 
que le concurrent soit commerçant et que le manque­
ment h ses obligations ne soitpas étranger au commerce, 
il est incompétent pour connaître des contestations 
relatives à un bail d ’immeuble. (Di Placido c. Gorgone.
— Léon D 'IIoedt, prés. ; — Ed. Maertens, réf. — 
Plaid. : MMm Devestele c. Carton. — Comm. Bruges,
4 déc. 1928.)

Le demandeur peut renoncer à une clause attribuant 
compétence à un tribunal, lorsque cette clause est 
stipulée exclusivement en sa faveur.

11 n ’est pas imaginable que les parties aient envisagé 
d ’autres francs que des francs belges, lorsque le 
contrat est conclu en Belgique et que le payement du 
prix est quérable chez le débiteur belge.

L'attribution de compétence k un tribunal français 
pour les contestations relatives aux conditions géné­
rales du contrat, ne peut avoir aucune influence sur la 
nature des francs dus, surtout lorsque lo créancier 
renonce à la compétence des tribunaux français. 
(Vie Technique c. Webber. — Marcel Soenen, juge ; — 
Ed. Maertens, réf. — Plaid. : MMe* Ancot c. Veroug- 
straete. — Comm. Bruges, 24 juill. 1928.)

Les termes Flandria et West Flandria désignent 
l’un l’ensemble du pays flamand, l’autre une province, 
et n ’ont jamais produit une confusion ; le mot Flandria 
appartient à  tous les habitants de ce pays; il en 
serait autrement, s’il faisait partie d ’une dénomination 
fantaisiste, qui, dans son ensemble, pourrait être 
l'objet d ’une appropriation privée.

Le propriétaire de la Flandria Filature, Ficolloric, 
Tissage, ne peut demander la suppression du terme 
West Flandria dans la dénomination West Flandria 
Textile. (Flandria c. W est Flandria. — Léon D'IIoedt, 
juge; — Ed. Maertens, réf. — Plaid. : MM* Vander 
Beken c. Thiers. — Comm. Bruges, H  juin 1928.)
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L’action en réparation du dommage causé par une 
saisie vexatoire est de nature commerciale, si la cause 
de l’obligation do réparer n 'est pas étrangère au com­
merce, bien qu’elle soit habituellement un acte civil ; 
sinon le dernier alinéa de l'article 2 de la loi du 15 dé­
cembre 1872 serait inutile : les actes qui ne sont pas 
qualifiés actes de commerce sont tous civils, ot il n ’y 
aurait plus d ’autres obligations commerciales que 
celles qui sont engendrées par un acte de commerce.

On supprimerait ainsi la commercialité de toutes les 
obligations résultant d ’un acte illicite. (Reubons 
c. Purfina. — Marcel Soenen, juge ; — Ed. Maertens, 
réf. — Plaid. : JIM08 Devestel c. Mertens (Gand). — 
Comm. Bruges, 31 janv. 1928).

DÉCISIONS SIGNALÉES
— Aux termes de l’article 682 du Code civil, tout pro­
priétaire a lo droit d'accéder à la voie publique « pour 
l'exploitation de son héritage ». — Un arrêt de la Cour 
de cassation infère de ce texte que doit être considéré 
comme enclavé, un fonds n ’ayant d ’autre accès & la 
voie publique qu'un sentier communal d ’une largeur 
d ’un mètre 20 centimètres, cette largeur étant insuffi­
sante pour les besoins de l’exploitation. (Du 20 juin 
1929 ( l rc ch.), A n n .  n o t .,  nov. 1929, p. 433.)

♦
—  La 3° chambre de la Cour d ’appel de Bruxelles 
a rendu un arrêt constatant que « si la prohibition 
de céder le bail emporte en général celle de sous-louer, 
du moins pour la totalité, elle n'implique pas néces­
sairement interdiction de sous-louer partiellement ; la 
défense de sous-louer conçue en termes généraux, 
n ’entraîne pas invariablement celle de sous-louer pour 
partie ; en définitive, l’interprétation de pareille clause 
est une question de fait e t revient à rechercher la 
volonté de-s contractants ». (Plaid. : .MM”  Vau Wed- 
dingen c. Muldor. — Cons. P a n d .  B., v° B a il  à  ferm e  

au à  lo ye r ,  n° 422. —  P i.a m o i. ,  t. I l, n° 1757.)
♦

—  La loi du 27 novembre 1891 impose aux communes 
l’obligation de fournir à leurs frais, l’assistance aux 
indigents qui se trouvent sur leur territoire. Un juge­
ment rendu par la 7® cliambre du tribunal de pre­
mière instance de Bruxelles précise que l’article 30 de 
cette loi permet uniquement, aux communes ou aux 
commissions d ’assistance publique, de se faire rem­
bourser les frais d ’assistance déjà exposés, mais no leur 
permet pas de postuler & charge des personnes secou­
rues ou de ceux qui leur doivent des aliments, des con­
damnations fixant antidpativem ent le montant des 
sommes qu ’ils devront payer à titre  de prestations 
périodiques. Il appartient au juge du fond d ’apprécier 
e x  aequo et bono  la part contributive de l’un des enfants 
à même de contribuer à l’entretien de ses parents dans 
le besoin, alors même que les autres eufants n 'ont pas 
été appelés à la cause. (Du 23 novembre 1929. — Prés. : 
M. Loppens. — Min. publ. : M. Boset. — Plaid. : 
MM®* Sépulcre c. Lccnders. — Commission d’assistance 
publique de Saint-Josse-ten-Xoode c. Van Overstrae- 
ten-Janssens.) —  Cons. Cass., 2 mars 1911, P a s . ,  I, 
p. 146.

♦
— Un jugement de la 5° chambre du tribunal de pre­
mière instance de Liège décide que ne sont pas assu­
jetties au droit de timbre, aussi longtemps qu'il n ’en 
est pas fait usage en Belgique, les obligations émises et 
souscrites à l’étranger pour les besoins d ’une société 
anonyme belge, si l’emprunt a été complètement 
négocié et réalisé à l’étranger. L'impôt de timbre a, en 
effet, comme cause génératrice un pur fait matériel : 
l’usage du papier en Belgique. (Du 4 nov. 1929. — 
Soc. an. Ougrée-Mariiiaye c. Admin. des Finances. — 
Prés. : M. Philippart. — Min. publ. ; M. de Froidcourt.
— Plaid. : MM'S Cornesse et Laloux c. Dupont. — 
Cons. J. prat. de dr. fiscal, déc. 1929, p. 380, et les 
références citées : Pasin., 1913, p. 554 ; Ann. not., 1927, 
p. 177 et s .; Bec. gén. enreg., n" 15688.). — Les 
P a n d e c t e s  p é r io d iq u e s  publieront cette décision.

La question des langues en 
matière d’organisation judiciaire.

Voici la note que M . J . Destrée a présentée non comme 
une proposition définitive, niais comme une base de 
discussion à la Commission Linguistique du Parti 
Ouvrier. M. Destrée nous dit qu’il accueillera avec 
reconnaissance toutes les observations qu'on pourrait 
lui adresser à ce propos.

Principes :
1.—Français en Wallonie ;

Flamand en Flandre ;
Bilinguisme à Bruxelles.

2 .—L'emploi des langues en matière judiciaire doit 
être réglé par l'intérêt supérieur de la défense. Celui 
qui est assigné soit au civil, soit au pénal doit donc 
avant tout pouvoir comprendre ce qu'on lui veut.

L’assignation doit donc être rédigée dans la langue 
de la région (français en Wallonie, flamand en Flandre, 
français ou flamand dans la région bruxelloise).

3.—Possibilité pour l'unilinguiste de faire toute sa 
carrière.

Observation générale :
L'application stricte et immédiate des principes
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ci-dessus est possible en Wallonie, impossible en 
Flandre. Il faut donc prévoir des mesures do transition.

Justice pénale :
On peut se contenter provisoirement des lois 

actuelles (3 mai 1889 et suivantes coordonnées par les 
arrêtés du 16 septombro 1908 et 2 octobre 1918. Il 
convient cependant de veiller au recrutement des 
traducteurs.

Justice civile ;
1.—Si l'assigné déclare ne pas comprendre la langue 

do la région, il pourra, dès la première audience, sou­
lever l ’exception linguistique et, par dérogation aux 
règles générales de la compétence, il sera renvoyé 
devant la juridiction la plus proche où est employée 
la langue qu'il comprend. Cette exception n ’étant 
qu’une faculté, les parties peuvent y  renoncer lors de 
la convention donnant lieu au litige.

2.—L’acte initial de la procédure se fait dans la 
langue de la région. Si l'assigné n ’a pas fait usage de 
l'exception linguistique, la procédure, l'instruction de 
l'affaire, les plaidoiries ot le jugement se feront dans la 
langue de la région.

Toutefois, si les conseils préfèrent d'accord avec 
leurs clients, user de l ’autre langue nationale pour leurs 
plaidoiries, Us pourront y  être autorisés par le président 
du tribunal.

3.—II y  aura au tribunal de Bruxelles et dans les 
Cours d ’appels des chambres de langue française et des 
chambres de langue flamande auxquelles seront distri­
buées les affaires de l'uue ou l ’autre langue.

4.—La langue employée en première instance sera 
celle de la procédure devant la Cour d'appel e t de 
cassation. Toutefois, les plaidoiries et notes des con­
seils pourront user de l ’autre langue dans les conditions 
do l'article 2 ci-dessus.

5.—Nul ne sera nommé magistrat s’il ne connhît 
bien la langue de la région, e t dans la région bruxel­
loise, les deux langues nationales.

Il est à  souhaiter que les juges de paix, les juges des 
enfants, les juges d ’instruction et les juges correction­
nels connaissent, outre la langue do la région, le 
dialecte local.

6.—Le ministre de la justice veille à ce que le 
nombre des magistrats unilingues corresponde aux 
besoins dos services judiciaires.

7.—A la Cour de cassation, les magistrats uni­
lingues seront, dans la mesure du possible et des 
besoins, en nombre égal. En vue de maintenir étroite­
ment l ’unité de jurisprudence, toutes les pièces de la 
procédure seront, le cas échéant, traduites aux frais 
de l’E tat.

*
* *

Ces conclusions se rapprochent très sensiblement.de 
celles adoptées par les démocrates-chrétiens ; elles ne 
s’en écartent que sur un point essentiel : la llamandisa- 
tion de Bruxelles. Non seulement, cette proposition 
des démocrates-chrétiens est intolérable, mais elle est 
d'application absolument impossiblo e t aboutirait à 
donner aux rares huissiers, avoués e t avocats con­
naissant le flamand, une sorte de monopole injusti­
fiable. Le bilinguisme répond aux faits et aux néces­
sités. J .  D.

La taxe de transmission 
sur les honoraires d’avocats 

n’est pas encore abolie.
Le Journal des Tribunaux a annoncé le 17 novembre 

dernier à ses lecteurs que M . le ministre des finances 
avait bien voulu se rendre aux raisons d'honneur pro­
fessionnel que M . le Bâtonnier Crokaert lux avait 
exposées en vue d'obtenir la suppression de la taxe de 
transmission de 2 p . c. sur les honoraires d'avocat.

Nous croyoTis toutefois utile de dire ici, pour couper 
court à toute équivoque, que cette taxe demeure due aussi 
longtemps que les nouvelles lois fiscales proposées par le 
gouvernement n'auront pas été volées par le parlement.

C'est évidemment au législateur qu'il appartient de 
mettre fin au régime actuel qui jusque là restera en 
vigueur.

Quelques remarques sur le 
nouveau projet fiscal

La taxation des professions libérales. 
L’emploi des « compétences »

Le nouveau projet modifiant les lois coordonnées 
d'impôt sur les revenus constitue uuo véritable refonte 
de ces lois. Evidemment, il ne satisfera pas tout le 
monde. Comment le pourrait-il, surtout en pareille 
matière I Si, toutefois, à son égard, nous formulons ici 
des critiques ou émettons des vœux, que l’on ne nous 
classe pas parmi les mécontents : sauf pour redresser 
ce que nous considérons comme une erreur flagrante, 
nous ne nous occupons ni des tarifs, ni des bases ou du 
système de taxation.

Nos observations sont de deux ordres :
1° Au point de vue strictement professionnel, il faut 

regretter le maintien, pour la détermination du taux 
de la taxe professionnelle, de l'assimilation dos profits 
des professions libérales avec ceux des spéculations et 
les bénéfices des exploitations commerciales, indus­
trielles et agricoles. Dans une note à M. le Ministre des
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finances, notre Bâtonnier, M* Paul Crockacrt, a pro­
testé contre le sort fiscal fait aux avocats qui paient, 
du chef d'impôt professionnel,jusqu’à  20 p.c.,alors que
o maximum, qui peut atteindre les traitements et 
salaires, s'arrête à 12.5 p. c. Le Journal des Tribunaux 
a publié cotto note (n0 27, oct . 1929). Dans le numéro 
précédent, MM°* Touchard, Passelccq e t De Mey, 
après avoir précisé le détail do ces impositions, avaient 
protesté contre les raisons inexactes et injustes sur 
lesquelles est basée semblable défaveur envers les pro­
fessions libérales. Eu somme, les revenus profession­
nels sont à classer en deux catégories : ceux qui pro­
viennent exclusivement du travail personnel sans 
intervention d'un autre facteur, et ceux que produisent 
simultanément le travail personnel et le travail d ’au­
trui. Que les premiers soient imposés moins lourdement 
que les deuxièmes, c’est logique et équitable. Or, qui 
niera que les honoraires des avocats ou des médecins 
entrent dans la première catégorie? Alors, pourquoi, 
lorsqu'il s'agit de leur appliquer la taxe professionnelle, 
les incorporer à  la seconde?

— Mais, nous dit-on, ils sont susceptibles d ’être plus 
aisément dissimulés.

— Mauvaise e t inadmissible raison. Voici donc une 
majoration d ’impôt reposant uniquement sur une pré­
somption généralisée de fraude I Qui do nous, en y 
réfléchissant, ne s’en sentira blessé? Rappelons, au 
surplus, aux auteurs du projet, la disposition de l'ar­
ticle 63 des lois coordonnées : « A ux fins d'assurer 
l'instruction du recours, l'administration peut entendre 
les bâtonniers ou présidents des organismes profession­
nels représentant les diverses professions libérales, 
charges ou offices. »

En résumé, nous ne sollicitons ni une faveur, ni un 
privilègo, ni, à proprement parler, un dégrèvement : 
nous protestons contre une surcharge illogique, injuste 
et choquante ;

2° Nous l’avons noté ; le projet déposé est une véri­
table refonto des lois existantes. E t cela ost bien. 
Dix ans ont passé depuis la naissance du régime nou­
veau. D ’une part, les secousses et les contingences 
changeantes de l’après-guerre ont fait place à uno 
situation économique, que les autorités les plus com­
pétentes du pays se plaisent à reconnaître stable. De 
l'autre, la mise en œuvre de ce régime, créé presque 
de toutes pièces en 1919, est sortie de la phase d'expé­
riences et de tâtonnements. Grâce à la collaboration 
continue de nos Cours, dont il convient de louer sans 
réserve l'imposant travail, des classements ont été 
opérés, les principes essentiels, dégagés. Le moment 
est vonu d'une législation définitive. Mais pour f’éla- 
boration d'une telle œuvre, spécialement pour la rédac­
tion des textes, contestera-t-on la nécessité de l ’inter­
vention de juristes? C’est presque une « La Palissade » 
que de l'affirmer. Enoncer en définitions concises les 
règles directrices ; serrer, dans les énumérations, la 
concordance avec elles ; circonscrire la portée, imaginer 
les répercussions des termes et des expressions choisies : 
ces conditions, indispensables à une bonne loi, seuls 
pourront adéquatement les réaliser et les mettre au 
point, des juristes, nous voulons dire ceux qui con­
naissent le droit, non seulement pour l ’avoir appris 
dans les livres, mais pour l’avoir pratiqué, vécu et s'en 
être véritablement imprégné.

Or, que voyons-nous? La rédaction des lois coor­
données en vigueur est loin d ’être parfaite. Combien 
est, sous ce rapport, édifiant un examen de lu juris­
prudence, h laquelle il a fallu si fréquemment recourir 
pour les interpréter. Quant au texte du projet nouveau, 
il n'est, certes, pas d'une qualité supérieure. Mais — 
ceci est pire — son introduction, telle qu’elle est pro­
posée, dans les dispositions existantes, doit inévita­
blement aboutir à donner à l'ensemble l’aspect d'un 
raccommodage maladroit. Ainsi, cette œuvre législa­
tive, refondue et, sauf le détail des tarifs, définitive, 
servira-t-elle do repoussoir à ces lois admirables qui 
forment notamment lo Code civil, les Codes de proré- 
cédure et, en matière fiscale, la loi organique de l’en­
registrement du 22 vendémiaire an V il, lois d'une 
confection si parfaite, que jamais depuis leur promul­
gation le besoin ne s’est fait sentir, si ce n ’est pour faire 
face à des contingences nouvelles, d ’en modifier la 
rédaction.

Il existe un conseil de législation. A quoi sert-il? 
La Cour d ’appel de Bruxelles a constitué en son sein 
une chambre fiscale spéciale. Combien serait effective 
la collaboration de l'un au moins des distingués ma­
gistrats qui la composent et qui vivent, depuis plu­
sieurs années, la matière à codifier. Est-ce trop de­
mander? Parfois, les suggestions faites pour remédier 
à la confection vicieuse des lois ont comporté de pro­
fonds bouleversements. Il n 'est ici question do rien do 
tel, mais simplement d ’abandonner une injustifiable 
routine et, dans le cadre des règles et des possibilités 
existantes, de confier à ceux qui sont essentiellement 
qualifiés pour le faire, l’édification des fondements et 
l’armature d ’une œuvre durable.

En est-il temps encore? Nous l'ignorons. Cependant, 
n ’avons-nous pas pour devoir, au nom de l’intérêt 
commun, d ’émettre à ce sujet un vœu ou de soulever 
une protestation?

Au surplus, nous no nous faisons pas d'illusion : 
notre voix isolée n 'aurait aucune chance d ’être enten­
due. .Mais la Fédération des Avocats so réunit pro­
chainement. No jugera-t-elle pas opportun de porter 
à son ordre du jour cet important objet, de caractère 
à  la fois général et professionnel?

M. F e y e .
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Se rév e ille r  parm i les m orts.

Nous finirons bien par sortir de noire apathie el de 
notre ignorance. Ce ne sera pas le moindre avantage que 
nous retirerons de cette année du Centenaire. On aurait 
pu craindre que celle-ci fût uniquement une vaste 
kermesse. Il n'en sera rien. Un peu partout on se penche 
sur la figure de notre passé el, déjà, quelques enchanteurs, 
en la touchant de leur baguette magique, l'ont éclairée et, 
nous découvrent des hommes, des événements, toute une 
époque que nous connaissions bien mal. Le Journal dos 
Tribunaux ne sera pas le dernier à célébrer le Barreau 
de 1830. Nous vous en reparlerons dans peu, mais il fera 
écho bien entendu, de sut croît, à tous les efforts oit 
s’engagent de bons esprits pour nous faire aimer davan­
tage les artisans de notre nationalité.

Nous écoutions cette, semaine dans un cercle universi­
taire M . Henri Pirenne, parler a’abondance, avec la 
simplicité et ce sel malicieux qui lui sont propres, sur 
les débuts de notre vie politique et sur les raisons qui 
empêchèrent, en 1848, notre pays d ’être gagné pur le feu 
révolutionnaire qui s'élevait de tous côtés autour de lui. 
Ce fut l'occasion pour l'éminent historien de faire un  
parallèle lumineux entre lu royauté française el la 
royauté belge et aussi entre la Constitution belge el la 
Charte des Français. Il expliqua par des considérations 
économiques el religieuses pourquoi chez nous, en 1848, 
le peuple était resté si calme, en dépit de l ’existence d’un 
parti républicain, dont m us vîmes surgir à sa voix el 
Gendebien et De Potier et Bartcls. Que de choses nous 
avons apprises ce jour là ! Que de souvenirs surtout nous 
avons d m ire portée qui ne demandent qu'à, être réveillés/ 
Encore un coup, l ’occasion est trop belle pour ne pas la 
saisir par les cheveux el vous pensez bien que le Journal 
des Tribunaux voudra de son côté, prendre pari, dans la 
mesure de ses moyens, à la résurrection d’un temps qu'il 
n ’est plus permis d’ignorer. H. P.

A la  mémoire du baron 
v an  Zuylen van  N yevelt.

Le Journal des Tribunaux a déjà rendu hommage à 
la mémoire du Président de la Cour militaire.

Nous tenons cependant à  mentionner également 
l ’éloge funèbre du défunt qui fut prononcé le 7 janvier 
à  l'audience de la Cour successivement par le baron 
Jànssens, auditeur général, par M. Scheyvcn, par 
M* Paul Crokaert, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats.

Du discours de M. l’Auditeur général, nous nous 
plaisons à  détacher ces passages qui nous semblent 
devoir être mis sous les yeux de nos lecteurs :

« ... Remarquable m agistrat du Ministère public, il 
fut aux assises de la Cour de Gand, un orateur écouté, 
s ’exprimant en un flamand simple e t clair ou en un 
français dont la saveur était faite de spontanéité et 
d ’érudition. Il était convaincu, comme je  le suis, qu'il

faut qu ’un magistrat se fasse comprendre et comprenne 
tous les Belges qui comparaissent devant lui, do telle 
façon que jam ais l’homme a ttra it en justice ne soit 
effleuré par l’idée qu ’il pourrait être condamné sans 
avoir été compris.LePrésidentVan Zuylen vanNyevelt 
aimait à dire que le langage de l’audience devait être 
pratique, que le soldat devait être sans effroi devant 
scs juges, la loi ayant créé la justice militaire, afin quo 
soit respectée la mentalité du soldat que le juge civil 
peut ne pas toujours saisir...

» Le temps de la grande guerre fut pour le baron 
Van Zuylen van Nyevelt l'occasion de connaître bion 
des misères e t d ’aider, sous le couvert de sa robe de 
magistrat, bien des infortunes. Toutefois, il semblait 
déjà marqué pour d ’autres destinées. En effet, les 
soldats de la France, perdus dans nos bois, trouvèrent 
en lui, ainsi qu'en sa noble compagne, un appui sans 
défaillance et pour ne citer qu'un fait, je  crois pouvoir 
affirmer que le baron e t la baronne Van Zuylen 
vau Nyevelt sauvèrent de la m ort de nombreux fan­
tassins français qui, hommo par homme, par les soins 
de cet héroïque ménage, gagnèrent des pays d ’où ils 
purent rejoindre leurs régiments plus tard  victo­
rieux... »

Le souvenir du baron Van Zuylen van Nyevelt 
restera commo celui du m agistrat intègre, au grand 
cœur miséricordieux, ainsi que M* Paul Crokaert s’est 
plu à le rappeler.

Son remplaçant ne sera peut-être pas nommé de 
si tê t. Disons toutefois que i l .  Scheyven, auquel ont 
été confiées les fonctions quo le baron Van Zuylen 
van Nyevelt assuma jusqu'ici, présidera encore la 
semaine prochaine la session flamande de la Cour.

Conférence 
de M. Coirbay à  P aris .

M. Coirbay, conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles, 
a fait, à la troisième assemblée générale de l'associa­
tion des Rapporteurs et Délégués près des tribunaux 
pour enfants et adolescents de France, une conférence 
remarquée sur le fonctionnement des tribunaux pour 
enfants en Belgique.

Lo garde des sceaux et le ministre de l ’instruction 
publiquo étaient représentés à  la réunion à laquelle 
assistaient également de nombreuses personnalités du 
monde judiciaire e t politique.

L’accueil qui fut réservé à  M. le conseiller Coirbay 
peut être considéré non seulement comme un hom­
mage à  la personnalité de l’orateur, mais aussi commo 
une marque d ’attention et d ’estime à l'égard de 
l'orientation do la législation, de la jurisprudence et de 
la criminologie en Belgique, dans le domaine du redres­
sement do l’enfance coupable.
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U ne curiosité  ju rid ique.
II existe en ce moment un certain nombro d ’Alle- 

mands qui n ’ont plus de patrie. Ce sont les Alsaciens- 
Lorrains, peu nombreux, qui ont opté pour l'Allemagne.

La loi allemande de 1913 pose on effet, en principe, 
que c’est ta nationalité particulière (prussienne, bava­
roise, alsacienne-lorraine, etc.) qui confère au sujet la 
nationalité allemande. Or, la  nationalité alsacienne- 
lorraine ayant été supprimée par le Traité de Versailles, 
les Alsaciens-Lorrains qui ne sont pas devenus Fran­
çais, n ’ont aucun droit de so dire Allemands.

La Cour de cassation de Paris s’est prononcée contro 
cotte anomalie. Les Alsaciens-Lorrains transfuges sont 
considérés en France commo des Allemands. Mais en 
Allemagne, ils no sont rien, pas même académiciens, 
sauf un, pourtant.

Le film p a r la n t au  P a la is .
C’est, tout naturellement, aux Etats-Unis qu’on y 

a songé d ’abord.
La première confession d ’un délit, enregistrée au 

moyen de la cinématographie parlante, a été projetée 
devant des juges, des fonctionnaires de la police et 
des juristes ; ceux-ci ont estimé qu ’un document de ce 
genre pouvait remplacer dans un procès la déposition 
des témoins. Encouragée p ar ce succès, la police de 
Philadelphie a  fait un film parfant do la confession 
d ’un voleur nommé H arry Rollor et l’a  fait projeter, 
dernièrement, devant la Cour d ’assises de la ville. 
L ’écran reproduisit entièrement devant les juges et les 
jurés l'interrogatoire du prévenu pondant que les appa­
reils sonores reproduisaient toutes les paroles qu ’il 
avait prononcées.

Bien que les frais d ’installation d ’appareils pour la 
prise et la projection de films sonores judiciaires soient 
élevés, la police de Philadelphie estime que ces derniers 
peuvent rendre de grands services : ils abrègent les 
procès et ne laissent subsister aucun doute sur ce que 
le délinquant a dit ou fait au moment où on l'a interrogé 
pour la première fois.

Le bruit court — mais nous ne le signalons que sous 
toutes réserves généraloment quelconques — que l'au­
torité judiciaire a décidé, chez nous, d ’im iter cette 
initiative et que la première application du film sonore 
par la Justice belge, sera consacrée à un interrogatoire 
de témoins par l’un de nos meilleurs présidents d ’au­
dience correctionnelle.

Concurrence artistique .
Les clowns Paul, François et Albert Fratellini avaient 

engagé un procès contre leurs neveux Gustave et Maxi- 
milien Fratellini, ainsi que contre le directeur d ’un 
cirque. Ceux ci furent condamnés à payer, pour con­
currence déloyale, 10,009 francs de dommages-intérêts 
et mis en demeure de prendre toutes dispositions pour 
que la troupe qu’ils composaient ne puisse prêter con­
fusion avec Paul, François et Albert Fratellini.

Gustave cl Maximilien Fratellini firent appel de cette
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décision. Ils demandaient que leur fût reconnu le droit 
d 'user d'un nom patronymique, qui était le leur.

Paul, François el Albert Fratellini répondirent qu'ils 
avaient créé un genre, universellement connu, et ne 
pouvaient lolérer qu’une troupe similaire jette la con­
fusion dans l’esprit du public.

La justice vient de leur donner raison. Elle n’a, 
toutefois, pas cru devoir statuer sur la requête de 
Paul, François et Albert Fratellini, qui demandaient 
l'interdiction, pour leurs neveux, sous peine d’une 
astreinte pécuniaire, d ’utiliser, au cirque, leur patro­
nyme, sauf à le faire précéder de leurs prénoms.

Conférence du Jeu n e  B arreau  
de B ruxelles

Séances judiciaires.

Jeudi prochain, 16 janvier 1930, à 2 1/2 heures, 
plaidoiries de Mc Raymond Feyarts et Georges Becquel.

Le déjeuner mensuel de la Conférence aura lieu à 
cette même date à  12 3/4 heures au Cercle militaire. 
Boulevard de Waterloo, Mess des Officiers. Les inscrip­
tions seront reçues au vestiaire des avocats jusqu'au 
mercredi 1S janvier à midi.

DÉBATS JUDICIAIRES
Seront plaidées celte semaine devant la Cour d’appel 

de Bruxelles les causes suivantes :
—Lundi 13(1rech.). I. Interdiction.

Plaid. : MM»5 Resteau et Stinglilamber.
II. Continuation des affairesd’abordage.

Plaid. : MM" Hennebicq et Van Doosselaere.
(8° ch.). Empoisonnement mortel provoqué par 

ia faute d’un médecin et d'un pharmacien . — 
Homicide involontaire. Action civile de la 
veuve et des enfants de la victime.

Plaid. : MM» Masson, Busine et Sinzol du 
Barreau de Mons, Van Gael et Van Keer- 
berghen c. Reumont, Dufrasne, du Bar­
reau de Mons et Fontigny.

—Mardi 14 (7° ch.). Réalisation de gage.
Les sociétés congolaises à responsabilité limitée 

sont-elles soumises il la juridiction ordinaire?
Plaid. : SIM" itenkin et Marcq. 

—Jeudi 16 (6° ch.). Procédure en malière d’enquête.
La partie qui fait citer un témoin renonce 

à son audition. L’adversaire insiste et le tri­
bunal décide que le témoin doit être entendu. 

Plaid. : MM“  Botson, Joye, Panis, Hubin. 
—Samedi 18 (4 ' ch.). Dommages-intérêts réclamés à la 

suite du pillage d'une maison de commerce 
exploitée à l'armistice par un sujet ennemi.

Application du décret de vendémiaire sur la 
responsabilité des communes.

Plaid. : MM'* Gysen et Valérius, 
(du Barreau d'Anvers).
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D isc o u rs  de 
M ' X a v ie r  C A R TO N  de  W I A R T

Avocat il la  Cour d’appel.

Le Travail forcé aux Colonies
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Bâtonnier,
Monsieur te Président,
Mesdames,
Messieurs,
Mes cliers Confrères,

Le 10 août 1877, Hem y Morton Stanley, après avoir 
elïoctué, (le l’Est à l’Ouest, la première traversée du 
continent mystérieux, arrivait à l'embouchure du 
lleuve Congo.

Sans doute, l'annonce de ce grand événement dans 
le Daily Telegrapli. du 17 octobre, suscita l’enthou­
siasme quo les peuples anciens ont toujours manifesté 
il l'invention de terres nouvelles : mais seul, peut-être, 
un génie de la trempe de Léopold II calcula, dès cet 
instant, ce que représentait la découverte, au centro 
de l'Afrique, d'une région immense, sillonnée par un 
merveilleux réseau do voies navigables aboutissant à 
l'Atlantique.

Si l'exploration de l'Afrique centrale a  ravivé les 
appétits coloniaux de la lin du X IX ' siècle, comment 
décrire les sentiments de triomphe et la ruée vers l’or, 
quo provoqua, quatre siècles plus tôt, - le 12 octobre 
1492, le débarquement de Christophe Colomb cri 
Amérique? Certes, pour le hardi navigateur, mais 
pour lui seul, cc fut une désillusion, car ce qu'il recher­
chait, c’était uno route plus courte afin d'atteindre le 
royaume du Zipangu, le Japon et l'empire du Cathay, 
la Chine. Après quatre voyages, au cours desquels il 
no dépassa pas les Antilles et se heurta aux côtes de 
l'isthme de Panama, Colomb mourut convaincu qu'il 
avait atteint l'Asio : et c’est pourquoi il donna aux 
indigènes le nom d'indiens, e t baptisa leur pays : les 
Indes occidentales.

En Espagno, l'invention de ce nouveau monde pro­
voqua du délire. Lo mariage de Ferdinand et d'Isabelle 
venait de réunir sous un mémo sceptre la Castille et 
l ’Aragon. Les Maures contre lesquels la croisade se 
poursuivait depuis huit siècles venaient d 'étre défini­
tivement expulsés de la péninsule par la chute do 
Grenade — qui tomba quelques semaines avant le 
débarquement de Colomb à l’Ile San Salvador. Pauvre 
était le trésor de l ’Espagne. Plus pauvros encore scs 
guerriers dorénavant sans emploi. E t là-bas, Colomb 
découvrait des royaumes où les rues étaient pavées 
d ’or, où le moindre mousse espagnol était reçu comme 
un demi-dieu. Sans se préoccuper des dangers do la 
traversée ni du climat, sanglés dans leurs pesantes 
armures, coilfés du morion, empilant eux-mênics leurs 
arquebuses ou hissant à bord leurs lourdes bombardes, 
plus attentifs à emporter un privilège royal sur par­
chemin, que des réserves do vivres, soldats et marins 
se bousculaient au départ des caravelles en partance 
pour les Indes de la mer Océane. C'étaient les conqué­
rants chantés par José Maria de Heredia :

De Palos, de Moguer, routiers et capitaines
Parlaient, ivres d’un rêve héroïque et brutal.
Ils allaient conquérir le fabuleux métal
Que Cipango mûrit dans ses mines lointaines
Et les vents alisés inclinaient leurs antennes
A ux bords mystérieux du monde occidental.

Les Indiens des Antilles et de l'Amérique centrale 
furent traqués et poursuivis par les Espagnols en 
quête de trésors. Les royaumes des Aztèques au 
■Mexique, et ceux des Incas au Pérou furent mis à feu 
e t à sang, et de leurs cités que les conquistadors com­
paraient à Sévillo ou à Cordoue, il ne resta bientôt que 
(les ruines. Surpris dans les montagnes, des villages 
entiers préféraient le suicide à la servitude. On raconte 
que les capitaines Robledo et Uobadilla se faisaient 
accompagner de grands chiens qui étaient d 'au tant 
plus redoutés que les Indiens n'en avaient jam ais vus 
de pareils ; les Espagnols n ’hésitaient pas à leur 
donner en pâture des esclaves vivants. La main 
d 'œuvre était gratuito et abondante. Bien fou qui eût 
songé à l'économiser !

C'est alors qu’un prêtre éleva la voix pour la défense 
des indigènes d'Amérique : Barthélémy de Las 
Casas (1).

Le père de Barthélémy de Las Casas, Francisco, 
était un des compagnons de Christophe Colomb. II 
possédait 1111 domaine dans l’île d 'IIaïti. Sou fils, après 
avoir administré ses biens, était entré dans les ordres à 
l'âge de trente-six ans. Puis, il avait revêtu la robe 
blanche et noire des disciples de Saint-Dominique. 
Douze fois il franchit l’océan pour venir plaider en 
Europe, les droits des indigènes à la vie, à la liberté, à 
la propriété. Charlcs-Quint et Philippe II le nom­
mèrent • protecteur universel de tous les indiens ». A

( l )  M a h l t . l  B r i o x , U artholom é de  L a s  C a sa s — I’ari», 
Pion, 1M7.

4 2

plusieurs reprises, il obtint d'eux des ordonnances 
empreintes d 'un grand esprit d'humanité. Pour ren­
forcer son autorité. Barthélémy de Las Casas fit appel 
au concours des Jésuites e t des théologiens de la 
métropole. E t l'on vit uno pléiade de conseillers 
royaux et de très nobles docteurs en droit civil et en 
droit canon, aborder publiquement le problème colo­
nial, non plus seulement du point de vuo de la foreo
— mais du point de vue qui est le nôtre — celui du 
droit.

Frère de l’ordre dominicain, Las Casas devait natu­
rellement trouver un écho favorable auprès des maîtres 
qui, à ce moment même, faisaient refleurir, à l'Uuiver- 
sitéde Salamanque,les enseignements de lascolastique : 
Molchior Cano, Dominique Soto, ot surtout Francisco 
de Vitoria, qui, après avoir achevé ses études en 
Espagne, avait suivi en Sorbonne les cours de Pierro 
Crockart, l'illustre professeur bruxellois. Francisco 
de Vitoria s’appliquait tout spécialement à l'étude des 
problèmes du jour : le droit international, la colonisa­
tion des Indes, la réforme de renseignement. Consulté 
Sur le fondement juridique de la colonisation, Vitoria 
répondit en 1553 par son ouvrage intitulé Traité com- 
probatoire de l’empire souverain et du principal universel 
que les rois de Castille et Léon possèdent sur les Indes. 
« Nous examinerons, dit-il, dans son préambule, en 
vertu de quels droits les espagnols ont imposé leur 
civilisation aux barbares... quel est lo pouvoir des 
principes espagnols à leur égard au point de vue tem­
porel et civil ». La conclusion de Vitoria, c’est que 
l’Espagne ne tient son droit sur les terres nouvelles ni 
de sa conquête, ni du fait de son occupation, mais d'une 
tutelle qui lui est conliée par la chrétienté dans l’intérêt 
des indigènes. D'autre part, comino cette tutelle est, 
selon les termes dont se sert Las Casas, « une mission 
laborieuse et dangereuse r, il est équitable que l’Es­
pagne y trouve quelques avantages en rémunération 
de scs efforts. Quant aux fndiens, ils ont le devoir, en 
contrepartie des avantages d'ordre moral et matériel 
que leur apporte la métropole, de collaborer dans la 
mesure de leurs moyens à l'œuvre colonisatrice, dont 
ils sont appelés à être les premiers béuéllciaircs.

Elles n ’ont donc pas innové, les Puissances, qui, au 
Congrès de Vienne, le 8 février 1815, condamnaient 
solennellement la tra ite  ot répétaient cette condamna­
tion eu 1818 au Congrès d'Aix-la-Chapelle, en 1822 au 
Congrès de Vérone, en 1885 enfhi, à la Conférence de 
Berlin. L'article 6 de l’Acte de Berlin dit que « les 
Puissances exerçant des droits de souveraineté ou une 
influence dans les territoires du bassin conventionnel 
du Congo s’engagent à  veiller à  la conservation des 
populations indigènes et à l'amélioration de leurs con­
ditions morales et matérielles d ’existence... et !t con­
courir à  la suppression de l ’esclavage et surtout de la 
traite des noirs. »

Au lendemain de la signature du Traité de Versailles, 
l'Acte de Berlin fut révisé à Saint-Germain, le 10 sep­
tembre 1919. L'article 0 fut étendu à tous les terri­
toires africains et il fut en outre stipulé que l’esclavage 
serait supprimé 0 sous toutes ses formes. »

D ’autre part, en rédigeant l’article 22 du Pacte de la 
Société des Nations, plaçant sous mandat les colonies 
et territoires qui, à la suite de la guerre, ont cessé d'être 
sous la souveraineté des E ta ts vaincus, les signataires 
du Pacte sont demeurés strictement fidèles à la doc­
trine des Canonistes de l'Ecole de Saint Thomas. 
L ’article 22 du Pacte d it que « les mandats constitués 
par la Société des Nations portent sur les territoires 
habités par des peuples non encore capables de se 
diriger eux-mêmes, dans les conditions particulière­
ment difficiles du monde moderne... Le bien-être et le 
développement moral do ces peuples forment une 
mission sacrée de civilisation... La meilleure méthode 
de réaliser pratiquement ce principe est de confier la 
tutelle de ces peuples aux nations développées qui, en 
raison de leurs ressources, de leur expérience ou de leur 
position géographique, sont le mieux à même d ’assurer 
cette responsabilité et qui consentent à l'accepter ; 
elles exerceraient cette tutelle en qualitéde mandataires 
et au nom de la Société des Nations » (I).

Le 25 septembre 192ti, la Société des Nations adop­
ta it une nouvelle convention condamnant l’esclavage, 
source do la traite. Cetto convention est aujourd’hui 
ratifiée par la majeure partie des Puissances et la 
Belgique n ’a  pas été la dernière à le faire. N’était-ellc 
pas dans la belle tradition de l’Acte de Berlin de 1885 
et de l'Acte de Bruxelles de 1890, qui illumina les ori­
gines de l ’E ta t Indépendant de l'auréole antiesclava- 
gisto. Enfin, en cherchant en cc moment même, à 
combattre une des formes détournées de l’esclavage, 
le travail forcé, le Bureau International du Travail ne 
proclame-t-il pas son ambition do sauvegarder mieux 
encore le sort des races indigènes?

** •

P ar quels moyens les indigènes peuvent-ils colla­
borer à l ’œuvre coloniale et hâter leur propre émanci­
pation? Théoriquement par l'impôt et par le travail. 
Pratiquement par le travail seul, soit que celui-ci non 
rémunéré constitue une corvée gratuite, soit qu ’offectué

Cl) J. T. D e lo s ,  0 . P.. * Le mandat international : XVI" ot 
XX" «èclea  », R eru e îles J eu n es, ü  juillet lt»*s.
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moyennant un salaire, il permette à l'indigène de se 
procurer de l’argent pour acquitter sa dette en espèces.

Si lo principe de la collaboration obligatoire do 
l’indigène est incontestable, il est plus délicat de déter­
miner la mesure de cette obligation.

La nation colonisatrice aura naturellement ten­
dance à l'exagérer, les indigènes à la réduire le plus 
possible, sinon à la rejeter.

La mise en valeur des territoires coloniaux àprement 
disputés sur la scène internationale et chèrement 
acquis au prix de la vie de leurs explorateurs, de leurs 
soldats, de leurs missionnaires, n'est pas. pour les 
nations blanches une question de simple profit : c’est 
une nécessité vitale. Comme au temps des Conquis- 
tadors, nos comptoirs d ’outre-mer nous envoient 
leurs épices, leur ivoire, leurs bois, le métal-or do 
notre trésor public, mais ils nous envoient surtout 
l’étain, lo cuivre, lo coton que réclament nos ingénieurs 
ot nos ouvriers, le cacao, le café, l'huile, indispensables 
à notre alimentation, les diamants, le radium qui 
nous servent de monnaie d ’échango lorsqu’il s'agit 
de payer à l’étranger le blé dont est pétri notre pain 
quotidien. En cc qui concerne par exemple le Congo 
Belge, une récente statistique démontre que si notro 
colonie, en 1927, n ’intervint que pour 1 1/2 p. c. dans 
nos importations, elle intervint à concurrenro do 
21 p. c. pour couvrir le déficit de nos matières pre­
mières.

Afin de hâter le rendement de notro Colonie, il 
n ’est pas de sacrifice devant lequel nous ayons reculé. 
De ce domaine impérial où notre occupation vient à 
peine de se consolider, nous n ’avons pas hésité à faire 
un immense chantier, créant, avec cet acharnement au 
travail qui est une des caractéristiques de notre race, 
routes et villes, voies ferrées, lignes de navigation, 
lignes aériennes, arrachant leurs trésors au sous-sol 
et au lit des rivières, forçant la forêt exubérante ou 
la brousse fantaisiste à céder la place à des cultures 
raisoimées et scientifiques. Comme les blancs sont 
encore peu nombreux et que le climat leur interdit 
certains travaux personnels, nous avons fait appel au 
noir.

Or, le noir répugne au travail et surtout au travail 
pour lequel nous lui demandons son aide.

Il ne doit pas, comme l'Européen, travailler pour 
vivre. La nature, dont il se sent comme tui grand 
enfant, lui assure sa subsistance sans trop de peine. 
Au lendemain de la première pluie, les travaux de 
débroussement, de labour à la houe et de plantation 
auxquels collaborent activement les femmes, ne 
prennent pas plus de deux mois à raison de quatre à 
cinq heures par jour. Pendant dix mois sur douze, le 
noir attendra, cependant que le soleil travaille pour lui.

Un de nos compatriotes, M. Jules Franssen, que 
ses fonctions ont amené, au cours de ces sept dernières 
années, à recruter environ quinze mille noirs destinés 
à des travaux au Ivatanga, décrit comme suit la vie 
du noir : « Pour tuer le temps, il m ettra trois jours à 
se tailler un manche de hache, autant pour un manche 
de houe ; il confectionnera à son gré une natte pour 
dormir ou un vêtement en libre de bambous, ou bien, 
faisant appel à tout son courage, il s'en va à la chasse ; 
parfois il va rendre visite à un membre de sa famille 
ou quérir chez lo sorcier une amulette pour se prémunir 
contre le mauvais sort. E t puis, pour varier scs passe- 
temps, le nègre a encore la ressource des beuveries, 
de la danse et du sommeil » (1).

Une considération peut l'inciter à  un peu plus d ’ac­
tivité : c’est la perspective du mariage. Il se hâte de 
prendre femme, car celle-ci l’aidera dans sa besogne — 
il lui en laissera d ’ailleurs la plus grande part. Mais 
pour acquérir une épouse, il lui faut réunir une dot 
qui sera payée aux futurs beaux-parents, comme chez 
les Germains au temps de Tacite, et pour amasser cetto 
dot, le noir consentira volontiers à un surcroît d ’efforts.

Quand le recruteur apparaît au village, il ost accueilli 
avec un mélange de curiosité et de méfiance. Muni de 
son permis de recrutement, il se fait accompagner de 
quelques noirs de la région, employés depuis quelquo 
temps déjà au service des blancs. Décemment habillés 
et préparés à leur rôle, ces noirs joueront le personnage 
du vieux briscard à l'uniforme séduisant, qui accom­
pagnait dans scs tournées le sergent-recruteur de 
l'ancien régime.

Le recrutour cherche à s’assurer la bienveillante col­
laboration du chef noir. Celui-ci l’aidera donc dans sa 
tâche et s’efforcera souvent do lui livrer quelques-uns 
de ses sujets ou jeunes parents particulièrement tur­
bulents. E t voilà, après une distribution de vêtements 
et do couvertures, la petite caravane en marche pour 
un long voyage. Les noirs sont fiers de leur aventure, 
mais, à leur fierté se mêle déjà l’amertume de quitter 
le pays natal.

Au bureau do concentration, après la formalité du 
contrat de travail et la visite médicale, le sort du noir 
se décide. S’il a été recruté par une des Bourses offi­
cielles, celle d ’Elisabethville ou celle de Léopoldville, 
il est mis à la disposition des entreprises de l'E tat, des 
sociétés, ou des colons. Alors commence pour l'indigène 
une vio nouvelle qui le désoriento complètement. 11 est

( 1) J w .es  F b a x sssr , • Aperçu de la civilisation nègre >, 
Journal L ’A u torité . S lè \r i« r  1929.
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à de nombreuses journées de son village, parmi des 
travailleurs qui no sont pas toujours des frères do race. 
Le labeur est dur. Pour lo chasseur de la forêt équato­
rial", pour le pêcheur du Lualaba, le premier contact 
avec les lourds uutils de métal est pénible. Est-il 
employé aux mines, ses yeux souffrent de la réverbé­
ration du soleil : les éclats do pierre lo blessent aux 
jambes. S’il travaille au chemin de fer, le ballast lui 
écorche les pieds et la charge des billes et des rails 
contusionne ses épaules. Son sort est-il lié à un moteur ? 
C’est un maître bruyant et brutal qui ignore lo silence 
et la sieste et tout près, le brasier des fours ajoute 
encore à l’ardeur du soleil de midi. Est-il appelé à 
frapper les géants do la forêt afin d ’ouvrir une nouvelle 
percée pour une route ou une plantation, c'ost le tra ­
vail acharné du bûcheron, la chute des arbres avec leur 
robo do lianes, lo traînage des grumes à travers un sol 
bouleversé, le déchiquetage et l'arrachement des 
souches profondément ancrées dans la terre sèche. 
Plus loin, c'est l’or, le diamant, le copal qu ’il faut 
rechercher dans la rivière ou le marais avec de l'eau 
jusqu’à la ceinture. C'est l ’entretien des passes des 
fieuves, la plantation des ducs d'Albe destinés à retenir 
les îles flottantes que charrie le Congo pour créer des 
berges artificielles et amener le lleuve à approfondir 
lui-même sou lit; partout, c’est la lourde charge à 
porter en file indienne pendant des jours, le pagayago 
sur les rivières coupées de rapides.

La vio des camps est démoralisante malgré toutes 
les ordonnances sur le logement et la nourriture, malgré 
toutes les précautions du blanc. Certes, le camp a été 
rendu aussi a ttrayant que possible et lo travail au 
début est léger et adapté à la condition physique des 
nouveaux recrutés. Le blanc qui est le premier intéressé 
à conserver scs travailleurs en bonne santé, ne ménago 
à cet effet, ni son propre effort, ni le secours médical, ni 
la ressource des distractions et des jeux ; mais, ce nou­
veau venu est comme le jeune éléphant capturé dans la 
grande forêt, le jeune éléphant attaché à quatre pieux, 
que ses cornacs caressent et endorment avec des 
feuilles de palmiers en lui chantant un de ces refrains 
par lesquels le noir exprime naïvement tout ce qu’il 
pense et tout ce qu'il sent :

Calme-toi petit frère,
tjr temps arrange tout!
On a beau crier,
La lune suit toujours le soleil.
Mange des bananes et aes feuilles fraîches,
Pendant ce temps là.
La lune suit toujours le soleilI

Le premier salaire du noir est pour lui une révélation. 
Enfin I 11 pourra acheter le canif, la boule de savon ou 
le flacon de parfum qui depuis si longtemps le tente 
chez le factorien du poste et il n ’est pas rare de voir le 
noir jeter sur le comptoir une somme bien supérieure 
à l’objet de ses rêves, qu’il emporte en courant.

Mais hélas 1 les premières désillusions le plongent 
vite dans le désespoir. Il voudrait donner de ses nou­
velles à sa famille, car le noir est très attaché aux 
siens. Quand il a  consenti à partir, il savait bien que 
c’était pour un certain temps, mais le noir ne réalise 
pas comme nous, la durée de l'avenir ; il v it dans le 
présent. Il s’adresse à l'écrivain public. Mais à quoi 
bon écrire si les siens ne savent pas lire? Le lendemain, 
il recommencera sa besogne. Sans ressources d ’ordre 
moral ou intellectuel, souffrant d ’un travail auquel il 
n ’était pas préparé et surtout d ’un régime alimentaire 
ot d'un climat différents de ceux do son pays natal, il 
dépérit. A-t-il été frappé par une de ces maladies sour­
noises qu'il ne connaissait pas chez lui et dont il a 
recueilli les microbes en voyage, dans les gîtes d ’étape, 
les wagons ou les bateaux? N'est-ce pas plus tôt parce 
que la tâche était au-dessus de ses forces et que lo tra­
vail qui, pour nous, est le secret de la vie est, pour lui, 
un risque de mort?

Est-ce vrai, ce que des publicistes étrangers, non 
toujours désintéressés,ont écrit autrefois : que chacune 
des traversos des 400 kilomètres du chemin do fer de 
Matadi à Léopoldville servait de dalle funèbre à un 
corps d ’ouvrior noir? Les mêmes propos ont été tenus 
aussi gratuitement pour le cliumin de fer de Panama. 
Mais il est incontestable que la construction du chemin 
de for du Bas-Congo, sans lequel, au dire de Stanley, 
la Colonie no valait pas un farthing, a coûté cher à la 
race noire. Lo recrutement de la main-d’œuvre se 
faisait dans une région durement frappée par la ma­
ladie du sommeil et qui, voisine de l'embouchure du 
fleuve, avait, pendant des siècles, payé un très lourd 
tribut à la traite d'Amériquo.

La tâche pour les huit premiers kilomètres fut par­
ticulièrement dure. La voie au départ de Matadi devait 
monter à flanc do rocher en corniche à 40 ou 50 mètres 
au-dessus du Congo et de la Pozo. C'est en vain qu’on 
essaya les perforatrices à air comprimé pour préparer 
les fourneaux de mines. II fallut que, suspendus à des 
cordes, les mineurs, à coups do pioche logeâssent les 
charges puis allumâssent les mèches. L'entreprise fut 
commencée eu avril 1890 : le 16 mars 1898, la première 
locomotive atteignait lo Pool. Après les deux pre­
mières années, des 7,000 travailleurs engagés, 2,000 
restaient sur le chantier : les autres avaient dû être 
rapatriés, étaient malades ou morts, ou avaient dé-
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serté. La Compagnie du Chemin do for constatait dans 
un de scs rapports : « Que le manque de confort, l ’im­
possibilité immédiate d'en donner, l'action débilitante 
de la température surcluiutTéo dans les ravins ot le 
Ion# des précipices dépourvus do touto végétation, la 
lenteur démoralisante des travaux, les maladies con­
tagieuses contribuèrent à rendro la mortalité exces­
sive » (1). Mais la ligne achevée, quelle joie et quel 
triomphe ! La ténacité du grand Koi, que les indigènes 
surnommèrent dès lors le a Briseur de pierres », aidée 
par l’énergique persévérance du colonel Thys ot de 
scs collaborateurs, m ettait pour toujours fin au 
portage lo long de la route des caravanes. En 1893,
25.000 porteurs avaient suivi cette route ot 80,000 char­
ges avaient pesé sur leurs épaules. Les 43 steamers qui, 
en 1804 sillonnaient le fleuvo et ses affluents avaient 
été hissés et traînés do Matadi au Pool en dix ans par 
pièces et morceaux pesant de 100 à 1,000 kilos. Pour 
couvrir la route des caravanes, il fallait aux plus 
grosses charges un mois et demi de cheminement.

Le commandant Lemaire raconte dans ses souvenirs 
q u ’au mois d ’août 1893, blessé, descendant à Matadi 
par un train de service, il vit dans la gorge de la Pozo, 
300 porteurs se dresser dans l’ombre de la nuit pour 
acclamer la locomotive, ce nouveau fétiche béni qui 
allait bientôt enlever de leurs têtes crépues, les lourdes 
charges qui pesaient sur elles.

Si j ’évoque ici le souvenir de la construction de notre 
chemin de fer du Bas-Congo c’est parce que son 
histoire se répète en ce moment pour le chemin de fer 
français de Pointe-Noire à Brazzaville. Brazzaville, 
capitale de l’Afrique Equatoriale française, située en 
face de Léopoldville sur la rive nord du Pool est à 
500 kilomètres de l’Océan, et tout le trafic entre cette 
ville et la mer s'effectue encore aujourd’hui par le 
chemin de fer belge. Afin do disposer d ’une voio 
nationale, les autorités françaises ont passé un contrat 
avec la Société de Construction des Batignolles. Depuis 
plus de cina ans, plusieurs milliers do travailleurs ont 
été engagés sur place, mais surtout dans les districts 
lointains du Tchad, du Chari, de la Haute Sang ha.
- Il était impossible, a remarqué M. Antonetti, gouver­
neur général de l ’Afrique Equatoriale, de ne pas pré­
lever sur l’ensemble de la colonie les 10 à 15,000 hommes 
indispensables et il était juste de répartir l’efTort 
demandé sur le pays tout entier. D’où nécessité de 
faire venir de loin des indigènes qui par surcroit 
refusaient d ’obéir aux ordres et de suivre les sages 
conseils des européens qui les encadraient (2). » Une 
réglementation très sévère fixa la durée de l’engage­
ment entro douze et dix-huit mois suivant la circons- 
scriplion d'origine. Les travailleurs devaient être 
nourris, logés et soignés convenablement. Ils devaient 
recevoir une somme basée sur les salaires moyens en 
usage dans leur pays.

Voici cinq ans qu'à travers la luxuriante forêt du 
Mayumbe, par les deux extrémités à la fois, du côté de 
Pointe-Noire sur l’Océan et du côté du Pool, une 
armée de travailleurs abat les arbres, bâtit l’infras- 
structure de la voie et pose les rails. A l ’heure qu’il est. 
150 kilomètres sont terminés ; mais au prix de quelles 
souffrances. E t d ’après les prévisions des teclmiciens, 
cinq années encore doivent s ’écouler avant que la 
locomotive arrive à Brazzaville.

Un journaliste français, spécialiste en reportages 
sensationnels, Albert Londres, vient de réunir dans 
un ouvrage intitulé Terre d'Ebène, ses articles sur ce 
qu’il appelle : le drame du Congo-Océan. Il cite des 
chiffres et je  ne les reproduis ici que sous réserve. 
» Entre octobre 1926 et décembre 1927, 30,000 noirs 
recrutés pour le chemin de fer ont traversé Brazzaville. 
On n ’en rencontre que 1,700 entre le fleuve et l ’Océan. 
De l'autre côté, les Belges viennent de construire
1,200 kilomètres de chemin de fer, le B. C. K., en 
trois ans, avec des pertes no dépassant pas 3,000 hom­
mes ot chez nous pour 140 kilomètres il a  fallu
17.000 cadavres (3) »

La presse coloniale a dénoncé co livro do Londres 
comme une mauvaise action ; je  crois plus volontiers 
que c’est un acte de courage. 11 y a un an environ. 
M. Robert Poulaine constatait dans le Temps, à la 
suite d ’une enquête faite sur place, que la mortalité 
était de 4, 8 e t 5 p. c. par mois, ce qui donne un taux 
d ’environ 00 p. c. par an (4). Le ministre des colonies 
de France, tout en soulignant que les chiffre* cités 
par certains journaux étaient exagérés, a reconnu qu’à 
certains moments le pourcentage avait atteint 
57 p. c. (5).

Mais quoi, devons-nous laisser tomber les bras ot 
nous laisser aller au découragement? Non, nous 
devons marcher de l’avant, mais avec prudence, sans 
oublier jamais que notre devoir do colonisateurs nous 
impose de sauvegarder la race noiro. E t c’est ce que 
nos dirigeants coloniaux ont compris, il y a quelques 
années, lorsque, émus par les ravages de la maladie et 
le taux de mortalité parmi les travailleurs, ils ont 
constitué la commission de la main-d’œuvre,en décem­
bre 1924. Cette commission réunie par M. Henri 
Carton, ministre des Colonies, déposa ses conclusions 
en 1925. Si l’on continuait, disait-elle, à appliquer le 
système en vigueur, les disponibilités en main-d’œuvre 
seraient épuisées en 1930. Des mesures très sévères 
furent édictées, rendues plus rigoureuses encoro après 
la réunion d ’une seconde commission installée le
6 janvier 1928, par M. Henri Jaspar, premier minist re, 
ministre des colonies. La colonie est actuellement 
divisée en un certain nombre de zones économiques. 
Dans la majeure partie du Congo, aucune concession 
nouvelle d ’aucune espèce ne peut être accordée. Les

(1) F. M asoin, H is to ire  d e  l ’E ta t  In d ép en d a n t du  Congo  
t . l #r,p . 306. — Picard-Balon, Namur, 1912.

(2) Lu D épêche coloniale. 80 avril 1927.
( J M l b e u t  L o n d res , T erre  d  E bène. — Albin Michel,

(4) R o b e r t  P o u la in e . Tem ps. 12 février 1929.
Rapport gris du B. I. T. sur le Travail forcé, Genève 1929,
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zones dans lesquelles, seules, des entreprises d ’élevage 
ot de cultures vivrièros sont autorisées se réduisent 
à trois neuvièmes du territoire. Celles où l’octroi des 
concessions continue à être autorisé comme aupara­
vant no couvront pas plus d ’un neuvième do la colonie. 
Aucune concession minière n ’est plus accordée. 
D ’autre part, en co qui concerne 1e recrutement des 
travailleurs un quart soulomont des mâles adultes 
valides peut être recruté pour les mines, l’indus­
trie, l ’agriculture ou les travaux publics (1). C’est co 
que l’on a  appelé la « miso en veilleuse do l’activité 
industrielle et minière de la colonie »

En même temps le Gouvernement subordonno, tout 
octroi de concession d ’élevage e t de culturo,à l’épargno 
de la main-d’œuvre, par le recours à  l’outillage méca­
nique et aux animaux de trait et l’obligation d’affecter 
une partie des ressources à des œuvres de protection 
de l’indigène (2).

Celte politique a soulevé des critiques do la part 
des concessionnaires. Ne semble-t-il pas que tout le 
problème puisse être ramené à  une question de mesure? 
Certes, en droit, des conditions d ’exploitation, s’au­
torisant de motifs d ’intérêt général, peuvent être ju s­
tifiées aux colonies comme le sont dans la métropole 
les nombreuses clauses qui sont insérées dans les 
cahiers des charges des travaux publics et qui visent 
la protection de l’ouvrier et de sa famille, à savoir, 
par exemple, la durée du travail, l’interdiction de 
certains procédés dangereux ou insalubres, lo mode et 
le taux de la rémunération, les allocations familiales. 
Subordonner une concession ou une adjudication à de 
semblables conditions, n ’est-ce pas liftier le progrès 
social d’une manière plus rapide, plus effective, plus 
souple ot même plus équitable que ne pourrait le faire 
la loi? Mais, dans la  pratique, il reste à concilier le 
mérite juridique et social de ces prescriptions avec les 
exigences d ’une jeune colonie, dont la prospérité sera 
toujours le fruit de l’initiative hardie des individus 
et des groupements particuliers et non pas l’œuvre 
de la réglementation administrative. Tout porto à 
croire que le Gouvernement belge ne perdra pas de vue 
cette conciliation nécessaire. C’est aussi pour protéger 
l’indigène que nos autorités coloniales ont renforcé les 
dispositions interdisant l’emploi du portage entre les 
localités et régions reliées par un service public de 
transport de marchandises, encouragé partout les 
cultures vivrièros, développé l ’importance du corps 
des administrateurs territoriaux en matière de recru­
tement des travailleurs, aux seuls moyens de la per­
suasion et de la propagande.

Ces mesures sages et courageuses honoront la Bel­
gique. Elles permettront, en effet, sans nuire à la 
prospérité de la Colonie, d ’accentuer le caractère agri­
cole de notre colonisation. Ainsi, sur le chemin du 
progrès, voyons-nous la blonde déesse Cérès rattraper
lo fougueux Vulcain qui l’a dépassée de trop loin. 
N'est-ce pas Victor Hugo qui conseillait déjà do cor­
riger de la sorte la rigueur des lois par quelque dou­
ceur?

El certes, il e$l bon qu'une femme parfois
A it dans scs mains les meeurs, les esprits et tes lois,
Succède au maître allier et mène,
En lui parlant tout bas, ta sombre troupe humaine.

Nos efforts do protection ont déjà eu leur récom­
pense. Dès 1927, les statistiques n'enregistraient plus 
au camp do l’Office du travail du Bas-Congo, qu'un 
pourcentage de mortalité de 146 pour mille (3). En 
1918, la mortalité dans les camps de l’Union Minière 
du Haut-Katanga, é tait de 00 pour mille. En août 1928. 
on n ’y comptait plus qu'un pourcentage de 24 pour 
mille (4). Mais cette proportion reste encore fort élevée, 
si l’on songe au pourcentage de 4,850 pour mille qui est, 
en Belgique, celui des hommes de 15 à 30 ans sans 
distinction de profession.

** *

Puisque telle est notre nouvelle ligne de conduite, 
qu’avons-nous à redouter du principe d ’une réglemen­
tation internationale des conditions du travail indi­
gène?

En proposant en ce moment à  l’examen des Nations 
et à leur signature une convention sur le travail forcé, 
le Bureau International du Travail ne sort pas de son 
rôle. Institué par la partie X III du Traité de Versailles 
pour aider au progrès social et par voie de conséquence, 
pour consolider la paix dans le monde, on ne compren­
drait pas que les colonies fussent exclues de sa com­
pétence. Une organisation défectueuse du labeur indi­
gène est, en effet, une des causes les plus fréquentes du 
malaise politique dans les colonies. Maintenir le règne 
de l’équité et assurer la paix sociale dans les possessions 
d ’outre-mer, c’est à la fois prévenir les prétextes de 
révolte parmi les indigènes, mais aussi les occasions de 
guerre entre nations métropolitaines. Au surplus, 
n'oublions pas qu’en vertu de l ’article 421 du Traité de 
Versailles, les Etats, membres de l’organisation inter­
nationale du Travail, so sont engagés à appliquer 
toutes les conventions internationales du travail à leurs 
colonies avec cette réserve que la métropole demeure 
dans chaque cas seule juge de l’opportunité de cette 
extension.

Mais il est exact qu’en ouvrant la voio à une conven­
tion sur le travail forcé, le Bureau International du 
Travail s’attache pour la première fois à  un problème 
spécifiquement colonial. Sans doute, depuis 1921, le 
Bureau International du Travail collabore à la Com­
mission permanente des mandats. Mais celle-ci n ’a

(1) Ca m i l l e  C a m u s  « Lo Régime juridique ot la situation  
sociale du travailleur noir au Congo >, B u lletin  d e  ta  S o c ié té  
B elge d 'E tu des e t (PE xpansion , octobre 1929.

(2) H e n r i  J a s p a r , L e Congo B elge, discours prononcé à 
la Criant bre les 21 et 27 février 1929 à  l'occasion de la discussion  
des budgets coloniaux.

(3) P ie r r e  O rts , « Le problème de la main-d’œuvre indigène 
au Congo. *. L e  F lam beau , février 1929, p. 146.

(1) A r th u r  W a u te rs . D ’A n vers  à  B ru x elles , c ia  le  lac  
K irn ,  p. 19. — Bruxelles, Lobègue, 1929.
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d'autre rôle quo de contrôler la gestion des anciennes 
colonies allemandes, ainsi que «le la Palestine ot de 
la Syrie. Sans doute, aussi, le Bureau International du 
Travail a  participé aux études do la Commission tem­
poraire do l ’esclavage. Mais ici encore, il s’agit d ’uno 
initiative du Secrétariat de la Société des Nations. E t 
c’est précisément à l’occasion du vote par la Vil** assem­
blée, le 25 septembre 1920, de la convention sur 
l ’esclavage, que le Bureau International du Travail fut 
encouragé à poursuivre ses études afin d ’éviter, disait 
la Société des Nations, n que le travail forcé ou obliga­
toire n ’amène des situations analogues à l’esclavage ».

L’intervention du Bureau International du Travail 
est, on le sait, réglée par une procédure (pie déterminent 
à  la fois le Traité île Versailles et son propre règlement. 
Cotte procédure met en jeu  la triple activité du Conseil 
d ’administration du Bureau International du Travail, 
du Bureau lui-même ot enfin de la Conférence. Lo Con­
seil d ’administration agit en qualité de pouvoir exé­
cutif, lo Bureau, assisté éventuellement d ’une com­
mission d ’experts, agit comme pouvoir administratif, le 
pouvoir législatif est exercé par la Conférence. Au sein 
de la Conférence, chacun des E tats membres de l’or­
ganisation internationale du travail, est représenté 
par quatre délégués officiels, à savoir : 2 délégués du 
gouvernement, un délégué des organisations patronales 
et un délégué des organisations ouvrières. Chacun des 
délégués peut so voir adjoindre des conseillers tech­
niques au nombre de deux au plus par question inscrite 
à l’ordre du jour.

C’est en mai 1926 que le Conseil d ’administration 
confia l’étude du travail forcé à uno commission 
d ’experts, présidée par M. Gohr, et parmi lesquels nous 
relevons notamment les noms de feu le général Freiro 
d ’Andrade, de Sir Charles Ernest Low, de Lord Lud- 
gard, du gouverneur-général Merlin, du commandant 
Ostini, de M. van Rees, do M. Sugimura, du Freiheer 
von Reichenberg, ancien gouverneur-général de l’Est 
Africain allemand. Avec l'aide de cette commission, 
le Bureau International du Travail élabora un rapport, 
dit « Rapport gris », e t un projet de questionnaire 
destiné à être envoyé à tous les gouvernements.

La X II0 session de la Conférence internationale du 
travail qui s'ouvrait à Genève le 29 mai 1929, avait
5 questions à son ordre du jour : la prévention des 
accidents, le chargement et le décliargement des 
navires, le travail forcé, le chômage, la durée du travail 
des employés. 50 E ta ts étaient représentés.

La Belgique avait délégué, pour le Gouvernement : 
M. Mahaim et M. Julin. Les organisations patronales : 
M. Gérard ; les organisations ouvrières : M. Mertens. 
M. Leplae et M. Reisdorff avaient été désignés comme 
conseillers techniques de la délégation du Gouverne­
ment pour la question du travail forcé. Le major 
Cayon comme conseiller technique patronal ; M. Pau- 
wels comme conseiller tecluiique ouvrier.

Après uno discussion générale préliminaire, qui eût 
lieu lo 3 juin, la question du travail forcé fut renvoyée 
à une commission do 36 membres, dont 12 pour chaque 
groupe. Après onze séances, cette commission déposa 
son rapport, le groupe ouvrier déposant un rapport 
de minorité. Ces deux rapports furent examinés t*n 
séance plénière, le projet de questionnaire fut remanié 
et approuvé dans les séances des 17, 18 et 20 juin. 
Finalement, par 101 voix contre 15, c’est à  dire à la 
majorité requise, à savoir les 2/3, il fut décidé que la 
question du travail forcé serait inscrite en tête de 
l’ordre du jour de la quatorzième session de la Confé­
rence qui so réunira en mai prochain en vue d ’une 
secondo ot dernière discussion.

«T’insiste sur le m ot dernière », car la procédure ne 
permet pas à la Conférence, lorsqu’elle a effectivement 
abordé un problème, de l ’ajourner. Elle doit, après 
une session préparatoire, statuer dans la session sui­
vante d ’une façon définitive, soit par lo rejet, soit par 
l’adoption du projet de convention.

En outre, si la Conférence de mai 1930 adopte le 
projet de convention, contrairement à co qui so passe 
généralement en matière diplomatique, un E ta t dont 
les délégués gouvernementaux auraient voté à Genève 
contre cette adoption est néanmoins tenu, au plus 
tard, dans les dix-huit mois après le vote, de soumettre 
le projet au pouvoir législatif sans être, bien entendu, 
obligé d ’en recommandor la ratification (1). Si la pro­
chaine conférence vote le projet do convention sur le 
travail forcé, le Parlement belge sera donc appelé à 
se prononcer à  son tour au plus tard avant le 31 dé­
cembre 1931.

En attendant, les gouvernements sont d ’ores et 
déjà invités à répondre à  un questionnaire ne com­
prenant pas moins de quatre-vingts questions prin­
cipales. Les réponses à ce questionnaire serviront au 
Bureau International du Travail pour rédiger la con­
vention sur laquelle la conférence de 1930 devra se 
prononcer.

J ’aurais voulu vous faire grâce do ces considérations 
trop sèches sur la procédure do Genève ; mais il était, 
je  crois, nécessaire de s’y arrêter un instant pour mieux 
apprécier le rôle que le Bureau International du Tra­
vail a assumé vis à  vis do ce grand problème colonial 
du travail forcé.

Sans doute, dira-t-on, ce rôle, le Bureau Interna­
tional du Travail est compétent pour le remplir, 
puisqu’il a qualité pour s’occuper des conditions du 
travail, sans exception de latitude ou de climat. Mais 
est-il bien opportun do sa part do s’engager sur pareil 
terrain et par la voie de convention internationale?

A cette question, uno réponse s’impose. Si certains 
abus existent — et ceci n ’est pas contesté — seule 
uno convention internationale peut y mettre fin. 
A défaut do convention internationale, touto réforme 
sociale qui touche aux conditions de la lutte écono­
mique entro les nations, se heurto à ccttc objection

(1) E r n e s t  M ahaim , L ’O rgan isa tion  p erm a n e n te  du T ra ­
vail, p. 77. — Paris, llnohotte, 1925.
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fatale : « Nous sommes prêts à adopter une réforme si 
nos concurrents l’appliquent de leur côté. »

D’autre part, n ’est ce pas pour les nations, commo 
pour les individus, un précieux élément de progrès 
que de s’associer, au lieu de travailler en ordre dispersé?

Mais une autro objection se fait jour contre l’inter­
vention du Bureau International du Travail dans les 
conditions du travail colonial. Vous allez, dit-on, 
suscitor dans les pays coloniaux, parmi les races indi­
gènes, de nouveaux sujets de révolte ou d’indiscipline. 
Comme autrefois le drapeau du Prophète, celui de la 
Société des Nations deviendra celui des indigènes 
désireux do secouer le joug des Européens. Vous allez 
aussi, dit-on, étendre aux colonies ce droit de contrôle 
quo la Société des Nations exerce sur les anciennes 
colonies allemandes, sur la Palestine et la Syrie. Il ne 
s’agira plus seulement de territoires sous mandat, 
mais do continents sous mandat. Les exports alle­
mands qui siègent au sein de la commission des man­
dats y surveillent., dès aujourd’hui, la façon dont nous 
gérons leurs anciennes colonies. Rien ne s’opposera à 
co que ces mêmes experts étendent désormais leur 
droit de critique à tous nos territoires coloniaux.

La valeur de cotte dernière objection dépendra sans 
doute de la décision que prendra la prochaine confé­
rence en co qui concerne la forme de contrôle qui sera 
prévue par la Convention future.

Lo n° 29 du questionnaire a ôté rédigé lors de la 
dernière Conférence à l’initiative de la minorité des 
membres ouvriers de la commission du travail forcé, 
minorité dont M. Jouhaux fut le porte-parole. La 
question, approuvée en séance plénière par 59 voix 
contre 49 est formulée comme suit : k Estimez-vous 
qu’il serait souliaitable d ’instituer auprès du Bureau 
International du Travail une commission permanente 
d ’experts en matière de travail forcé? m Les délégués 
gouvernementaux et patronaux de l’Afrique du Sud, 
do l’Australie, do Belgique, de l’empire britannique, de 
la France, des Indes, du Portugal, les délégués patro­
naux espagnols, hollandais, japonais et italiens, pour 
ne citer que les nations colonisatrices, ont voté néga­
tivement. Les délégués gouvernementaux espagnols 
et hollandais votèrent affirmativement. La seule 
délégation dont les quatre membres votèrent unani­
mement oui fut la délégation allemande (1).

Ce contrôle permanent ot spécial sur les colonies, 
venant renforcer encore le contrôle général que prévoit 
l’article 408 du Traité de Versailles, aurait de tels 
inconvénients que la sagesse internationale se décidera, 
espérons-le, à l’écartor.

Le contrôle prévu par l’article 408 nous paraît, en 
effet, suffisant. U comporte notamment l’envoi annuel 
par les E tats d ’un rapport sur l’exécution des conven­
tions qu’ils ont ratifiées.

En revanche, il parait raisonnable d ’accepter que 
l’action du Bureau International du Travail s’étende 
désormais aux matières coloniales, 11 est préférable quo 
l’on se place au point de vuo de la métropole ou au 
point de vue des indigènes eux-mêmes, que co soient 
des assemblées et des commissions de Genève qui 
délibèrent sur les conditions du travail dans les colonies, 
plutôt que les congrès de la Ligue contre l’impérialisme 
et pour la liberté nationale, tels que ceux qui se 
réunirent en février 1927, à Bruxelles et en juillet 1929 
à Francfort, e t où se rencontrent à la fois l’inspiration 
de l’internationale communiste de Moscou et le mou­
vement pan-nègre qui a son origine parmi les noirs 
d’Amérique (2).

Lo questionnaire que le Bureau International du 
Travail a  envoyé aux gouvernements, après avoir 
sollicité leur avis sur l’opportunité d ’une convention 
sur le travail forcé, proposo la définition suivante du 
« Travail forcé ou obligatoire «. « Tout travail ou service 
exigé d ’un individu sous la menace d ’uno peine quel­
conque et pour l’exécution duquel l’individu no s’est 
pas offert de son plein gré. »

Sans doute, cotte définition n ’est pas irréprochable. 
E t d ’abord, le travail forcé et le travail obligatoire 
sont-ils uno mémo chose? Lo travail forcé, c’est celui 
qui est imposé à certaines catégories d’individus. Le 
travail obligatoire est celui qui est exigé par mesure 
généralo de touto une région.

Le premier seul est condamnable, car seul il entre­
tient uno situation analogue à l ’esclavage : le second 
répond au devoir moral des peuples comme des indi­
vidus de gagner leur pain à la sueur de leur front et 
de collaborer à l ’œuvre de la civilisation.

A ceux qui soulignent cette différence, on répond 
que la définition des termes des mandats B. la résolu­
tion de l’assemblée de la Société des Nations du
26 septembre 1926, la convention sur l’esclavage votéo 
à la mémo date ont toujours employé les expressions 
travail forcé ou obligatoire afin d ’évitor toute possi­
bilité de distinction entro les deux tonnes.

Au surplus, il s’agit ici d ’une question de termino­
logie qui ne nous paraît pas d ’une importance essen­
tielle. Les délégations et les parties contractantes 
savent suffisamment à quelles situations elles enten­
dent mettre fin. Co sont celles qui, en fait, ne diffèrent 
de l’esclavage proprement dit que sur un seul point : 
la durée. Le travail forcé, c’est l’esclavage temporaire.

Sans vouloir rencontrer ici tous les points soulevés 
par le questionnaire de Genève, on nous pôrmettra 
sans doute, d ’esquisser à grands traits, comment nous 
comprenons l’économie d ’une future convention.

Tout d ’abord, quelques principes généraux : Le 
travail forcé no pourra jamais être exigé pour le béné­
fice de particuliers (question 8). Il pourra l’être pour 
certains travaux d’intérêt local consacrés par la tradi-

(1) A n dué G uiau d , « Offensive do grand style contrôles  
nations possédant des colonies », J o u rn a l d e s  D éba ts ,7  aoflt 
1929.

* Le contrôle du travail dans les colonies. • Controverse 
entre le Freiheer Van Roiuhenberg et M. Cundace. député 
de In Guadeloupe, J o u rn a l d es  D éba ts . 15 décembre 1929.

(2) J ea n  G o u d a l, attaché à la division diplomatique du 
P.. 1. T. E scla va g e  e t  T ra va il fo rc é , p. 73. — Paris, Pedoue 
1929.
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tion et la coutume indigène comme, par exomple, les 
travaux qui peuvent être demandés aux indigènes du 
Congo Belge moyennant une rémunération en vertu de 
l’article 20 du décret du 2 mai 1910 sur les chefleries 
(question 5). Ces travaux sont l’aménagement et l’en­
tretien des chemins vicinaux, la construction de ponts 
ou rétablissement d ’un service de bacs ou pirogues 
pour le passage des marais et cours d'eau. D’autres 
travaux rentreront dans cette catégorie qui, eu vertu 
du môme décret, peuvent être exigés des indigènes 
môme sans rémunération : ce sont les travaux d ’entre­
tien des villages, de débroussaillement, d ’établissement 
et entretien des cimetières. En fait, ces travaux d ’in­
térêt local, ce sont les corvées réelles de notre ancien 
droit ; celles qui s’attachaient non pas à  la personne, 
mais au lieu. L ’entretien des chemins et fossés, l’essar- 
tago et le se mage des parties de bois dégénérées en 
broussailles ou eu terrains vagues pour emprunter 
quelques exemples au vieux droit du Luxembourg. 
Aujourd’hui encore, notre droit administratif connaît 
ces obligations de faire ou corvées réelles sans lesquelles 
la vie en communauté ne serait pas possible : l’entre­
tien des trottoirs dans les villes, dans les campagnes, le 
curage des cours d ’eau non navigables ou flottables (1), 
l'entretien et l'améliorution des chemins vicinaux (2). 
Ces travaux, d ’intérôt local, ne devront pas être rému­
nérés. Ce sont de véritables contributions qu’il est rai­
sonnable et pratique d ’exiger en nature plutôt que 
d ’en exiger la contrevaleur en espèces, sous la forme 
de taxes, surtout dans des régions où la monnaie est 
rare, et où son usage n ’est pas très répandu.

N est d ’autres prestations ou corvées qui ont disparu 
depuis longtemps de notre droit, mais «pii demeurent 
vivantes en Afrique centrale et particulièrement dans 
le Ruanda-Urundi, où l’organisation indigène rappelle 
celle de nos provinces à l ’époque de la féodalité.

En vertu de certaines coutumes, l’indigène doit 
labourer le champ du chef, construire sa maison, trans­
porter son matériel, garder son bétail (question 9). 
Ce sont là des obligations personnelles qui, dans le 
Ruanda-Urundi, sont le plus souvent la contrepartie 
d ’une cession de bétail par le chef. Ici encore la future 
convention devra faire large part au statu quo. C’est, 
ce que nous faisons au Ruanda-Urundi pour ne pas 
nuire à l ’autorité des chefs ni à ses droits privés légi­
times. tout en veillant à ce que le respect de la coutume 
n’aboutisse pas à laisser exploiter le serf non seulement 
par le chef lui-même, mais aussi par sa famille et par 
son entourage (3). Pour ces corvées personnelles. la 
sagesse conseille de ne pas perdre de vue l’exemple 
donné par le gouvernement de la Rhodésic du Nord 
qui a racheté le droit de réquisition du chef suprême 
et de ses « indumas », ses feudataires au moyen d ’une 
rente annuelle do 2,500 livres (4).

Après avoir condamné le travail forcé pour des lins 
d ’intérêt privé et l’avoir toléré sous forme d’impôt pour 
des lins d ’intérét local, la future convention — et, à 
mon avis, ce sera là sa partie constructive — détermi­
nera les conditions dans lesquelles le travail forcé 
pourra être imposé pour des fins publiques d ’intérêt 
général. C’est ce que, dans le langage courant de notre 
politique nous avons baptisé : les grands travaux. 
C’est ce que le questionnaire de Genève appelle 
(quest. 12) « Les travaux d ’un intérêt important ou 
immédiat pour la collectivité appelée à l ’exécuter ; 
travaux d ’une nécessité actuelle et imminente pour 
l’exécution desquels il a été impossible de se procurer 
de la main-d’œuvre volontaire ».

Pour ces entreprises, le travail forcé sera autorisé, 
moyennant un faisceau de garanties portant à la fois 
sur le recrutement de la main-d’œuvre et sur l’exécu­
tion du travail.

Le recrutement ne pourra atteindre qu’un certain 
pourcentage de la population (quest. 17).

L’initiative et la responsabilité de ce recours au 
travail forcé ne pourront appartenir qu ’aux autorités 
métropolitaines ou à leur défaut, aux autorités cen­
trales supérieures de la Colonie (quest. 16).

Seuls, pourront être recrutés pour ce travail les 
adultes du sexe masculiu âgés d ’au moins dix-huit ans, 
après examen d ’aptitude physique, avec exemption 
pour certaines catégories d’individus tels que personnel 
des écoles, professeurs, élèves et catéchistes. L'éloigne­
ment momentané ne devra pas compromettre la vie 
familiale (quest. 16) (5).

Quant à l’exécution du travail, il devra être limité 
à un certain nombre de mois (quest. 18).

Au cas où lo travail nécessiterait le transfert dans une 
région où les conditions de nourriture ou de climat 
seraient différentes du pays natal, les règlements auront 
à  prévoir un entraînoment progressif ou le séjour dans 
des camps d’adaptation (quest. 19). C’est ce que 
l’Union Minière du Maut-Katanga fait actuellement 
pour ses recrutés du Ruanda-Urundi qui sont entraînés 
au travail de la mine sur les chantiers de Kisanga.

Les heures de travail seront limitées (quest. 20). 
Des mesures spéciales seront prises pour le payement 
des salaires (quest. 21), le sort des porteurs et des 
pagayeurs avec tlxation de maxima de charges et 
d'étapes (quest. 25), enfin, la réparation des accidents 
du travail (quest. 23).

Sauf sur des points de détail, notons que ces disposi­
tions sur la réglementation du travail forcé demeurent 
loin en deçà de notre législation congolaise actuelle.

Il est un point pourtant que la prochaine conférence

(D  Loi du 7 mai 1877, art. 15.
(•2) Loi du 10 avril 1841. art. 11.
<3; Rapport g r is  du B. I. T., p. 160.
( l )  Rauport gris du B. I. T., p. 163.
(5) « iVotestation des vicaire* et préfets apostoliques des  

m issions catholiques au Contro Belge \  L ib re  B elgique. 20 jan­
vier 1929.

Mémoire de l ’Union Catholique d’Etudes internationales 
su r le travail forcé, 15 mai 1929.

Mi*’r B k au p in , « Le Travail forcé ». C h ron ique soc ia le  du- 
F ra n ce , mars 1929.
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du travail dovra, nous paraît-il, examiner à nouveau 
avec un grand souci des réalités et du véritable intérêt 
de l’indigène : c’est celui des cultures obligatoires 
(quest. 26).

Aux termes du rapport gris du Bureau International 
du Travail, ces cultures consistent en o l'obligation de 
cultiver, semer ou moissonner sur une certaine étendue 
de terre ou de planter et de soigner certains arbres ou 
moissons ».

De plus en plus répandues depuis la guerre, ces cul­
tures obligatoires sont actuellement pratiquées dans 
plusieurs colonies, dans l ’Ouganda (1), le Kenya (2) 
la Rhodésie du Nord (3), dans les colonies portugaises(A) 
en Afrique occidentale française, pour le coton et le 
kapok (5), au Ruanda-Urundi, pour les cultures 
vivrières, le manioc, les patates douces, le maïs, le 
riz (6), au Congo Bolge, pour les mêmes produits 
ainsi que pour le coton (7).

Ces cultures obligatoires ont pour effet de constituer 
des réserves pour les cas de famine, de développer le 
bien-être général et do favoriser l'enseignement 
agricolo.

Dans son rapport gris (8) le Bureau International 
du Travail admet que, dans certaines régions, il est 
nécessaire que l'administration soit prévoyante à  la 
place des indigènes qui vivent dans le présent, sans 
souci de l’avenir. S’il s’agit des cultures vivrières obli­
gatoires, comment les mieux justifier que ne le fait le 
dernier rapport de notre ministère des colonies sur 
l'administration du Runada-Unuidi, en exposant les 
efforts poursuivis afin d’épargner aux noirs, et cela 
en dépit d ’eux-mêmes, le risque de nouvelles famines. 
« Tout indigène qui ne justifiera pas avoir trente plants 
«le manioc, sera sujet à sanctions répressives. Il devra 
en avoir nonante après un an. » Les fonctionnaires 
territoriaux ont. reçu des instructions très sévères 
pour que la loi soit appliquée sans faiblesse : il y va du 
salut public. Faut-il conclure que cette action éner­
gique en faveur du manioc, si elle était intervenue il 
y a quelques années déjà, aurait prévenu dès lors les 
possibilité de famine? On ne le peut pas... Les indi­
gènes routiniers et défiants à l’égard de tout ce qui 
leur était nouveau, étaient irréductiblement attachés 
à leurs aliments traditionnels : les haricots, le sorgho, 
l’éleusinc. Lorsque l’Administration mena sa première 
campagne en faveur du manioc, la docilité et la con­
fiance des indigèues n ’étaient pas suffisamment 
acquises pour assurer d ’emblée le succès de la propa­
gande. Les premiers indigènes qui suivirent nos con­
seils, crurent pouvoir manger l’aliment nouveau à 
l’état crû et cela provoqua des accidents dûs à l’acide 
prussique. Mal disposée, la population opposa une 
résistance passive : les indigènes mettaient le manioc 
en terre sous l’œil du blanc, mais celui-ci parti, arra­
chaient la plante maudite dont les branches passaient 
au feu. 11 n 'a  pas fallu moins que la dure leçon de la 
famine qui éprouva une partie de l’Urundi en 1926 
pour faire comprendre aux indigèues la nécessité de 
cultures non saisoimières « (9).

La valeur éducative des cultures obligatoires est 
un argument auquel le rapport du Bureau Interna­
tional du Travail ne répond que par un écho sceptique. 
Nous croyons au contraire que l ’habitude du travail 
manuel et surtout du travail agricole, même s’il est 
rendu obligatoire, mais à condition qu ’il soit contrôlé 
et que les hommes ne s’en déchargent pas sur les 
femmes, est le premier stade du relèvement mural de 
l’indigène.

Quant à  l’argument du bien-être général qui résulte 
pour l’indigène de la culture obligatoire, non plus 
seulement de plantes vivrières, mais do produits des­
tinés à l ’exportation et sur la vente desquels l’indigène 
perçoit des bénéfices en espèces, le Bureau Interna­
tional du Travail ne le trouve pas pertinent. « Il y a 
des cas, dans l'histoire coloniale, dit-il, où le système 
de la liberté a réussi pour l’introduction de cultures 
industrielles ; il y a des cas aussi où lo système de la 
contrainte a  tourné au désavantage do l ’administra­
tion, la récolte s’étant trouvée d’un placement difficile 
et de grands efforts ayant été inutilement consacrés à 
sa production. • A cette opinion, nous pouvons opposer 
l’expérience belge.

En vertu du décret du 2 mai 1910. remanié le 20 fé­
vrier 1917, la Colonie peut imposer à certaines chef- 
feries des « travaux de rapport, des cultures vivrières 
ou la plantation de produits d’exportation, le tout 
au bénéfico exclusif des membres de la chelîerie, »

C’est à la faveur de cette disposition — qui, nous 
l'avons vu, correspond à  des textes similaires dans 
d ’autres colonies — que nous avons introduit la cul­
ture du coton au Congo et que la matière première 
que nos filateurs devaient acheter aux Etats-Unis 
leur est offerte maintenant par les Uele, le Maniema. 
le Lomami e t le Sankuru. De 1918 à 1927, l ’exporta­
tion cotonnière du Congo a passé de 55,000 kilos à
5,200,000 kilos.

Les graines sont remises gratuitement à l’indigène 
qui doit les faire fructifier. Le colon qui a remis les 
graines doit payer à l’indigène une certaine somme 
par kilo, somme qui est fixée par l’administration et 
dont la moyenne est, en ce moment, de 1 fr. 80 
environ. Le prix du coton doit toiyours être supérieur 
au prix atteint par le produit des cultures indigènes.

(1) Rapport gris du B. LT., p. 57.
(2) Rapport pris du B I. T., p. 12.
(3) Supplément au dit rapport, p- G.
(4) Supplément au dit rapport, p. 23.
(5) Rapport gris, p. 31.
(6) Rapport pris, p. 29.
(7) Bi k i. l,  The N a tive  p ro b lem  in  A fr ic a . — Mucrnillan, 

New-York. 1928, vol. V, p. 522.
Colonel A. B k h tu a sd , « Le Travail Forcé ù Genève », R e ç u t  

Econom ique in te rn a tio n a le , novembre 1929, p. 396.
(8) Rapport gris p. 312-ttlS.
(9) Rapport sur l'administration belge du Ruandu Urundi

Sendant lannée 1928, présenté aux Chambres par le Ministre 
ea colonies, p. 80.
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N ’est-ce point là uno heureuse formule? Ne méritc- 
t-olle pas d ’être encouragée et non pas contrariée? 
Ne peut-on pas faire valoir en sa faveur quelques-uns 
des arguments qu’on invoque pour la plantation obli­
gatoire, sans profit monnayé cette fois, d ’arbres à 
quinquina — qui permettent de lutter contro la ma­
laria ou d ’eucalyptus, susceptibles d ’assainir les marais 
et de fournir dans des régions déboisées, tel le sud du 
Kivu. du bois de chauffage. Pourquoi ne pas favoriser 
en certains cas des cultures industrielles tout comme 
nous favorisons déjà la multiplication des arbres?

Ces arbres viendront ombrer ou égayer les routes 
et les villages. Parfois, comme dans le Ruanda-Urundi. 
ces essences forestières pourront, en se multipliaut, 
modifier le régime des pluies, principale cause des 
famines périodiques.

A plusieurs reprises déjà, des méthodes ont été pro­
posées qui remplaceraient pour la culture du coton, 
le système actuel par une sorte d ’association entre le 
noir et lo blanc qui pourrait être appliquée non seule­
ment au coton, mais au café,au cacao, à l’élais. Parmi 
ces méthodes une des plus intéressantes est une formulo 
du droit musulman, celle de la Mogharsa, espèce de bail 
à comptant, grâco à laquelle la Tunisie, sous la vigou­
reuse impulsion de M. Lucien Saint, Résident-général, 
a fait resurgir du désert de Sfax une forêt de ces 
vigoureux et féconds oliviers de Numidie dont les 
récits de Salluste * nous avaient conservé le souvenir. 
Par le contrat dit Mogharsa, le concessionnaire de
100 hectares par exemple, s’entend avec un indigène 
pour planter des arbres en collaboration; quand la 
plantation entre en rapport, la moitié de la surface 
plantée soit 50 hectares appartient en toute propriété 
a l’indigène (1).

Pareil contrat, on le devine, suppose chez l’indigène 
un certain développement de l’intelligence, lo goût du 
travail, l'aptitude à la propriété privée, qualités que 
l’on peut rencontrer chez l’arabe, mais bien rarement 
encore chez l'indigène de l’Afrique Centrale. E t c'est 
précisément pour l’amener à la propriété privée d ’une 
exploitation personnelle avec l’assurance qu ’il déve­
loppera celle-ci et ne la cédera pas à vil prix à des trafi­
quants, que les étapes de la culture obligatoire, puis de 
certaines formes do cultures en collaboration, doivent 
être d ’abord parcourues. La prochaine convention 
réglementant le travail forcé pourra contribuer à cette 
évolution à condition d ’éviter de contrarier le progrès 
des cultures industrielles dans les régions habitées par 
des races encore primitives. (2).

Ainsi qu’il fallait s'y attendre, les discussions de 
Genève ont aussi mis en lumière le rôle de l'impôt de 
capitation, qui est la base du régime fiscal des colo­
nies (3).

Cet impôt est une des formes les plus rudimentaires 
de la taxation. L'organisation sociale indigène ne 
permet pas les formules perfectionnées et variées de la 
fiscalité européenne. Il présento, au surplus, deux très 
grands avantages : il introduit l'usage de la monnaie 
métallique et exerce une pression indirecte sur l’indi­
gène qui doit, sous peino de sanctions, se livrer pour 
l'acquitter à un travail régulier et rémunérateur. Cette 
pression est-elle condamnable? Nul ne le soutient, à 
condition que le taux de l’impôt reste dans les limites 
raisonnables ; tel est bien le cas au Congo Belge ; il ne 
dépasse pas 50 francs dans le district urbain de Léo- 
poldville et dans les autres régions il n ’atteint au 
maximum que 41 francs par an (4).

Monsieur le Ministre,
Monsieur le Bâtonnier,
Monsieur le Président,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

A côté des textes et au-dessus des textes, il y a  les 
mœurs. Pour mettre fin à  l ’emploi de la main-d’œuvre 
forcée, le premier devoir est de ne rien négliger pour 
l'éducation et l’instruction des noirs, car à quoi bon 
leur confier des machines s’ils ne savent pas les entre­
tenir et les diriger, à quoi bon lour confier une charrue 
et une paire de bœufs qui économiseront le travail à la 
houe s'ils font comme le sauvage, dont parle Joseph 
de Maistre, et qui employait le bois de la charrue pour 
rôtir les bœufs? Fournissons aux noirs des moyens 
mécaniques et des outils, mais en leur apprenant à s'en 
servir. Il n 'est pas rare, môme de nos jours, de voir les 
indigènes construire et entretenir des routes sans pelles 
ni brouettes, avec l'aide de bâtons pour remuer la terre 
ot de paniers pour la transporter. N ’est-il pas remar­
quable que ce soient les blancs qui aient révélé aux 
peuples d'Amérique et d'Afrique l’existence d ’un 
auxiliaire aussi essentiel au transport que la roue? 
Rien d ’étonnant, eu cc qui concerne l’Afrique centrale, 
si l’on considère qu'elle ignore l’usage des bêtes de trait 
à cause de la mouche tsé-tsé. L'Europe a attendu le 
siècle de Pascal pour inventer la brouette.

Do savantes recherches sur la force motrice animale 
à travers les âges, dues au commandant Lefebvre 
des Nogttes, n ’ont-elles pas démontré quo ni les 
Assyriens, ni les Egyptiens, ni les Grecs ou les Romains, 
ni même les industrieux Chinois, avant que nous ne leur 
en eussions révélé lo secret, n ’avaient découvert com­
ment il faut atteler un cheval ou un bœuf. Ils attelaient 
je cheval par la gorge et ignoraient le collier qui permet

(1) L. N u .lio t ,L 'A sso cia tio n  a g rico le  ch e* les  M usulm ans  
dn M ogharsa, 1911.

(2) Voir intervention do Mr Leplae. Compte-rendu do la 
séance du 20 juin après-midi, XII# session de la Conférence 
internationale du travail.

[31 Rapport pris, p. 328.
(4) E. D an ois, membre du Conseil colonial, L 'im p ô t in d i­

gène, Discours à l'Université coloniale, 17 décembre 1928.
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à la bête de donner tout son effort sans être étouffée ; 
ils accouplaient les bœufs, non ferrés, (car ils ignoraient 
l’a rt de la maréchalerie) en ligne, mais jamais en file, 
•i L ’attelage pouvait déployer librement sa force au 
labour ; cette force était captée par un appareil ration- 
nol ; mais sur la routo, les pieds du bœuf étant plus 
sensibles que ceux du cheval, l’animal perdait le béné­
fice de son bon appareil de traction » (1). Le résultat 
était que ni lo cheval, ni le bœuf no convoyaient de 
charges supérieures à 500 kilogrammes. Tout l’effort 
complémentaire était donc demandé à l’homme, c’est- 
à-dire à  l'esclave et c'était pour se procurer des prison­
niers, c’est-à-dire des esclaves, que les peuples se fai­
saient le plus volontiers la guerre. La glorieuse civilisa­
tion méditerranéenne, depuis celle des Pyramides jus­
qu’à celle du Parthénon et du Colisée, ce sont des 
macliines humaines qui l ’ont matérialisée. Il fallut 
attendre le temps de Charlemagne et de ses succes­
seurs. Ce n ’est qu’alors que lo monde occidental, ayant 
enfin accompli ce que BufTon aurait pu qualifier la plus 
utile conquête de l’homme, trouva le moyen d ’atteler 
méthodiquement un cheval ; en quelques générations, 
l ’esclavage disparut de l’Europe. E t n ’est-ce pas la 
découverte du sucre de betterave, bien mieux que les 
protestations d ’un Wilbcrforce ou que les déclarations 
des Puissances assemblées à  Vienne qui mit fin, vers 
1850, seulement, à cette traite des noirs qui, pendant 
trois siècles et demi, avait dépeuplé les rivages de 
l’Afrique au profit des planteurs de canne à sucre des 
Antilles? (2)

Mais s’il faut compter beaucoup sur l’évolution des 
mœurs et sur les inventions du genre humain pour 
transformer les méthodes de travail, gardons-nous 
cependant do dénier toute efficacité aux lois ou aux 
conventions internationales. Quand il s’agit de prévenir 
ou de réprimer des abus certains, les lois et les conven­
tions doivent être au service de la Justice. E t celle-ci 
doit dominer toujours les rapports entre les hommes.

Soyons avant tout justes à l’égard des noirs : c’est la 
qualité qu’ils apprécient le plus chez le blanc. Ils sont 
en cela comme les enfants vis-à-vis de leurs parents. 
Sachons porter sur eux un jugement sain et réaliste 
qui nous évite de tomber dans cette curieuse et dan­
gereuse tendance qui consisto à louer a priori les indi­
gènes et à opposer les mœurs du « bon sauvage » à 
celles du « civilisé ».

Chez beaucoup d'écrivains, cette mode n ’est quo jeu 
d'esprit ou procédé littéraire. Chez certains moralistes, 
elle est un système do prédication. Animés des meil­
leures intentions, ils cherchent à nous faire honte de 
nos mœurs, en nous opposant la vie idyllique et édi­
fiante des peuplades assez lointaines pour que nous 
n'ayons point l’envie ou le moyeu d ’aller contrôler leurs 
dires. C’est Tacite, faisant dans les salons de Rome, de­
vant des auditoires de patriciennes, l’éloge des vertus 
familiales des femmes de Germanie. C’est La Mothe le 
Vayer, polémiquant avec Port Royal et trouvant dans 
la pureté naturelle des mœurs des sauvages, l ’illustra­
tion de cc dogme que lo Christ est venu pour sauver 
toute l’humanité et non pas seulement un petit groupe 
de prédestinés. Ce sont les premiers missionnaires 
rapportant à leurs ouailles des vies modèles à l’honneur 
des Acadiens, des Uottenlots ou des Cafres. La 
fable du « bon sauvago » connut de longs succès dans 
les auberges de Londres, les imprimeries d ’Amsterdam 
et d ’Anvers comme dans les boudoirs de Paris. On la 
retrouve chez Voltaire, chez Marmontel, chez Mon­
tesquieu, chez Rousseau dont la théorie de « l ’homme 
bon par nature et dépravé par la civilisation » n ’est 
autre chose que cette légende du a bon sauvage ». 
Aussi, les historiens qui ont étudié le mouvement des 
idées dont fut faite la Révolution française, ont pu 
conclure que l’éloge intempestif des mœurs des Incas 
et des Chinois, après avoir longuement mûri dans les 
clubs et les sociétés de pensée, avait plus fa it pour 
hâter la prise de la Bastille que la légèreté do la Cour 
de Versailles.

C’est en voyant dans le noir un enfant à  former, à 
éduquer et à instruire que nous accomplirons uno 
œuvre durable de civilisation. Il faut, dit-on souvent, 
doimer des besoins au noir pour l’inciter au travail. 
C’est mal connaître le noir dont les besoins sont très 
grands : il souffre d ’être nu, il a froid la nuit, la nourri­
ture carnée lui fait grandement défaut, les maladies 
l'assaillent, les maléfices des sorciers lo hantent. Ce 
qu'il faut, c'est élever le niveau de son idéal et, dans 
cette tâche, il n 'y  a pas de limite.

Au cours de cotte glorieuse année jubilaire, s'ouvrira 
à Anvers une grande exposition où, à l’appel de la 
Belgiquo, les peuples majeurs confronteront les résul­
tats réalisés par chacun d ’eux dans leur tâche coloni­
satrice. L'an prochain, une autre manifestation du 
même genre se déploiera à Vincennes, sous l ’autorité 
d ’un maître dont nous ne méditerons jamais assez 
l’exemple et les leçons : le maréchal Lyautey. Faisant 
allusion à ces expositions dans une étude récente, 
M. René Séguy appréciait ainsi le rôle des colonies :

Il est, loin de l'Agora, des terres où une idéo tenace 
se poursuit, où les volontés créent,où do vastes desseins 
s'accomplissent, des terres où nous frappons encore 
de belles médailles à notre effigie. » C’est bien cela. 
Dans cette terre si riche du bassin du Congo, la Bel­
gique est en train  de frapper une médaille à son 
image. Cette médaille doit porter la devise sage et 
claire choisie pour l’E ta t Indépendant par un grand 
Roi qui ne connut jamais lui-même, ni lo repos, ni la 
routine : Travail et Progrès.

(1) Commandant L e fb d v r b  i»e s  N oKt t e s , L a  F orce m o tr ice  
an im a le  à  tra v e rs  Its â g es. — Berg^r-Levrauld, Paris, 1924

(2) P. D ik u d o .n.n é  R i x c iio n , L a  T ra ite  e t  l'E sc la va g e  des 
Congolais p a r  les  E u ropéen s. — Bruxelles, 1929.
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D isc o u rs  de 
M» H E R V Y -C O U S IN

Président de la Section de Droit Coloniul et Maritime.

Messieurs les Ministres,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Au début du mois d 'août, je  goûtais, en Ardonnes, 
dans une oisiveté fort relative, le charme du repos que 
nous accorde la loi, lorsque je  reçus do M° Orban uno 
lettre m’annonçant qu’il renonçait à l’honneur de pro­
noncer le discours de rentrée. Je  connus alors quelques 
jours de cruel embarras. Ces jours, heureusement 
furent peu nombreux ; car m’étant rnis immédiate­
ment d'accord avec mon ami Mc Lambreîte, directeur 
de notre section, j ’écrivis à M” Xavier Carton de Wiart 
pour lui proposer et l’honneur... et la charge de sup­
pléer notre confrère Orban qui, orienté vers d'autres 
destinées, quitte nos rangs accompagné de nos regrets 
unanimes.

Je  ne sais, mon cher Confrère, si vous avez béni ou 
m audit mon indiscrétion et si, comme M" Luc Homme), 
vous avez vu vos vacances abîmées par le « Mane, 
ï'hecel, Phares » : tu as un discours à faire, inscrit sur 
les murs du castel familial et sur les frondaisons même 
d ’Hastièro par Delà? Toujours est-il (pie sans la 
moindre hésitation vous m’avez répondu : ■ J'accepte 
de faire le discours, mon sujet sera « Le travail forcé 
aux colonies ».

Etait-ce de l’humour? Vous auriez en tout cas, pu 
renforcer votre thèse par cet argument personnel que 
le travail forcé existe ailleurs que dans les colonies !

Vous avez bien fait d ’accepter ; je  vous en remercie 
et je  vous en félicite, car vous avez présenté une étude 
substantielle, fortement charpentée, écrite dans une 
formo claire, agréable, facile; un travail en un mot, 
digne du nom que vous portez. E t c’est l'autre motif 
pour lequel vous avez bien fait d ’accepter mon impor­
tune invitation.

Car vous vous devez à vous-même — vous l'avez si 
bien compris —  d ’assumer ici plus de charges que vos 
confrères. Vous êtes entré au Barreau, porteur d ’un 
nom considéré et honoré non seulement au Palais, 
mais sur de plus vastes théâtres. Votre tâche et votre 
avenir même en sont grandement facilités. Comparez 
votre entrée dans notre Ordre, à celle de tant de vos 
confrères arrivant totalement inconnus de province 
ou d'uno rue quelconque d'un faubourg, ne sachant à 
quel patron confier le soin de leur formation profes­
sionnelle. Comparez vos débuts à reux du stagiaire 
nécessairement timide cl si embarrassé dans ce vaste 
Palais, où la confraternité la plus cordiale, parfois si 
distante n ’est point dépourvue de fierté et toujours 
assaisonnée de causticité et où notre égalité — de 
principe — est faite de tan t de nuances !

Votre milieu familial et social fut pour vous une 
longue et minutieuse préparation à notre difficile 
carrière si encombrée d ’embûches redoutables et 
sournoises ; dès avant votre prestation de serment vous 
aviez parcouru le monde sous la conduite du meilleur 
e t du plus dévoué des Mentor ; e t c’est sur un paquebot 
vous ram enant d'une longue randonnée en Afrique, 
que je  fis votre connaissance.

Cette comparaison vous l’avez faite ; vous ne pou­
viez manquer de la faire, formé par des parents comme 
les vôtres dont le nom est attaché à  toutes les œuvres 
sociales et qui vous ont appris que la fortune et la 
notoriété que l’on trouve eu naissant sont des salaires 
payés d ’avance et dont on se doit de légitimer l'octroi 
gratuit.

Aussi, laissez-moi vous rendre ce témoignage : vous 
faites de vos remarquables facultés le plus noble usage, 
votre activité ne se ralentit pas un instant, vous tra ­
vaillez ici et ailleurs comme si vous n ’aviez rien à 
attendre que de vous même. Vous avez été pour mes 
prédécesseurs et pour moi-même le plus dévoué des 
secrétaires et maintenant que vos fonctions ont pris 
lin vous n’hésitez jamais à donner de votre personne : 
votre digne successeur, M* EvckolT et les membres de 
notre section, lo reconnaissent volontiers.

Voilà pourquoi nous savions qu'en vous demandant 
ce « travail forcé » nous n'éprouverions aucune décep­
tion.

*
*  *

l/an  dernier, à cette tribune, je  me suis laissé aller 
à  des considérations enthousiastes sur la précellence 
du Droit, sur sa priorité logique et chronologique à 
tous autres principes humains, et je  me suis vu accuser 
d ’hérésie par le Journal des Tribunaux/ Accusation 
grave, certes, mais qui n ’a point troublé ma sérénité 
d ’abord parce que notre confraternelle et sympathique 
gazette manque peut-être de l’autorité nécessaire en 
ces délicates matières; ensuite parco que chacun sait 
qu'avec le Ciel, il est toujours des accommodements ; 
enfin, parce que le bras séculier est désarmé et que je 
ne vois pas bien notre Grand Juge, son Procureur 
Général et son Procureur du Roi, mo faire brûler en 
place Poelaert avec mon hérétique discours.

Pourtant, soucieux de la paix des consciences en 
général et de la mienne en particulier, je  m ettrai cette 
fois une sourdine à  mou enthousiasme juridique.

Dans votre travail, remarquable par sa forme autant 
que par sa documentation, vous vous déclarez par­
tisan résolu Au travail forcé, ou plutôt, du travail obli­
gatoire. Assurément, vous subordonnez la corvée à 
des réserves et à des restrictions : vous la refusez aux 
travaux privés et vous la réservez fort judicieusement 
aux ouvrages et prestations d ’intérêt local ou général.
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De plus, vous entourez l'exercice de la corvée des 
garanties nécessaires au point de vue du noir, de son 
développement, do l'intérêt de la famille, de la tribu, 
de la race.

Votre thèse est judicieuse ot doit rallier me semble- 
t-il tous les suffrages.

Certes, le travail forcé ou obligatoire manque sou­
vent, sinon toujours, de charme, pour l’individu qui 
doit le prester ; mais il est on pays neuf et tropical, la 
condition du progrès et du mieux-être do la collectivité. 
Dans cotte évolution vers un meilleur devenir, toutes 
les générations sont solidaires ; l'une sème cc que 
l’autre récolte et ainsi s’impose à chacune d'elles un 
double devoir : la reconnaissance envers les ancêtres 
et l’obligation envers les descendants de favoriser le 
progrès sous toutes scs formes.

Cette année, nous célébrons le centenaire de notre 
liberté ; c’est la génération de 1830 qui a fourni l'effort 
voulu et consenti los sacrifices nécessaires pour nous 
assurer uno longue période de paix, de prospérité ot de 
bonheur sous l'égide de la plus sage des dynasties. 
Par les manifestations diverses qui illustreront eetto 
aimée jubilaire, nous nous préparons à  exprimer, 
comme il se doit, notre gratitude envors nos glorieux 
ancêtres.

Notre génération, A son tour, a eu à supporter les 
horreurs de la guerre d ’invasion et toutes les charges 
de l ’après-guerre. Par là elle s'est montrée digne de 
reux qui nous ont donné la liberté et elle a assuié — 
espérons-le —  !i nos enfants une nouvelle étape de 
paix et d ’indépendance.

En ce qui nous concerne, notre double devoir se 
trouve accompli ; nous nous devons à nous-mêmes, 
nous devons à nos morts de 1830 et de la grande guerre 
de le continuer. Puissions-nous ne pas y faillir !

Au Congo, do grands travaux s'imposent : des 
routes et des chemins de fer doivent être créés. Ce n’est 
pas seulement une nécessité économique et politique, 
c’est, uno question d'humanité.

A son retour du Congo, M. Lippcns me disait, à 
bord do V Elisabethvillc : « Une colonie sans routes et 
sans chemins de fer, c’est un coffre-fort bourré de 
richesses dont on n 'aurait pas la clef » ; parole profonde 
et synthèse remarquable de la politique de notro 
ancien gouverneur général.

Par l'auto et par la locomotive, notre colonie sera 
mieux ravitaillée ; ses produits s’échangoront avec les 
nôtres plus facilement et à moindre prix ; et le portage, 
cette forme cruelle de l'ancien esclavage, prendra fin.

Comme ils avaient raison, ces trois cents porteurs de 
la Pozo, qui acclamaient « dans l’ombre do la nuit, la 
locomotive, ce nouveau fétiche béni qui allait bientôt 
enlever de leurs têtes crépues, les milliers de charges 
qui pesaient sur elles l »

En collaborant, même contre son gré, aux grands 
travaux d'équipement économique de notre colonie, le 
noir assure sa libération et celle de scs descendants ; 
il prépare à ceux-ci e t à lui-même un avenir plus libre 
et plus facile.

En défendant le travail forcé, vous avez, mon cher 
Confrère, combattu le bon combat.

••  •

Derrière votre char triomphal, je dois cependant 
jeter un cri discordant.

Vous admettez l'intervention de la Société dos 
Nations dans l’organisation ot la réglementation du 
travail forcé.

N'allez pas croire que je  sois un adversaire de la 
haute institution de Genève ; c'est, je  pense, la tenta­
tive la plus hardie et la plus belle qui ait été faite en 
vue d ’assurer la paix à l'humanité depuis le Saint- 
Empire.

A cc titre, elle a droit à  nos encouragements et même 
à notre confiance vigilante.

Mais ne craignez-vous pas de la voir exercer sur 
notre administration coloniale une tutelle peu compa­
tible avec notre dignité, avec notre indépendance sou­
veraine et même avec notre humeur?

Vous êtes rassuré, dites-vous, p a r c e  que au point de 
vue de la politique indigène et en matière sociale notre 
colonie se trouve bien loin au delà de ce quo pourrait 
entreprendre ou exiger la Société des Nations.

Peut-être? mais des exemples significatifs sont trop 
dans les mémoires pour que je  doive préciser davantage 
mes appréhensions. Car si depuis la guerre, la Belgique 
a été proclamée grande puissance avec qui l'on échange 
des ambassadeurs, elle a aussi été déclarée un Etat <i 
intérêts limités — et comme 011 nous l ’a fait voir I 
Enfin, je  ne puis oublier la parabole de la paille ot do 
la poutre, ni la fable du L m p et de l'Agneau.

S o y o n s  p r u d e n ts  !

Votre (ige, mon cher Confrèro, ot le milieu qui est le 
vôtre expliquent et excusent votre confiance dans une 
institution généreuse ; mais vous permettrez à un plus 
ancien que les événements des dix dernières années 
ont désabusé et rendu quelque peu sceptique, d’expri­
mer des réserves et d'éprouver quelque méfiance.

Nous avons fait nos preuves ; nous entendons gérer 
notre colonie en bons pères de famille et selon les prin­
cipes de l'humanité. Nous l ’avons promis à la Confé­
rence de Berlin et dans d 'autres actes solennels ; « nous 
ne permettons à personne de douter de notre parole », 

* * ♦

Dans quelques mois, mes fonctions prendront fin 
et je  confierai à un successeur que scs qualités et notre 
sympathie ont déjà désigné, les destinées de notre 
Section de Droit Colonial e t Maritime.

Ou'il me soit donc permis d'adresser aux jeunes un 
dernier appel.
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Notre soction est accueiUanto c l ouverte A tous ; les 
aînés qui s’y trouvent ne demandent qu 'à  dispenser 
aux nouveaux venus du Barreau l'acquis de leur expé­
rience. Usez de nous, mes chers Confrères, profilez des 
loisirs — que vous déplorez peut-être — pour compléter 
votro formation. Les maîtres que vous trouverez chez 
nous ne sont point sévères et leurs leçons ne sont pas 
rebutantes. Risquez-vous à vous produire vous-mêmes 
ot à présenter des travaux. Vos auditeurs seront inté­
ressés par vos efforts et bienveillants à vos initiatives.

N'oubliez pas que tout avantage et tou t succès 
s’achètent par le travail et par la peine : courage et 
confiance.

D isc o u rs  de 
P a u l  C R O K A E R T

llütonnicr de l'Ordre.

J ’ai pris, comme vous tous, Messieurs et chers 
Confrères, un plaisir extrêmo à écouter M" Xavier 
Carton de W iart. Il a parlé sobrement et fortement 
d ’une des énigmes que pose le Sphinx île la Civilisation 
tropicale. Que de consciences droites, que de cœurs 
bien nés hésitent avant que d ’y répondre, cl quelle 
angoisse même étreint l’âme de celui qui, avant que 
d'aborder un tel sujet, songe à l'altière et miséricor­
dieuse philosophie du Sermon sur la Montagne e t à la 
sainte et foncière égalité des Enfants de Dieu.

E t cependant, il faut vivre et faire vivre : vivre, 
c’est-à-dire permettre à la Métropole de poursuivre sa 
mission colonisatrice et lui valoir la juste compensation 
de son immense cfforl ; faire viw e, c’est-à-dire appeler 
la Colonie à des destinées plus liantes, la civiliser en y 
dominant de plus en plus les forces aveugles de la 
nature et les puissances sauvages de l’instinct.

Pour vivre, il faut produire. Chaque année, il faut 
plus de coton pour les filatures, plus de « coconotes » 
pour les savonneries, plus de copal fossile ou vert pour 
les vcrnisscries, plus de caoutchouc pour les fabriques 
d ’automobiles. Si le café, le cacao, le diamant, le cuivre, 
l’étaiu, l’or, le cobalt venaient à diminuer dans le 
ventre des cargos, il y aurait du trouble dans les 
marchés métropolitains, des oscillations île prix géné­
ratrices d ’agiotage, des pertes pour les sociétés, du 
chômage dans les magasins et les usines, des larmes et 
plus de misère encore pour le prolétariat. Dès lors, il 
ne s'agit plus de savoir si l’indigène préfère la paresso 
au travail. 11 faut pour lui et pour nous qu’il travaille. 
L'esclavage et scs horreurs, les châtiments corporels 
ayant disparu ou presque, il a  fallu trouver un autre 
stimulant à la production. C'est alors qu’on a  songé 
à l’impôt qui astreint l’homme de couleur, pour acquit­
ter sa taxe, à  se livrer à  la culture ou à la cueillette ou 
même à se plier au travail minier e t industriel.

Pour le noir, comme il n ’a été consulté ni sur 
l’établissement de l ’impôt, ni sur son taux, ni sur 
l’emploi qu’on en fait, l’impôt représente à  scs yeux 
un travail de contrainte et il ne s’y soumet générale­
ment que parce que celui qui en réclame le payement 
a pour lui la force armée. Ce n ’est certes plus l’escla­
vage; cc n ’en est pas moins une servitude. Mais 
supprimez-la et c’est aussitôt la ruine oti tout au 
moins l ’arrêt de l ’activité économique.

** *

L’importance du problème de la main-d’œuvre au 
Congo belge a  été particulièrement signalée dès 1923, 
par le Comité permanent du Congrès colonial. Ceci 
souligne l’actualité du sujet tra ité  par M® Xavier 
Carton de Wiart.

Dans l’inventaire de nos richesses coloniales, notre 
main-d’œuvre indigène occupe la première place. Nous 
la devons donc protéger e t améliorer.

Celte question du développement de la population 
indigène sera à l’ordre du jour du 111° Congrès colonial 
qui, sous le haut patronage et à  l’initiative du Roi, se 
réunira en mai prochain. D iverses commissions ont 
mis à l'otude les différents aspects de rc problème.

M» Xavier Carton de W iart a  ou raison de rappeler 
que la Belgique, bien avant qu’une convention d ’en­
semble eût été élaborée par les différentes puissances 
coloniales, a toujours eu comme préoccupation essen­
tielle la suppression de l’esclavage, do la tra ite  et du 
travail forcé. Ces intentions généreuses de notre pays 
furent sanctionnées par des pactes internationaux 
comme l’Acte de Berlin ot la Convention de Bruxelles.

Faut-il, en ce qui concerne la Belgique, une conven­
tion nouvelle pour confirmer ces décisions et 
prescriptions antérieures? On pourrait assurément 
soutenir que pareille convention est inutile, et, pour 
dire le vrai, je  ne suis pas très chaud partisan de cette 
vaste réglementation internationale qui risque d ’avoir 
pour résultat de faire passer les colonies équatoriales 
de la souveraineté d ’un E ta t sous une sorte de condo­
minium exercé surtout par les grandes puissances. 
Celles-ci, vraiment, ne sont-elles point assez gâvées 
dans le partage du Monde?

M" Xavier Carton do W iart a fort nettement indiqué 
ces dangers.

E h vérité, dans le domaine qui nous occupe aujou- 
d ’hui, comme, par exemple, dans la question des 
mandats, les conceptions des hommes d’E ta t ne sont 
point encore assez précises pour satisfaire notro esprit 
juridique soumis aux règles d ’or du génio latin. Dans 
beaucoup de ces problèmes coloniaux, nous restons 
encore entourés de la brume du pragmatisme anglo- 
saxon, où le fait importe beaucoup plus quo les caté­
gories de l’espril.

Danger, dès lors, pour les petites puissances (pii 
risquent ainsi de se voir dépouillées dans leurs posses-
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sions exotiques des attributs essentiels de la souve­
raineté. Or, la tâche coloniale est si âpre et si dure 
qu ’elle contraint l’Exécutif à oxorcer sa maîtrise d'une 
manièie autrement rigoureuse quo dans la Métropole.

Cepondant, lo mouvement d'opinion internationale 
en faveur d ’une réglementation du travail indigène 
est si violent que les pays les plus farouchement indé­
pendants, telle la Hollande, s’inclinent devant l’iné­
luctable et sont prêts à accepter cette réglementation.

La Belgique peut-elle vraim ent, en semblable con­
joncture, se dissocier du faisceau des puissances 
coloniales? Elle lo pourrait d 'au tan t moins qu'elle fut 
à l’origine de co grand mouvement d ’émancipation, 
qui a libéré les noirs do l’esclavage et de la traite . E t co 
fut son impérissable honneur.

Avec toute la sagacité et la circonspection quo de 
tels sujets comportent, la Belgique se doit donc de 
participer à la préparation e t à la rédaction de cette 
convention internationale sur le travail forcé.

Où je  mo permets de ne plus suivre M° Xavier 
Carton de W iart, c ’est quand il estime que, dans cetto 
convention, il serait inutile de définir cc que les puis­
sances contractantes entendent par travail forcé. 
L'ambiguïté des termes employés dans le question­
naire émanant du Bureau International du Travail, 
prouve au contraire combien les idées sont encore mal 
précisées en celte matière. Il convient donc q u ’au­
cune équivoque ne subsiste e t que l'objet même 
de la convention soit libellé aussi nettement qu'il 
se peut faire.

Pour moi, je  voudrais aussi que l’on distinguât entre 
le travail forcé et le travail obligatoire. Le travail forcé 
doit être absolument proscrit, et c'est lui qui doit elrc 
avant tout visé dans la convention.

Quant au travail obligatoire, dont la définition est 
mal établie encoro, on pourrait le considérer comme 
une forme de travail interdite en principe, mais qui, 
à titre exceptionnel, peut être autorisée dans certains 
cas et sous certaines conditions.

Je concevrais donc fort bien une convention dout 
les termes essentiels seraient par exemple à pou près 
les suivants :

# Article premier. — Les puissances signataires do 
» la présente convention s’engagent à supprimer le 
» travail forcé dans tous les territoires sur lesquels 
« elles exercent leur souveraineté à titre de puissances 
» colonisatrices, que ces territoires soient des colonies 
» proprement dites, des protectorats ou des territoires 
» sous mandat.

» Art. 2. — Est considéré comme travail forcé tout
1 travail qui est obtenu de l ’indigène, sous une con- 
» trainte morale 011 physique à laquelle il ne peut 
» résister.

» Art. 3. — Le travail obligatoire sera autorisé à 
» condition que les conditions établies par l'article 5 
» soient respectées.

Art. 4. — On entend par travail obligatoire, aux 
» termes de l'article 3, le travail imposé dans des cir- 
» constances d 'utilité publique ou de force majeure :
1 maintien de l'indépendance et de la sécurité de la 
» Colonie, entretien des routes et des ouvrages d ’art, 
» secours en cas de calamités, etc.

Art. 5. — Dans tous les cas où le travail obliga- 
» toire sera nécessaire, il ne pourra être imposé que
* moyennant l'octroi d ’un juste salaire, d'une nourri- 
» turo suffisante, de soins hygiéniques, d'une habi- 
,  tation et sous la condition d'une durée modérée. »

Il est bien évident que tout ceci n 'est dit qu 'à titre 
indicatif. C’est, au demeurant, sur les conditions du 
travail obligatoire que la discussion s ’inslituera et 
c'est sur ces points que l’accord devra s'établir après 
q u ’audience aura été donnée aux personnalités d ’une 
compétence reconnue.

Le problème, que le beau discours de M* Xavier 
Carton de Wiart a soumis à  votre diligente attention, 
n'est donc pas seulement théorique. Il est aussi et 
surtout pratique. Déjà celte question a retenu l'a tten­
tion des meilleurs de nos juristes et de nos coloniaux. 
Qu'il me soit permis de vous signaler à cet égard la 
forl intéressante étude que M. le professeur Charles 
Delaunoy a consacré, dans les publications de l'Institu t 
Colonial International, au « Régime et à l'organisation 
du travail des indigènes an Congo belge ». Et s’il m ’est 
permis ici d'exprimer un vœu, je  souhaite que ce pro­
blème. qui doit passionner des juristes, épris de l'idéal 
de la Justice, soit mis à l’ordre du jour du Congrès de 
Droit colonial qui doit so réunir l ’été prochain à 
Anvers.

C’est par des éludes juridiques de cette imporlanco 
et d'une semblable actualité que la Belgique peut 
conquérir, parmi les puissances coloniales, l ’influence 
prépondérante qu ’elle s’est assurée dans lo domaine 
multiple et vivant du Droit Maritime International.

** *

Que voilà bien de vastes problèmes et d'immenses 
tâches propres à faire battre les artères et à  enflammer 
les imaginations de la jeunesse, surtout de la belle 
jeunesse intellectuelle du Barreau. Certains ici s’en 
vont au mur des lamentations pour y dire leur détresse 
de n ’avoir point au tan t de labeur qu'il leur faudrait. 
Que ne songent-ils davantage à notre grande terre 
d'Afrique qui réclame des intelligences hors pair et 
des cœurs d'élite?

11 ne s ’agit plus d’aller avec des navigateurs et des 
conquistadores à la découverte et à la conquête de 
mondes nouveaux. Il s’agit de donner à ces mondes 
nouveaux un visage de noble humanité et une âme 
pénétrée de bonlé, de justice, de foi ot d ’espérance 
sans quoi — pensez-y l — toute notre civilisation est 
on péril de n 'être plus qu'un grand naufrage.
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Le Frontisme ou la Poussée du Plat Pays
L’extrémisme flamingant intrigue et 

inquiète un peu notre Nation si glorieuse­
ment, malgré l’incapacité de ses chefs, 
trem pée par l’épreuve pendant la Guerre 
et l’Après-guerre.

U est pourtan t en lui plusieurs raisons 
d ’optim isme dès que le phénomène est 
envisagé, comme il sied, dans son milieu 
vrai e t sous un angle d ’im partialité. On 
peut, d ’abord le considérer, du point de 
vue européen, comme application particu­
lière de ce Régionalisme continental qui 
fait fermenter tou t notre Occident. On peut 
l’observer aussi, dans notre Marche d ’oïl 
comme un retour à la fontaine d ’égoïsme 
m ystique où s’abreuva, toujours, alternant 
avec la bière et les saucisses, la contradic­
tion perm anente et. la cupide incohérence 
de l’âme germanique. Nous en parlerons 
une au tre  fois. Nous voulons aujourd’hui 
en signaler l’aeccnt. autochtone qui l’ap ­
parente au fascisme, phénomène italien, 
ou mieux encore, au racisme, phénomène 
haut-allem and. Le furor teutonicus, lequel 
fanatise les petits vicaires flamingants, est 
une ivraie de ce terro ir ménapien, lande 
marécageuse, peuplée de hameaux, qu’on 
appelle dans notre histoire, le P l a t  P a v s .

*
* *

Il est impossible de comprendre la suite 
de nos destinées, depuis plus de mille ans, 
si on veut faire abstraction de la rivalité 
fondam entale qui, en Flandre seulement, 
e t jam ais en Wallonie, oppose en réaction 
irréconciliable, le P lat Pays des humbles 
villages, aux glorieux Beffrois des Chef- 
villes, les Zustersteden.

La splendeur de celles-ci, est faite de 
cosmopolitisme et des étrangers, merca- 
tores, descendus avec le cours des fleuves, 
dans les emporia e t les foires proches de 
la mer. Ces som ptueux enrichis, les poor- 
ters, qid commercent à travers le monde 
en y parlant les langues mondiales du J u if  
errant, e t vivent dans l’or et le marbre, 
tiennent en dur servage le misérable pisé 
des bourgades de leur banlieue. A l’inverse 
du mensonge officiel e t de la légende cou­
rante, ce sont les comtes, ducs ou le roi de 
France, qui protègent contre l’orgueil de 
ces parvenus, la Jacquerie grondante du 
P lat Pays, e t les Eperons d ’or furent 
arrachés, en vérité, à des chevaliers, 
Leliaerts e t défenseurs du paysan, par les 
Klauwacrls au service des gros bourgeois

« milliardaires » qui s’appellent Breydel, 
de Coninck ou Artevelde. Ces orgueilleux 
Signorkcs des Zustersteden, férocement 
haïs par leurs parents pauvres, ceux-ci 
n’on t pas manqué de soutenir contre eux 
les Princes dans la lu tte  sans merci qui a 
fini par précipiter du faîte de leur opulence 
successivement, les poorters de Bruges, de 
Gand, et d ’Anvers.

Tiel Uylenspiegel, non point, le jeune 
rom antique anticlérical de de Coster, 
mais le vrai Tiel, celui du Folklore. Tiel 
l’espiègle, plus ancien, apparaît comme le 
héros du P lat Pays, héros faible et vail­
lant, qui. par la raillerie d ’abord, puis par 
la force de sa Jeunesse, substitue la puis­
sance économique et productive des Cam­
pagnes au mercantilisme vieilli des Cités.

*
* *

Aux X V Ie et X V IIe siècles, la transfor­
mation est à peu près opérée quand l’en­
treprise et le protestantism e capitalistes 
gonflent de prospérité les libres et plates 
campagnes contre les corporations ja ­
louses et déclinantes des hauts Beffrois. 
Les Guerres de Religion ne sont pas au tre 
chose qu ’un drame économique où les 
Pays-Bas du Nord recueillent la poussée 
avortée des Pays-Bas du Sud e t en pro­
fitent. Je  l’ai m ontré de mon mieux dans 
ma Genèse de VImpérialisme anglais. Mais 
le jeu  continue, et quand l’usine capita­
liste moderne a  déserté nos villages et que 
nos corporations urbaines se dessèchent, 
c’est le paysan flamand, courbé sur sa 
bêche, qui, au X V IIIe siècle, fait, de la 
Flandre, bruyère sauvage, un miraculeux 
jardin. Le XIX® et le X X e siècles, conti­
nuent ce magnifique effort agraire, y 
ajou ten t depuis tren te  ans, l’efflores- 
cence industrielle du Plat. Pays, éveillant 
une fois encore, en face des Chef-villes 
hautaines, l’orgueil concurrent et âpre 
du Paysan devenu ouvrier, contre le Mar­
chand. Impossible de com prendre le mou­
vement flamand des vingt dernières an ­
nées, si on ferme les yeux à cette  vérité 
première : c’est une Poussée d ’ordre éco­
nomique. La Langue, comme la Religion 
au X V Ie siècle, en est la Mystique d ’ap­
parence idéaliste, qui, chez les Carnas­
siers lym phatiques des races germaniques, 
voile toujours, non sans hypocrisie, la ruée 
de Force et d ’appétit.

*
* *
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Un dernier tra it.
Dans les siècles antérieurs tandis que 

la ruche des Abeilles Wallonnes tournait 
à  la large com m unauté provinciale — elle 
le fait encore — Voyez H ainaut, Brabant, 
Liège, e t leurs hauts exemples, — le 
W jenkorj flamand se divise en petites 
ruches fragm entaires et intestines. Com­
bien y avait-il de coutumes distinctes en 
Flandre au Moyen-Age? Des centaines qui 
ont jalousem ent coexisté.

En Wallorâe, elles ne sont que quel­
ques-unes tou tes devenues provinciales. 
C’est que les Flamands vont droit au pro­
fit. im m édiat et visible, au courtage à pré­
lever aii passage, et qu ’entre leurs orgueils 
dressés, les ententes sont précaires.

C ass. ( l re ch.), 9  ja n v  1 9 3 0 .

Prés. : M. G o d d y n .  — Min. publ. : .M. P. L e c l f . r c q ,  

Concl. coiif.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — I. JURIDIC­
TION D'APPEL. — Moyen nouveau. — Adoption 
des motifs du premier juge. — Insuffisance. —
II. COUR DE CASSATION. — Droit de contrôle.
— Impossibilité. — Cassation.

Lorsipi'une décision confirme le jugement dont appel 
par simple adoption des motifs du premier juge, alors 
qu'il était présenti1 des moyens nouveaux, elle, ne 
donne à l'apjrui de sa disposition des motifs suffisants 
pour permettre le contrôle de la Cour de. cassation. 
L ’article 97 de la Constitution est dès lors violé et le 
jugement dénoncé doit être cassé.

L a  Co u r ,

Sur le moyen pris de. la violation des articles C37, 
682, 686, 690, «91, 696, 701, 706, 708, 1134,1319,1320 
du Code civil, 141, 464, 470 du Code de procédure 
civile et 97 de la Constitution, en ce que :

1° La décision entreprise confirme le jugement dont 
appel par simple adoption des motifs du premier juge, 
alors qu’il lui était présenté dés moyens nouveaux 
déduits l'un du texte même du titre constitutif de 
servitude et l’autre de l’usucapion du mode de la ser­
vitude et une demande nouvelle relative au préjudice 
subi depuis la décision dont appel ;

2° Elle limite, d ’une part, à 4 mètres la largeur du 
chemin de passage litigieux, alors que le titre consti­
tutif de la servitude ne prévoit pas pareille limitation, 
et d ’autre part, olle sc borne à justifier cette limitation 
en constatant que le défendeur qui l’a réclamée est 
d'accord pour l'accepter ot qu ’il s’agit d ’un litige“so 
mouvant entre membres d ’une même famille ;

Attendu qu'en se bornant a répondre à l'argumen­
tation de l'appelant par l'invocation îles considéra­
tions émises par le premier juge, la décision entreprise 
n 'a  pas donné à l’appui de sa disposition des'motifs 
suffisants pour permettre le contrôle de la Cour de 
cassation ;
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Là est le redoutable éeueil du frontisme. 
Mouvement de division, il apparaît comme 
la résurgence des pires égoïsmes d ’au tre­
fois sur lesquels notre H istoire a  trébuché 
dans la ruine, l ’horreur e t le sang. Il y a 
en lui une vieille fronde contre l’E ta t, 
m onstre urbain, création unificatrice que 
hait d ’essence, son Campanilisme exaspéré.

Je  touche ici au nœ ud jurid ique de la 
question à laquelle est liée la Bagarre des 
Langues : le problème du D roit Public 
Nouveau et de l 'E ta t Moderne. C’est lui 
qui palpite derrière la m ystique et les 
appétits. Aux Juristes, au Barreau à 
aider la Belgique à  le dénouer — ou à le 
trancher.

L é o n  H e n n e b i c q .

Qu'en effet, les moyens tirés de l’insuflisance : 
1° de la largeur de 4 mètres assignée par le premier 
juge au passage revendiqué et 2° de l’indemnité de
50 francs allouée par lui étaient nouveaux et devaient 
être rencontrés par le juge d ’appel ; qu'on ne peut 
induire de la sentence attaquée pour quelles raisons ils 
sont écartés, puisque lo jugement dont appel, auquel 
renvoi est fait, n'en avait ni fait, ni pu faire l'examen ;

Qu'il y a  donc dans le jugement attaqué violation de 
l'article 97 de la Constitution;

I’ar ces motifs, casse le jugement dénoncé, condamne 
le défendeur aux dépens, y compris le coût du juge­
ment cassé ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
dans les registres du tribunal de première instance 
d'Arlon et que mention en sera faite en marge du 
jugement annulé : renvoie la cause devant le tribunal 
de première instance de Marche, siégeant en qualité 
de juge d ’appel.

C ass. (1 "  ch.), 2 8  nov . 1 9 2 9 .
P rés. : M. T h u r ia u x .  —  P ro c . g é n .  : M. P a u l  L k c l e r q .

P la id .  : MM°> Marc q  c . A u g . B r a u n .

(ITarris c .  G érard , é p o u se  M arris.)

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET DE PRO­
CÉDURE CIVILE. — I. CASSATION. — Pourvoi.
— Contravention aux lois belges. — Moyens. — 
Recevabilité. — II. GARDE D'ENFANT. — Carac­
tère d’ordre public. — Conventions particulières. — 
micéité. — III. LOI ÉTRANGÈRE. — Application 
en Belgique. — Loi belge. — Absence d’identité. — 
Tolérance. — Disparité de principes. — Contrôle du 
juae. — IV. LOI AUSTRALIENNE. — Garde d'en­
fant. Appréciation du juge. — Intérêt de l'enfant.
— Ordre public belge. — Contrainte. — Inexistence.

I. La Cour de cassation a le devoir d'examiner un moyen 
par le/piel est relevée quelque contravention expresse 
aux lois belges relatives ù l'applicabilité de la loi 
étrangère.

II. Les dispositions légales qui régissent en Belgique 
l’exercice du droit de yarde, ont un caractère d’ordre

JURISPRUDENCE
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public-, il n'est point permis d'y déroger par îles 
conventions particulières.

III. l in e  suffit pas qu’une toi étrangère ne soit pas iden­
tique à la loi belge pour que son application soit, 
(lo piano, interdite en Belgique. Il est nécessaire de 
vérifier si la règle de droit étranger, considérée en 
elle-même, s'écarte du droit belge et en heurte, tellement 
les principes que. son application ou même son obser­
vation ne puisse (Ire tolérée.

IV. La loi australienne qui se borne à ordonner la remise 
de l'enfant, pour son plus grand bien, à celui des époux 
que désigne le juge, n ’interdit à cel- i-ci de tenir compte 
d'aucun élément d'appréciation q-ii serait relevant en 
droit belge ; elle n'est donc pas contraire à l'ordre 
public institué en Belgique.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller Rolin, en son rapport et sur les 
conclusions de M. Paul Leclehcq, procureur général ;

Sur le moyen unique, pris de la violation des articles 3, 
C, H , 13, 203, 212, 371 à 374, 384, 1319, du Code civil, 
l ' r à  10 de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de 
l’enfance, 57 de la même loi formant l’article 369tos du 
Code pénal, complété par l’article 6 de la loi du 20 juil­
let 1927, 141, 470 du Code de procédure civile et 
97 de la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué, tout 
en constatant que les parties étaient simplement sépa­
rées de fait, a  néanmoins confié à  la défenderesse la 
garde de l’enfant issu de leur union ot ce sous le vain 
prétexte qu’il y avait lieu à  l ’application d ’une loi 
étrangère différente de la loi belge, alors pourtant quo 
l’exercice du droit de garde et les dispositions qui le 
régissent, présentent incontestablement le caractère 
d ’ordre public :

Sur la fin île non-recevoir opposée au moyen et déduite 
de ce que l'arrêt dénoncé aurait statué en fait et souve­
rainement :

Attendu que la Cour de cassation a  le devoir d ’exa­
miner un moyen par lequel est relevée quelque contra­
vention expresse aux lois belges relatives à l’applica­
bilité de la loi étrangèro ;

Attendu que, par le moyen proposé en l’espèce, il est 
reproché il l’arrêt attaqué d ’avoir statué on se fondant 
sur une loi étrangère, dont l’applicabilité on Belgique 
sorait exclue, commo contraire à l’ordre public, par 
l’article 3, alinéa 1er, du Code civil et par d ’autres 
dispositions de la loi territoriale ;

Attendu que ce moyen est. recevable aux termes de 
la loi du 4 août 1832, article 17, alinéa 2 ;

A u fond:
Attendu que l’arrêt attaqué statue sur la garde du 

fils mineur dos époux Marris et la confie à la défende­
resse ; que cette décision est seule visée par le pourvoi ;

Attendu que, d ’après l’arrêt, lo litige doit être 
tranché, en tan t qu’il a cet objet, conformément au 
sta tu t personnel des époux, c’est-à-dirc selon la loi 
australienne; que celle-ci, est-il constaté, « investit les 
tribunaux d ’un pouvoir souverain pour désigner celui 
des époux, séparés de fait, auquel il convient de 
remettre l’enfant pour son plus grand avantage, en 
tenant compte de la situation existant au moment de 
la décision de justice » ;

Attendu que le demandeur se plaint de l’application 
faite on Belgique de cette règle, pour le seul motif que 
l’ordre public l’exclurait ;

Attendu que les dispositions légales qui régissent en 
Belgique l ’exercice du droit de garde, ont un caractère 
d ’ordre public, on ee sens qu’il n’est point permis d ’y 
déroger par des conventions particulières, niais qu’elles 
ne sont point nécessairement comprises dans la caté­
gorie dos lois obligeant tous ceux qui habitent le terri­
toire; qu ’il ne suffit pas, en la matière, qu’une loi 
étrangère ne soit pas identique à la loi belge pour que 
son application soit de piano, interdite en Belgique ; 
qu’il est nécessaire de vérifier si la règle de droit 
étranger, considérée en elle-même, s'écarte du droit 
belge e t en heurte tellement les principes que son 
application ou même son observation ne puisse être 
tolérée ;

Attendu que le litige, dans lequel il a  été fait appli­
cation do la loi australienne, rapportée par l'arrêt, 
n’avait pas pour objet la condamnation de l’un des 
époux Harris envers l’autre, à se conformer aux devoirs 
dérivant do leur mariage ; quo la loi australienne sus- 
visée ne détermine pas ces devoirs respectifs ; qu’en 
envisageant l'hypothèse d'une « séparation de fait », 
dont la cause n ’est pas précisée et en attribuant aux 
Cours et tribunaux le pouvoir qu ’elle leur donne dans 
ce cas, elle n’autorise en rien l'inobservation des prin­
cipes qui régissent en Belgiquo les devoirs respectifs 
des époux ;

Attendu que la loi australienne, telle qu'ello est 
énoncée par l'arrêt, se borne îl ordonner la remise do 
l ’enfant, pour son plus grand bien, à celui des époux 
que désigne le juge; qu’il n ’est interdit au juge de 
tenir compte d ’aucun élément d'appréciation, qui 
serait relevant en droit belge ; qu’au contraire, il est 
enjoint, implicitement, d'avoir égard à toutes les 
circonstances susceptibles d'affecter les intérêts moraux 
et matériels de l’enfant ; que la conduite respective des 
parents est nécessairement comprise parmi les faits à 
prendre en considération ;

Attendu qu'aucun des articles de lois invoqués par 
le pourvoi no dispose autrement et n ’aurait nécessaire­
ment dicté, on l’espèce, une décision autre que celle 
d# l’arrêt attaqué ; qu’ainsi, loiu d ’être contraire à 
l'ordro public, institué en Belgique, la loi australienne, 
dont il a été fait application, ne s’écarte pas, en 
substance, de la loi belge ;

6 2

Par ces motifs, rejette lo pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens et à l’indemnité do 150 francs 
envers la défenderesse.

B ru x . ( 4 ' ch.), 6  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M . d e  l e  CounT. — Av. gén. : M . C o l l a i » .

P la id . : MM«* J a n s s e n s  c .  B e e k m a n .

(Vanden Berghe c. Plotinckx.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. DIVORCE. — 
Instance judiciaire. — Mari. — Signification à  la 
femme. — Résidence provisoire. — Tiers. — Domi­
cile légal. — Signification. — Validité.

A l’égard des tiers, la femme continue à avoir son domi­
cile chez son mari durant l'instance en divorce, mais 
les significations ù faire par le mari ù la femme 
doivent l ’être à la résidence provisoire de celle-ci.

Attendu que par jugement du 3 mai 1928, régulière­
ment signifié à l’appelant le 20 octobre 1928, lo divorce 
a été admis au profit de la dame Plétinckx, intimée ;

Attendu quo lo mari a  interjeté appel de cette déci­
sion par deux exploits enregistrés, le premier signifié 
le 19 janvier 1929 par l'huissier Emile Jacques de 
Fauvillers, à l’intimée à  son domicile légal, c ’est-à-dire 
au domicile de l’appelant, le second, signifié le 23 jan ­
vier 1929, par l’huissier Goppojans de Bruxelles, à 
l’intimée à  sa résidence;

Attendu que l’exploit d ’appel du 23 janvier 1929, 
est nul e t de nul effet, parce qu’il a  été notifié après 
l’expiration des délais légaux ;

Attendu que l’intimée conteste aussi la validité de 
l’exploit d’appel du 19 janvier 1929 parce qu’il a  été 
signifié à Martelange au domicile de son mari, où elle 
ne résidait pas e t où elle n 'aurait pu pénétrer sans 
graves inconvénients ;

Attendu qu’elle résidait à  Forest, avenue des 
Armures, 83, habitation où elle avait été autorisée à 
se retirer pendant la procédure en divorce par ordon­
nance du juge des référés eu date du 24 juillet 1926;

Attendu que l’huissier instrumentant s’étant pré­
senté au domicile du mari et n ’y trouvant pas l’in­
timée, remit la copie de l'exploit du 19 janvier 1929 
au mari lui-même ;

Attendu que, sans doute, lorsque la partie à laquelle 
est signifié l'exploit, est absente de son domicile, 
l'article 68 du Code de procédure civile permet do 
l'omettre la copie à  un parent ou serviteur parce que 
ceux-ci sont présumés avoir mission de recevoir les 
commissions de la personne signifiée et avoir reçu de 
celle-ci un mandat tacite à  cet effet ;

Mais attendu que lorsqu'un mari procède contre son 
épouse, il est bien évident qu’il n 'est pas son manda­
taire, et n 'a  pas été chargé de recueillir pour elle les 
exploits que lui-mêmo lui fait signifier ;

Attendu que l’huissier instrumentant a peut-être 
respecté le texte de l’article 68 précité, mais qu'il en a 
évidemment méconnu l’esprit, et que la signification 
faite par lui dans ces conditions n ’a  pu valablement 
saisir la Cour de l’appel ;

Attendu que la jurisprudence fait au sujet do la 
question une distinction admise aussi par la doctrine, 
établissant très justem ent quo à  l'égard des tiers, la 
femme continue à avoir son domicile chez son mari 
durant l'instance en divorce, mais que les significations 
à faire par 1e mari à la femme doivent l ’être à la rési­
dence provisoire de celle-ci ;

Attendu que l’exploit du 19 janvier 1929 ne satisfait 
pas à cette exigence ;

Par ces motifs, la Cour, oui M. l’avocat général 
Collard, en son avis conforme donné en audience 
publique, donnant acte aux parties de leurs dires, 
dénégations ou réserves et les déboutant de toutes 
conclusions plus amples ou contraires, déclare non 
recevables les appels interjetés ; condamne l’appelant 
aux dépens d'appel.

B ru x . (4* ch.), 1 6  nov . 1 9 2 9 .
Prés. M. F auqubl. — Av. gén. : M. Collard de Slo- 

vere. — Plaid. : MM** G. André, L ebbe et Hayoit 
de TêRMICOüRT.

(Despature c. Hambec.)

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET DE COM­
PÉTENCE. — CONVENTION FRANCO-BELGE. — 
I. Défendeur français. — Domicile en France. — 
Matière mobilière. — FORUM CONTRACTUS. — 
Tribunal belge. — Compétence « ratione loci ». — II. 
Belges et Français. — Action en justice. — Réci­
procité imparfaite. — Assimilation. — III. Juge 
saisi. — Compétence. — Vérification. — Loi natio­
nale. — Application.

I. Lorsqu'un défendeur est de nationalité française, a 
son domicile et sa résidence en France au moment où 
l'action lui a été intentée; que les demandeurs sont 
belges et domiciliés en Belgique ; que la contestation 
est de nature mobilière et que Vobligation qui sert de 
base à la demande a été contractée à Bruxelles. et 
devait y  être exécutée, les demandeurs peuvent, à bon 
droit, saisir du litige le trilmnal de Bruxelles.

H. La convention franco-belge du 8  juillet 1899 a pour 
but d'établir entre Belges et Français, non une entière 
réciprocité, mais une assimilation telle que les Belges 
seront considérés en France comme sujets français, les 
Français en Belgique comme ressortissants belges.

III. Pour vérifier sa compétence, le juge saisi du litige 
devra appliquer sa loi nationale. /I moins qu'une
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disposition formelle du traité n ’exclue cette applica­
tion par rétablissement d'une autre règle de compétence,
c om m u n e a u x  d e u x  p a y s .

I. — Quant à la compétence :

Attendu qu'il est établi et non contesté que l’appe­
lant, défendeur originaire, est de nationalité française, 
et avait, comme il l’a  encore, son domicile et sa rési­
dence en France au moment où la présente action lui 
a  été intentée ; que les intimés sont belges et domiciliés 
en Belgique ;

Attendu qu ’il est également constant e t reconnu que 
la contestation est de nature mobilière et que l’obli­
gation qui sert de base à la demande a  été contractée 
à Bruxelles, et devait y être exécutée ; que les arti­
cles 42 et 52,3°, de la loi sur la compétence du 25 mars 
1876, autorisaient donc en principe les intimés à saisir 
du litige le tribunal de Bruxelles ;

Attendu que l ’appelant excipe, cependant, de l’in­
compétence du premier juge en so fondant sur l’arti- 
cle 2, alinéa l or, de la Convention franco-belge du
8 juillet 1899, approuvée en Belgique par la loi du
31 mars 1900 qui, d ’après lui, restreint l'application du 
foru m  co n tra c tu s  au seul cas où le défendeur n ’a ni domi­
cile, ni résidence en Belgique ou en France ;

Attendu que cette interprétation est manifestement 
en opposition avec l’esprit général de la Convention 
qui a eu essentiellement pour but, comme le prouve 
son article 1er, § 1er, d ’établir entre Belges el Français, 
non pas, à proprement parler, une entière réciprocité, 
puisque les règles de compétence ne sont pas les mêmes 
dans les deux pays, mais une assimilation telle que, 
dorénavant, qu ’ils soient demandeurs ou défendeurs, 
les Belges seront considérés en France comme siyets 
français, les Français en Belgique comme ressortis­
sants belges ;

Attendu que cette assimilation, destinée à faciliter 
les rapports entre les sujets des deux E tats voisins et 
rapprochés plus encore par la profonde analogie de 
leur législation, la similitude de leurs mœurs, l’impor­
tance e t l’étroitesse de leurs relations civiles et com­
merciales, trouve son explication et sa cause dans 
l’impartialité et l’autorité, reconnues de part et d ’autre, 
de leurs décisions judiciaires et la confiance qu’inspirent 
ceux dont elles émanent ;

Attendu que ce principe est formellement consacre 
par l’article 1er, § 1er de la Convention qui dispose 
qu’en matière civile e t en matière commerciale, les 
Belges en France e t les Français en Belgique sont régis 
par les mêmes règles de compétence que les nationaux, 
et par l ’article 10 aux termes duquel, pour tous les cas 
où la Convention n ’établit pas des règles de compé­
tence commune, la compétence est réglée dans chaque 
pays par la législation qui lui est propre ;

Attendu qu’il suit de là que, pour vérifier sa com­
pétence, le juge saisi du litige devra appliquer sa loi 
nationale, à  moins qu’une disposition formelle du 
traité n'exclue cette application par l’établissement 
d’une autre règle de compétence, commune aux deux 
pays ;

Attendu que toute disposition de cette nature 
constitue donc une exception au principe général posé 
par l’article t«r, § l*r e t doit, comme telle, être stricte­
ment limitée au cas qu’elle prévoit et interprétée dans 
le sens qui s’écarte le moins de ce principe ;

Attendu qu ’à  cet égard il échet de relever que l’ar­
ticle 2, alinéa lor de la Convention, sur lequel l’appe­
lant fonde son système, ne vise qu ’un cas, qui n ’est 
point celui de l’espèce, puisque l ’appelant, défendeur 
originaire, a  son domicile e t sa résidence en France ; 
que si, lorsque le défendeur n ’a  de domicile ou de rési­
dence dans aucun des deux pays, le demandeur Fran­
çais ou Belge peut, en vertu de cette disposition, saisir 
de la contestation, le juge du lieu où l’obligation est 
née, a  été ou doit être exécutée, il n ’en résulte pas 
nécessairement que, dans le cas contraire, pareil 
recours lui soit interdit en Belgique, où il est consacré 
par la loi nationale ; que, d ’autre part, le soutènement 
a  co n tra rio  de l'appelant, qui tend à faire une règle de 
ce qui n'est qu’une exception, aboutirait à cette con­
séquence d ’exclure toujours, sauf le cas bien rare 
prévu à  l’article 2, alinéa l«r, la compétence d ’un tri­
bunal à l’égard d ’un défendeur français, ce qui est 
inconciliable, non seulement avec le principe fonda­
mental établi en termes très généraux par l’article 1er, 
mais encore avec l’esprit de la Convention tout 
entière qui marque incontestablement un retour à 
l’application de la loi territoriale ; qu’enfin, pareille 
interprétation témoignerait de la part de la France à 
l’égard de la justice belge d ’une méfiance que rien 
n ’autorise e t qui, certes, était loin de sa pensée, 
comme le prouve l’ensemble du traité ;

A ttendu que les rapports des négociateurs belges et 
français qui ont conclu la convention «le 1899 mon­
trent qu ’on ne peut donner à l’article 2 le sens restric­
tif que l’appelant lui attribue ; que, malgré son texte, 
qui, en son alinéa 1er semble ne pas faire de distinction, 
il ne concerne en son entier que la compétence des 
tribunaux français ; que cet article, comme l’article 19, 
alinéa 3, a  été adopté par les représentants des deux 
pays à la suite de concessions réciproques, celle faite 
par la France consistant à  accorder aux Belges lo 
fo ru m  c o n tra c lu s  en matière civile lorsque le défendeur 
n ’a pas de domicile ou de résidence en France ou en 
Belgique, par dérogation à la compétence ordinaire 
française du juge du domicile; colle faite par les 
Belges consistant, contrairement à  leur loi nationale, 
à réduire l’application du foru m  co n tra c lu s  en France 
au seul cas où le défendeur n ’a de domicile ni de rési­
dence dans l’un des deux pays;

6 4

Attendu que ccttc interprétation de l’article 2 
trouve un nouvel appui dans l’article 10, alinéa 3, 
précité ; que cet article reconnaît, en effet, au deman­
deur français le droit d ’assigner en Belgique, devant 
le forum contraclus, un défendeur belge ou français, 
cette disposition ne faisant, à cet égard, aucune dis­
tinction ;

Qu’à moins d ’admettre qu ’elle assure aux Français 
en Belgique une situation plus favorable qu aux natio­
naux eux-mêmes, ce qui serait contraire au principe 
essentiel d ’assimilation qui est à la base du traité, il 
faut nécessairement reconnaître le même droit au 
demandeur belge, rien ne perm ettant de croire qu ’en 
signant la convention de 1899, les négociateurs belges 
aient bénévolement et sans que les discussions prépa­
ratoires en portent trace, renoncé à un droit aussi 
important dont les Belges avaient joui jusqu’alors;

Attendu que si, au cours des débats qui ont précédé 
l’adoption par la Belgique et la France de la Conven­
tion du 8 juillet 1899, certaines opinions contraires à 
cette interprétation ont pu être exprimées, elles ne 
sauraient prévaloir sur celles des négociateurs eux- 
mêmes qui se sont prononcés nettement sur la ques­
tion ; que, notamment, de Paepe écrit : « Les Français, 
même s’ils ont un domicile ou une résidence en Belgique 
continuent à pouvoir y être assignés soit par des 
Belges, soit par des étrangers, devant. le juge du lieu 
où leur obligation est née, a  été ou doit être exécutée. 
La loi du 25 mars 1876 leur reste applicable aussi bien 
comme défendeurs que comme demandeurs. En 
France, la forum contraclus n ’est que subsidiaire pour 
les Belges comme pour les Français. En Belgique, il 
ne l’est pas plus pour les Français que pour les 
Belges. *• ;

Attendu que cotte opinion d ’un des auteurs du 
traité doit être suivie ; que l’article 2, alinéa 1er, de la 
Convention est donc sans application dans l’espèce et 
que c'est à bon droit que le premier juge s ’est déclaré 
compétent ;

II. — A u fond :
Attendu (La suite sans intérêt) ;
Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 

entendu, en audience publique, M. l’Avocat général 
C o l l a r d ,  en son avis conforme sur la compétence, 
écartant toutes conclusions autres ou contraires et, 
statuant, dans la mesure où le jugement est attaqué, 
tant sur l'appel principal que sur l’appel incident 
déclare ces appels non fondés ; confirme en conséquence 
la décision entreprise et condamne chacune des parties 
à la moitié des dépens d ’appel.

Observations.— Voir la note qui paraîtra sous l’arrêt 
précité dans les Pamlecles Périodiques.

L ièg e , ( l r'c i i . ) ,  7 nov . 1 9 2 9 .
P rés. : M . D e l i i a i s e .  — Av. g é n .  : M . PÉTY DE T h o zÉ E

— P la id . : MM* S c i i o t t e l  ot Y\ ATHELBT c. EVRARD 

et F. PlETTE.

(Vironx c. Materne.)

DROIT CIVIL ET DE COMPÉTENCE.— RÉFÉRÉS.
— Protection de l’enfance. — I. Puissance pater­
nelle. — Voie de fait. Compétence. — II. Intérêt 
de l ’enfant. — Puissance paternelle. — Concordance,

I. L’n s’obstinant à garder l'enfant au mépris aes aruits 
du père, un tiers non parent commet u n e voie de fait, 
pour laquelle le juge des référés est compétent.

II. On doit d'autant plus s’incliner devant le droit du 
père, qu'il possède un foyer homtète où il vil a v e  sa 
femme et plusieurs enfants ci qu'il désire, très légiti­
mement, que sa fille rentre à ce foyer.

Attendu que l’action, dont la Cour est actuellement 
saisie, se meut entro le père qui réclame la remise de 
sa 1111e et un tiers, non parent qui refuse île la rendre ;

Attendu que le père, investi des attributs de la 
puissance paternelle et notamment du droit de garde, 
doit pouvoir les exercer librement et sans entraves 
de la part des tiers ;

Attendu, qu'en s’obstinant à garder l’enfant au 
mépris des droits du père et de la volonté formelle de 
celui-ci de le reprendre, l'intimé commet incontesta­
blement une voie de fait.

Attendu que l’on ne peut sérieusement méconnaître 
qu’il y a urgence îi faire cesser celle-ci ;

Attendu, partant, que lo juge des référés était mani­
festement compétent pour connaître do la demande 
dont il avait été légalement el légitimement saisi ;

Attendu quo la réclamation de l ’appelant n ’est que 
l'exercice d ’un droit, en quelque sorte sacré, devant 
lequel on doit d ’autant plus s'incliner, que le sieur 
Viroux possède nn foyer honnête, où il v it avec sa 
femme e t plusieurs enfants et qu ’il sc conçoit, dès lors, 
qu’il désire très légitimement quo sa lillo rentre à ce 
foyer ;

Attendu que c’est donc à tort quo le juge dos référés 
s'est déclaré incompétent pour connaître d'une action 
absolument urgente et. pleinement justifiée et ;i 
laquelle il importe de faire droit ;

Par ces motifs, la Cour ouï en son avis conforme 
M. PÉTY d e  T h o z é e ,  avocat général, écartant toutes 
conclusions, mot à néant l'ordonnance attaquée ; dit 
que le premier juge était compétent; condamne l'in­
timé à rem ettre sur l'heure, il l'appelant, l’enfant de 
celui-ci, Irène Viroux, qu'il détient sans titre  ni droit ;

Dit que, faute de ce faire par l'intimé, l'appelant 
est autorisé à  faire reprendre, même avec le concours 
de la force publique, son enfant, en quelque lieu qu ’il 
se trouve ;
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Dit le présent arrêt exécutoire sur minute avant 
enregistrement ; et nonobstant tou t recours, condamne 
l’intimé aux dépens des deux instances.

Observations. — Nous prions nos lecteurs de com­
parer le jugement rendu le 13 novembre 1929 par lu 
première chambre du tribunal de Bruxelles, que nous 
avons publié dans notre numéro du 24 novembre 
1929, page 712. Il est utile de confronter les deux 
thèses, qui sont, en tous cas, dans la rédaction des 
deux instances, l’une, la thèse individualiste, et l ’autre 
la thèse étatiste. XAViEn Poncelet.

Com m. A n v e rs  (4 e ch.)* 9  se p t. 1 9 2 9
Prés. : M. SASSE.—  Réf. : M. V e r b r a e c k e n .

Plaid. : MM«* S m e e s t e r s  c .  S t o c k m a n s .

(Société La Suisse c. Peeters, Gadeyne et Meuivzer.)

DROIT COMMERCIAL. — COMMISSIONNAIRE 
EXPÉDITEUR. — Ballot à recevoir et à réexpédier. 
Vol sur quai. — Responsabilité.

Lorsqu’un expéditeur a assumé l'obligation de transporter 
un ballot depuis le wagon jusqu'au navire et ensuite 
de le présenter à rembarquement, il est responsable du 
vol ou de Vavarie du ballot pendant son séjour sur 
quai. Seul un cas fortuit nu de force majeure pourrait 
l'exonérer de l'exécution de cette obligation. Le vol 
simple n'a pas ce caractère.

Attendu que les parties s’accordent à reconnaître que 
les Etablissements C. Manhout et C. Sticheimans, dont 
la demanderesse est l’assureur, ont chargé les défen­
deurs de recevoir à Anvers et de réexpédier par voie de 
mer six ballots de toile mixte ; que pendant que ces 
marchandises que les défendeurs avaient fait camionner 
à  l’emplacement du vapeur exportateur, séjournaient 
sur quai, il fut constaté que l'un des ballots avait été 
ouvert et qu ’une partie du contenu avait disparu; 
qu’il fut constaté plus tard qu’une autre partie avait 
été avariée ;

Attendu que les défendeurs auxquels le ballot liti­
gieux avait été confié avaient l’obligation de le trans­
porter depuis le wagon jusqu’au navire et ensuite de le 
présenter à l’embarquement et de remettre aux E ta ­
blissements C. Manhout et C. Sticheimans un con­
naissement constatant l’exécution de cette obligation ;

Attendu que seul un cas fortuit ou de force majeure 
pourrait les exonérer de l’exécution de cette obligation ; 
que le vol simple allégué par eux n ’a pas ce caractère ; 
qu ’il leur incombait de prendre telles mesures qu’ils 
jugeraient utiles pour la conservation de la marchan­
dise qui leur était confiée, pendant son séjour tan t sur 
quai que dans leurs magasins ;

Attendu qu ’à  diverses reprises . la jurisprudence de 
ce siège a consacré ces principes, ce qui suffit à démon­
trer l’inexistence do l’usage contraire dont les défen­
deurs demandent à pouvoir faire la preuve ;

Attendu que le fait que les Etablissements C. .Man­
hout et C. Sticheimans ont estimé de leur intérêt do 
faire assurer le risque de l ’espèce n'emporte nullement 
renonciation à leur recours éventuel contre les défen­
deurs ; que l’avis donné par ceux-ci qu’aucune assu­
rance n ’était couverte sans ordre formel n ’implique 
nullement une clause d ’exonération ;

Attendu que la demanderesse ayant indemnisé ses 
assurés se trouve, de plein droit, subrogée dans leurs 
recours contre les défendeurs ;

Attendu que vainement les défendeurs plaident que 
si les assureurs pouvaient se récupérer sur eux, l’assu­
rance serait sans objet, faute de risque ; qu’en effet, le 
vol simple n ’est qu’un des multiples risques couverts, 
que le débiteur peut ne pas être solvable et que d ’ail­
leurs les primes sont calculées en tenant compte des 
chances de récupération ;

Attendu que le montant du dommage n ’est pas 
contesté ;

Par ces motifs, lo Tribunal, rejetant toutes conclu­
sions contraires, condamne les défendeurs à payer à  la 
demanderesse la sjmme de 5,480 fr. 4(1 à titre  de 
dommages-intérêts avec les intérêts judiciaires et les 
dépens ;

Déclare le jugement, sauf quant aux dépens, exécu­
toire nonobstant appel et sans caution.

DÉCISIONS SIGNALÉES
—  La douzième chambre du tribunal de première 
instance de Bruxolles a décidé que « la seule enquête 
sur laquelle le tribuual puisse se fonder pour autoriser 
le divorce est celle, qu’en vertu de l’article 247 du 
Code civil, la partie demanderesse a  été admise à  faire 
dans la cause mémo et que la partie défenderesse a  été 
admise à combattre par la preuve contraire ». Dès lors,
il n ’appartient pas au tribuual d ’admettre éventuelle­
ment le divorce de piano au profit de la demanderesse 
en se basant sur des enquêtes tenues au cours d ’une 
instance introduite par la partie défenderesse devant 
un autre tribunal. — (Du 23 décembre 1929. — Prés. : 
M. Buydens; Min. publ. : M. Pécher. — Plaid. : 
MM* Winant, du Barreau de Mons, et Van Reepinghen. 
(Dochy c. Liénard.) — Références citées : Cass..
4 mars 1926, Pas., I, p. 272; — Id., 22 nov. 1900, 
Pas., 1907, 1, p. 51 ; — Id., 16 déc. 1897, Pas., 1898,1, 
p. 41.

♦

—  Un arrêt de la Cour d ’appel de Douai constate que 
l’action en résiliation basée sur les vices cachés de la
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chose vendue doit être intentée par voie principale 
et ne peut être formée par voie reconventionnelle en 
réponse à une action en payement. Elle doit être enga­
gée dans un bref délai et les réclamations les plus for­
melles ou les sommations de reprendre la marchandise 
ne peuvent en tenir lieu. — (Du 25 juillet 1929. — 
Boitel et fils c. Mismacque frères. — Jurisprudence de 
Douai, 1929, p. 248).

♦
—  Un autre arrêt de la Cour de Douai, décido : 1° quo 
l’obligation de livrer une machine, déjà créée dont la 
construction doit être faite suivant des plans ou de\ is, 
constitue non point une obligation de faire, mais uno 
obligation de donner dont l’exécution forcée peut être 
ordonnée ; 2° que l’intimé qui a conclu en première 
instance à l’execution d ’un marché est recevable à 
demander en appel la résiliation de ce marché, alors 
que l’exécution en a été rendue impossible par la mau­
vaise volonté de l’adversaire. Il s’agit là, en effet, 
« non pas d ’une demande nouvelle, mais d ’un mode 
nouveau de réparation de préjudice ». — (Du 18 juillet 
1929. — Société Bardor c. Société Lesaffre et C,e, Jur. 
de la Cour de Douai, 1929, p. 279.)

♦
—  Le tribunal civil de Chartres a refusé do considérer 
comme un certificat, au sens de l’articlo 283 du Code 
de procédure civile, la réponse faite par un témoin à 
un questionnaire à lui adressé par une compagnie 
d ’assurances non appelée au procès. — (Du 16 août 
1929. —  Boisset. — Journal des juges de paix. — Edit. 
Sirev, 1929, p. 134).

♦
—  L'article 420, §2 du Code do procédure civile permet 
au demandeur d ’assigner devant le tribunal dans 
l’arrondissoment duquel la promesse a  été faite. — 
Un jugement du tribunal de commerce de Saint- 
Etienne décide que lorsqu’il s’agit de la conclusion 
d ’un marché par téléphone, le « lieu de la promesse » 
doit s’entendre du domicile de la partie qui, ayant reçu 
l’offre téléphonique de l’autre partie, l’a acceptée. 
—Du 17 juillet 1929. — Rafer frères et C10. — Gazette 
judiciaire cl commerciale ae Lyon, 13 nov. 1929.)

LÉGISLATION

L oi s u r  les lo y e rs .
ARRÊTÉ ROYAL portant coordination de la loi du

31 décembre 1929 prorogeant et modifiant certaines 
dispositions exceptionnelles en matière de baux à loyer 
(Mon., 1er jauv. 1930) et des textes de la loi du
28 décembre l!)2f> qui lui sont rendus applicables. 
(jMon., 11 jan v .4930.)
Le texte complet de l’arrêté royal sera publié dans le 

fascicule des Pandectes Périodiques de janvier 1930.

NECROLOGIE

Mort de M. le Bâtonnier de WEERT
L’an passé pour la première fois, le Barreau de 

Bruxelles portait le deuil d ’un Bâtonnier en fonction.
En 1930, pour la première fois, le Barreau de Gand 

pleure la perte du chef de l’Ordre.
Foudroyante fut la mort de M® de Weert, comme 

l’avait été celle de M® Jones.
La veille encore on l’avait vu au Palais, alerte de 

corps et d ’esprit, prodiguant son enthousiasme aux 
anciens, ses encouragements aux jeunes, avec, au 
coin de l’œil rieur, l’attirance de cette paillette de feu, 
toujours vive, et qui ne se laissait voiler que sous 
l’émotion embuant le regard.

Si inattendue était la rumeur tragique qui circula 
le lendemain quo les premiers arrivés la repoussèrent, 
sceptiques.

11 fallut bien so rendre cependant à la funèbre 
vérité et les groupes se formèrent où les têtes basses 
disaient assez à quelles profondeurs le Barreau se 
sentait atteint.

C’est que notre Bâtonnier était de ces caractères 
attirants, de ces intelligences séduisantes à  l'égard 
desquels l ’estime (si grande soit-elle) se trouve bientôt 
débordée par les sentiments d'affection. 11 était 
impossible de ne pas le connaître parce que sa fran­
chise, sa sincérité et sa bonté étaient telles, qu’elles 
laissaient transparaître toute l’âme pour quiconque 
l’avait rencontré une fois.

E t, le connaissant, il n ’était pas possible de ne pas 
l’aimer, parce que son enthousiasme toujours vibrant, 
et sa générosité sans bornes, donnaient à  la solidité de 
son bon sens cl à la finesse de son esprit, une fascina­
tion à laquelle personne ne résistait.

Vous tous, Confrères, qui avez pris part à la récep­
tion gantoise de la Fédération en 1925, vous vous 
souvenez do l’hôte d ’Afsné qui avait voulu nous offrir 
le porto du matin et qui, dès l’approche de notre yacht 
de plaisance, s’était avancé sur la passerelle d ’amar­
rage pour nous souhaiter de loin la bienvenue ; vous 
vous rappelez ce pittoresque cottage avec le tapis vert 
de son verger en pente et l’ourlet mouvant des rives 
de la Lys; vous avez été conquis, j ’en suis sûr, par 
cette simplicité chaleureuse et attentive qui nous 
ouvrait toutes les portes, depuis la chambre do la 
« béguine » jusqu’à l'atelier du peintre de grand talent 
qui signe Anna de Weert.

N’est-ce pas qu’au-dessus de l’entrée de cette ferme
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flamande si artistement transformée on aurait pu 
tracer la devise magnifique qui se lit au fronton do 
la grande porte do Sienne :

Cor magis tibi, Sena pandit!

Sienne largement t ’ouvre sa porte. Elle t ’ouvre son 
cœur plus largement encore !

Ainsi était-il en toutes choses et partout, d ’une 
égalité d ’humeur et de caractèro qui no défaillait pas.

Nature sensible avant tout, affinée par le milieu 
d ’art dans lequel elle baignait, il ne s’intéressait, qu’à 
ce qu’il sentait digne d ’être aim é; sa seule ambition 
fut de servir des causes qui méritaient le don du cœur.

Désintéressé jusqu’à l’oubli de soi, d ’une sincérité et 
d ’une indépendance qui ne craignaient aucune com­
promission; homme de devoir et de dévouement, 
dédaigneux des soucis de carrière, il était uno protesta­
tion vivante contre la politique du doigt mouillé et les 
procédés d ’arrivisme dont la vie chère et le suffrage 
universel étendent chaque jour les ravages.

Personne n ’a oublié sa fîère attitude pendant la 
guerre, lorsqu’avec M. le bourgmestre Braun, il eut à 
prendre position en sa qualité d ’échevin, à l'égard du 
Raad van VIaanderen, qui venait de proclamer l’auto­
nomie des Flandres.

Ce fut lui l’auteur de la protestation votée à l’una­
nimité par le conseil communal, le 28 janvier 1918.

« Considérant, disait la motion, que les actes de ce 
comité constituent les atteintes les plus graves à la 
Constitution et aux lois du peuple belge et qu’ils ne 
tendent à rien moins qu’à détruire l’unité et l'indivisi­
bilité de la Patrie...

» Considérai! tq u ’il n ’y a en Belgique à côté du pouvoir 
de fait de l’occupant, pas de pouvoirs autres que les 
pouvoirs légaux établis par la Constitution et qu’il 
importe d ’éclaircr l’Empire allemand au sujet des sen­
timents véritables de la population gantoise...

» Proteste... contre les actes accomplis par le prédit 
« Conseil de Flandre ■> ; dénie à  ce Comité toute autorité 
de droit comme de fait ; flétrit ses actes comme une 
trahison des intérêts les plus sacrés de la Patrie et
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affirme de toute sa force et do toute son énergie sa 
fidélité à la Nation, au Roi et au Gouvernement du 
peuple belge... »

Cet acte de courage lui valut la déportation à Celle- 
Schloss.

M® de Weert n ’était pas de ceux qui reculent devant 
de pareils risques.

C’est au Barreau seulement que les honneurs arri­
vent aux personnalités de ce cristal là.

La sévérité dans le choix de ses causes et de scs 
moyens, la sûreté de sont jugement ; son verbe clair, 
vivant, ennemi des vains artifices, des redites et des 
longueurs ; sa plume alerte, nourrie de classicisme lui 
avaient valu autant d ’estime que d ’autorité.

Le Bâtonnat lui v in t; plus tard qu’il ne l’avait 
espéré peut être, à  temps encore, cependant, pour 
couronner sa carrière I laurier sans dorure qui s’harmo­
nisait si merveilleusement avec cette vie de simplicité, 
de générosité, de désintéressement I

Uno joie rayonnante l’illumina le jour où le suffrage 
de ses pairs l’éleva jusqu’au sommet de l’Ordre : 
quelle opportunité admirable de servir ce barreau 
auquel toutes les fibres de son cœur l’attachaient si 
profondément ; quelle occasion de se faire tour à tour, 
guide et excitateur d ’énergies pour les jeunes, conci­
liateur, propagateur d ’enthousiasme et d'union pour 
les autres.

Mais le bâton du chef n ’est pas seulement un 
sceptre, il faut qu’à certaines heures il se change en 
férule.

Dans l'enthousiasme des débuts, M® de W'eert, sans 
doute, l’avait oublié.

11 porta sa charge avec une alacrité triomphante, 
jusqu’au moment où elle l ’amena à sévir.

Ce jour là son front s’assombrit, et lorsque la pre­
mière condamnation disciplinaire fut présentée à sa 
signature, sa plume rebutante marqua assez qu ’il aurait 
volontiers repris le mot de l ’empereur romain : « Je 
voudrais, aujourd’hui, ne pas savoir écrire ! »

E t peut-être à cette heure, sa bonté généreuse et 
désintéressée regrette-t-elle le Bâtonnat. II. D. C.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Prom enade à, âne.

Nous devons, sans doute, presque tous, être mal faits. 
Sinon, qu'on me dise pourquoi, par exemple, quand un 
voyageur vide devant nous sa corbeille de souvenirs, ce 
n'est pas sur les plus prestigieux que nous mettons la 
main. Non, ceux-là pâlissent, pour peu qu'ils soient 
mélangés avec d'autres images susceptibles de nous faire 
sourire, et ce sont celles-ci que nous conservons de préfé­
rence pour les regarder plus souvent.

Depuis qu'ils sont rentrés d'Égypte, où les avait appelés 
le Congrès de la Propriété artistique et littéraire, M° Tho­
mas Braun, Me Coppieters, M° Pholien et M 9 Favart 
se plaisent à dérouler leur itinéraire et leurs exploits à 
nos yeux éblouis. Ils nous enseignent avec une ferveur 
troublante. Les Pyramides avec et sans clair de lune, le 
Sphynx, les ruines de Philae, le barrage d'Assouan, 
l'Université arabe ont épuisé pour nous leurs secrets 
grâce d leur mémoire complaisante.

Pourtant, ils ont beau nous tenir bouche bée et pour 
ainsi dire nous pétrifier sous leurs discours, ils ont beau 
faire devant nous leur petit Loti et, même, remâcher 
parfois les exquises impressions de la princesse Bibesco, 
il est une minute de leur histoire que nous retenons davan­
tage et où nous puisons comme une sorte d'âcre plaisir. 
A  dire vrai, elle sonne régulièrement quand l'un ou 
l'autre des narrateurs esquisse cette cavalcade au bord 
du fleuve, tandis (fue les milans éployaient leur envergure 
par-dessus leurs têtes et que, des champs de févcroles et 
de maïs, s'échappaient à leur rencontre des nuées de 
mendiants et d'aveugles.

Ce jour-là, deux de nos compatriotes, qui ont laissé un 
souvenir durable dans la magistrature belge et qui 
accroissent aujourd'hui son renom dans les Tribunaux 
Mixtes du Caire, M M . les juges Vroonen et de Wée 
avaient imaginé de conduire nos confrères dans un 
jardin, humecté par le Nil, et où les manguiers et les 
bananiers composent, au printemps, d'adorables cabinets 
de verdure. Trente kilomètres à faire d'une traite, 
M° Braun comme Mc Coppieters, M ® Pholien comme 
Mc Favart, se hissèrent chacun à cru sur un baudet 
trotteur et la promenade commença, tandis qu'un tour­
billon de poussière brûlait leurs yeux,leur poitrine, décote 
verte et leurs jambrs nues.

S i nos intrépides congressistes avaient pris comme 
monture quelque chameau de cirque, nous aurions trouvé 
la chose aussi naturelle que possible, et leur ombre, lerv- 
tement balancée sur le sable, les eût haussés dans notre 
esprit. Mais, nous n'acceptons pas facilement que des 
avocats enfourchent un dnon et, quand nous les devinons 
en train de stimuler non sans peine la rétive bourrique 
au moyen d'un roseau desséché, l'image fait tort à la 
légende. Leur randonnée, loin de nous attendrir, loin de 
nous arracher des cris d'admiration, loin de leur prêter 
un rôle avantageux, enlève nos voyageurs au amte des 
Mille et une Nuits que, sans cela, ils auraient écrit pour 
notre gloire et la leur... H ; P.

M ort de M° Je a n  du Castillon.
L’un des benjamins do notre Barreau vient de 

mourir. M* Jean du Castillon qui était à  peine depuis 
quelques mois inscrit sur la liste des stagiaires, dispa­

ra ît prématurément. 11 avait choisi M® Veldekens pour 
patron et à  son école il s’essayait à l'apprentissage do 
notre profession avec un zèle e t un désir de bien faire 
qui ne doivent pas être oubliés.

Nous présentons à son père, M. Léonce du Castillon, 
J que cette mort brusque épouve cruellement, nos 

compliments de condoléances les plus émues.

Prem ière exécution du Juge  unique.
M® Paul Crokaert a  consacré une partie de son 

maiden speech au Sénat le 14 janvier à la question du 
juge unique. 11 a  rompu une lance contre l ’extension 
de ce régime au Grand Criminel. Voici comment notre 
Bâtonnier s’est exprimé à ce siyet au milieu d ’une 
approbation quasi unanime :

» L ’expérience du juge unique, vous le savez comme 
» moi, donne lieu, dans les milieux judiciaires, à des 
» controverses très vives. Sans doute, 1& où le juge 
h unique est un homme de tout premier rang, l'innova-
> tion n ’effraie pas les plaideurs ; mais là où le juge 
» unique n ’a pas encore l’expérience requise, il est 
» constant de voir parfois une certaine hésitation de 
» la part de celui qui porte son procès devant un
• tribunal ainsi constitué.

» Ne croyez pas qu’à la Cour d ’assises, les assesseurs
• soient inutiles ; ce serait ne rien connaître du méca- 
» nisme judiciaire. L ’assesseur à la Cour d ’assises,
■ surtout lorsqu'il est un magistrat d'expérience, un 
u président ou un vice-président de tribunal blauchi 
» sous le harnais, peut rendre au président de la Cour 
» d'assises les plus grands services. Présider une Cour 
« d ’assises, surtout lorsque les débats sont difficiles, 
» parfois tumultueux, lorsque les incidents se greffent
• sur les incidents, exige de la part de celui qui préside 
» les débats, une telle attention, un tel effort, qu ’il 
» importe, à  certains moments, qu’il y ait, à côté de
• lui, un magistrat expérimenté qui puisse lui dire : 
n n'oubliez pas cette formalité ; faites ceci ou cela. 
» Lorsqu’il s’agit aussi de conclusions délicates en droit, 
» il est utile qu ’il y ait un délibéré entre hommes de
• grande expérience.

» Remarquez que juger au Grand Criminel est la plus 
» redoutable e t la plus difficile des fonctions et je  
» voudrais bien voir quel est le membre de cette assem- 
» blée, s'il portait la robe rouge, qui voudrait être seul 
» à présider des assises.

» Pour moi, je  suis radicalement hostile à une telle 
» proposition et je  crois qu'il ne se trouvera pas un 
» avocat ici présent pour souscrire à l'adoption du 
» système du juge unique pour les assises. »

Conférence du Jeune B arreau  
de Bruxelles.

L a  Séance de rentrée de la Section de Droit Colonial 
et Maritime.

La Section de Droit Colonial e t Maritime de la Confé­
rence du Jeune Barreau a tenu sa séance solennelle de 
rentrée le samedi 11 janvier à 2 1/2 heures, dans la 
salle d ’audience de la l ru chambre do la Cour d ’appel.

A v a ie n t  p r is  p la ce  a u x  s iè g e s  : M® Ch. I Iervy-Cou- 
s in .  p r é s id e n t ;  MM. J a n s o n ,  m in is tr e  d e  la  J u s t ic e ;
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lt> Bâtonnier (îrokaert ; L ip p e n s ,  ministre des Trans­
ports ; G o d d y n ,  premier président de la finir de cassa­
tion ; le baron J o l y ,  premier président de la Cour 
d'appel ; ConNil., procureur général pris la Cour d ’ap­
pel ; G h -s o n , président du tribunal île première 
instance; GlELBN, substitut de l’auditeur général 
près la Cour militaire ; M a t i i i e u ,  auditeur près le 
Conseil do guerre du Brabant et du Hainaut ; 
P e y r a i .b e ,  vice-président du tribunal de commerce ; 
D r l c r o i x ,  premier référendaire près le tribunal de 
commerce ; LiEVY M o r e l l e ,  président de la Con­
férence du Jeune Barreau ; MM®1 V a n d e r  M e e r k n ,  

I m m r r e t t e ,  d e  B o u r n o n - v i l l e ,  D e  L a n n o y ,  E ic -

KHOPF.

Dans la salle, MM. les conseillers de la Cour de cas­
sation : G e n ü e b ie n ,  M e c h e l y n c k ,  I îo d ü m , W a le p p e ,  
A.. H o u t a r t ,  premier substitut du procureur du Roi ; 
D e s c a m p s , juge de paix ; D e v o s ,  inspecteur général 
de la Marine, chef adjoint du cabinot du ministre des 
Transports ; D e s c a m p s , conseiller juridique de l’Admi­
nistration de la Marine ; M. le Bâtonnier I jE r o y  ; 

MMes V a n  A c k e r e ,  S o u d a n ,  G . A n d r é ,  membres du 
Conseil de l ’Ordre.

S. E. A u g u s t e  d e  C a s t r o ,  ministre de Portugal ; 
MM. C h a r l e s ,  secrétaire général du ministère des 
Colonies; R e is d o r p p ,  chef de cabinet du ministre 
des Colonies; V o is in ,  procureur général près la Cour 
d ’appel de Léopoldville ; le général T o m b e u r  ; lo 
général I I e n r y ,  gouverneur général honoraire du 
Congo : M a r z o r a t i ,  gouverneur du Ruanda-Urundi ; 
H e n r i  C a r t o n ,  ancien ministredes Colonies ; A r n o l d ,  

administrateur général honoraire de la Colonie; 
G. I j E c le r c q ,  avocat près la Cour de cassation ; Mgr. 
d e  T r a n n o y ,  aumônier de la Cour ; A1. le Pasteur 
A n e t ,  le R . P. L o t a r d  et M. L o u w e k s ,  membres du 
Conseil colonial; MM. G o ii r ,  président du Comité 
spécial du Katanga ; le comte C a r t o n  d e  W u n T  ; le 
baron C a r t o n  d e  W i a r t  ; le lieutenant L a u d e ,  direc­
teur de l’Université coloniale; H e n r i  R o l i n ,  délégué 
de la Belgique il la S.D..V ; T . D a n d o ,  rédacteur à 
l’East African Standard ; M a x  G o t t s c h a l k ,  corres­
pondant du B . I .  T . ,  à  Bruxelles; S p e y e r ,  président 
de la Commission coloniale de l’Union belge pour la
S. D . N". ; L é o n a r d ,  directeur au ministère des Colo­
nies ; M a g o t t e .  sous-directeur au ministère des 
Colonies; D e  B o e i .p a e p e ,  bibliothécaire de l’Ordre 
des Avocats ; ainsi qu'un nombreux public de dames 
et de confrères et une délégation en uniforme des étu­
diants de l’Université Coloniale.

M» X a v i e r  C a r t o n  d e  W i a r t  prononça l’intéres­
sant discours de rentrée que nous avons reproduit dans 
notre précédent numéro, puis l'assemblée entendit les 
discours de M° H e r v y - C o u s in  et M. le Bâtonnier 
C r o k a e r t ,  que nous avons reproduits également.

Parmi les personnalités qui s’étaient fait excuser 
citons ; MM. le baron T ib b a u t ,  président de la 
Chambre ; le Procureur général à la Cour de cassa- 
lion. P a u l  L e c l e r c q ;  I I a y o i t  d e  T e r m ic o u r t ,  pro-
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cureur du Roi ; DUPRIE7., vice-président du Conseil 
colonial ; R u t t e n ,  président du Comité National du 
Kivn ; le Bâtonnier T h e o d o r  ; le baron V e m ia e c .e n ,  

conseiller à la Cour de cassation ; le prince E u g è n e  d e  

L i g n e ,  etc.
Le banquet d’usage eut lieu lesoir A l’hOtel Métropole.

Conférences du soir.

M' P ierre  Cot étant tombé malade en Algérie a dû 
ajourner son retour el ne pourra pas donner le 20 cou­
rant la conférence annoncée.

Le mardi 28 janvier, à 9 heures du soir, M1' A lbert 
Devkze fera une conférence sur VUnification interna­
tionale du Droit.

Stances judiciaires.
Jeudi prochain, 23 courant, plaidoiries de MM®* Henri 

De Bruyn et Paul Le Clercq.

Le Barreau de 18S0.
D’accord avec les autorités de l'Ordre, la Conférence 

du Jeune Barreau de Bruxelles envisage d'organiser, à 
l’occasion du Centenaire de l'Indépendance Nationale, 
une exposition où elle s’efforcera de grouper les sou­
venirs relatifs au Barreau de 1830.

Elle fait appel à tous ceux que ce projet est suscep­
tible d'inléresser et leur serait reconnaissante de lui 
indiquer les documents qu’ils seraient prêts à mettre 
à sa disposition.

L'exposition projetée réunira tout ce qui est de 
nature à évoquer la mémoire des personnalités pour­
suivies par le Gouvernement hollandais du chef de 
délits politiques, celle des magistrats et des avocats qui 
s'illustrèrent à la veille ou au lendemain de la Révolu­
tion, le milieu où ils vécurent, le vieux Palais de justice 
où sc déroula leur activité professionnelle.

Le Comiié exécutif de l'exposition projetée a été 
dès;à présent'eonstitué ; il se compose de : MM** Lévy 
Morelle, Henry Van Leynseele, André Mussehe, Jacques 
Robin, Luc Hommel el Marguerite Tournay, à qui toutes 
communications utiles peuvent dès à présent être 
adressées.

♦
*  *

L e  Journal des Tribunaux s'associe très cordialement 
à l'initiative prise par la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles. Jl se doit d ’ailleurs A lui-même de parti­
ciper aux commémorations donl le Centenaire de notre 
Indépendance sera l'occasion.

Nos lecteurs connaîtront sous peu les projets gu’il se 
propose, de réaliser A celte fin-

A la  Conférence flam ande 
du Jeune B arreau  d’A nvers.

La Conférence flamande du Jeune Barreau d'Anvers 
organise un cycle de conférences consacrées à la solu­
tion de la question flamande.

Les orateurs suivants se succéderont à sa tribune : 
MM. Krans Van Camvelaert, qui a pris la parole le
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jeudi 16 janvier; Louis Joris, le jeudi 30 janvier; 
Camille Huysmans, le jeudi 13 février; llerman Vos, 
le jeudi 27 février.

Ces conférences auront lieu & 8 heures du soir dans 
la salle de la Cour d'assises.

A Charlerol.
La Conférence du Jeune Barreau de Charleroi, réunie 

en assemblée générale le 13 janvier, a élu son nouveau 
comité pour 1930.

U est composé comme suit :
Président : M» Paul Parent; Vice-Président :

M* Hanquinet; Secrétaire : M" Robert Brisse ; Membres 
du comité : MMM Paul Clément, Jean Duvieusart, 
Augustin Gillion, Edgard Slein, Edgard Thomas.

DÉBATS JUDICIAIRES
Seront plaidées celte semaine devant la Cour d'appel 

de Bruxelles les causes suivantes :
— Lundi (1" ch.). Abordage.

Plaid: MM”  Hennebicq, Maeterlinck, Vaes, Joris.
— Mercredi ( l r* ch.). Expropriation par la ville de

Bruxelles.
Plaid : MMMLeclercq cl Carton de Wiart.

— Jeudi (S« ch.). Réclamation d'un propriétaire à
charge de la société chargée du placement et 
de l'entretien des ascenseurs.

Plaid: MM”  IJewinde, Marcq elDeublet. 
—Vendredi (7e ch.). Demande de dommages-intérêts à 

charge d’un agent en produits pharmaceu­
tiques pour avoir publié un certificat d’un 
professeur de gymnastique qualifié dans l’in­
sertion de « Professeur à l’hôpital X ».

Plaid. : MM®* Th. Braun et Van Cromphout 
c. Brunet et Bernard.

BIBLIOGRAPHIE
1372. — LA JUSTICE PÉNALE D'AUJOURD'HUI, par 

Donnedieu de Vabres. — Paris, 1929, Librairie 
A. Colin, in-16°, 220 pages.
La collection Armand Collin a pour devise : Vulga­

riser sans abaisser. La réalisation d'un tel programme 
exige une connaissance approfondie de la matière 
traitée, une grande clarté et une méthode parfaite.

M. Donnedieu de Vabres possède ces qualités à un 
degré éminent et son petit traité constitue un excellent 
abrégé de la science pénale moderne.

Après un bref exposé des sources du droit pénal 
contemporain, l'auteur aborde les grands problèmes du 
droit criminel en une série de chapitres intitulés : le 
crime, le criminel, le juge, lech/itiment, le pardon. Après 
avoir nettement délimité les difficultés à résoudre, il 
passe au crible de la critique les solutions proposées 
par la doctrine et celles adoptées par le législateur. Il 
esquisse ensuite ce que sera le droit pénal de l'avenir.
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M. Donnedieu de Vabres, qui se rattache nettement ù 
l'école néo-classique, n'a qu'une confiance limitée dans 
la valeur préventive et éducative des peines. Il attend, 
avec raison, des résultats meilleurs de toutes les 
mesures de salubrité sociale (mesures d'hygiène, res­
triction sévère du nombre des débits de boisson, fré­
quentation scolaire obligatoire, lutte contre la plaie des 
taudis) et de l’organisation d'un pouvoir régulier 
et fort.

Le problème pénal est, à son avis, avant tout un 
problème moral dont la solution doit être attendue 
moins de la science et de la technique que de la justice 
qui élève les nations.

Le livre du savant professeur de la Faculté de droit 
de Paris donnera pleine satisfaction au public, qui cha­
que jour, s'intéresse davantage aux questions pénales.

Il sera lu avec plaisir el profit par les praticiens du 
droit criminel, qui y trouveront des aperçus originaux 
et vivants. J. S.

1373. — MAURICE MAETERLINCK, par Aux I'asquier.
— E. Figuière, Paris, 1929. 91 pages.
Ce livre analyse l’œuvre de Maurice Maeterlinck avec 

un rare bonheur, et une hauteur de pensée digne du 
modèle. Ce n’est pas là faire un mince éloge de notre 
confrère Pasquier et il est mérité complètement. Le 
déroulement du Transcendenialisme de l'auteur du 
Temple enseveli y est scruté d’une analyse lucide. Ce 
sont les meilleures pages de cette excellente brochure 
donl nous recommandons la lecture à tous ceux qu’inté­
resse la culture de l’Esprit. L. II.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 30 décembre 1929 :

—Est acceptée la démission de M. C enkebien  (baron V.), 
de ses fonctions de conseiller A la Cour de cassation.

Il est admis à l’éméritat et autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions.

Par arrêtés royaux du 14 janvier 1930, sont acceptées 
les démissions :

— De M. Masy (E.), de ses fonctions de président de 
chambre à la Cour de cassation.

Il est admis à l’éméritat et autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions;

— De M. Michaux (M.), de ses fonctions de président 
du tribunal de première instance de Nivelles.

Il est admis à l'éméritat el autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions.

D O C T E U R  E N  D R O IT  pvat. banque, 
libre quelques heures par jour, désire 
faire stage rémunéré ou nou chez avocat 
ou notaire à Bruxelles. — E crire journal 
R. M. 20.

Librairie Générale de Jurisprudence, Maison Ferd. LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES
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MIL H U IT  C E N T  T R E N T E J U R I S P R U D E N C E
7 5Le Journal des Tribunaux se préoccupe, 

en ordre principal, des in térêts généraux 
de la Justice, et, plus spécialement, de 
l’ac tua lité  judiciaire.

Mais il n’est jam ais dem euré indifférent 
aux grands courants d ’idées qui rem uaient 
l’opinion.

Il a  toujours am bitionné d ’être  une t r i ­
bune ouverte à tous les pensers généreux, 
à toutes les initiatives fécondes, à toutes 
les m anifestations de l’évolution des 
esprits en Belgique.

L ’an dernier, sous le t i t re  commun^ 
« Problèmes d'aujourd'hui », nous avons 
publié une série d ’articles consacrés à 
l’étude, nécessairement sommaire, des 
grandes questions d ’in térêt national et 
international, qui sont — ou devraient 
être —  à Pavant-plan des soucis de tous 
les Belges.

Cette année, où le pays s’apprête à 
célébrer le centenaire des événem ents de 
1830, nous incite à chercher des enseigne­
m ents dans un passé, proche encore, mais 
déjà oublié.

Ces événem ents de 1830, d ’où sortit une 
Belgique nouvelle, apparem m ent frêle et 
chétive, qui se donna dès sa naissance le 
luxe dangereux de heurter l ’Europe et de 
con trebattre  les principes conservateurs de 
l’époque, ces événem ents furent, dans une 
large mesure préparés d ’abord, dirigés 
ensuite, consolidés enfin, par des hommes 
de robe et de loi.

La p a r t qu ’y p riren t les avocats, de 
Bruxelles surtout, mais aussi de province, 
fu t prépondérante et décisive.

Elle m érite d ’être  mise en lumière.
Trop souvent l’on ignore — ou l’on 

dédaigne — chez nous les « Fastes belges ». 
Trop souvent l’H istoire n ’a d ’a ttra it, pour 
nos esprits et pour nos cœurs, que si elle 
est l’H istoire de l’étranger.

Trop souvent l’esprit de critique et de 
dénigrement s’exerce, à to r t  plus qu ’à 
raison, sur to u t ce qui est de no tre terroir.

D ’où nous v ient cette étrange manie de 
nous sous-évaluer?

A quoi devons-nous ces habitudes de 
minimisation?

On ne sait. Mais le fa it est là. E t les 
conséquences en sont tristes.

•  • •

Il nous faut, au Barreau, e t à  ce tte  tr i­
bune, avoir l’énergie de protester et de 
réagir.

*
*  *

Puisse au moins la Commémoration de 
notre Centenaire nous être une occasion 
salutaire de nous retrem per dans le souve­
nir de nos grands anciens, les avocats de 
1830, les éveilleurs de notre Indépendance, 
et de puiser, dans la leçon des difficultés 
que leur obstination sut vaincre, le cou­
rage qu’il nous faudra pour triom pher des 
périls de dem ain !

N otre Journal, soucieux de s’associer au 
mouvement de commune piété qui va 
ram ener la pensée des Belges vers les sou­
venirs de 1830, consacrera une série d ’a r­
ticles au rôle des avocats d ’alors.

I l se propose de tra ite r, de quinzaine en 
quinzaine, les sujets que voici (1 ) :

I. Le Palais il y  a cent ans.
II . Le Barreau de 1830.

I I I .  La Magistrature.
IV. Le Bâtonnier de 1830 : M e Kockaert.
V. Charles Rogier.

VI. Les Procès politiques.
V II. Gendebim.

V III. Un magistrat révolutionnaire: Tie- 
lenians.

IX . Le Barreau Gantois.
X. Lucien Jottrand.

X I. Un Européen : Joseph Lebeau.
X II. Les Avocats au Congrès.

Conclusion : Les Avocats éveilleurs d’énergie.
** *

En participant ainsi à  la Commémora­
tion de l’Indépendance du Pays, notre 
Journal demeurera fidèle à sa ligne de 
conduite.

L’H istoire des Avocats de 1830 est d ’un 
salutaire exemple.

E lle rappelle à  ceux qui prétendent en 
douter aujourd’hui, que c’est au  sein du 
Barreau que la conscience nationale a su 
s’incarner, aux heures décisives.

Elle donnera aux avocats de 1930 la 
conscience de leurs responsabilités et 
saura leur dicter leurs devoirs nouveaux.

P a u l  S t r u y e .

(1) Si certains de nos lecteurs possédaient quelque documen. 
tation particulière il va de soi que nous accueillerions avec 
reconnaissance toute communication intéressante.

B ru x . (5« ch .), 21  déc . 1 9 S 9 .

Prés. : M . L a m a l .— Av. gén. : M. H u w a k t .— Plaid. : 
MMCS G o u t ie h  (du Barreau de Mons) c. E d . V a n  

W e d d in g e n  et D a s s e s s e .

(Haine c. Dutilleul et Wasnaire.)

DROIT CIVIL. — 1. MINEUR. — Bail. — Durée 
supérieure à neuf années. — Action en réduction. 
Délai. — Indétermination. —  Perception des loyers.
— Inopérance. — II. ACTION SUBROGATOIRE.— 
Créanciers. — Patrimoine commun. — Recevabilité.
—  Créancier unique. — Avantage particulier. — 
Non-fondement.

I. Le droit de l ’ex-mineur de provoquer la réduction du 
bail conclu en son nom pour tout ce qui excède la 
période de neuf années en cours n'est limité en aucune 
manière ; aucun délai n'est imparti par la loi endéans 
lequel l'ex-mineur doit prendre parti et agir, s’il lui 
convient, en réduction de bail. On ne peut déduire du 
fait de la perception des loyers une renonciation quel­
conque <i «n droit formellement reconnu à un mineur 
devenu majeur.

II. La loi ne donne au créancier l ’action subrogatoire 
que dans le but d ’augmetUer le patrimoine commun 
des créanciers et non pour accorder à celui-ci un avan­
tage exclusif et particulier.

Attendu que le 27 avril 1919, la veuve Ilaine, agis­
sant eu nom personnel et en sa qualité de mère et 
tutrice légale de Marguerite et Abel Haine, ses deux 
enfants mineurs, donna à bail à  loyer à  Dutilleul, 
Louis, pour un terme de dix-huit années prenant cours 
le l or ju in  1919, une maison sise à  Mariage ; que ce bail, 
enregistré comme il est dit au jugement a quo, devait 
prendre fin le 31 mai 1937 ;

Attendu que Marguerite Haine, actuellement épouse 
Balasse, majeure depuis le l or ju in  1923, assistée et 
autorisée de son mari, donna assignation, le 19 avril 
1927 à  sa mère la veuve Haine et au sieur Dutilleul, 
pour entendre déclarer nul le bail préindiqué en tant 
que ce bail concède une jouissance de plus de neuf 
années et pour entendre dire que le dit bail prendra 
fin le 31 mai 1928, époque de l’expiration du premier 
terme de neuf années ;

A ttendu quo cette demande a été inscrite à la con­
servation des hypothèques à Charleroi, le 20 novembre 
1929, volume 1560, n“ 60, reçu 22 fr. 70 par le conser­
vateur (S.) illisible, conformément à  l ’article 3 de la 
loi du 16 décembre 1851 ;

Attendu que pour répondre à la dite action, le sieur 
Dutilleul prétend, qu’étant créancier de la veuve 
Haine pour la jouissance du bien loué pendant dix- 
huit années ; il est recovable à agir par subrogation 
aux droits de sa bailleresse, conformément à  l’arti­
cle 1166 du Code civil, en demandant le partage des 
biens indivis entre la veuve Haine et ses enfants, 
arguant quo ce ne sera qu’après ce partage seulement 
qu'il pourra être statué sur la valeur du bail litigieux 
e t qu’en tout cas, le dit bail ne pourra être réduit si le 
bien qui en fait l ’objot tombait dans le lot de la baille­
resse, la veuve Haine, qu ’en conséquence, il demanda 
au tribunal do surseoir à  statuer sur la demande en 
réduction de bail jusqu’au moment où il aura été 
statué sur l ’action en partage qu ’il se propose d ’intenter

7 6

comme subrogé aux droits de sa débitrice la veuvo 
Ilaine ;

A ttendu quo le jugement discuté a fait droit à  cette 
demando ;

A ttendu que l’article 1718 du Code civil rend appli­
cable aux baux des biens des mineurs les dispositions 
de l ’article 1429 ; qu ’il s’ensuit que, lorsqu’il atteint 
<a majorité, l’ex-mineur a le droit de provoquer la 
réduction du bail conclu en son nom pour tout ce qui 
excède la période de neuf années en cours ; que ce droit 
n ’est limité en aucune manière et qu’aucun délai n ’est 
imparti par la loi endéans lequel l ’ex-mineur doit 
prendre parti et agir, s’il lui convient, en réduction 
de bail ;

A ttendu qu ’en assignant les intimés, lo 19 avril 1927 
pour entendre dire que le bail litigieux serait réduit et 
cesserait scs effets le 31 mai 1928, l ’appelante n ’a fait 
qu’user d ’un droit qui lui est formellement reconnu 
par les articles prémentionnés du Code civil et qu’à ce 
point de vue son action apparaît comme pleinement 
justifiée ;

A ttendu qu’en vain l’intimé Dutilleul fait valoir, à 
cet égard, que l’appelante aurait tacitement reconnu 
la valeur du bail e t l ’étendue de sa durée en acceptant, 
pendant quatre ans, sa part indivise des loyers perçus ; 
qu’ainsi qu’il a  été dit ci-avant, la loi n ’exige nullement 
que l’action en réduction de bail à long terme soit 
intentée dans un délai déterminé après que le mineur 
aura a tte in t sa majorité ; qu ’on ne peut, d ’autre part, 
déduire du fait de la perception des loyers une renon­
ciation quelconque à un droit formellement reconnu 
à  un mineur devenu m ajeur; qu ’en l’absence d ’un 
délai fixé par la loi, il faut reconnaître à l ’ex-mineur 
le droit d ’agir en réduction pendant toute la période 
de neuf années en cours ; qu ’en décider autrement 
serait rendre illusoire et vain lo droit reconnu par 
l’article 1718 du Code civil ;

Attendu, d ’autre part, qu’en contractant le bail 
litigieiLX, l ’intimé savait qu ’il contractait avec la veuve 
Haine agissant tan t en son nom personnel que connue 
mère et tutrice de ses deux enfants mineurs ;

Qu’il a donc su et du prévoir qu’à l’expiration de la 
première période de neuf années, son bail pouvait 
subir une réduction éventuelle ; qu’en acceptant 
cependant ce bail, il a  couru un risque dont les consé­
quences lui étaient connues et qu ’il doit supporter le 
cas échéant ;

Attendu que Dutilleul prétend qu’en sa qualité de 
créancier de la jouissance de l ’immeuble lui loué 
pendant dix-huit années, il a le droit d ’user de l ’action 
en partage qui appartient à sa débitrice la veuve 
Haine ; que cotte dernière étant vis-à-vis de lui sa 
débitrice personnelle de la jouissance de l’immeuble 
indivis qu’il occupe, il peut en scs lieux et place, pro­
voquer le parlage de l’indivision ;

Attendu q u ’en tenant semblable raisonnement, 
l’intimé perd de vue qu’en contractant la veuve Ilaine 
agissait tan t pour elle que pour ses enfants mineurs, 
qu ’elle apparaissait donc à la conclusion du bail, en 
cetto double quabté et qu’ello a contracté sans fraude 
qu’elle n ’est donc pas la débitrice personnelle pour le 
tout de Dutilleul; qu ’à supposer même Dutilleul 
créancier de la veuve Haine personnellement, encore 
faut-il constater qu ’il ne pourrait exercer dans une
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action on partage que les droits certains e t actuels qui 
existeraient dans lo chef de sa débitrico ; que celle-ci 
dans lo partage des biens indivis n 'aurait pas lo droit 
de se faire attribuer dans son lot l'immeuble donné à 
bail ; que cette attribution dépendrait de circonstances 
qui ne sauraient être actuellement prévues,puisqu'elles 
sont subordonnées à la fois aux intentions des copar- 
tageants et à la possibilité matérielle de constituer le 
lot de chacun ;

Qu’il s ’en suit qu ’en poursuivant comme but l’a ttri­
bution de l'immeuble loué dans le lot do la veuve 
Maine, Dutilleul excéderait les droits que 1 article 1166 
confère au créancier ;

Attendu, en lin, que la lui ne donne au créancier 
l'action subrogatoire que dans le but d ’augmenter le 
patrimoine commun des créanciers et uon pas, comme 
ce serait le cas dans l ’espèce, pour accorder à celui-ci 
un avantage exclusif et particulier ;

Attendu que dans ces conditions, la demande de 
surséance présentée par Dutilleul est sans fondement 
et doit être écartée ; que c’est à to rt que le premier 
juge y a fait droit ;

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M. l’Avocat général H uw art, en son avis, rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, reçoit 
les appels principal e t incident, les déclare tous deux 
fondés; donne acte à l ’intimée veuve Haine de ce 
qu ’elle s’en réfèro à justice quant à l’action principale ;

Met à néant le jugement entrepris ;
Dit pour droit que le bail avenu entre Dutilleul et la 

veuve Haine qualitate qua e t ayant pris cours le 
1®r ju in  1919 a  cessé ses effets le 31 mai 192# ; en con­
séquence, ordonne à Dutilleul de quitter les biens 
loués dans les huit jours de la signification du présent 
arrêt ; dit que faute par lui de ce faire, les appelants 
sont, dès à présent et pour lors, autorisés à l'en 
expulser lui et les siens par le ministère du premier 
huissier à ce requis, déclare l'arrêt commun à l'intimée 
veuve Ilaine es qualités ;

Compense en raison de la parenté les dépens exposés 
dans les deux instances en ce qui concerne les parties 
de MMea Eaulfer et Evrard ; met le surplus des dépens 
des deux instances à charge de la partie do Al® Dries.

B ru x . (8 e ch .), 1 4  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M. M o r e l l e .  — Min. publ. : Ai. Y V o u te rs .

Plaid. : Al® ABRAS8ART.

DROIT PÉNAL.— ARMES PROHIBÉES. —- Couteau 
à cran d’arrêt. — Exposition en vente. — Délit.

L'exposition en vente Je couteaux à cran d'arrêt avec 
tranchant d'un seul côté de la lame est proscrite par 
application de l'article 310 du Code pénal.

Attendu que par l'instruction faite devant la Cour 
il a été établi qu’à Frameries, canton de Pâturages, le 
Il juin 1929, Galot, a exposé en vente des couteaux 
à cran d 'arrêt avec tranchant d ’un seul côté de la larao ;

yue si lo jugement a  quo a acquitté Galot de la pré­
vention de mise en vente d'arme offensive et secrète, 
c’est par la raison que l’on ne devrait entendre par 
couteau en forme de poignard que les couteaux à 
double tranchant ot à cran d 'arrêt, mais que cette 
détinition restrictive du mot « poignard » (ot parce 
qu'elle est restrictive) est erronée : Pour s’en convain­
cre, il sullit do se rappeler quo dans la dernière édition 
du dictionnaire de l'académie française,antérieure à la 
déclaration du Roy du 23 mars 1728, le mot « poignard » 
est suivi de l’article ci-après : mot sub. masc., dague, 
bayette sorte d'arme pour frapper de la pointe e t qui 
est beaucoup plus courte qu’une espee. (Paris, Corgnard 
in-folio 1718, tome II, p. 304) ;

Que de la part du législateur de 1728, il eut d'ailleurs 
été illogique de proscrire d'une part les espèces 
(instruments perçants) quand elles étaient en bastons 
ot les baïonnettes de poche qui ne sont pas des instru­
ments tranchants, et, d ’autre part, de permettre la 
vente de couteaux à cran d ’arrêt, autres instruments 
perçants, lorsqu’ils n ’ont pas doux tranchants;

Attendu qu’il existe en faveur du prévenu des cir­
constances atténuantes résultant de ses antécédents 
irréprochables et que la prescription ayant été inter­
rompue par l’assignation devant la Cour (22 nov. 1929), 
il y a  lieu de lui appliquer uno peine de police ;

Que l’on peut espérer qu’une peine conditionnelle 
suffira à procurer son amendement ;

P a r  ces motifs, la Cour, statuant à l'unanimité, met 
à néant le jugement dont appel, e t faisant application 
dos articles 316,318,85,40 du Code pénal, l®r de la loi 
du 28 décembre 1928, 9 de la lui du 31 mai 1888, 
194 du Code d ’instruction criminelle indiqués par 
Al. le Président, condamne Galot à une amende de 
25 francs aggravée de 00 décimes additionnels ot 
portée ainsi à 175 francs ;

Dit qu’à défaut de payement de l’amende prédite 
dans lo délai légal, celle-ci pourra être remplacée par 
un emprisonnement do trois jours ;

Ordonne la conllscation des couteaux saisis;
Dit qu’en conformité de l’article 9 de la loi du 31 mai 

1888, il sera sursis à l’exécution du présent arrêt en 
ce qui concerne l’amende et l’emprisonnement subsi­
diaire, si le prévenu n’encourt pas, dans le délai de 
trois ans, d 'autre condamnation à  une peine criminello 
ou correctionnelle ;

Condamne le prévenu aux frais des deux instances 
taxés en totalité à 125 francs 17 centimes ;
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L iè g e  (3 ' ch .), 1 3  déo. 1 9 2 9 .
Prés. : M. La.mBrecht. — Av. gén. : Al. Delwaide.

Plaid. : M® Taiion.

(Caisse Commune d'Assurances de l’Industrie Minière 
c. Piotte.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — ASSISTANCE 
JUDICIAIRE. — Caisses communes d ’assurances. — 

Pro Deo » légal. — Loi du 29 juin 1929. Dispo­
sitions légales antérieures. — Abrogation expresse. — 
Nécessité.

Les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers 
mineurs et les caisses communes d'assurances contre 
les accidents du travail, sont admises par des loi<? 
spéciales à solliciter le Pro Deo sans avoir à justifier 
de leur indigence.

L'abrogation de, la législation antérieure se limite aux 
seules dispositions énoncées « l'ailicle 50 de la loi du
29 ju in  1929.

Vu l'appel interjeté par Al. le Procureur général, 
le 18 novembre dernier, du jugement rendu le 25 octo­
bre 1929, par lo Bureau d'Assistance judiciaire du 
tribunal de Liège, et la notification régulière de cet 
appel aux intéressés ;

Attendu que ce jugement a considéré à tort comme 
abrogées les dispositions légales qui accordent aux 
Caisses Communes d ’Assurances contre les accidents 
du travail la faculté de solliciter l ’assistance gratuite ;

Attendu que certaines personnes civiles sont 
admises à  solliciter le Pro Deo sans avoir à  justifier île 
leur indigence ;

Attendu que cette faveur spéciale a été réservée 
notamment aux (laisses de Prévoyance en faveur dos 
ouvriers mineurs par la loi du 18 mai 1868 (L.,25 mars
1891, art. 67, § 7° ; — Arr. roy., 16 mai 1895) et aux 
Caisses Communes d'Assurances contre les accidents 
du travail, créées par la loi du 24 décembre 1903, 
article 19 ;

Attendu que l’avant projet de la loi du 29 juin 1929 
prévoyait l’abrogation de ces diverses dispositions 
afin d ’assurer l’entière assimilation entre personnes 
physiques et morales, mais la commission du Sénat 
s’opposa à  cette initiative en rappelant la protection 
spéciale dont le législateur dès l'origine avait entouré 
ces institutions de prévoyance ouvrière et les disposi­
tions légales en leur faveur furent conséqueminent 
maintenues ;

Attendu qu’en outre, l’abrogation de la législation 
antérieure so limite aux seules dispositions énoncées à  

l'article 50 de la loi nouvelle, que par conséquent, tous 
les autres textes relatifs à  la matière demeurent en 
vigueur s’ils no sont pas incompatibles avec cette loi, 
notamment la loi du 26 décembre 1882 on matière de 
faillite ;

Par ces motifs, entendu Al. l’Avocat général Del- 
waide, en son avis conforme, la Cour, Bureau d'Assis- 
tance Judiciaire, réforme le jugement entrepris; 
accorde à  l’Industrie Minière, Caisse Commune d'Assu­
rances contre les accidents du travail, le bénéfice de 
l'assistance judiciaire qu'elle postule.

Observations. — Cet arrêt réforme la décision du 
Bureau d'Assistance de Liège du 25 octobre 1929, 
J .  T., 1929, col. 765.

Giv. B ru x . (9 e ch.), 18  ja n v .  1 9 3 0 .
Prés. : M. D e s p r e t .  — Min. publ. : AI, T o m sin .  

Plaid. : MAI®8 E y d t  c .  G e o r g e s  B k c q u e t .

(M... c. V...)

DROIT CIVIL. — PATERNITÉ ET FILIATION. — 
Présomption. — Désaveu. — Cohabitation. — Impos­
sibilité physique. — Caractère absolu. — Nécessité.
— Eloignement des époux. — Rapprochement 
Fortuit. — Possibilité. — Exception. — Non-fonde­
ment. — Naissance. — Avis de l'Assistance publique.
— Inaction de la mère. — Recel de naissance. — 
Inexistence.

L 'é lo ig n em en t, e n tra în a n t l ' im p o s s ib i l i té  p h y s iq u e  de  

co h a b ita tio n  d o it ê tre  d 'u n  caractère  s i  ab so lu  q u 'il  

n e  reste  a u cu n  dou te  su r  ce q u ' il  n e  p e u t y  a v o ir  eu  de  

ra p p ro ch em en t.
L a  p r e u v e  q u e  les  é p o u x  on t co n sta m m en t ré s id é  à u n e  

c e rta in e  d is ta n c e  l 'u n  de  l'a u tre , n e  c o n s titu era it  
qu 'u n e  p r o b a b il i té  et n o n  la  p re u v e  d e  l ’im p o s s ib i li té  

d e  la  co h a b ita tio n  ou d e  v o ir  se  ré a liser  u n  ra p p ro ch e - 

m en t fo r tu it  en tre  eu x .

I l n 'e s t p a s  é ta b li <pie la  n a is sa n c e  d e  l'en fa n t a i l  é té  celée 

au  p è re  p ré te n d u  s 'i l  en  a  é té  a v e rti  p a r  les  so in s  de  

l 'a d m in is tra t io n  de  l'a s s is ta n c e  p u b liq u e , sa n s  qu e  

r ie n  p u is s e  fa ir e  cro ire  qu e la  fem m e a i t  ten té  d 'em ­

p êch er  (pie p a re ille  c o m m u n ic a tio n  fu t  fa ite .

Attendu que l'action tend à faire déclarer par le 
tribunal que l'enfant né le 18 octobre 1927, ne pourra 
porter lo nom du demandeur qui ne serait pas son 
père et à la famille duquel il ne pourrait appartenir ;

Attendu que l’enfant conçu pendant lo mariage a 
pour père le mari ; que la naissance de l ’enfant dont 
la filiation est contestée se place à la date du 18 octobre
1927, soit dans la période légale de la conception à 
compter de cette date ;

Q uo lo d e m a n d e u r  p o u r  réu ssir  d a n s  so n  a c tio n  

d e v r a it  é ta b lir  a u x  term es  d e s  a r tic le s  312 o t 313 d u  

Code c iv i l  q u e  p e n d a n t  le  tem p s  q u i a  co u ru  d ep u is  le  

tro is  c e n t iè m e  ju s q u 'a u  c o n t-q u a tre -v in g tiè im *  jo u r  

a v a n t  la  n a is sa n ce  d e  c e t  enfauL , il é ta i t ,  s o it  p a r  c a u se  

d 'é lo ig n e m e n t, s o it  p a r  l ’e ffe t  d e  q u e lq u e  a c c id e n t  

d a u s  l ’im p o ss ib ilité  p h y s iq u e  d e  c o h a b ite r  a v e c  sa
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femme ; qu ’il rie pourrait le désavouer même pour 
cause d ’adultère à moins que la naissance ne lui ait 
été cachée ;

Attendu que par jugement du tribunal de ce siège, 
en date du 20 octobre 1928, le demandeur a  été admis 
à cet effet à prouver par toutes voies de droit «les faits 
dont la preuve contraire a été réservée aux défendeurs :

Attendu que les enquêtes auxquelles il a été procédé 
ont établi que la défenderesse a eu, certains jours une 
conduite légère et qu’elle s’est rendue à quelques 
reprises dans les nies, cafés ot établissements cinéma­
tographiques en compagnie d ’un receveur de tramway ;

Alais attendu que ces façons de faire — si injurieuses 
qu'elles soient pour le demandeur et si peu conformes 
qu'elles paraissent aux obligations que l'état de 
mariage impose à la femme mariée — ne sont pas 
suffisamment caractérisées pour faire admettre comme 
incontestable l'existence de relations adultérines;

Quant à l'éloignement, entraînant l'impossibilité 
physique de cohabitation ;

Attendu qu'il doit être tel, d ’un caractère si absolu 
qu’il ne reste aucun doute sur ce qu’il no peut y avoir 
eu de rapprochement (Bi«ot-Du v e rg ie r, Exposé des 
motifs, n° 3 ; — L ocré, t . III, p. 86) ;  qu’il faut que 
l’absence soit constante, continuo e t de telle nature 
que, dans l’intervalle de temps donné à la possibilité 
de la conception, l'esprit humain ne puisse concevoir 
la possibilité d'un seul instant de réunion entre les 
deux époux (Demante, Discours, n° 13 ; — Locré, 
t. 111, p. 125) ; qu'au moment de la conception, toute 
réunion, même momentanée, entre les époux, a it été 
physiquement impossible ;

Qu’il ne sullit pas de prouver par témoins que les 
deux époux ont constamment résidé à une certaine 
distance l'un de l’autre, ce qui ne constituerait qu'une 
probabilité et non la preuve do l'impossibilité de la 
cohabitation ou de voir se réaliser un rapprochement 
fort uitentre eux (Dem ante, id.) ; qu'il n ’est pasdémon- 
tré que celte impossibilité absolue existe en la cause ;

Attendu qu'il n'est pas uon plus établi que la nais­
sance do l’enfant au sujet duquel est mue la présente 
action ait été celée au demandeur qui en a été averti 
par les soins de l'administrât ionde l ’assistance publique 
de Saint-Gilles, le 5 novembre 1927, sans que rien 
puisse faire croire que la défenderesse ait tenté d ’em­
pêcher que pareille communication fû t faite ;

Attendu que dans ces conditions, quel que soit le 
doute qui puisse subsister, dans un domaine où l'esprit 
le plus averti ne peut donner d ’assurance sans réserve, 
la présomption de paternité admise par le législateur 
pour des raisons d ’ordre public, dans le chef du deman­
deur subsiste ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu eu son avis 
conforme, M. T o m s in , substitut du procureur du Roi, 
déboute le demandeur de son action, le condamne aux 
dépens.

Observations. — Cons. la note d ’observations qui 
paraîtra, sous la décision rapportée, dans les Pandeetes 
périodiques.

Civ. C h a r le ro i  ( l rc ch .), 12  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M. V a n  d am .
Plaid. : MAI®9 M a r l i e r  c .  S a l i e z

(Comte R. de L... et consorts c. AI. F...)

DROIT CIVIL. — Indemnité. — Dommages-intorêts.
— DÉVALUATION DU FRANC. -  Indifférence.

Les modifications apportées par l'arrêté royal du 
25 octobre 1926 quant à la valeur de la monnaie 
doivent rester sans influence sur les dettes, dont le 
montant est déterminé ou dont lu nature oblige le juge , 
pour les évaluer, d se reporter à une date antérieure à 
l'arrêté.

Attendu que pour faire bref procès mais sans aucune 
reconnaissance du m ontant de la somme qui serait due 
en cas de non-acceptation, les défendeurs ont offert à 
deniers découverts, le 21 juin 1929, la somme do
8,653 francs, plus un franc pour intérêts et frais, à 
cette date sauf à  parfaire, pour solde de toutes les 
causes do l'assignation ;

Attendu que les demandeurs soutiennent que cette 
somme de 8,653 francs doit être multipliée par sept 
et demi, le tribunal devant évaluer le dommage, en 
prenant comme mesure, la mesure monétaire légale, 
on vigueur, au moment du jugement ;

Attendu que l’action a évidemment pour objet, une 
somme d ’argent ;

Qu’en effet, elle tend dans son premier chef au 
payement d ’une indemnité, c’est-à-dire, de la somme 
nécessaire pour remettre en bon état, les bâtiments 
loués, dont l’entretien incombait aux défendeurs, en 
vertu du bail verbal avenu entre parties, et dans lo 
second chef au payement d'une somme d ’argent à 
titre do dommages-intérêts pour insuilisance de la 
quantité do paille laissée par les défendeurs, à leur 
sortie des biens loués, l'obligation des défendeurs, ayant 
daus le cas où les récoltes seraient insuffisantes, pour 
laisser la quantité fixée au d it bail, de payer la diffé­
rence en moins, e t cela au prix du jour ;

Attendu que s'il y a augmentation ou diminution de 
valeur, dans les monnaies, ayant cours légal, leur 
valeur doit se calculer conformément à  l’article 1895 
du Code civil ( B e l t j e n s ,  Code civil, a rt. 1244, n° 36) ;

Attendu que les modifications apportées par l’arrêté 
royal du 25 octobre 1926 quant à la valeur de la mon­
naie doivent rester sans influence sur les dettes, dont 
le m ontant est déterminé ou dont la nature oblige lo
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juge, pour les évaluer, à se reporter à une date anté­
rieure à l’arrêté (Brux., 27 mars 1929, Pas., II, p. 79 ;
— Brux., 30 avril 1929. Pas.. II, p. 143) ;

Que dès lors, l’offre faite à deniers découverts par 
les défendeurs, est satisfactoire ;

Par ces motifs. lt* Tribunal, déboutant les parties do 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, 
déclare l’offre faite à deniers découverts, par les défen­
deurs, satisfactoire ;

Leur ordonue de la réaliser ;
En conséquence, condamne les défendeurs, solidai­

rement, à payer aux demandeurs, la somme de
8,653 francs, les intérêts judiciaires, et les dépens 
jusqu’à la date du 21 juin 1929 ;

Met les autres dépens, à charge des demandeurs;

Com m. G an d  ( l rp ch.), 4  ja n v .  1 9 3 0 ,
P r é s . : AI. V e e s a e r t . —  R é f .  : M. V r e b o s . 

P la id .  : AIAI®3 Ca s t il l e  c . R o n s e  e t  Cl o q u e t .

(Gildemyn c. Faillites De Schuyter.)

DROIT CIVIL. — HYPOTHÈQUE. — Inscription. —
a ) Intérêts. —  Garantie hypothécaire. —  Intérêts de 
trois ans. — Imputation. — Indifférence. — b) Acces­
soires de la créance. — Mention spéciale. — Défaut 
d'indication. — Action hypothécaire. — Non-rece­
vabilité.

Les trois années, prévues par l'article 87 de la loi hypo­
thécaire, sont prises ■indistinctement parmi celles qtii 
sont dues au créancier au moment de ta répartitûm du 
prix de l'immeuble hypothéipié, pourvu que ce soient 
des années postérieures d l'inscription.

L'article 83 de la loi hypothécaire exige que les accessoires 
des créances pour lesquelles l'inscription est requise 
soient indiqués dans celle-ci, et il comprend sous le 
nom d'accessoires les frais de l'acte constitutif du privi­
lège ou de l'hypothèque, lorsque le créancier en a fait 
l'avance. Le défaut d'indkatùm des accessoires a pour 
effet de priver le créancier de l'actitm hypothécaire 
pour ces accessoires.

Attendu que, par acte du notaire Vander Donckt, 
de Gand, en date du 29 octobre 1924, les consorts 
De Schuyter, ultérieurement déclarés en faillite, ont 
consenti hypothèque à Louis et Paul Gildemyn en 
sûreté d 'un crédit que ceux-ci leur ouvraient pour un 
m ontant de 150,000 frîuics, productifs d ’intérêts à
I p. c. au dessus du taux d’escompte de la Banque 
nationale ;

Quo Louis et Paul Gildemyn se portent ici créan­
ciers aux faillites des susdits De Schuyter pour 
185,890 fr. 76 en principal, 37,513 fr. 85 en iuiérèts, 
et 4,296 fr. 22 pour frais et honoraires afféronts à l’acte 
d’ouverture de crédit; qu’ils réclament le privilège 
pour leur créance principale à concurrence de
150,000 francs, pour leur créance d ’intérêts à concur­
rence do 31,928 fr. 76, étant les intérêts des trois pre­
mières années qui ont suivi l ’inscription hypothécaire, 
et pour leur créance du chef de frais d ’acte ;

Que les curateurs reconnaissent l’exactitude des 
sommes réclaméos, mais qu’ils soutiennent que la 
créance d ’intérêts n ’est privilégiée qu’à concurrence 
do 31,826 fr. 35, étant les intérêts des trois dernières 
années qui ont précédé l’adjudication de l’imineublo 
hypothéqué, vendu sur voie parée (28 mai 1928), et 
qu’ils contestent le privilège pour les frais d ’acte parce 
que l’inscription de l’hypothèque ne lait aucune men­
tion de ceux-ci ;

Attendu, quant aux années d ’intérêts couvertes 
par la garantie hypothécaire, qu’il est admis, en doc­
trine, que les trois années, prévues par l’article 87 do 
la loi hypothécaire, sont prises indistinctement parmi 
celles qui sont dues au créancier au moment de la 
répartition du prix de l’immeuble hypothéqué (M a r -  

TOU, Des privilèges et hypothèques, t. III, n° 1119, 
p. 192); que le législateur n 'a  pas spécialisé; que, a 
écrit L a u r e n t ,  Droit civil, t. X X X I, n° 70, •• peu 
importe, du reste, aux tiers quelles sont les trois 
années pour lesquelles le créancier est colloque, pourvu 
que ce soient des aimées postérieures à l’inscription *. 
«L’inscription leur fait connaître s’il y a des intérêts 
échus; et la loi leur apprend que, parmi les années à 
échoir, il y en a trois pour lesquelles le créancier sera 
colloqué au même rang que pour le capital » ; quo telle 
est aussi l’interprétation que l’on donnait au Code civil 
(Voy. L e p in o is ,  Transcription des privilèges et des 
hypothèques, t. IV, n® 1657): qu ’en l’espèce, les pro­
duisants sont, partant, fondés en leur demande;

Attendu, quant au privilège pour les frais d ’acte, 
qu’il est constant que, le 3 novembre 1924, inscription 
a été requise au bureau des hypothèques à Gand, par 
le notaire Vander Donckt au nom et au profit do 
MAI. Gildemyn « pour sûreté «le la somme de 150,000 fr., 
montant du crédit précité, productive d'intérêts... », 
sans aucune mention dos frais et du coût «le l’acte 
notarié constitutif de l ’hypothèque ;

Or, que l’article 83 de la loi hypothécaire exige que 
les accessoires «les créances pour lesquelles l’inscrip­
tion est requise soient indiqués dans celle-ci, et qu ’il 
comprend sous le nom d ’accessoires les frais de l’acte 
constitutif du privilège ou de l’hypolhèque, lorsque 
le créancier en a fait l’avance ; quo le défaut «l’indica­
tion des accessoires a pour effet de priver le créancier 
de l’action hypothécaire pour ces accessoires (A I a r to u ,  

op. cit., n° 1082, p. 166 ; — A r n t z ,  Droit d o it , 2U édit., 
t. IV, n° 1870; — L e p in o is ,  op. cit., n"* 1652, 1653) ; 
que les protluisants ne sont,en consé(}uouce,pas fondés 
à solliciter privilège pour les frais dont «piestion ;
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Par ces motifs, ot ouï M. le juge commissaire on son 
rapport à l'audience, le Tribunal admet Louis et Paul 
Gildomyn au passif privilégié des faillites do Achille, 
Emma ot Auguste De Schuyter, pour la somme de 
(150,000 -f- 31,928 fr. 76) =  181,928 fr. 76, et au passif 
chirographairo des mémos faillites pour la somme de 
(35,890 fr. 76 +  5,585 fr. 09 -f  4,296 fr. 22) =  
45,772 fr. 07.

Coinm . B rux., 9  déc. 1 9 2 9 .

P rés. : M. H o o r i c k x .  — Réf. : Al. G u i l la u m e .  — 
P la id . : MMeB A. DE F r a i  p o n t  e t  P h i l ip p e  Cop- 

PIETERS.
(Keck ot Ryk c. Glibert.)

DROIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. -  
MARQUE DE FABRIQUE. -  Dépôt. — Caractère 
non distinctif. — Tentes-marquises.— Anti-soleil.— 
Nullité.

Pour être susceptible d'être déposée valablement, une 
marque de fabrique doit être distinctive, c’est-à-dire 
qu'elle doit distinguer l'origine ou la provenance du 
produit auquel elle s'applique (1).

L'application du mot « Anti-Soleil « à une tente-mur qui se 
ou à un store n'en caractérise nullement l'origine, mais 
spécifie la destination de l'objet; cette manpie ne 
constitue en aucune façon une appellation de fantaisie 
rappelant de loin la destination de l’objet d'un com­
merce, mais en constitue au contraire l'appellation 
naturelle et dénuée de tout caractère distinctif.

La marque «< Anti-Soleil » doit être déclarée nulle et de 
nul effet.

Attendu quo l’action tend à faire déclarer le défen­
deur contrefacteur de la marque de fabrique « Anti- 
Soleil « adoptée par les demandeurs pour leur industrie 
et leur commerce des tentes marquises, stores, etc., 
déposée le Ier février 1928, an greffe du tribunal de 
commerce de Bruxelles, sous le n° 34245, pour avoir 
adopté la marque « Pare-Soleil » ; à le faire déclarer 
concurrent déloyal, notamment pour s ’ôtre servi dans 
sa clientèle de leurs prospectus et réclames, à le faire 
condamner de ces deux chefs au payement de la somme 
de 50,000 francs ;

Sur la contrefaçon de marque :
Attendu que pour être susceptible d ’être valable­

ment déposée, une marque de fabrique doit être dis­
tinctive (L., 1er avril 1879, ai t. lor), c’est-à-dire qu’elle 
doit distinguer l’origine ou la provenance du produit 
auquel elle s’applique ; que le signe attaché à tel ou tel 
objet de commerce ou d ’industrie ne jouit de la pro­
tection légale qu’en tan t qu’il fait reconnaître la 
maison d ’où il sort, la personne du fabrinant ou du 
débitant e t non pas en tant qu’il caractérise une qua­
lité de l’objet; que l’application du mot "Anti-Soleil 
à uno tente marquise ou à un store n ’en caractérise 
nullement l’origine, mais spécilic la destination do 
l’objet ; que la marque adoptée par les demandeurs ne 
constitue en aucune façon une appellation «le fantaisie 
rappelant do loin la destination de l’objet de leur com­
merce, mais en constitue au contraire l’appellation 
toute naturelle et dénuée de tout caractère distinctif ; 
que, ainsi que le dit P o u i l l e t ,  Traité des manpies de 
fabrique et de concurrence déloyale, n° 50) : « lorsqu’il 
s’agit d ’une dénomination tirée des qualités ou de la 
nature même de la chose, les tribunaux doivent appor­
ter la plus grande circonspection et no pas en concéder 
trop facilement l’usage exclusif ; ils doivent être portés, 
au contraire, à en permettre à tous l’usage. C'est au 
fabricant à  ne prendre comme dénomination de scs 
produits que les expressions caractéristiques, moins 
propres à définir l’objet lui-même, qu’à l’imposer à la 
mémoire des consommateurs par leur originalité » ;

Que la marque choisie par les demandeurs n ’était 
donc pas susceptible d ’un dépôt valable et qu’il serait 
superfétatoire d ’examiner si la différence entre les 
préfixes <• anti » et •• pare »* n ’est pas suffisante pour 
empêcher toute confusion ; que la demande reconven- 
tionnolle formée par le défendeur inscrit au registre 
du commerce do Bruxelles, et qui tend à faire déclarer 
nul et de nul effet le dépôt de la marque a Anti-Soleil » 
est en conséquence fondée ;

En ce qui concerne la concurrence déloyale :
Attendu que les demandeurs reprochent au défen­

deur de s’être livré alors qu ’il é tait encore à leur service, 
mais qu’il exerçait déjà en fait le commerce, à certaines 
manœuvres illicites tendant à leur enlever une partie 
de leur clientèle; que les faits qu’ils articulent à ce 
syjet sont pertinents et relevants dans leur ensemble ; 
que s’ils sont établis, il en résultera tout au moins que 
le défendeur, déjà fabricant de tentes et stores, a  déni­
gré les produits d ’un de ses concurrents et, d ’autre 
part, a cherché à faire confondre les produits de sa 
fabrication avec ceux de ce concurrent ; que semblables 
agissements sont évidemment constitutifs do concur­
rence illicite ; qu ’il y a donc lieu, avant faire droit sur 
le second chef de la demande, d ’adm ettre la preuve 
des faits articulés par les demandeurs;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, dit que les deman­
deurs sont mal fondés eu leur demande en tant qu ’elle

( 1) Voy. dans le nu'mc sens : Liège, 22 févr. 1921, 
Ing. Cons., p. 141 ; — Gand, 3 juill. I9d.'i, Jur. des 
F l., p. 190; — Comm. Brux., 29 oct. 1928, J u r t 
Comm. B r u x p. 355. — Voy. aussi B ra u n  et Capi­

t a in e ,  n° 32 et étude de M. V a n d er  H a k ch en , Ing  
Cons., 1924, p. 143.
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se rapporte à la contrefaçon de marque ; les en d éb ou te  ; 

statuant sur la demande reconventionnelle d éclare nul 
et de nul effet lo dépôt de la marque « Anti-Soleil » 
effectué par les demandeurs au greffe du tribunal do 
commerce de Bruxelles, sous lo n? 34245, en date du 
lor février 1928; dit que le présent jugement sera 
mentionné en marge de l ’acte de dépôt après qu ’il 
aura acquis force de chose jugée;

Avant faire droit sur la demande en tant qu ’elle est 
relative aux actes de concurrence illicite, reprochés au 
défendeur et sur la demande reconventionnelle formée 
par le défendeur en tant qu’elle tend au payement de 
la somme de 5,000 francs à titre de dommages-intérêts, 
du chef d ’action téméraire, a d m et les demandeurs à 
prouver par toutes voies de droit, témoignages com­
pris, les faits suivants : (Sans intérêt.)

DECISIONS SIGNALÉES
—La Cour de cassation a  rejeté un pourvoi basé sur 
un état de faillite dont la constatation ne résultait que 
d ’une expédition du jugement déclaratif figurant dans 
uno farde « renseignements » ; — l’arrêt rappelle que 
seules font partie do la procédure les pièces inventoriées 
au bas do la requête et rovêtues de la note marginale 
du greffier qui doit en constater le dépôt. (Du 13 juin
1929. Prés. : -M. Goddyn, prem. prés. — Min. publ. : 
Al. Leclercq, proc. gén. — Plaid. : MM08 Resteau 
et Marcq. — Revue des faillites, oct. 1929, p. 324.)

♦
—La troisième chambre du tribunal de commerce de 
Bruxelles a décidé quo pour faire accueillir l’exception 
de jeu  contre un agenL de change, ayant agi en qualité 
de mandataire, il faut et il suffit que l’agent a it conuu 
l’intention de son mandant de spéculer uniquement 
sur des différences de cours et d ’exclure la livraison des 
valeurs négociables, et qu’il ait dans cette connaissance 
prêté son ministère à la réalisation des opérations ; — 
la preuve de l’intention do jouer peut résulter de la 
manière dont les opérations antérieures se nouaient 
ot se dénouaient, de la nature des valeurs traitées, du 
volume des transactions intervenues en tenant compte 
des moyens financiers dont disposait le mandant. 
(Du 1 1 décembre 1929. Stevens c. Tyssen. — Prés. : 
M. De Myttenaere. — Réf. : M. Lombaerts. — Plaid. : 
MM09 des Wattines et ilayoit de Termicourt.) — 
Comp. Gand, 16 nov. 1929, J. T ., 1930, col. 5. — 
Comm. Brux., l nr mars 1929, J .  T., col. 635. — La 
décision rapportée sera publiée dans les Pandectes 
périodiques.

♦
—La troisième cliambre du tribunal de première 
instance de Lyon a refusé de considérer comme un 
motif de reproche d ’un témoin le fait que celui-ci, cité 
dans une enquête eu divorce, aurait été l’amant de la 
femme avant son mariage, cette circonstance ne lui 
enlevant pas la garantie d ’une partialité que le mari 
est en droit d ’exiger. Le même jugement constate 
que lorsque les époux ont attein t un certain âge au 
jour de la célébration de leur mariage, le refus par la 
femme d’accomplir le devoir conjugal ne constitue pas 
une injure à  l ’égard du mari, « les époux ayant entendu 
s’associer plutôt pour leurs intérêts pécuniaires que 
pour satisfaire des appétits d ’ordre sexuel ». En 
l ’espèce, le mari avait soixante-ct-un ans et la femme 
quarante-huit ans lorsqu’ils avaient contracté leur 
union. (Du 13 juin 1929. — Prés. : M. Picattier. — 
Min. publ. : M. Labarrière. — La Lot, 18janv. 1930.)

❖
—Un jugemont du tribunal de commerce de Lyon a 
décidé que si des dégâts matériels se produisent à  la 
suite d ’une installation de chauffage central, l’entre­
preneur qui a  procédé à cette installation ne peut 
encourir la responsabilité décennale, prévuo par 
l ’article 1799 du Code civil pour tous les travaux con­
sidérés comme gros ouvrages, qu ’autant que la preuve 
d ’un vico de construction est rapportée à sa cliarge. 
Spécialement, ce vice de construction n ’est pas suffi­
samment caractérisé par le fait de simple desserrage 
d ’un écran do raccord survenu six ans après l’instal­
lation de l’appareil litigieux. (Du 13 mai 1929, Ram- 
baud c. Delery. — Gazelle judiciaire cl commerciale 
de Lyon, 16 oct. 1929.)

La Pension des intellectuels
La loi des Assurances sociales et les Retraites 

pi'ofessionneUes.

L’article intéressant de M® Sarran, avocat à la Cour 
de paris, que nous reproduisons ci-dessous, montre 
combien la France est en avant sur nous, et com­
bien nous sommes en retard, eu cette matière :

* * *

La loi sur les assurances sociales, promulguée le
5 avril 1929, doit entrer en application le 5 février 1930.

Elle pose pour l’ensemble des travailleurs intellec­
tuels, à raison des conditions économiques consécu­
tives à la dévalorisation du franc un problème de 
première importance.

La nouvelle législation, ou le sait, est instituée pour 
couvrir ou alléger les principaux risques de la vie 
humaine : maladie, invalidité prématurée, vieillesse, 
décès, maternité, en tenant compte du chômage ot 
des charges de famille.

Les travailleurs intellectuels sc trouvent exposés
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à ces risques aussi bien quo les travailleurs manuels : 
il est donc équitable et nécessaire qu’ils bénéficient 
commo eux des avaittages de la loi.

Ils n ’on sont pas exclus en principe cl figurent parmi 
« les assurés facultatifs », mais, en fait, s’en trouvent le 
plus souvent écartés, soit par le maximum de salaire 
admis par Ja loi, soit, au moins pour la période actuello 
par la limite d ’âge.

En effet, le maximum actuel de salaire est fixé 
à  15,000 francs pour l’assuré sans enfants à  sa charge,
18.000 francs, avec un enfant de moins «lo seize ans,
20.000 francs avec doux enfants dans les mêmes con­
ditions et ainsi de suite en majorant le chiffre limite de
2.000 francs par enfant.

D’autre part, tandis que l’assuré obligatoire jouit 
d ’uno pension de retraite, modeste, il est vrai (600 fr.), 
môme sans versement préalable s’il atteint soixante ans 
après le 1er février 1930, le travailleur intellectuel n ’est 
plus admis à l’assurance facultative s’il a dépassé 
l’âge do cinquante ans.

La C. T. I. s’est émue de cette inégalité de traitement 
et a  déjà saisi le groupe parlementaire de défense des 
travailleurs intellectuels de ses revendications qui se 
trouvent résumées dans le vœu reproduit ci-dessous :

« Au moment où se dessinent certaines manœuvres 
ayant pour but de retarder, sinon môme d ’ajourner la 
mise en vigueur do la loi sur les assurances sociales, 
la Confédération des Travailleurs Intellectuels tient 
à rappeler sa position vis-à-vis de cette loi sociale.

» La C. T. I. a toujours déclaré qu’elle considère la 
loi sur les assurances sociales comme très incomplète, 
dans la mesure même où de nombreuses catégories de 
travailleurs intellectuels en sont exclus, mais que, 
néanmoins, si imparfaite soit-elle, celte loi établit un 
principe et prépare l’avonir.

» En complet accord avec le groupe parlementaire, 
le Comité directeur de la C. T. I., émanation de toutes 
les sections professionnelles de travailleurs intellec­
tuels, a voté à l’unanimité les deux résolutions sui­
vantes :

» 1° La C. T. I., sans vouloir retarder l’application 
do la loi sur les assurances sociales ;

f Estimant que, sous leur formo actuello, certaines 
des dispositions de la loi du 5 avril i 928 sont inappli­
cables ;

» N’adm ettant pas que l’application d ’une loi so­
ciale se fasse au détriment des intérêts matériels et 
moraux d ’uno catégorie de travailleurs;

» S’étant assurée que les revendications du corps 
médical, lorsqu’elles auront été introduites dans la loi, 
ne s’opposent nullement, ni à la mise en vigueur à la 
date prévue, ni à aucune des fins poursuivies par les 
travailleurs, et qu’elles aboutiront pratiquement à 
uno réelle économie budgétaire ;

Inauguration  d ’un musée 
des horreurs.

J'ouvre un nouveau musée. C'est bien mon droit, après 
tout, puisque M° Auguste Joye tient fermé le sien et que 
la Conférence du Jeune barreau parle d'en aménager 
un autre.

Seulement, si AIe Joye conserve opiniâtrement sous 
clef les collections d'Edmond Picard el si la Conférence 
du Jeune Barreau remue ciel el terre pour se mettre dans 
ses meubles, je  n ’emprunterai pour mon compte n i tant 
d'avarice n i tant d'embarras. Dans ce coin retiré de notre 
journal, qui me convient si bien, où de temps à autre je  
m ’installe avec ma bonne el ma mauvaise humeur pour 
cligner de l ’tsil à de rares amis triés sur le volet, je  
demande, tout simplement la permission d’élolcr mes 
bijoux.

L'idée m'en est venue tandis que je  me délectais hier 
dans les •• Nouvelles remarques de M. Lancelot pour la 
défense de la langue française ». M . Lancelot qui a com­
merce d'amitié avec M. Abel Hcrtnant, prend la peine 
d'éplucher le langage de ses compatriotes cl de les rappeler 
incessanvment au respect de la grammaire, du bon sens 
el du bon goût. En France, ce n'est déjàplus une sinécure. 
En Belgique, l'ilotisme fait partout de tels progrès et, 
singulièrement, dans le monde judiciaire, que des ména­
gements seraient superflus. Dès aujourd'hui, j ’ouvre donc 
mon musée el j ’y  monte en épingle les blasphèmes que 
nous avons accoutumé d'entendre :

1° Un éminent avocat à la Cour de Paris dénonce à 
M. Lancelot un odieux barbarisme qui continue pourtant 
son petit bonhomme de chemin au Palais et qui, chez 
nous, m ’assure-t-on, fleurit de préférence au tribunal de 
police d'Uccle. A  tout bout de champ il s’épanouit en ces 
termes : « On a dressé à mon client contravention sans 
motifs ».

S i la contravention est une infraction à la loi pénale, 
il s’agit que la langue ne fourche plus désormais : on 
constate une contravention et l ’on dresse un procès-verbal.

2° M. Lancelot revient courageusement à la charge 
contre ce mot sans queue ni tête : emprise.

Il a mille fois raison de ne pas le lAcher. On a déjà dit 
ici même, toute l'horreur qu’il inspire, puistpi’il ne veut 
rien dire, siium dans un sens où personne ne l’emploie.

Répétons donc avec Littré, avec M . Abel Hermant, 
avec M. Thérive, «ytt’emprise vtetit du vieux mot empren- 
dro qui signifiait entreprendre. Emprise, ancien ternu' 
militaire, signifie donc entreprise et plus particulière­
ment: entreprise chevaleresque.
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« Mais se rendant compte que la loi ne peut être 
appliquée sans lo concours de l’ensemble du corps 
médical ;

» Signale au Parlement, avec la plus vive insistance, 
les revendications de colui-ci, revendications inspirées 
par un souci élevé de moralité professionnelle et so­
ciale, ot lui demande d ’en tenir le plus large compte 
dans les modifications de la loi qui devront intervenir 
le plus rapidement possible ;

» 2° La C. T. I., considérant que la loi sur les assu­
rances sociales doit être appliquée à la date prévue, 
rappelle quo celle-ci doit être améliorée par l’extension 
do ses dispositions à tous les citoyens vivant de leur 
travail et que les conditions nécessaires pour atteindre 
ce but consistent :

» a) A remonter le salaire-limite ;
« b) A permettre à tous les travailleurs, manuels ou 

intellectuels, assurés obligatoires ou facultatifs, qui 
dépassent le salaire-limite, d ’être assurés au minimum 
pour le montant de celui-ci ;

» La C. T. I. insiste pour que les modifications à 
apporter à la loi respectent la faculté, pour les caisses 
réalisées par les assurés eux-mêmes, d ’être gérées par 
un Conseil d ’administration où les assurés conserveront 
la majorité. »

Comme on le voit, indépendamment des revendi­
cations particulières du corps médical, les réclamations 
de la C. T. I. tendent essentiellement à permettre aux 
travailleurs intellectuels dont les appointements dé­
passent les salaires limites fixés par la loi de bénéficier 
des dispositions légales à concurrence de ce chiffre 
limite, soit comme assuré obligatore, soit, dans la 
plupart des cas comme assuré facultatif et cela en 
conservant l'indépcndance de leurs caisses particu­
lières.

En ce qui concerne le B arnau  — et plus particu­
lièrement le Barreau do Paris — il n’est pas douteux 
que serait bienvenue une combinaison qui, tout en 
maintenant l’autonomie absolue de sa Caisse de 
retraite, permettrait aux avocats, comme assurés 
facultatifs, de bénéficier à soixante ans d ’une rente 
d ’Etat. d’invalidité ou de vieillesse, laquêllo peut 
atteindre 8,000 francs en sus des 6,000 frîmes offerts 
par la Caisse de l’Ordre, on échange de la cessation 
de l’exorcice de la profession à soixante-cinq ans d ’âge 
et après quarante-cinq ans d ’inscription.

La loi n ’ayant pas encore subi l’épreuve de la pra­
tique, ces considérations ne constituent, ù l ’heure pré­
sente, qu’une vue d ’avenir.

Il nous a paru néanmoins utile de l’exprimer, ne 
fût-ce que pour susciter les concours indispensables 
et appeler les suggestions fructueuses.

Louis S a r r a n .

Avocat & la Cour do Paris.

Mais, pour l'amour de Dieu, cessons de dire en plai­
doirie ou de mouler en conclusions tpie notre client a subi 
l'emprise de sa maîtresse et que l ’organe de la loi se place 
dans l ’emprise de la partie civile.

3° Rien n ’est plus facile que d ’écrire correctement 
« résoudre ». Pourquoi faut-il donc que certains s’achar­
nent à user du néologisme vicieux entre Unis : solutionner. 
A  l'eau, au rancart, au feu. La difficulté sera résolue au 
lieu d'être solutionnée.

Il me semble que pour un début c’est un beau début. 
Ma vitrine se peuple. Elle étincelle même. Nous la gar­
nirons de temps en temps avec wtre collaboration, si vous 
le désirez. ,  H. P.

Droit de réponse : 
défense d’Ali-Boron.

Noire dernière chronique judiciaire, où le Barreau 
de Bruxelles apparaissait dans une promenade à Ave au 
bord du N tl, a ému plusieurs confrères : ils nous ont 
fait de vilains yeux. M* Thomas Braun , dans le,char­
mant droit de réponse qu'il nous envoie, nous fait des 
yeux de poète. Nous préférons les siens.

Mon cher Confrère // . P

Vous exercez bien à tort votre raillerie a ir les bons 
petits ânes de la Haute Egypte.

Souffrez donc, qu ’après leur avoir imposé ma charge, 
j ’assume à mon tour, d ’office, celle de leur défense.

Quand, au lever du soleil, à Thèbes, une barque les 
a transportés, du côté des montagnes roses, sur lou tre  
rive du Nil, tout blancs et pimpants, et que, dans 
leurs harnachements de cuir rouge et jaune et le 
tiiple rang de perles turquoise tintent les grelots, 
comment les assimiler à leurs mornes frères de Heyst- 
sur-mer, auxquels vous songez sans doute?

Us sont bichonnés et rasés de près. Semblables au 
jardinier qui, en jouant de l’ombre et du soleil, réussit 
à illustrer la pelure des fruits de luxe, leurs maîtres ont, 
par une tondeuse savante, décrit dans leur charmant 
pelage, des festons et des arabesques.

Résisterons-nous pour atteindre la vallée des Rois, 
aux objurgations de leurs hammars c n turban de cou­
leur et longue robe à rayures?

Allons-nous leur préférer une Ford défoncée, une 
Citroen déjà comblée par des dames notables?

Voyez : le baron Eeman, président honoraire de la 
Cour d ’Alexandrie, qui a quarante ans d ’Afrique ot 
sait comment y vivre, prêcho une fois de plus de 
jeunesse et d ’exemple et a pris la tête... D ’un trot
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rapide, la bôte Comporte... L>‘ Dr Ostertag, président 
du Bureau de Berne, M” Georges Maillard, président 
du Congrès, oublient leurs travaux en sc lançant à  sa 
suite... Nos autres confrères do Paris, Boutot, Lo Bail, 
Ou Moret, Moureaux, lllomberg, Izouard, Révillon, 
no sont pas moins fringants... Les jeunes filles, dont la 
grâce n ’a cessé do nous sourire — vraies gazelles qui 
rentraient le soir, poudreuses et mordorées de leurs 
randonnées au désert — entraînent les plus hésitants... 
Pour le prestige du Barreau Belge, — qui nous eût 
vite oubliés si nous étions restés dans les sables — 
fallait-il se montrer inférieurs à  cet élan?

Sans rappeler l’entrée à  Jérusalem, quo cette terre 
biblique évoquo tan t 1 l'âne n ’est-il pas, dans ces pays 
où le cheval arabe est inconnu e t où l'étranger ne 
grimpe à chameau que pour se faire photographier 
devant lo Sphynx, la monture naturelle?

En attendant, mon cher confrère, que les déesses 
vous offrent l’occasion d ’aller le constater là-bas, 
saisissez donc le plaisir de faire tourner, ici, au Musée 
du Cinquantenaire, à  c6té du vestiaire, les stéréoscopes 
auxquels on s’arrête trop peu. '

Mieux que le mastaba de Neferartenof ou la tombe 
de Nakht, ils vous donneront sur la vie d ’Egypte des 
aperçus aussi précis quo pittoresques.

E t combien d ’ânes I
En voici un (n° 43), honoré par M. Capart lui-même, 

en casque et guêtres, instruments de prospecteur en 
bandouillère, devant les Pyramides, — deux autres 
(n° 62), sous un sycomore, à la lisière du désert, près 
de Saqqarah. Puis (n° 20), « les beaux petits ânos 
d ’Egypte », et, plus loin, ceux d ’Autinog... —  « Bour­
riques rétives? » — Voyez-les, infatigables, Hier et 
galoper, laissant loin derrière eux, dans la poussière, 
leurs guides épuisés...

Suivez-les, dans les éboulis, au bord des précipices, 
lorsque, rem ontant, de Bibân-el-Molouk après les 
tombeaux de Toutankamon et de Ramsès VI, ils 
gravissent les falaises abruptes et amènent, sans 
effort pour lui ni apparemment pour eux-mêmes, leur 
« cavalier » émerveillé, à la crête, d ’où il découvrira, 
au loin, le Nil, les montagnes, la plaine printanière et, 
sous ses pieds, à pic, le temple de Deir el Bahari vers 
lequel, par un nouveau prodige d ’adresse, la bête fine 
et sûre va lestement le descendre, s’il veut bien lui faire 
confiance e t la laisser aller...

Tendre herbivore méconnu 1
Déjà le poète, dans sa Prière pour aller au Paradis 

avec les ânés, a  demandé pour toi le salut...
Avant lui, About, dans le Fellah, Th. Gautier dans lo 

Roman de la Momie, tan t d ’autres, ont célébré tes 
vertus.

Les Chants Populaires de la Thébaïde, dont Legrain 
nous a  transmis la suave poésie, t ’ont vanté d ’âge en 
% e...
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Depuis lors, les avanies quo tu n ’as cessé de supportor 
avec uno philosophie exemplaire u ’ont pu qu ’ac- 
croitre tes mérites...

Qu’on nous traite en bourriques, soit... mais Justice 
pour Ali-Boron. Tu. B.

F édéra tion  des A vocats.
Le compte rendu de la dernière réunion de l’assem­

blée générale extraordinaire tenue par la Fédération le 
samedi 18 de ce mois, paraîtra dans notre prochain 
numéro.

Union In ternationale  
des Avocats.

Le Moniteur du 23 janvier publie un arrêté royal, 
en date du 20 même mois, accordant à l'Union Inter­
nationale des Avocats la personnalité civile el approu­
vant les statuts de cette association.

Celle-ci tiendra du 27 au 29 janvier, à Paris, son 
deuxième Congrès. Nous rendrons compte des discus­
sions auxquelles donnera lieu la session de ce Congrès 
et les résolutions qui seront prises par celui-ci.

* * *

Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles

Conférences du soir.

Pour rappel, M* A l b e r t  D e v è z e  donnera mardi 
prochain 28 courant, à 9 heures, une conférence sur 
L ’Unification internationale du Droit. La place émi­
nente qu’occupe notre confrère dans divers organis­
mes dépendant de la Société des Nations, le désignait 
particulièrement pour le sujet qu’il a choisi et qu'il 
a voulu réserver à  la Conférence du Jeune Barreau.

Séances judiciaires.

La séance judiciaire du jeudi 30 courant sera consa­
crée à  une causerio de M. le notaire II a u c h a m p s ,  

professeur à l’Université Libre, qui a pris pour sujet : 
Examen d'un projet de liquidation et de partage

*
*  *

Section de Droit Colonial et Maritime.

La prochaine séance de la Section aura lieu le mardi
28 janvier 1930, à H heures, en la salle coloniale, au 
Palais. H* IIervy-Cousik, président de la Section, par­
lera du projet de loi sur Yimmatriculation des navires 
et bateaux.
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DÉBATS JUDICIAIRES
Seront plaidées celte semaine devant la Cour d'appel 

de Bruxelles les causes suivantes :
—Lundi (1» ch.). Expropriation par la ville de 

Bruxelles de terrains de la Jonction,
Plaid. : MM®’ II. Carton de Wiart,

G. et A. Leclercq.
— (2e ch.). Recours d’un agenl de charbonnage

contre cc dernier à la suite d’un attentat 
commis contre lui.

Plaid. : MM*’ Maurice llermans, Albert 
Dulail et Delmeulle. 

—Mardi (3e ch.). Abordage en rade d'Anvers.
Plaid. : MM'* Valerius, DonneletA. Franck. 

—Samedi (4° ch.). Action en paiement d’opérations de 
bourse. — Exception de jeu.

Plaid. : MM" Poirier et Lebeau.

BIBLIOGRAPHIE
1374. —  LE MARIAGE EN DROIT CANONIQUE, par 

A. Esmein. 2° édition mise à jour par R. G é n e s t a l .

— Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1929, in-8°, 
t. 1, 477 pages.
L’ouvrage de l’illustre professeur de Faculté de 

droit de Paris est un des rares livres dont on peut dire 
qu’ils sont définitifs.

La première édition en a été donnée en 1891 et 
depuis nul n'a tenté d’écrire une nouvelle histoire du 
mariage en droit canonique. Le livre d’Esmein est 
toujours consulté et cité par tous. La première édition 
étant épuisée, une réimpression s'imposait. M. Gé- 
nestal, professeur à la Faculté de Droit de Paris, s’est 
chargé de mettre la nouvelle édition au courant des 
nombreux travaux publiés depuis trente-sept ans sur 
divers points de ce vaste sujet. 11 a apporté à ce travail 
délicat les ressources de son immense érudition et une 
piété vraiment filiale, respectant la pensée de son 
vieux maître, ses développements, ses conclusions, 
complétant les indications bibliographiques, analysant 
les résultats des recherches nouvelles, discutant cer­
taines opinions divergentes, indiquant les modifi­
cations législatives réalisées par la récente codification 
du droit canon.

11 nous est matériellement impossible de dresser 
l'inventaire détaillé de toutes les notions, de tous les 
renseignements bibliographiques dont M. Génestal à 
enrichi la nouvelle édition de l’œuvre magistrale 
d'Esmein. Signalons toutefois, afin de permettre au
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lecteur de se faire une idée de l’importance du travail 
de l'éditeur, que M. Génestal établit que la célèbre 
distinction entre les fiançailles par paroles de présent f
et les fiançailles par paroles de futur, qui fut long­
temps attribuée à Pierre Lombard, se trouve en germe 
dans les écrits d'Anselme de Laon, de Guillaume de 
Champeaux et d'Ilugues de Saint-Victor, dont l’illustre 
évêque de Paris fut l’éléve.

M. Génestal, dans une série de notes, insiste avec 
raison sur la théorie de Vunitas carnis qui exerça,
M. Esmein l’a démontré, une influence capitale sur 
l ’évolution de la législation canonique en matière de 
mariage. M. Génestal démontre que la conception qui 
base l’affinité sur Vunitas carnis — bien qu'on la trouve 
déjà dans des textes anciens tant orientaux qu'occi­
dentaux — s’est développée d’abord dans l'Église bre­
tonne et dans l'Église franque, pour pénétrer de là en 
Italie par les textes pseudo-isidoriens de la collection 
d’Anselme de Lucques et du Polycarpe cl triompher 
dans l'Église romaine qui l’adopta et l’imposa défini­
tivement. L’éditeur a également précisé l'enseigne­
ment d’Esmein au sujet de l'empêchement du mariage 
résultant du rapt.

Savant et minutieux, autant que discret, le travail 
de mise à jour dont s'est chargé M. Génestal a rajeuni 
sans la défigurer l’œuvre Esmein et en a fait un instru­
ment de travail tout à fait moderne. J. S.

♦

1375. — RÉPERTOIRE DE DROIT INTERNATIONAL,
l. III, 703 pages in-8° ; t. IV, 695 pages in-8°. —
Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1929.

Le tome III de celte importante publication, dont 
nous avons déjà signalé les mérites, va du mot 
« Câbles sous-marins » à « Commis-voyageur »; le 
tome IV. de « Commission centrale du Rhin » à « Con­
flits de nationalité ». On y relèvera l'examen approfondi 
et complet de questions essentielles, comme la caution 
judicotum solvi, le change, les chemins de fer, la 
clause de la nation la plus favorisée, la commission 
rogatoire, la communauté conjugale et le contrat de 
mariage, la compétence en matière civile, commer­
ciale et criminelle, etc. J. H.

A LOUER : Jolie maison d'artiste, construite 
pour M. l’avocat Klcyer, près Palais de justice ; 3 étages 
très clairs, gaz, électricité, chauffage à eau.

A VENDRE : Partie meubles dessinés par l'ar­
chitecte, mobilier de bureau.

S'adresser : 25, rue de Ruysbroeck, Bruxelles. — 
Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à 1 heures.

Pour paraître en mars 1930.

LES NtVELLES
UN SUPPLÉMENT a u x  “ PANDECTES BELGES”

Sous le patronage de M. G o d d y n ,  P rem ier P résident à la Cour de cassation, et la direction scientifique de M . le Bâtonnier 
L é o n  H e n n e b i c q ,  directeur des Pandectes Belges, assisté de M . J .-A . W a t i i e l e t ,  Conseiller royal honoraire du Gouvernement 
Egyptien, et de M° C i s e l e t ,  avocat à la Cour, secrétaire.

N O T E  D E  L ’ É D I T E U R  
11 ne reste plus que quelques volumes pour achever les Pandectes Belges.
Obéissant à  un vœu du fondateur M» E d m o n d  P i c a r d ,  le continuateur de celles-ci a décidé de com m encer à  faire paraître

U N  S U P P L É M E N T  A U X  « P A N D E C T E S  » s les « N O V E L L E S  ».
Ce Supplém ent au ra  la forme d ’une Encyclopédie pratique, résum ant et com plétant les Pandectes en une série de traités 

synthétiques suivant l’ordre des XV Codes.
L'ouvrage sera com plet en une vingtaine de volum es environ, de 750 pages chacun, en texte très serré, qui commenteront :

P R E M IE R E  PA R T IE  (Groupe I)

1. Code de C om m erce  •,
2. Code d es  d r o i ts  in te lle c tu e ls  ;

B re v e ts ,  m a rq u e s ,  d e s s in s  e t  m odèles, 
d ro its  d ’a u te u r .  — C o n v en tio n s  in te r ­
n a t io n a le s  ;

3. Code de l’I n d u s t r ie  e t  d u  T r a v a i l  ;
i. Code de l a  R o u te  e t  de l’A ir .

S o i t  e n v i r o n  s ix  v o lu m e s .

D E U X IE M E  P A R T IE  (Groupe II)

\ .  Code d es  lo is  p o lit iq u e s  e t  a d m in is t r a ­
t iv e s  5

2. Code d es  lo is  c o lo n ia le s  ;
3. C ode d e s  lo is  f isca le s .

S o i t  e n v i r o n  s ix  v o lu m e s .

T R O ISIE M E  PA R T IE  (Groupe III) 

\ . Code c iv il ;
2. et 3. C odes r u r a l  e t  f o re s t ie r  ;
4. Code d e  p ro c é d u re  c iv ile  ;
5. Code p é n a l ;
6. Code de p ro c é d u re  p é n a le  ;
7 . C ode p é n a l m il i ta ire  ;
8. Code de p ro c é d u re  p é n a le  m il i ta ire .

S o i t  e n v i r o n  h u i t  v o lu m e s .

T ous les traités sont faits su r un plan identique. Ils com prennent : 1° un exposé objectif de la Doctrine et de la Ju risp ru ­
dence belges; 2° une partie docum entaire et bibliographique de Droit com paré; 30 un exposé critique de l’évolution de la Doctrine 
et de la Jurisprudence.

Ils sont conçus de telle sorte que les Novelles puissent constituer à la fois u n  C om plém en t e t  u n  A b ré g é  d es  « P a n d e c te s  B e lg es » 
et, en outre, un  grand  R é p e r to ir e  p r a t iq u e  e t  s y n th é tiq u e ,  m aniable et à bon m arché.

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION : I l  n ’e s t  p o s s ib le  à  a u c u n  é d i t e u r  d e  f ix e r ,  d a n s  le s  c o n d i t io n s  é c o n o m iq u e s  a c tu e l l e s ,  le  p r ix  d é f in i t i f  d e s  v o lu m e s .
L e  p r ix  d e  2 5 0  f r a n c s  p a r  vo lu m e (b ro c h é )  s e r a  to u te f o is  g a r a n t i  p o u r  c e u x  q u i p a r a î t r o n t  j u s q u ’à  f in  1930, e t  l ’é d i t e u r  a  le  f e rm e

e s p o i r  d e  p o u v o i r  l e  m a i n t e n i r  p a r  la  s u i t e .
I l  n e  s e r a i t  m a jo r é  q u e  s ’i l  s e  p r é s e n t a i t  d e  n o u v e l le s  a u g m e n ta t io n s  d a n s  la  m a in -d ’œ u v r e  e t  l e s  m a t iè r e s  p r e m iè r e s .
C e t te  s o u s c r ip t io n  à  l ’i n t é g r a l i t é  d e  l a  p u b l ic a t io n  e s t  u n  p r ix  d e  f a v e u r .  A  ce  p r i x ,  o n  n e  p o u r r a  s e  p r o c u r e r  l e s  N O V E L L E S  n u l le  p a r t .  

C e p e n d a n t ,  t r o i s  g r o u p e s  o n t  é té  c r é é s  q u i  c o m p r e n n e n t  r e s p e c t iv e m e n t  le s  C o d e s  é n u m é r é s  c i -d e s s u s  e t  p e u v e n t  s ’a c q u é r i r  à  r a i s o n  d e  
3 0 0  f r a n c s  l e  v o lu m e , p a r  g ro u p e  in d iv is ib le ,—  c e  p r ix  é t a n t  g a r a n t i  j u s q u ’à  f in  ig 3 o  s e u le m e n t .

REMARQUE IMPORTANTE. ■ U n e  r e m is e  d e  10 p . c .  e s t  a c c o rd é e  s u r  c e s  p r i x  a u x  a b o n n é s  d e s  P andectes B e l g e s .
C h a q u e  v o lu m e  é q u iv a u t ,  en  t e x te ,  à  p lu s  de d eu x  v o lu m es d e s  P andectes B elg e s.

Imp. MAl»on F. L.A*ai*M, 3***8. nia des Minimes, BruxellM.
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Quelques mots sur les “ NOVELLES ”
Des lecteurs du journal nous dem andent 

des précisions sur la grande publication 
qui se prépare, en complément et rem pla­
cement des Pandectes Belges, dont les der­
niers volumes approchent. Nous croyons 
être utiles à la Science et à la P ratique du 
D roit en les plaçant en tê te  de ce Journal, 
lequel s’efforce d ’allier le souci des néces­
sités courantes de la vie judiciaire à la 
recherche d ’un progrès scientifique désin­
téressé.

*
♦ *

La Célébration d ’un siècle de Travail 
juridique exceptionnellement fécond coïn­
cide avec l’apparition prochaine des No- 
velles, qui se proposent d ’en résumer 
synthétiquem ent l’effort.

Travail relativem ent concis, il se dis­
tingue des Dictionnaires de droit usuel en 
quelques volumes avec lesquels il n ’est 
nullem ent en com pétition. Ceux-ci ont 
leur raison d ’être pour une consultation 
rapide. Les Novelles, au contraire, offri­
ron t la possibilité d ’un travail véritable­
ment approfondi. A la différence des P an­
dectes Belges, répertoire alphabétique et 
anonyme, les Novelles présenteront une 
suite de T raités signés par leurs auteurs 
et qui,; par une recherche de principes 
tireront de la compilation docum en­
ta ire  une leçon et une doctrine. Le D roit 
belge, ainsi résumé, sera complété par des 
indications sobres et utiles sur les droits 
voisins, européens ou américains. Nos 
lecteurs auront de ce fa it un instrum ent 
de T ravail digne du Temps cosmopolite où 
nous nous engageons de plus en plus.

*
* *

On nous dem ande aussi en combien de 
volumes et combien de tem ps les Novelles 
p ara îtro n t.

Si les Pandectes Belges, inventaire et 
com pilation détaillée, ont pu dépasser 
les cent v ingt volumes, espacés sur près de 
cinquante ans, il n ’en peu t être de même 
pour les Novelles. C’est là un point capital-

U ne vingtaine de volumes doivent suf­
fire à  résum er l’immense effort éparpillé 
dans les Pandectes e t à les condenser en des 
exposés sobres e t systém atiques.

Peu d ’années aussi. Nous évaluons à 
cinq années environ, l’apparition com­
plète des vingt volumes, de manière à te r ­
m iner les Novelles vers 19 3 5 .

Telle est notre am bition, notre ferme 
propos, notre Programme.

*
* *

Nous avons fait une p art spéciale au 
droit du Grand-Duché de Luxembourg, si 
proche du nôtre. Nos amis grands-ducaux 
ont bien voulu fraternellem ent nous y 
aider.

Nous ferons une p art aussi à  la Term i­
nologie juridique flamande, dont on fait 
usage dans de nom breux prétoires. Nos 
amis et confrères flamands y verront une 
utilité, une a tten tion  et une amitié.

Mais nous voudrions surtout user au ­
jourd’hui du Journal des Tribunaux pour 
faire appel à  tous les juristes belges, afin 
qu’ils nous fassent part, au moment où 
nous allons commencer l’impression du 
premier volume, des suggestions et des 
conseils que leur présente leur science, 
leur expérience, e t leur bienveillance à  

notre égard. Qu’ils ne craignent pas de 
s’adresser à  nous. Leur sollicitude, leur cri­
tique même sera pour nous le plus salu­
ta ire  des réconforts.

L e s  N o v e l l e s .

JURISPRUDENCE

C ass . (2 e ch.), 1 3  ja n v .  1 9 3 0 .

Pris. : M. S i l v e r c r u y s . — Av. gén. : M. S a r t in i -  

VAN DEN KERCKHOVE.

(Guignot c. Jacobens.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — INFRAC­
TION. — Qualification. — Modification. — Pouvoir 
du juge répressif. — Conditions. — Compétence. — 
Droits de la défense.

Le juge répressif scisi de lu connaissance des faits de la 
prévention ii’est pas lié par la qualification qui leur 
est donnée soit par la citation, soit par la juridiction 
d’instruction; dans les limites de sa compétence el 
sans entreprendre sur les droits de la défense, il a le 
droit el le devoir d'apprécier les faits qui lui sont sou­
mis dans leur rapport avec les lois pénales et de leur 
attribuer leur caractère légal.

L a  Co u r ,

Sur le troisième moyen, pris de la violation des arti­
cles 465 et 491 du Code pénal, du contrat judiciaire, 
de l ’article 97 de la Constitution, des droits de la 
défense et de la foi due aux conclusions, en ce que la 
Cour d ’appol a condamné le demandeur du chef de vol, 
alors qu’il était inculpé d'abus de confiance : 

Attendu que le juge répressif saisi de la connaissance 
des faits de la prévention n ’est pas lio par la qualifica­
tion qui leur est donnée soit par la citation, soit par
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la juridiction d ’instruction ; que, dans les limites do sa 
compétence et sans entreprendre sur les droits de la 
défense, il a le droit et le devoir d ’apprécier les faits 
qui lui sont soumis dans leur rapport avec les lois 
pénales et de leur attribuer leur caractère légal ;

Attendu que la Cour d ’appel n ’a fait qu’user de ce 
droit en substituant, sans sortir des faits de la préven­
tion, la qualification de soustraction frauduleuse à 
celle de détournement frauduleux ;

Attendu que les droits de la défense ont été respectés ; 
qu’en effet, tan t par l'arrêt du 12 janvier 1929 que par 
les conclusions prises devant la Cour par la partie civile, 
1e demandeur a  été avisé de l'éventualité du change­
ment de qualification ; qu'il a donc été mis en état de 
se défendre ; qu ’il importe peu à  cet égard que par ses 
dernières conclusions il so soit borné, sans rien expli­
quer autrem ent, à demander acte de son refus de sc 
laisser juger sous une prévention autre que celle d ’abus 
de confiance ;

Attendu que l'arrêt attaqué, dûment motivé, n ’a, 
dès lors, contrevenu à aucune des dispositions légales 
visées au moyen ;

E t attendu au surplus, que les formes substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées et 
qu’il a été fait une exacte application de la loi ;

Par ces motifs, joint les pourvois, les rejette et 
condamne le demandeur aux frais.

C ass. (2e ch .), 3 3  ja n v . 1 9 3 0 .
Prés. : M. S i l v e r c r u y s .  — Av. gén. : M. S a r t in i -  

VAN DEN KeRCKHOVE.

(Janssens.)

DROIT PÉNAL ET DE LA ROUTE. — ROULAGE.

Toutes les infractions en matière de roulage, quelle que 
soit la peine que 11 loi prévoit en m e de leur répression 
sont de la compétence du juge de police. Il en est ainsi 
du fait d'avoir conduit une automobile sur la voie 
publique, nonobstant la défense qui en a été faite par 
jugement du tribunal correctionnel.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller G o m b a u lt  en son rapport et 
sur les conclusions de M. S a r t in i  v a n  d e n  K e r c h o v e ,  

Avocat général ;
Attendu que le demandeur par des conclusions dont 

le dépôt est régulièrement constaté, a contesté devant 
le tribunal correctionnel d ’Anvers, appelé à statuer 
en deuxième degré de juridiction sur une décision du 
juge de police, la compétence de ce dernier, et partant 
celle du tribunal 'préindiqué, en tant que la prévention 
portait sur le fait d ’avoir conduit une automobile sur 
la voie publique, nonobstant la défense qui lui avait 
été faite, pour un terme de douze mois par jugement 
du tribunal correctionnel d'Anvers en date du 
1er février 1928;

Attendu quo le jugement attaqué rejette la préten­
tion du demandeur en décidant que lo fait préindiqué 
constitue une infraction en matière de roulage qui est 
comme telle de sa compétence ;

Attendu que le pourvoi contre ce jugement, en tant 
qu’il rejette l'exception soulevée par le demandeur, 
est dès lors, recevable aux termes du dernier alinéa de 
l'article 416 du Code d ’instruction criminelle ;

Attendu que toutes les infractions en matière do 
roulage, quelle que soit la peine quo la loi prévoit en 
vue de leur répression sont de la compétence du juge 
do police ; qu ’il s’en suit que ce pourvoi n ’est pas fondé 
en tan t que le jugement attaqué, sans aucune violation 
des formalités substantielles ou prescrites & peine de
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nullité, a attribué compétence au juge d'appel pour 
statuer sur le fait préindiqué ; et que le pourvoi n ’est 
pas recevable pour le surplus en tan t qu’il est dirigé 
contre une décision qui n ’a pas mis fin aux poursuites 
intentées contre lo demandeur à raison d’uno préven­
tion connexe ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux frais.

C ass. ( 2 ' ch .), 1 3  ja n v .  1 9 3 0 .
Prés. : M. S i lv e r c r u y s .  — Av. gén. : M. S a r t i.n i-  

VAN DEN KERCKHOVE.

(Commune d ’Ixelles c. Vereenoogh.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — POURVOI 
EN CASSATION. — Désistement. — Avoué. — 
Mandat spécial. — Nécessité.

Le désistement d'un pourvoi en cassation ne peut être 
fait par un avoué sans mandat spécial de 11 partie dans 
l ’intérêt de laquelle le pourvoi a été formé.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller S m its , en son rapport, et sur 
conclusions de M. S a r t in i  VAN d e  K e r k h o v e ,  Avocat 
général.

Vu la déclaration de désistement fait au greffe de la 
Cour d ’appel de Bruxelles par l’avoué Bogaert au nom 
de la commune d’Ixelles ;

Attendu que le désistement d ’un pourvoi en cassa­
tion ne peut être fait par un avoué sans mandat 
spécial de la partie dans l'intérêt de laquelle le pourvoi 
a été formé ;

Attendu qu ’il n ’apparaît pas que l'avoué Bogaert 
ait été muni de pareil mandat délivré par la commune 
d'ixelles ;

Que, dès lors, lo désistement dont s'agit est nul et 
qu’il y a  lieu de statuer au fond ;

Au fond, (Sans in tjrêt) :
Par ces motifs, rejette lo pourvoi.

C ass. (2 e ch.), 1 3  ja n v .  1 9 3 0 .
Prés. : M. S i l v e r c r u y s .  — Av. gén. : M. S a r t in i -  

v a n  d e n  K e r k h o v e .

DROIT PÉNAL ET DE LA ROUTE. — ROULAGE.
— Arrêté royal du 25 août 1925, article 13.—Infrac­
tion. — Sanction.

L'article 3 de l ’arrêté royal du 26 août 1925 ne contient 
pas un simple conseil de prudence en tant qu il presci it 
à un conducteur de véhicule de rester maître de sa 
vitesse et de la régler de façon à conserver devant lui 
«n espace libre, suffisant pour lui permettre d’arrêter 
son véhicule en présence d’un obstacle, mais cette 
prescription est un ordre dont l'infraction est sanc­
tionnée par les peines prévues par ta loi.
Arrêt conforme à la notice.

C ass. ( l re ch.), 1 2  déc. 1 9 2 9 .
Prés. : M. G o d d y n . — Avoc. gén. : M. S a r t in i -  

v a n  d e n  K e r c k o v e .  —  Plaid. : MM** G . L e c l e r c q  

c. Em. L a d e u z e .

(La Belgique Industrielle c. Pochot.)

DROIT INDUSTRIEL. — ACCIDENT DU TRAVAIL. 
Action en révision. — Délai préfixe. — Ordre public.
— Contrôle du juge. — Nécessité. — Acquiescement 
des parties. — Inopérance.

Le délai imparti par l ’article 30 de la loi du 24 décembre 
1903, pour l’exercice de l'action en révision, est un
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ilclui préfixe cl (l'ordre public; il n'est pas au pouvoir 
île l'utu; des punies plutôt ipi'à l'autre il'ij renoncer. 
1a  juge, nonobstant toute reconnaissance ou aciiuiesce- 
ment des parties, a l'obligation de vérifier si l'action en 
révision a été formée dans le délai légal.

L a Coun,
Ont M. lo conseillât' J amar en son rapport ot sur les 

conclusions du M. Saktini van dbN KkrckmoVE, 
avocat général ;

Sur le premier moyen, pris de la violation des a rti­
cles 1er. 23, 30, alinéa 2, de la loi du 24 décembre 1903 
sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, de l’article 97 de la Constitution, des arti­
cles 1134,1319,1320 du Code civil, 1315 du même Code, 
en ce que le jugement attaqué constate qu'oïl ne peut 
déterminer, au vu du dossier, si la demande reconven- 
tionnelle introduite par le futur défendeur e t tendant 
à la majoration des indemnités lui allouées, a été 
intentée avant le délai légal préfixé de trois ans, ayant 
pris cours le 30 octobre 1923, alors que la Belgique 
Industrielle contestait que la demande rconvention­
nelle se fû t produite dans le délai de trois ans après 
l’accord intervenu et qu'il incombait, dès lors, ait futur 
défendeur en cassation, d 'établir que sa demande 
rccouvontionnclle n 'é tait pas tardive,et que le tribunal 
ne pouvait admettre cette demande qu ’en constatant 
qu ’elle avait été introduite dans le délai légal ; subsi- 
diairement, en ce que le jugement fait é ta t d ’une 
absence de protestation et de réserve de la p a rt de 
l’appelante devant le juge de paix, pour en déduire 
que la demande reconventionnelle n ’était pas tardive, 
alors que le délai de trois ans est d ’ordre public ;

Attendu que, nonobstant les rourlusions prises pour 
la Belgique Industrielle à cette fin, le juge d ’appel s'est 
abstenu de vérifier si la demande en révision, émanant 
de Pocltet, avait été formée dans le délai légal ;

Attendu que le jugement dénoncé fait état, il est 
vrai, de l'acquiescement de la Belgique Industrielle au 
jugement de justice de paix du 26 janvier 1927 ;

Attendu que ce jugement, suivant l'interprétation 
qu’en fait la décision attaquée, admet implicitement 
que la domando en révision de Pochct a  été intentée 
dans le délai légal ;

Attendu que la décision attaquée en conclut que la 
Belgique Industrielle était " peu recevable w à exciper 
de la tardiveté de la demande, et écarte l’exception 
qu'elle y  opposait ;

Attendu que le délai im parti par l'article 30, alinéa 2 
de la loi du 24 décembre 1903, pour l’exercice de 
l ’action en révision, est un délai préfixé et d ’ordre 
public, édicté pour ne pas laisser dans l'incertitude 
prolongée « le patron comme l'ouvrier » ; que cela res­
sort des travaux préparatoires de la loi : qu'il n ’est pas 
au pouvoir de l’une des parties plutôt qu’à l’antre d ’y 
renoncer ; qu’à raison de l’article 23 de la loi, sont nulles 
toutes renonciations aux prescriptions qu'elle édicté ;

Attendu qu'il suit de là que le juge, nonobstant 
toute reconnaissance ou acquiescement îles parties, 
a l'obligation de vérifier si l'action en révision a été 
formée dans le délai légal ;

Attendu qu’en accueillant la demande, sans procéder 
à cette vérification, et en déclarant, en termes d ’ail­
leurs ambigus, “ peu recevable » la contestation expres­
sément élevée par la Belgique Industrielle quant à 
l'inobservation du délai, le jugement dénoncé a violé 
les articles 23, 30, alinéa 2, de la loi du 24 décembre 
1903, 97 de la Constitution, invoqués à l ’appui du 
moyen ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième et troisième moyens, renvoie la cause 
devant le tribunal de première instance de Huy, 
jugeant en degré d ’appel...

B ru x . (4° ch.), 2 8  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : M. G. d e  l e  C o u r t .— Av.gén. : M. C o l l a r d .  

Plaid. : MM09 A. D u p o n t  et V a n  O e c k e l  
c. C o l l e t t e  et V a e s .

(Grobel frères c. Banque de Crédit hypothécaire.)

DROIT COMMERCIAL. — SOCIÉTÉS COMMER­
CIALES. Augmentation du capital. — Cession des 
actions avant le versement du cinquième. — Nullité.

A u cu n e  d isp o s itio n  légale n 'in te rd it  les  con ven tion s  

a y a n t p o u r  ob jet tu  ré p a r ti tio n  d 'a c tio n s  n on  encore  

légalem en t créées, à  la  c o n d i t im  (pie ces p erso n n es  

a p p a ra is se n t com m e d e  véritn b les so u sc rip teu rs  et que 

le  r é p a r titio n  se  fa sse  au  p a ir .

L a  clau se  de  n u lli té  p révu e  p a r  l ’a r tic le  4G d e  la  lo i  su r  

les  sociétés com m ercia les s ’a p p liq u e  au  ca s  d e  c ess io n  

d ’a c tio n s p ro ven a n t d 'u n e au g m en ta tio n  de  c a p ita l  

don t les titre s  n 'o n t p a s  é té  lib érés  d ’u n  c in qu ièm e au  

m o in s .

Attendu que le premier juge n 'a statué que sur 
l’action mue par l'exploit enregistré, du 21 novembre 
1925 ; que, devant la Cour, les parties ont déclaré 
limiter le débat à cette seule contestation ;

Attendu que cette action tend à faire condamner 
l’appelante à payer à l’intimée la somme de 104 mille
32 fr. 50 avec les intérêts conventionnels et judiciaires 
et les frais et dépens, en exécution d ’une convention 
verbale, en date du 15 mai 1924, aux termes de laquelle 
l'appolante aurait, de commun accord avec d ’autres 
intéressés avec lesquels elle avait constitué un syndicat, 
acheté ferme de l’intimée un certain nombro d’actions 
de la Société anonyme des Autobus Belges qui devaient 
être créées en exécution de l’augmentation de capital
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décrétée par l’assemblée générale de cetto société, le
12 avril 1924, mais qui n’a  été réalisée que le 26 inai 
suivant ;

Attendu que c’est donc à cetto dernière date seule­
ment qu’ont été légalement créées les actions nouvelles 
provenant do cette augmentation de capital, lesquelles 
furent, le même jour, intégralement souscrites par 
l'intimée ot prétondmiiuent libérées par elle à concur­
rence de 20 p. c. de leur valeur nominale, fixée à
100 francs, plus le montant de la primo d'émission, 
soit 12 fr. 50 par titre ;

Attendu qu’il semble a priori résulter de ces pré­
misses que l’intimée a, dès le 15 mai 1924, vendu au 
syndicat dont l'appelant faisait partie, des actions qui 
n'avaient encore à ce moment aucune existence légale 
et dont elle n’est elle-même devenue propriétaire que 
onze jours plus ta rd ;

Attendu que, dès lors, se pose avant toute autre la 
question de savoir si cette convention, que l'intimée 
elle-même, qualifie de vente, ne tombe pas sous le 
coup de la proliibition édictée par l'alinéa l«r de l’ar­
ticle 46 des lois coordonnées sur les sociétés commer­
ciales, et ne doit pas, en conséquence, être déclarée 
nulle, même d ’ofiiee, la doctrine et la jurisprudence 
s’accordant à  reconnaître que la nullité résultant de 
cette disposition est d ’ordre public ;

Attendu que le caractère de vente de la convention 
verbale litigieuse ne saurait être sérieusement con­
testé ; qu’en effet, aux termes do cetto convention 
l’intimée déclare vendre aux syndicataires, qui accep­
tent cette vente, les 20,000 actions dont s’agit au prix 
de 102 fr. 50 chacune : quo ces termes sont clairs et 
précis et exempts de toute ambiguïté ;

Attendu que vainement l’intimée soutient aiyour- 
d ’hui pour les besoins de la cause, que l’opération 
litigieuse ne constitue pas la cession d'actions telle 
qu’elle est prévue par l’article 46 prérappelé, mais une 
opération préalable, à la souscription de l ’augmenta­
tion du capital de la société des Autobus Belges ;

Que ce soutènement se heurte au fait, acquis au 
débat, que l’intimée souscrivait seule et en nom per­
sonnel à  cette augmentation de capital et avait, 
d ’avance, cédé une partie de ces actions au syndicat 
au prix de 102 fr. 50 par titre, alors qu ’en vertu des 
accords avenus entre elle et la Société des Autobus 
Belges, elle les obtenait à 93 francs ;

Attendu que, si aucune disposition légale n'interdit 
à plusieurs personnes de s'entendre pour répartir entre 
elles des actions non encore légalement créées, cette 
faculté est subordonnée à  la condition que ces personnes 
apparaissent comme de véritables souscripteurs, béné­
ficiant do tous les avantages attachés à cette qualité, 
e t que la répartition se fasse par conséquent au pair 
« car en vendant avec prime, on démentirait par le fait 
la présomption q u ’il no s'agissait que d'une mesure 
préparatoire. Cette prime serait directement opposée 
à ce qu'a voulu le législateur ; elle serait repoussée par 
le texte comme par l’esprit de la loi » (G uii.lery, 
Sociétés commerciales, t. II, n° 588) ;

Attendu que, dans l'espèce, cette condition ne se 
trouve évidemment pas réalisée et qu'il apparaît claire­
ment qu’en concluant la convention litigieuse, qui lui 
assurait un bénéfice brut de 9 fr. 50 par titre, cédé, 
l ’intimée a, dans son intérêt personnel el exclusif, 
trafiqué des promesses d ’actions qui lui avaient été 
faites par la Société des Autobus Belges, se livrant 
ainsi à l’agiotage que précisément « le législateur a 
voulu prévenir » (Brux., 7 mars 1901, J . T., col. 841) ;

Attendu que l’intimée prétend à tort que l’article 46 
des lois coordonnées ne vise que le cas de constitution 
de société, et non celui d'augmentation de capital: 
que, si pareille prétention pouvait à la rigueur se 
défendre sous l ’empiro de la législation antérieure, il 
n ’en est plus de même aujourd’hui ;

Attendu que suivant l’article 40 de la loi sur les 
sociétés du 18 mai 1873, modifiée par celle du 22 mai 
1886, les cessions d ’actions d ’une société anonyme, 
régulièrement constituée, étaient valables dès lors 
qu’elles avaient lieu après la constitution définitive do 
la société; qu’une certaine doctrine on tirait cette 
conséquence que la nullité établie par cette disposition 
no s’appliquait pas aux cessions d ’actions provenant 
d ’une augmentation du capital, la seule condition 
exigée par la loi se trouvant déjà réalisée ;

Mais attendu qu 'à cette condition unique, l’article 46 
des lois coordonnées en a ajouté une seconde en exigeant 
qu’au moment de ces cessions, le versement du cin­
quième de l’itnport des actions, soit effectué ; que le 
texte qui l’impose est conçu en termes généraux et 
ne fait aucune distinction outre les actions créées au 
moment de la constitution de la société ot celles pro­
venant d ’une augmentation de capital;

Attendu qu’il résulte des travaux préparatoires que 
cette condition nouvelle qui, à première vue, paraît 
être une redondance et faire double emploi avec l’ar­
ticle 29,3°, a  été insérée dans la loi pour empêcher que 
les actions de sociétés déjà constituées sous l ’empire 
de la loi ancienne (actions qui, conformément à cette 
loi, avaient été libérées d ’un dixième seulement), 
pussent être cédées valablement avant le versement 
d'un second dixième de leur import ; que cette préoc­
cupation du législateur démontre péremptoirement 
qu'il a  entendu proscrire toute cession d'actions, non 
seulement de sociétés qui ne seraient pas définitive­
ment constituées, mais encore de sociétés définitive­
ment constituées, dont les titres n ’auraient pas été 
libérés d ’un cinquième au moins ;

Attendu que cette double interdiction a eu pour but 
de prévenir l ’agiotage et la spéculation sur des titres 
qui n'avaient pas encore d ’existence légale ou dont la
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valeur ne se trouvait pas garantie, au moins partielle­
ment, par un versement effectif d'une certaine impor­
tance ;

Attendu que celte raison s'appliipte avec la même 
force aux actions provenant d'une augmentation de 
capital qu'à celles dont lu création remonte à la 
constitution même de la société ; que pour les uns 
comme pour les autres, les dangers et les abus possibles 
de l'agiotage sont les mêmes cl qu'on chercherait 
vainement le motif justifiant, pour la cession des pre­
mières le traitement de faveur que l'intimée préconise ;

Attendu qu ’il suit de ces considérations que la 
convention litigieuse du 15 mai 1924 sur laquelle 
l'intimée fonde sa demande doit être considérée comme 
conclue en contravention des dispositions d'ordre 
public résultant de l'article 46 précité ; qu'elle est donc 
nulle et ne saurait être valablement invoquée ;

P a r  ces m o tifs ,  la Cour, de l’avis conforme de 
M. l’avocat générai C o l l a r d ,  entendu en audience 
publique, écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, et statuant daits la mesure où le jugement 
est attaqué, reçoit l’appel et y  faisant droit, met à néant 
la décision entreprise ;

Emendant, déclare nulle el de nul effet ta convention 
verbale du 15 mai 1924; 011 déboute, en conséquence 
l’intimée de son action et la condamne aux dépens des 
doux instances.

B ru x . (9 e ch.), 2 1  déc. 1 9 2 9 .

Prés. : MM. E u . S im o n s . — Av. gén. : M. L o u v e a u x .

Plaid. : MM»3 M. J a n s s e n  et IIOMMEL.

(Société anonyme Société Générale belge de Produits 
Chimiques (en liquidation) et Société anonyme 
Union Chimique belgo c. Administration des con­
tributions.)

DROIT FISCAL. — I. IMPOT SUR LE REVEND. — 
Société anonyme. — Bilan. — Fabricats. — Evalua­
tions de l ’actif. — Règles de prudence. — II. IMPOT 
SUR LES BÉNÉFICES EXCEPTIONNELS. — 
Déductions. Pertes de guerre. — Société nouvelle.
— Fusion de sociétés anciennes. — Changement de 
pure forme. — Applicabilité.

I. Pour se conformer aux prescriptions légales concernant 
l'établissement de son bilan une, société doit procéder 
à une estimation de ses fabricats avec sincérité et 
bonne foi, mais aussi avec prudence el de manière à 
ne pus compromettre les résultats des exercices subsé­
quents; une rèf/le essentielle en matière de bilan 
interdit toute exagération dans l ’évaluation de l’actif, 
procédé qui pourrait amener une distribution de 
bénéfices fictifs.

II. L'article S de la loi du 2 juillet 1920 établissant un 
impôt sur les bénéfices exceptionnels autorise le 
redevable à déduire les pertes professionnelles cl les 
pertes de revenus professionnels éprouvées pendant la 
période de guerre ; il ne peut en être ainsi pour une 
société constituée par la fusion de sociétés anciennes, 
que si cette fusion n ’a amené qu’un changement de imre 
forme.

Vu ht requête adressée à la Cour d'appel de Bruxolles 
par la requérante contre la décision rendue par le 
directeur des contributions directes de la provinco de 
Brabant, eu date du 20 avril 1928;

Vu l’exploit de notification de cette requête ;
Vu les conclusions do la partie réclamante et de la 

partie défenderesse;
Vu les autres piècos du dossier ;
Ouï M. le Président on son rapport à l’audience 

publique du 15 juin 1929 :
Attendu que la Société Générale belge des Produits 

Chimiques a  formé recours contre la décision du direc­
teur des contributions directes du Brabant relative 
à scs cotisations à  l’impôt spécial sur bénéfices excep­
tionnels de 1919 e t de 1920 et à la taxe professionnelle 
île l’exercice 1921 ;

Attendu que le débat devant la Cour ne porte plus 
que sur l’imposabilité d'une somme de 293,680 francs 
représentant un excédent d'amortissement sur un 
stock de superphosphates, et sur le droit à déduire du 
montant des bénéfices exceptionnels, les pertes profes­
sionnelles et le manque à  gagner de la période, de 
guerre ;

I. — Sur le premier point :
Attendu que dans sou bilan au 31 décembre 1920 

la société requérante avait à  fixer la valeur de son 
important stock de produits fabriqués, à savoir 
18,597,271 francs ; qu'elle a fixé la valeur de ce stock 
sur la base de 1 fr. 22 l'unité, alors que son prix de 
revient était de 1 fr. 44 : que l’administration, au con­
traire, se croit fondée à fixer à 1 fr. 33 la valeur unitaire 
du dit stock de fabricats à  la date préindiquée ;

Attendu que s’agissant non pas d'un amortissement 
proprement dit, tel que l’entend l ’article 26, § 2,4°, des 
lois coordonnées d'impôts sur lo revenu, mais bien de 
l’évaluation d 'un des éléments de l'avoir social, la 
requérante devait, pour se conformer aux prescriptions 
légales concernant l’établissement de son bilan, pro­
céder à  une estimation de ces fabricats avec sincérité 
e t bonne foi, mais aussi avec prudence et de manière 
à ne pas compromettre les résultats des exercices sub­
séquents ; qu’une règle essentielle en matière do bilan 
lui interdisait toute exagération dans l’évaluation de 
l’actif, procédé qui pourrait amener une distribution 
de bénéfices fictifs ;

Attendu que la société intéressée n ’a agi autrement 
en l ’espèce; qu'il échet d'observer que l'écart entre
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l ’estimation du fisc ot celle du bilan, est minime 
( 1.33 — 1,22) e t quo la commission de taxation avait 
admis l'évaluation du bilan ; d 'autre part, le bilan a  été 
dressé à uno époque d'instabilité économique;

Attendu que pour justifier la  légère majoration 
qu’elle entend imposer, l'administration n'apporte 
aucun élément d ’appréciation dont on puisse inférer, 
que la détermination du prix unitaire repris au bilan, 
révèle une fraude aux droits du fisc ; qu’il échet de 
décider que l'évaluation critiquée par le directeur est 
régulière et modérée, qu’elle eût dû être acceptée par 
l'agent taxateur et que la majoration imposée par le 
contrôle du fisc doit être annulée ;

II. —  Sur le second point :
Attendu que la Société Générale belge de Produits 

Chimiques s'est constituée par la fusion de deuxsociétés 
la Société des Pr oduits Chimiques d ’Aiseau e t celle des 
Produits Chimiques de Mousticr-sur-Sambre ;le capital, 
fixé à 6,500,000 francs était représenté par 13,000 ac­
tions de 500 francs ; 7,9011 actions ont été attribuées 
aux sociétésprécitées en rémunérations dcleurs apports, 
les 5,100 actions restantes ont été remises en rémuné­
ration d ’apports fournis par des tiers ;

Attendu que l'article 3 de la loi du 2 juillet 1920 
établissant un impôt sur les bénéfices exceptionnels 
autorise le redevable à déduire les pertes profession­
nelles et les pertes de revenus professionnels éprouvées 
pendant la période de guerre qu’il échet de rechercher 
si la société requérante peut invoquer le bénéfice de 
cette disposition ;

Attendu qu’il ne peut en être ainsi pour une société 
constituée par la fusion de sociétés anciennes, que si 
cotte fusion n ’a amené qu ’un changement do pure 
forme ;

Mais attendu qu'en l'espèce il n ’v a pas eu seulement 
une forme juridique différente; qu'en effet, le capital 
de la société nouvelle est différent de celui des deux 
sociétés fusionnées, puisque sur 13,000 titres de 
500 francs, 7,900 de ces titres ont été attribués aux 
firmes qui fusionnaient e t disparaissaient dès que la 
fusion avait opéré, tandis que les 5,100 titres restants 
représentaient les apports nouveaux fournis par des 
tiers ; qu’ainsi le capital et les moyens d ’action ayant 
été modifiés, ce n 'est plus la même entreprise qui s’est 
continuée dans l’organisme nouveau ; qu’il en résulte 
que les pertes professionnelles cl les pertes de revenus 
professionnels dont on se prévaut, ont été subies par 
un autre contribuable et ne peuvent être déduites des 
bénéfices réalisés par le nouvel organisme indépendant 
et ilistinct des firmes dissoutes.

Par ces motifs, la Cour, entendu à l’audience publique 
M. le Président en son rapport et M. l'avocat général 
L o u v e a u x ,  en son avis conforme, reçoit le recours el 
y faisant droit, dit que l’évaluation du stock de super­
phosphates faite par la société requérante au bilan 
litigieux, doit être admise par l’administration;

Ordonne que les cotisations soient revisées eu con­
séquence ;

Condamne l'E ta t belge à restituer à la société requé­
rante, toutes sommes indûment perçues de ce chef et à 
lui payer les intérêts moratoires conformément à  l’ar­
ticle 20 de la loi du 28 février 1924 ;

Déclare le recours non fondé pour le surplus ; 
Donne acte à l'administration de ce qu’elle admet en 

déduction des bénéfices le montant de l’amortissement 
de 445,700 francs pratiqué par la requérante sur les 
titres de la société Ilemixem ;

Condamne l’E ta t belge (Administration des finances) 
aux dépens.

Com m . A n v e rs  (9" ch.),
15  oct. 1 9 2 9 .

Prés. : M . G o f f i n .  — Réf. ; M . M a r in is .

P la id . ; MM03 M a r c e l  R o o s t  c. W e r n e r  K o e lm a n .

(Rodrigue* y Martinez, De Vos et Baugnict c. Société 
de droit américain Munson Stcamship Line.)

DROIT MARITIME. — Transport maritime. — 
CONNAISSEMENT DIRECT. — Transporteur inter­
médiaire. — Acte conservatoire. — Expéditeur 
négligent. — Action en dommages-intérêts. — Non- 
recevabilité.

Dans un transport par connaissement direct, si le trans­
porteur a sauvegardé te recours éventuel des expédi­
teurs contre un intermédiaire, il ne peut être inquiété 
si ces derniers ont négligé de prendre ce recours ou de 
demander les pièces nécessaires pour pouvoir l'exercer.

Vu la citation, enregistrée, en date du 15 novembre
1928, tendant au payement do dommages-intérêts 
évalués à 400 pesas Cubains, du chef d'avaries consta­
tées à  l’arrivée à  Caibarien (Cuba) à une cargaison de 
« round bars » confiés à MM. De Vos ot Baugnict, man­
dataires de la défenderesse à Anvers, pour être trans­
portés à Caibarien aux premiers demandeurs ;

Attendu que la défenderesse reconnaît qu’elle fut 
cliargée du transport à Caibarien des marchandises 
confiées à  scs agents à Anvers ; qu’elle signa à cet effet 
1111 connaissement direct (non produit), mais sur les 
termes duquel parties sont d ’accord et que les mar­
chandises lui remises en bon état à Anvers, furent 
délivrées à Caibarien en état d ’avaries ;

Qu'cllo prétend, néanmoins, faire écarter la respon­
sabilité en invoquant ;

1° Que le connaissement direct (non produit) stipu­
lait que le vapeur 11’était pas responsable for rust, ni 
for bent pieces ;

2° Que les avaries dont question ne se sont pas pro-
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duites pendant le transport par son vapeur, c’est-à-dire 
pendant le transport de New-York à Caibarien, mais 
qu'elles sc produisirent pendant que la marchandise 
était sons la garde de la Red Star Line, dont le vapeur 
Laplatul transportait les marchandises litigieuses d ’An­
vers il New-York, fa it qui était à la connaissance des 
expéditeurs et que les demandeurs devaient s'adresser 
à la Red Star Line ainsi que les clauses du connaisse­
ment direct (non produit) le stipulaient ;

Attendu que c'est à tort que la défenderesse invoque 
la clause du connaissement direct relative aux pièces 
rouillées ou pliées ;

Que cette clause, en effet, en adm ettant même 
qu’elle soit valable sous l’empire de Vliai 1er oct, elles 
ne sauraient couvrir le capitaine de sa faute, qui, en 
l ’espèce, résulte de la nature môme des avaries, les 
« rounds bars » ayant été transformés en ferraille ;

Attendu que la défenderesse ne saurait être rendue 
responsable en sa qualité de transporteur; qu’il est, 
en effet, établi que les avaries se sont produites avant 
que les marchandises fussent embarquées à  bord du 
vapeur de la défenderesse à Ncw-York, puisque la Red 
Star Line qui soigna le transport d'Anvers à Ncw-York 
ne fit aucune réserve spéciale et embarqua donc cette 
marchandise à Anvers en bon état et qu’il est établi 
que la défenderesse, lors de la réception des marchan­
dises à New-York, fit des réserves et mejitionna sur des 
connaissements spéciaux (non produits de New-York 
à  Cuba), que toutes les pièces étaient plus ou moins 
rouillées e t pliées ;

Attendu que vainement aussi, les demandeurs pré­
tendent-ils que la défenderesse n ’aurait pas rempli 
toutes ses obligations de mandataire et aurait ainsi 
rendu impossible tout recours des demandeurs contre 
la Red Star Line ;

Attendu, en effet, que la défenderesse, chargée 
notamment d ’effectuer le transbordement de la mar­
chandise à New-York, avait certes l'obligation de 
sauvegarder les intérêts de ses mandauts lors de la 
réception des marchandises à New-York ; mais qu'elle 
n 'avait pas, ainsi que les demandeurs le prétendent, à 
fournir spontanément les preuves et documents per­
m ettant à ceux-ci de prendre leur recours contre la 
Red Star L ine; qu’en effet, il avait été stipulé que 
MM. De Vos et Baugniet devaient s’adresser ditecte- 
ment à la Red Star Liue, transporteurs connus, s’ils 
estimaient avoir droit il réparations ; que c’était donc 
à  De Vos et Baugniet à demander éventuellement 
toutes pièces, cession de droits, etc., s’ils estimaient 
devoir exercer un recours contre cet armement, ce 
qu’ils négligèrent de faire malgré qu’ils furent dûment 
avertis en temps utile, ainsi que d ’ailleurs les destina­
taires de la marchandise, que le dommage s’était pro­
duit entre Anvers et New-York;

Attendu qu’il rfoulto des éléments de la cause que la 
défenderesse fit, à New-York, toutes les réserves exi­
gées par la Red Star Line ; qu’elle a  donc, tenant 
compte des considérations précédentes, sauvegardé le 
recours éventuel des demandeurs contre la Red Star 
Line et ne peut ainsi être inquiétée si ces derniers ont 
négligé de prendre ce recours ou de demander les pièces 
nécessaires pour pouvoir l’exercer ;

Attendu que dans ces conditions, l'action apparaît 
comme étant non fondée ;

Par cet motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu­
sions autres, déclare l ’action recevable, mais non 
fondée ; en déboute les demandeurs avec dépens.

S en t, a r b i t r . ,  1 7  ju il l .  1 9 2 9 .
Arbitres : MM. H . Stuyck, C. Smeestebs et E d. Mak- 

tkrunck. — Plaid. : MM« L. de Rabdemaeker
C. llOLLENFEI-TZ.

(Société anonyme Les Produits Lex, en liquidation 
c. Société anonyme Den Kjobenhavnske.)

DROIT MARITIME. — ASSURANCE MARITIME.— 
Clause d’interruption du voyage. — Suspension de 
l'assurance. — DÉDOUANEMENT. — Application 
de l'assurance. —  Séjour ultérieur en douane. — 
Non application.

Interprétation de lu clause : « Tous risques de transport 
par terre ainsi que de séjour à terre en cours normal 
d'expédition, sont à la charge des assureurs ; toutefois, 
en cas d'interruption volontaire du voyage par le fait 
de l ’assuré ou de ses représentants, l'assurance est 
suspendue pour reprendre à la reprise du voyage. » Il 
réstilte de cette disposition que la marchandise est 
couverte par l'asstirance durant son séjour dans 
l ’entrepôt de la douane, pendant le temps nécessaire 
aux opérations de dédouanement, mais que l'assurance 
est suspendtie si la marchandise continue à séjourner 
en douane, de telle manière que le voyage doive Pire 
considéré comme interrompu.

Attendu que par convention verbale avenue à 
Anvers, en date du 20 avril 1927, la défenderesse a 
assuré au profit de la demanderesse une expédition de 
28 caisses d ’encre pesant 3,990 kilos, expédiées de 
Bruxelles, par beurt à Anvers et de là à Beyrouth, par 
steamer General Napier ;

Attendu qu’il résulte des éléments versés aux débats, 
que la marchandise fut chargée les 14 et 15 mai 1927, 
et entra à ces dates dans les entrepôts de la douane à 
Beyrouth ;

Attendu que parties s'accordent à reconnaître que la 
marchandise a été détruite par l’incendie qui a éclaté 
dans les dépôts de la douane dans la nuit du 23 au 
au 24 mai 1927 ;

Attendu que la défenderesse argument* vainomen'
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de la clause de la convention verbale d'assurance aux 
termes de laquelle les constatations pour avaries et 
vol devaient se faire par le commissaire d ’avaries 
endéans les huit jours suivant le déchargement du 
vapeur sous peine de déchéance.;

Attendu, en effet, qu’il fut expressément entendu 
entre parties que la marchandise était assurée jusqu’à 
son entrée dans les magasins et/ou rendue entre les 
mains des réceptionnaires ;

Attendu que cette clause ne fixait pour cette entrée 
et/ou rçmise aucun délai dont l’expiration m ettrait fin 
aux obligations des assureurs ; que, dès lors, l’obliga­
tion d ’un constat endéans les huit jours du décharge­
ment, imposée sous peine de déchéance par une clause 
spéciale no saurait viser que les avaries survenues au 
cours du transport et non pas celles qui se produisent 
pendant le séjour à terre ;

Mais attendu qu’il fut en outre convenu ce qui suit : 
« Tous risques de transport par terre ainsi que de 
» séjour à terre en cours normal d ’expédition, sont à la 
» charge des assureurs ; toutefois, en cas d'interruption 
n volontaire du voyage par le fa it de l ’assuré ou de ses 
» représentants, l ’assurance est suspendue pour repren- 
» dre à  la reprise du voyage » ;

Attendu qu’il résulte de cette disposition que la 
marchandise était couverte par l’assurance durant son 
séjour dans l’entrepôt do la douane, pendant, le temps 
nécessaire aux opérations de dédouanement, mais que 
l'assurance était suspendue si la marchandise conti­
nuait à  séjourner en douane, de telle manière que lo 
voyage dût être considéré comme interrompu ;

Attendu qu’il est établi par les éléments versés aux 
débats que les bons de livraison ont été remis aux 
destinataires en date du 19 mai 1927 ; qu’il leur incom­
bait de faire diligence dès ce moment, pour retirer la 
marchandise en douane;

Attendu que la demanderesse allègue, il est vrai, 
que le dédouanement ne se fait généralement à Bey­
routh qu’environ dix jours après le déchargement du 
vapeur, mais qu'elle ne prouve pas qu’il a été impos­
sible aux destinataires de faire dédouaner la marchan­
dise dès le moment oit ils furent en possession des bons 
de livraison ;

Attendu que s'ils ont laissé séjourner la marchandise 
dans les magasins de la douane,l’assurance s’est trouvée 
suspendue par applicatiin de la clause conventionnelle, 
prérappelée (voy. arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles
27 déc. 192?); qu’on ne saurait, en effet, mettre à 
charge des assureurs les risques d'un séjour prolongé de 
la marchandise en magasin alors que l'assurance ne 
couvre que l'expédition d ’une marcluindise pendant 
son transport et que les risques do séjour ne sont cou­
verts qu’en tant que ceux-ci sont inhérents à l’expédi­
tion elle-même et qu’autant qu'ils se produisent en 
cours normal d'expédition ;

Par ces motifs, les arbitres soussignés statutant en 
premier ressort, déboulent la demanderesse de son 
.action, la condamnent aux dépens du présent arbitrage 
taxés ,en ce qui concerne les honoraires et frais des 
arbitres seulement, à la somme de 1,550 francs.

DÉCISIONS SIGNALÉES
—La Cour de cassation a  rejeté un pourvoi formé au 
nom d ’une Association sans but lucratif par son prési­
dent, celui-ci produisant une procuration enregistrée, 
mais ne justifiant d’aucun pouvoir spécial de faite la 
déclaration d«* recours au nom de l’association. (Du
6 janv. 1930. — Prés. : M. Silvercruys. — Sacré-Van-
denliende et A.S.B.L. Boitsfort-Expansion c. Adminis­
tration des finances.)

♦
— Un arrêt de la Cour de cassation constate qu’en 
déclarant l’action en intervention dirigée par lo prévenu 
contre un tiers recevable mais non fondée « parce 
que la collision a été provoquée uniquement par les 
agissements du prévenu », la Cour d ’appel par ces 
considérations souveraines, a  énoncé les motifs de sa 
décision et rencontré les moyens soulevés par le pré- 
A enu . (Du 13 janv. 1930. —  Moensc. H alent.— Prés.: 
M. Silvercruys.—Av. gén. : M.Sartini-Van den Kerck- 
hove.)

*
—Lorsque statuant sur le recours introduitpar un inté­
ressé. la députation permanente, après avoir constaté 
« que le requérant prétend que les taxes litigieuses ont 
été mal calculées et établies >, se borne à déclarer 
« qu’à cet égard les éléments de comptabilité fournis 
par l’intéressé à l’appui de ses réclamations n ’établis­
sent pas à suffisance que des erreurs de l’espèce 
auraient été commises dans le calcul des impositions 
mises à sa charge », sa décision, ne justifie pas le rejet 
des moyens présentés par le demandeur et tendant à 
voir réduire du revenu professionnel le montant des 
taxes ci-dessus énumérées. Sa décision, constate un 
récent arrêt de la Cour de cassation, n ’est donc pas 
motivée et viole l’article 97 de la Constitution. (Du
13 janv. 1930. — Ghinio c. la Ville de Liège. — Prés. : 
M. Silvercruys.—Av. gén. : M. Sartini-Van den Kerck- 
hove.)

♦
—Le juge de paix du X Ie arrondissement de Paris 
a  décidé que l’engagement d ’un professeur pour la 
durée de l ’année scolaire prend Ün au moment où se 
termine celle-ci par la distribution des prix aux élèves 
du cours. Aucun préavis n ’est donc nécessaire pour 
mettre fin au contrat. (Du 9 oct. 4929 — V a u c h e l e t ,
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J . des juges de paix ; Edit. Strey, 1929, p. 28 ; La Loi,
25 janv. 1930.)

♦

—Le tribunal civil de Rouen a rendu un jugement 
constatant que la faculté accordée à l’époux donataire, 
dans une donation d ’usufruit entre époux, do conserver 
pour sor> compte personnel une exploitation agricole 
moyennant un prix à lixer par experts, constitue une 
promesse de vente et non une donation. Contenue dans 
dans un contrat île mariage, cette clause serait valable 
et licite, mais renfermée dans une donation entre époux, 
intervenue pendant le mariage, elle constitue un pacte 
sur succession future prohibé par l’article 1130 du 
Code civil. Ce texte n ’a pas pour effet d ’annihiler le 
droit de disposer par donation ou par testament, dans 
les limites déterminées par la loi ; mais la clause liti­
gieuse, n ’étant pas renfermée dans un testament régu­
lier en la forme, ne saurait valoir comme disposition 
testamentaire ; d ’autre part, la donation étant un acte 
essentiellement gratuit, et ce caractère ne se rencon­
tran t pas dans la clause litigieuse, elle ne saurait valoir 
comme donation entre époux pendant le mariage. (Du
19 juin 1929. — Journal des notaires et des avocats, 1930, 
p. 35.)
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nauté, puis les comptes de la succession. Il a mis son 
auditoire en garde contre le procédé vicieux qui con­
siste à compenser entre elles les dettes du mari et celles 
île la femme vis-à-vis de la communauté, procédé qui 
aboutit à une liquidation erronée.

Examinant la délicate question des rapports en 
moins-prenant,.M. le notaire Hauchamps a expliqué 
et commenté les divers procédés appliqués en Belgique 
et en France.

11 a ensuite donné la solution des principales diffi­
cultés qui peuvent surgir lorsqu’il s’agit de former la 
masse active et la masse passive d’une communauté 
ou d'une succession.

Comment voir si im projet de üquidation et partage 
est exact? Il faut faire la balance des comptes : le total 
des distributions opérées doit être égal à l’actif à 
répartir. E t M. le notaire llauchani|>s a  montré, avec 
de nombreux exemples, comment il faut s’y prendre 
pour faire la balance.

Cet exposé, d ’une clarté ot d'une précision admi­
rables, a  été fait avec la vigueur et la maîtrise aux­
quelles chacun s’attendait ; il a remporté le plus vif 
succès. J .  S.

N  É C R O L O G I E

M ' A lbert Devèze parle 
de l’Unification internationale 

du Droit.
Un membro do notre barreau tra ita it mardi soir à la 

tribune de la Conférence un sujet do droit. Cet événe­
ment exceptionnel avait rassemblé dans la salle do la 
première chambre de la Cour un imposant auditoire 
aux premiers rangs duquel on remarquait M. le premier 
ministre Jaspar, de nombreux diplomates, magistrats 
e t confrères, et un stagiaire.

Au bureau avaient pris place M. le premier président 
Goddyn, M. le procureur général Cornil, M. le prési­
dent Gilson. M. le procureur du roi llayoit de Termi- 
court et M. l’auditeur général du Brabant.

Me Albert Devèze est remercié par M# Jacques Lévy- 
Morelle qui préside et rappelle le rôle éminent joué par 
notre confrère à la Conférence sur lo sta tu t des 
étrangers.

Après un préambule nourri où il évoque la concep­
tion révolue du droit. M° Devèze, en une fresque 
magistrale, le dépeint, émanation des innombrables 
forces morales e t matérielles en jeu, et variant infini­
ment suivant l’espace et le temps. Enumérant les 
efforts et les réalisations des passés d ’avant et d ’après 
guerre, il montre l ’étape en face de laquelle le problème 
est arrivé aujourd'hui : l'uniticatiou internationale du 
droit des obligations et des contrats.

Franchie déjà pour la Suède, la Norvège et le Dane­
mark qui possèdent un Code unique des obligations, 
elle dispose pour la France et l’Italie, auxquelles il 
faut souhaiter de voir se joindre la Belgique, d ’un 
jalon de toute première valeur. C’est le Code élaboré 
par les juristes Scialoja. Larnaude, Capitant et Colin, 
avant-projet tout désigné pour les études pratiques qui 
sont en cours. Cet ouvrage remarquable s’inspire des 
sources juridiques les plus vénérables comme des légis­
lations les plus modernes.

11 étend indistinctement à tous les contrats la « lésion 
énorme » comme cause de résiliation et consacre la 
notion de l ’abus du droit.

M° Devèze énumère ensuite les difficultés à  sur­
monter et ne dissimule pas le caractère délicat do 
certaines d ’entre elles.

Lo but immédiat vers lequel il faut tendre en tout 
cas, est l ’élaboration d ’un code international régissant 
les rapports des nationaux de pays différents, qui, la 
faculté de s’y soumettre contractuellement étant 
réservée aux nationaux entre eux, prendra la préémi­
nence, et comme il en fut jadis du ju s  gentium sur le 
ju s eivitatis, se substituera insensiblement aux légis­
lations nationales, s’il répond vraiment aux besoins 
et aux aspirations do l'époque.

M® Devèze, dans une péroraison chaleureusement 
applaudie évoque l ’influence bienfaisante et pacifica­
trice de la grande œuvre à accomplir.

P . J .

* * *

Examen d’un projet 
de liquidation et de partage.
Jeudi dernier, à la séance judiciaire de la Conférence 

du Jeune Barreau, très nombreuse assistance pour 
entendre la causerie de M. le notaire Hauchamps, pro­
fesseur à l'Université de Bruxolles.

Aux côtés de M° Jacques Lévy-Morelle, président 
de la Conférence, avait pris place notamment M. lo 
Bâtonnier Dejongh.

M. le notaire Hauchamps a traité un sujet extrême­
ment intéressant et généralement peu connu : « L’exa­
men d'un projet de liquidation et de partage j ; il a 
choisi le cas de la liquidation de la communauté ayant 
existé entre époux et de la succession du prémourant.

Après avoir précisé les éléments quo doit nécessaire­
ment renfermer l'exposé préliminaire de tout acte do 
liquidation bien dressé, l'éminent conférencier a 
expliqué les divers systèmes perm ettant d ’établir les 
comptes d e  chacun d es époux vis-à-vis de la commu-

M. l’Avocat général Bobert COPPYN

L'éloge funèbre du. regretté magistrat que vient de perdre 
la Cour d ’appel de Bruxelles a été prononcé à l'audience de 
la première chambre, le 25 janvier. M. le Bâtonnier 
Cruckaert s'est exprimé comme suit au nom du Barreau:

C’est dans un sentiment de profonde tristesse que 
nous avons reçu l'annonce de la mort de M. l'Avocat 
général Coppyn. E t immédiatement la mémoire nous 
est venue de son entrée, déjà lointaine, au Palais, où, 
le 26 juillet 1899, il prêtait serment d ’avocat: grand 
jeune homme timide, tout abrité dans l’ombre sou­
riante et tutélaire de son beau-père, notre si regretté 
confrère, Mc Albert Desmetli, dont il partagea immé­
diatement la grande et honorable activité profession­
nelle. Je  connus alors Robert Coppyn, dont j 'é tais 
l'aîné de peu, et j ’eus le plaisir de plaider contre lui. U 
était tout pénétré de conscience et d ’honneur, et déjà 
sa vie se marquait douce, simple et forte.

U publia vers ce temps là, un parfait commentaire 
de la législation nouvelle sur la réparation des acci­
dents du travail : œuvre qui eut juste  et grand crédit 
et qui aida puissamment la jurisprudence à se former. 
Le commentaire fut digne de la loi, et celle-ci é tait et 
reste encore pleine de mérites.

Il désirait être magistrat et ne s'en cachait point. Le 
Barreau pour lui n 'était vraiment qu'un stage. En 
eût-il pu être autrem ent? On était do robe dans sa 
famille depuis un siècle et plus. Son arrière grand-père 
l'était, qui vint de Bruges à  Bruxelles au temps de 
l’archiduchesse Marie-Christine et qui, dans la capi­
tale, reçut scs lettres de bourgeoisie et son titre de 
poorter avec les droits et privilèges y afférents. Son 
grand-père avait été notaire et sénateur. Son père, 
Alexandre Coppyn, était juge d'instruction à Bruxelles 
lorsque la mort le frappa soudain à l'âge de trente- 
trois ans, alors qu'il avait pris froid au cours d'une 
descente de justice. Dès lors, Robert Coppyn fut élevé
— et avec quelle sollicitude — par son aïeul maternel, 
M. De Longé, premier président île la Cour de cassa­
tion, admirable magistrat, m ort en 1890, et dont le 
souvenir est impérissable pour les hommes de robe.

C'est dans un tel et si pur métal que sc forgent les 
chaînes puissantes des augustes traditions de l ’ordre 
judiciaire.

S’en souvient-on? C’est dans notre bonne garde- 
civique d'antan, disparue dans la tourmente de 1914 
et qu'on regrettera peut-être quelque jour, que 
Robert Coppyn apprit, pour la première fois, son rôle 
d'officier du ministère public : M“ Albert De Smetli 
était colonel-rapporteur près les conseils de discipline 
de la garde, Robert Coppyn fut bientôt nommé 
lieutenant-rapporteur. Il portait alors un charmant 
uniforme noir avec des aiguillettes d'argent et un 
chapeau à ganse et à panache. Il occupa ainsi le siège 
du ministère public en des affaires multiples, dont une 
fut célèbre entre toutes : il s’agissait des poursuites 
intentées contre un avocat qui se couvrit de gloire, 
par la suite, au cours de la guerre, mais qui, à  l’époque, 
avait marqué pour l'institution de la garde la plus 
parfaite irrévérence. A ces audiences, Robert Coppyn 
eut à mettre en œuvre toutes les ressources de sa 
dialectique qui était grande e t dut braver bien des 
sarcasmes, ce qui était pour cet esprit droit cl de cœur 
généreux, la grande épreuve.

Sa carrière de magistrat vous a été dite : olie fut 
digne de l’homme dont les hautes vertus s'exaltèrent 
au contact aigu de lu souffrance, — redoutable aiguillon 
pour les âmes, qui se confortent ou périssent suivant 
leur vertu propre. L’âme de celui que nous pleurons 
était tout à la fois sensible et forte, et la sensibilité qui 
affaiblit les faibles ajoute à la force des forts.

Ici nous atteignons proprement au sublime : ses 
années de torture physique e t de résignation morale 
lui font une auréole. Il prend rang, et avec quelle 
dignité, derrière ces grands douloureux du Palais : feu 
le conseiller de lo Court, frappé si tôt do cécité, feu le 
président de Muuter, feu le vice-président Boels, feu 
le conseiller Arnold qui confrontèrent, tant d ’années 
héroïquement, l’accomplissement incomparable de leur 
devoir professionnel avec la sereine soumission à leur 
m artyre.
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E t vous revoyez sa silhouette infirme et émouvante, 
et ce geste étonnant par quoi, arrivé en chambre du 
conseil, il dégageait de dessus sa poitrine les dossiers 
qu'il y portait, liés dans un dispositif ingénieux de son 
invention. Car il avait l'exquise pudeur de dissimuler 
non seulement sa souffrance, mais les formes mêmes de 
sa résistance à  cette souffrance.

Une grande consolation lui était venue : son 111s,
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l'ainé do ses quatre enfants, — enfants d'une mère qui 
fut aussi une épouse incomparable, — était, entré au 
Barreau au seuil de cette année judiciaire, jeune 
homme doué de bien des talents et promis à un ferme 
destin. Le flambeau serait donc repris et la tradition 
continuée. Cela, avec la divine et. immortelle espérance, 
fut pour lui une douce lumière sur l'ombre de la 
mort.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
P rem ier p lacet à  M onsieur le P ré ­

sident du T ribunal de commerce 
pour que les avocats en robe ne 
soient p lus tenus de fa ire  le pied 
de grue au  greffe, guichet 1 e t 
guichet 2 .

S i je  prends la liberté. Monsieur le Président, d'ajouter 
ii vos soucis, je  voudrais que vous soyez assuré, dès 
l ’abord, du sérieux de ma requête. Vous entendez bien 
qu'il ne s’agit pas seulement d’une question de jambes el 
que je  ne me permettrais pas, pour si peu, de vous 
distraire dans vos hautes fonctions. C’est parce qu'un 
drame se prépare, à deux pas de votre cabinet, que j ’ose 
faire écho au mécontentement, dont le bruit n ’est pas 
encore arrive jusqu’à votts. Il faut que vous soyez informé. 
Je vous avertis donc que, prochainement, si vous n ’y 
mettez pas bon ordre, mes confrères en viendront aux 
mains, dans votre greffe, avec les huissiers.

Je veux être pendu si je  donne un coup de pouce à la 
vérité. La crise est ouverte, comme chacun peut aller 
voir, devant les guichets I et 2 , oit les dossiers sont repris 
et les jugements commandés. C’est là que se forme la 
mêlée el que la tempête menace. Consulter le répertoire 
des affaires plaiilées el consigner le coût d ’une expédition, 
autant de travaux d’Hercule à l'heure que nous vivons. 
Le registre nous tombe dans les mains et le visage de 
M. Brassine se découvre à nos yeux, quand messieurs les 
huissiers ou leurs clercs, ou leurs saute-ruisseaux, qui 
nous ont disputé la place, veulent bien nous la céder. Par 
courtoisie, parce que non* sommes gens paisibles, et que 
notre robe nous interdit toute verdeur de langage, nous 
dévorons notre dépit en silence. Mais le jour est là, où 
l’un de nous ne se contiendra plus.

Est-il juste, en effet, Monsieur le Président, que nous 
soyons condamnés à perdre un temps précieux parce 
qu’il plaît à un peuple de commis de nous courir dans les 
jambes, de feuilleter livres el archives en les mouillant à 
chaque page depuis A jusqu'à de se perdre en des 
comptes astronomiques el d'affoler finalement vos em­
ployés? Est-il juste que, dtins votre yreffe force nous soit,

malgré twlre robe, de croquer le marmot comme dans un 
vulgaire bureau postal ? Est-il juste, encore un coup, que 
nous soyons confondus comme dans un troupeau, que 
nous soyons heurtés dans notre amour-propre et que, pour 
tout dire, nous soyons ralentis dans notre élan?

J ’ai confiance, Monsieur le Président, que. vous serez 
sensible à cette peinture de notre condition et que, votre 
bienveillance aidant mon audace, il vous plaira de 
protéger, chez vous, les privilèges de notre Barreau.

H. P.

P our le musée des horreu rs.
Notre appel a été entendu. Nous avons reçu un 

abondant courrier, où de nombreux confrères nous 
félicitent lie notre initiative et se rangent derrière nous 
pour courir sus aux malfaiteurs. M. le Bâtonnier 
Théodor n 'a  pas été le dernier à  s’enrôler et, dans une 
lettre très aimable, dont nous le remercions, il nous 
invite à redoubler de fureur contre l'infâme « solu­
tionner ».

« Mettez-le au pilori, nous écrit-il, ridiculisez-le. 
Qu’on n'en entende plus parler e t que, pour Dieu, on 
ne le retrouve plus sous la plume d’un rédacteur de 
jugement ou d ’arrêt. »

Me Van Parys est également avec nous et, sans 
attendre, il nous envoie pour notre vitrine un mons­
trueux produit. C’est d'ailleurs dans le dernier numéro 
du JournaX des Tribunaux qu'il l'a cueilli, et encore en 
première page s'il vous plaît. Raison de plus d ’être 
impitoyable. Nous exposons donc avec épouvante la 
pièce d'orfèvrerie que voici : « A quoi devons-nous ces 
habitudes de minimisation »?

Souhaitons, ajoute finement M* Van Parys, que ces 
habitudes n ’appartiennent encore qu’à l'aimable 
auteur de l’article.

Je a n  devient jaune 
comme un coing.

Jean s'indigne. Jean broie du noir. Jean devient 
jaune comme un coing et, sa verve truculente, il s’en
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sort pour mettre en pièces les assidus du Conseil de 
P rud’hommes.

Nos Confrères oublient, paraît-il, à chaque audience, 
d'user du service que le Conseil de l'Ordre a  organisé 
à leur intention. Au lien do faire porter leur robe par 
.fean à l'audience, ils y arrivent tout essoufflés et sans 
précaution. Heureusement un confrère a songé à  tout. 
Eh bien, qu ’il plaide el qu'il se dépouille ensuite. La 
robe, l’unique robe étalée passe ainsi d'épaule en 
épaule et les justiciables, béats de surprise, prennent 
le droit de croire que le Barreau de Bruxelles est tout 
à fait dépourvu de toges et de dignité. Jean a  raison 
de s’indigner. 11 nourrit pour le Barreau une fierté 
qui manque à  plusieurs d ’entre nous.

Conférence du Jeune B arreau  
de Bruxelles

J e u d i p ro ch a in , 6  fév r ie r , p la id o ir ies  d e  MM OT M a r ­

c el  MOENECI.AYE e t  R ENÉ TOUSSAINT.

DÉBATS JDD1CIA1RES
Seront plaidées celle semaine devant la Cour d’appel 

de Bruxelles les causes suivantes :

—Lundi ( l ro ch.). Abordage (continuation).

—Mardi (2° ch.). Accident aux installations du port 
d’Anvers.— Choc d’un bateau contre le quai. 

Plaid. : MMM Valerius, Van Doosselaere et W. 
Koelman.

—Mercredi (2e ch.). Liquidation.— Partage.— Contre­
dit.

Plaid. : MM«'Gilson elFuss. 
—Samedi (5e ch.). Abordage.

Plaid. : M* Yseux (Anvers.)
— (9e ch.). Affaire liscale.— Caisse commune d’assu­

rance. — Assujelissement au fisc.
Plaid. : MM'* Jottrand, Ilerlant, A. Leclercq.

NÉCROLOGIE
Un des plus anciens collaborateurs du Journal, 

M. O c t a v e  DOHET, metteur en pages e t ouvrier 
typographe de la Maison Larcier, vient do mourir 
subitement. C'était un excellent praticien, imbu d’une 
tradition modèle. Il sera profondément regretté de 
tous ceux qui l’approchèrent.

Nous présentons à sa veuve nos bien vives condo­
léances.

104

BIBLIOGRAPHIE
1376.— E T A T  H ÉR ITIER , par J e a n  A u b u r t i n ,  

docteur en droit. — Paris, Librairie Générale de 
Droit et de Jurisprudence, 1929,104 pages.
Le 15 janvier 1926, une proposition de loi « tendaut 

à  réformer le régime des taxos successorales » en 
donnant comme base au régime nouveau, le régime de 
« l'E ta t Héritier », fut déposée sur le bureau de la 
Chambre française. Eu vertu de cette loi, l 'E ta t 
attrait dans chaque succession une part réservataire 
variablo d ’après l’importance do la succession ainsi que 
le nombre e t le degré de parenté dos héritiers.

M. Auburtin combat ce projet en s’appuyant à la 
fois sur des arguments d'ordre juridique et sociaux : 
le manque de fondement e t les conséquences pénibles 
de l’intervention do l’E ta t dans chaque succession, 
crise de la natalité, ruine des institutions qui sont à la 
base de notre civilisation, famille, propriété.

La Suisso qui avait tenté pareille réforme l’a rapi­
dement abandonnée. Lo système que l'on propose à la 
Franco est celui actuellement en vigueur en Russie : 
c ’est une « importation nettem ent bolchevique » ; son 
adoption » blesserait à mort la famille française ».

J .  F . C.

VIENT DE PARAITRE 

La Lotte moderne contre le Grime

LA RÉFORME PÉNITENTIAIRE BEL6E
PAR

L éon  R A B IN O W IC Z
Docteur en Droit 

Privat-Docent à l'Université de Genève

Préface du 
C o m te  CARTON d e  WIART

Ministre d’Etat 
Président de l’Association internationale de Droit pénal

Lettre de 
P A U L -Ê M IL E  JA NSON

Ministre de la Justice

Un volume in-8° de 28S pages 
P rix  : 5 0  francs.

A L O U E R  : Jolie maison d'artiste, construite 
pour M. l’avocat Kleyer, prés Palais de justice ; 3 étages 
très clairs, gaz, électricité, chauffage à eau.

A V E N D R E  : Partie meubles dessinés par l'ar­
chitecte, mobilier de bureau.

S'adresser : 25, rue de Ruysbroeck, Bruxelles. — 
Lundi, mercredi, vendredi.de 10 à 4 heures.

Pour paraître en mars 1930.

LES NOVELLES
UN SUPPLÉMENT a u x  "PANDECTES BELGES”

Sous le patronage de M . G oddyn , P rem ier Président à la Cour de cassation, et la direction scientifique de M . le Bâtonnier 
L é o n  H e n n e b ic q ,  directeur des Pandectes Belges, assisté de M. J .-A . W a t h e l e t ,  Conseiller royal honoraire du Gouvernement 
Egyptien, et de M* C i s e l e t ,  avocat à la Cour, secrétaire.

N O T E  D E  L ' É D I T E U R  
11 ne reste plus que quelques volumes pour achever les Pandectes Belges.
Obéissant à un vœu du fondateur M® E d m o n d  P ic a r d ,  le continuateur de celles-ci a décidé de com m encer à faire paraître

U N  S U P P L É M E N T  A U X  « P A N D E C T E S  » : les « N O V E L L E S  ».
Ce Supplém ent au ra  la forme d ’une Encyclopédie pratique, résum ant et com plétant les Pandectes en une série de traités

synthétiques suivant l’ordre des XV Codes.
L'ouvrage sera com plet en une vingtaine de volum es environ, de 750 pages chacun, en texte très serré, qui commenteront :

P R E M I E R E  P A R T I E  (G ro u p e  I )

1. Code de C om m erce?
2. Code d es  d r o i ts  in te lle c tu e ls  ;

B re v e ts ,  m a rq u e s , d e s s in s  e t  m odèles, 
d ro i ts  d 'a u te u r .  — C o n v e n tio n s  in te r ­
n a t io n a le s  ;

3. Code de l’I n d u s t r ie  e t  d u  T r a v a i l  ;
4. Code de la  R o u te  e t  de l ’A ir.

Soit environ six volumes.

D E U X I È M E  P A R T I E  (G ro u p e  I I )

A. Code d es  lo is  p o lit iq u e s  e t  a d m in is t r a ­
t iv e s  5

2. Code d e s  lo is  co lo n ia le s  ;
3. Code d e s  lo is  f isca le s .

Soit environ six volumes.

T R O I S I È M E  P A R T I E  ( G ro u p e  I I I )

1. Code c iv il ;
2. et 3. Codes r u r a l  e t  f o re s t ie r  ;
4. Code d e  p ro c é d u re  c iv ile  ;
o. Code p é n a l ;
6. Code de p ro c é d u re  p én a le  :
7. Code p é n a l m il i ta i re ;
8. Code de p ro c é d u re  p é n a le  m il i ta ire .

Soit environ huit volumes.

T ous les traités sont faits sur un plan identique. Ils com prennent : 10 un exposé objectif de la Doctrine et de la Ju risp ru ­
dence belges ; 20 une partie docum entaire et bibliographique de Droit com paré ; 30 un exposé critique de l’évolution de la Doctrine
et de la Jurisprudence.

Ils sont conçus de telle sorte que les Novelles puissent constituer à  la fois u n  C om plém en t e t  u n  A b rég é  d es  « P a n d e c te s  B e lg es »
et, en outre, un grand R é p e r to ir e  p r a t iq u e  e t  s y n th é t iq u e ,  m aniable et à bon m arché.

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION : Il n ’est possible à aucun éditeur de fixer, dans les conditions économiques actuelles, le prix définitif des volumes.
Le p r ix  d e  2 5 0  f r a n c s  p a r  v o lu m e (broché) sera toutefois garanti pour ceux qui paraîtront jusqu’à fin 1930, et l’éditeur a le ferme 

espoir de pouvoir le m aintenir p ar la suite. 
I l ne sera it majoré que s’il se présen tait de nouvelles augm entations dans la main-d’œuvre et les matières prem ières. 
Cette souscription à  l’intégralité de la publication est un prix de faveur. A ce prix, on ne pourra se procurer les NOVELLES nulle part. 

Cependant, trois groupes ont été créés qui com prennent respectivement les Codes énumérés ci-dessus e t peuvent s’acquérir à raison de 
3 0 0  francs le volume, p a r  g ro u p e  in d iv is ib le , — ee prix  étant garanti jusqu 'à fin ig3o seulement.

REMARQUE IMPORTANTE. — Une rem ise de ro p. c. est accordée su r ces p rix  aux abonnés des P andectes B e l g e s.
Chaque volum e équivaut, en texte, à  p lu s  de d e u x  v o lu m e s des P andectes B e lg e s.

lmp. M*!*oa K. LASOnm, 28-SH. rua des Miultnun, Kmxellm.
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